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ACR Accord commercial régional 
ADPIC Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au 

commerce
AGOA African Growth and Opportunity Act 
APD Aide publique au développement 
APE Accord de partenariat économique 
ATV Accord sur les textiles et les vêtements 
BAD Banque africaine de développement
CAE Communauté d’Afrique de l’Est 
CE Commission européenne
CEA Commission économique pour l’Afrique 
CEDEAO Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest
CER Communauté économique régionale
CNUCED Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
COMESA Marché commun de l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe
CUA Commission de l’Union africaine
CVM Chaîne de valeur mondiale
CVR Chaîne de valeur régionale
DAES Département des affaires économiques et sociales de l’ONU
EIU Economist Intelligence Unit 
FMI Fonds monétaire international
GATT Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
ICMT Indicateurs clés du marché du travail
IDE Investissement direct étranger 
IGAD Autorité intergouvernementale pour le développement 
INS Institut Nord-Sud
CCI Centre du commerce international
MRTA Accord commercial mégarégional 
NEPAD Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique
NPF Nation la plus favorisée 
NPI Nouveau pays industrialisé 
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
OIT Organisation internationale du travail
OMC Organisation mondiale du commerce
ONG Organisation non gouvernementale
ONU Organisation des Nations Unies
OPEP Organisation des pays exportateurs de pétrole
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PAM Programme alimentaire mondial
PAS Programme d’ajustement structurel 
PDDAA Programme détaillé pour le développement de l’agriculture africaine
PIB Produit intérieur brut 
PIDA Programme de développement des infrastructures en Afrique
PMA Pays les moins avancés
PME Petites et moyennes entreprises
PNUD Programme des Nations Unies pour le développement
PTCI Partenariat transatlantique de commerce et d'investissement 
PTP Partenariat transpacifique
RCEP  Partenariat économique global régional
R-D Recherche et développement
SACU Union douanière d’Afrique australe
SADC Communauté de développement de l’Afrique australe 
SGP Système généralisé de préférences 
SH Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises
Sida Syndrome d’immunodéficience acquise
TEC Tarif extérieur commun 
TIC Technologies de l’information et des communications
TPE Taux de protection effective
TRIM Accord sur les mesures concernant les investissements et liées au commerce
UE Union européenne
UEMOA Union économique et monétaire ouest-africaine 
UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture
VIH Virus de l’immunodéficience humaine
WEFM Modèle de prévisions économiques mondiales 
ZES Zone économique spéciale
ZLEC Zone de libre échange continentale
ZLET Zone de libre-échange tripartite
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AVANT-PROPOS

La croissance enregistrée ces dernières années 
en Afrique rappelle avec force l’urgence de la 

transformation structurelle. Cette croissance devrait se 
poursuivre à moyen terme sous l’effet de la hausse de la 
demande intérieure, qui s’explique principalement par 
la progression de la classe moyenne, l’amélioration de 
l’environnement des entreprises à l’échelle régionale, 
et de la gestion macroéconomique, l’accroissement 
des investissements publics, notamment dans les 
infrastructures, le dynamisme du secteur des services 
et le resserrement des liens avec les économies 
émergentes dans le domaine du commerce et de 
l’investissement.

L’Afrique ne peut cependant se contenter d’une 
croissance marginale. Le continent doit franchir un 
grand pas en avant pour parvenir à des résultats 
économiques durables, sans laissés pour compte 
et porteurs de  transformation. La transformation 
structurelle des économies africaines par 
l’industrialisation est impérative. La structure actuelle 
des exportations de marchandises, dominées par les 
produits bruts et non transformés, n’est pas propice 
de développement recherché. Ce fait a été clairement 
établi dans plusieurs éditions précédentes du Rapport 
économique sur l’Afrique. Le présent rapport s’appuie 
sur les éditions de 2013 et 2014, qui préconisaient 
l’industrialisation fondée sur les produits de base 
et soulignaient le rôle important de la politique 
industrielle dans la transformation structurelle.

La présente édition a pour point de départ la relation 
symbiotique entre le commerce et l’industrialisation, 
et met en exergue le rôle et la place de la politique 
commerciale et du commerce dans le processus 
d’industrialisation. Le commerce peut, sous certaines 
conditions, promouvoir l’industrialisation, mais 
il peut aussi mener à la désindustrialisation. Le 
message central du présent rapport est donc que 
l’industrialisation fondée sur le commerce ne peut se 
faire automatiquement et qu’elle va nécessairement 
de pair avec une politique appropriée.

Le rapport attire l’attention sur la structure des 
exportations africaines et sur le fait qu’il faut apporter 
de la valeur ajoutée aux exportations en recourant à 
la transformation et à d’autres activités industrielles. 
Il dégage le rôle de la politique commerciale dans la 
promotion des biens intermédiaires, à savoir, créer, 
valoriser et intégrer ces produits dans des chaînes 
de valeur. Il est important de suivre cette direction 
pour intégrer la dynamique du commerce et de la 
production industrielle modernes dans les tâches et 
activités, et pas seulement dans les produits finis.

Pour participer efficacement aux chaînes de valeur 
mondiales, il faut investir dans des compétences 
propres aux différents secteurs, dans le capital humain, 
dans les infrastructures et dans les services financiers, 
et mettre en place un cadre d’orientation favorable. 
Une fois ces paramètres réunis dans la plupart des 
pays africains, le commerce intra-africain et les chaînes 
de valeur régionales peuvent être mis à profit pour 
des échanges d’expérience et favoriser les économies 
d’échelle, facilitant ainsi l’industrialisation de l’Afrique 
et, au bout du compte, son insertion dans les chaînes 
de valeur mondiales. Le rôle pivot des chaînes de 
valeur de services et, partant, la nécessité d’en 
renforcer le commerce, sont des éléments essentiels 
de la production et du commerce modernes.

Dans le présent rapport, la CEA s’intéresse aussi 
au grand nombre d’accords commerciaux que 
négocient actuellement les pays africains et note 
avec préoccupation le rôle réservé à l’industrialisation 
dans ce processus. Elle met en évidence le fait que 
l’Afrique doit s’assurer que son objectif en matière 
d’industrialisation n’est pas remis en question par ces 
négociations et accords. Pour progresser sur la voie de 
l’industrialisation par le biais du commerce, les pays 
africains devraient passer en revue les divers accords 
qu’ils ont signés afin de tirer parti de leurs marges 
de manœuvre. Il pourrait notamment s’agir  de 
renégocier ces accords ou d’obtenir des dérogations 
et des concessions. Cependant, en adoptant une 
stratégie durable, les États africains renforceraient 
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leurs capacités (de négociation, de mise en œuvre, 
de respect des obligations et de défense des droits) 
et pourraient mieux tirer profit des divers accords 
commerciaux auxquels ils sont parties.

Autre recommandation formulée dans le présent 
rapport : il est essentiel de procéder par étape si l’on 
veut que le commerce soit un moteur efficace de 
l’industrialisation du continent. Le rapport montre 
clairement l’échelonnement des réformes engagées 
en matière de politique commerciale est indispensable 
pour réussir l’industrialisation de l’Afrique. Il est 
absolument manifeste que la création d’une zone de 
libre-échange continentale doit précéder la pleine 
application d’autres accords commerciaux entre les 
pays africains et le reste du monde.

Les analyses et les réflexions figurant dans le présent 
rapport sont fondées sur l’examen approfondi des 
questions en jeu et sur dix études de cas de pays, 
consacrées à l’évaluation de politiques commerciales, 
notamment dans la perspective de l’industrialisation. 
Il est aussi question du fait que, pour favoriser 
l’industrialisation, les politiques commerciales doivent 
nécessairement être sélectives.  Le rapport traite aussi 
de la cohérence à établir, d’une part, entre la stratégie 
de développement et la politique commerciale, et 
d’autre part, entre la politique commerciale et la 
politique industrielle, au niveau national.

L’adoption et le renforcement d’une politique 
commerciale très sélective fondée sur une analyse 
empirique rigoureuse, soigneusement conçue pour 
promouvoir l’efficacité des entreprises bien établies 
et protéger les industries naissantes, éviter les 
externalités négatives de la politique et faire passer 
le développement industriel avant d’autres objectifs, 
constitue un pas important vers l’industrialisation par 
le commerce. Une telle politique doit être assortie 
de délais, progresser vers les objectifs fixés et faire 
régulièrement l’objet d’un suivi et d’une évaluation 
utilisant des indices de référence.

La politique commerciale n’est pas la solution 
miracle pour le développement industriel de 
l’Afrique, quel que soit son rôle majeur dans le 
processus d’industrialisation. Certaines politiques 
complémentaires sont compatibles avec les politiques 
commerciales et industrielles et ont une importance 
fondamentale. Les pays africains se sont déjà engagés 
à mettre en œuvre des programmes d’action dans 
le cadre du Plan d’action pour stimuler le commerce 
intra-africain, dans lequel la plupart des politiques 
complémentaires sont clairement définies.

Enfin, comme il n’y a pas de solution unique, le 
présent rapport fournit un cadre rigoureux dans 
lequel les pays africains ont tout loisir de réévaluer 
leur politique commerciale et de définir la voie qu’ils 
préfèrent emprunter pour parvenir à la transformation 
structurelle et à la réalisation des objectifs fixés. 
J’espère que la Vision africaine, les pays africains, les 
communautés économiques régionales et les autres 
parties prenantes trouveront dans le présent rapport 
une nouvelle source d’inspiration pour promouvoir 
davantage l’industrialisation fondée sur le commerce.

Carlos Lopes     
 
Le Secrétaire général adjoint de l’ONU
et Secrétaire exécutif de la CEA
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RÉSUMÉ ANALYTIQUE

La croissance de l’Afrique a continué d’augmenter, 
passant de 3,7 % en 2013 à 3,9 % en 2014. Ce 

résultat s’explique notamment par l’amélioration 
de la gestion macroéconomique, mais aussi par la 
diversification des échanges commerciaux et par 
les liens d’investissement tissés avec les économies 
émergentes. Les indicateurs de développement 
social de l’Afrique révèlent néanmoins le paradox 
de cette croissance: le taux de chômage élevé et de 
la pauvreté, coexistant avec une croissance robuste.

Le commerce continue de 
jouer un rôle majeur dans la 
croissance économique de 
l’Afrique; il a le potentiel de 
stimuler l’industrialisation 
qu’il a induite.

L’industrialisation devrait résoudre ce paradoxe 
en stimulant la diversification économique, en 
assurant un partage plus équitable des fruits de la 
croissance et en rendant plus efficace l’utilisation 
des abondantes ressources matérielles, minérales 
et humaines du continent, et ainsi favoriser 
l’élimination de la pauvreté et la transformation 
structurelle des économies africaines.

Le commerce conserve un rôle majeur dans la 
croissance économique de l’Afrique ; il a le potentiel 
de stimuler l’industrialisation qu’il a induite, pour 
autant qu’on en fasse un de ses objectifs déclarés. 
Pour ce faire, il faut concevoir des politiques 
commerciales efficaces, les mettre activement 
en œuvre, et les assortir régulièrement de 
contrôles et d’évaluations. Ces politiques doivent 
tenir compte des évolutions survenues dans le 
système de production mondial, notamment 
l’internationalisation des systèmes de production, 
et  s’y adapter aux fins de promouvoir la valeur 
ajoutée par la transformation et la fabrication. Enfin, 

il faut que l’industrialisation fondée sur le commerce 
serve à orienter la conduite, les négociations et la 
mise en œuvre des diverses formes d’accord sur le 
commerce et l’investissement.

ENJEUX LIÉS À 
L’INDUSTRIALISATION PAR LE 
COMMERCE

Le continent doit relever deux défis étroitement 
liés: maintenir la forte croissance économique et la 
transformer en une croissance durable, sans laissés 
pour compte, écologique, créatrice d’emplois et 
soutenue par la productivité, l’objectif étant de 
réduire la pauvreté. La plus grande faiblesse de 
la croissance actuelle réside dans son incapacité 
de promouvoir la transformation structurelle des 
économies de la région. Le caractère rudimentaire 
des pratiques agricoles et la prestation de 
services dominent la structure des économies 
africaines. Cette dépendance manifeste à l’égard 
de l’agriculture traditionnelle et du secteur des 
services ne permet qu’une croissance limitée. Par sa 
capacité de créer des emplois de manière directe et 
indirecte, ainsi que des liens solides en amont et en 
aval avec d’autres secteurs de l’économie, y compris 
le secteur extérieur, l’industrialisation devrait non 
seulement transformer les économies africaines, 
mais aussi favoriser le développement durable. 

À l’évidence, l’Afrique devrait tirer parti de ses 
ressources abondantes et diversifiées, notamment 
agricoles et minérales, du continent, pour son 
industrialisation. Ainsi, comme il a été recommandé 
dans les précédentes éditions du Rapport 
économique sur l’Afrique, le continent devrait faire 
fond de l’avantage comparatif que lui confère 
l’industrialisation fondée sur les produits de base et 
ajouter de la valeur à ces ressources en utilisant son 
important capital humain. Enfin, la mise à niveau 
constante, caractéristique de l’industrie moderne, 
est importante pour la viabilité de l’industrialisation 
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de l’Afrique. Dans tout cela, la politique industrielle 
a un rôle important à jouer car elle doit faire en sorte 
que l’industrialisation réponde aux aspirations du 
continent, notamment en favorisant une croissance 
partagée et porteuse de transformation.

Le commerce et l’industrialisation sont les deux 
faces d’une même médaille  et se renforcent 
mutuellement: l’industrialisation facilite le 
commerce et vice-versa. L’industrialisation 
fondée sur le commerce accentue le rôle et la 
place du commerce dans la promotion de la 
modernisation du développement industriel. 
Elle va nécessairement de pair avec l’analyse de 
la structure des exportations et du rôle que joue 
la politique commerciale dans la production, les 
importations et les exportations.

À partir de cette forte association entre commerce 
et industrie, le présent Rapport économique sur 
l’Afrique 2015 étudie les façons dont le commerce 
peut contribuer à accélérer l’industrialisation et la 
transformation structurelle de l’Afrique. Il analyse les 
défis que doit relever l’Afrique et les possibilités qu’elle 
peut exploiter dans le cadre de son industrialisation 
par le commerce, dans une économie régionale et 
mondiale qui évolue rapidement. Concrètement, 
il tente de répondre aux trois grandes questions ci-
après :

• Quand et comment les politiques 
commerciales favorisent-elles 
l’industrialisation ou lui nuisent-elles ? 

• Quelles perspectives les chaînes de valeur 
mondiales offrent-elles à  l’Afrique de 
s’industrialiser ? 

• Quel est l’état actuel des politiques 
commerciales nationales et régionales en 
Afrique et comment influent-elles sur les 
ambitions industrielles du continent ? 

Le présent Rapport fait suite aux précédentes 
éditions, en particulier celles de 2013 (CEA et CUA, 
2013), de 2014 (CEA et CUA, 2014) et de 2004 (CEA 
et CUA, 2004). Portant principalement sur le rôle 
joué par l’industrialisation dans la transformation 
structurelle de l’Afrique, ces rapports ont procédé 
à une analyse critique de l’industrialisation fondée 
sur les produits de base réalisée en Afrique et 
des politiques industrielles qui ont encadré 
cette évolution. Ils ont aussi jeté les bases du 
présent Rapport en mettant l’accent sur le rôle du 
commerce dans la promotion de l’industrialisation, 
tant au niveau régional que mondial, et souligné 
l’importance que revêt, pour l’Afrique, la mise en 
œuvre de politiques commerciales judicieuses, 
conçues pour remédier aux défaillances du marché 
et aux échecs institutionnels qui entravent la 
compétitivité des exportations. Dans ces rapports, 
les principaux facteurs qui limitent les échanges 
commerciaux de l’Afrique ont été énumérés, 
notamment l’étroitesse de la gamme de production 
et d’exportation, dominé par des produits de faible 
valeur comme les matières premières et les produits 
primaires, les coûts commerciaux très élevés, les 
barrières tarifaires et non-tarifaires qui entravent le 
commerce intra-africain et l’accès de l’Afrique aux 
marchés internationaux. Le présent Rapport met 
davantage l’accent sur le lien qui unit le commerce 
et l’industrie et, plus particulièrement, au rôle du 
commerce dans la promotion de l’industrialisation 
en Afrique.

Le Rapport de 2015 met 
davantage l’accent sur le  
lien qui unit le commerce 
et l’industrie et, plus 
particulièrement, au rôle du 
commerce dans la promotion 
de l’industrialisation en 
Afrique.
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Deux grandes considérations ont présidé au choix 
du thème du présent Rapport. Premièrement, 
l’Afrique occupe une place marginale dans le 
commerce mondial. La part du continent dans les 
exportations mondiales n’a que peu augmenté 
de 1970 à 1980, passant de 4,99 % à 5,99 %  
et, depuis lors, suit une trajectoire descendante, et 
s’est établie à 3,33 % en 2010 et à 3,3 % en 2013. 
La part des produits manufacturés africains dans le 
total des marchandises exportées s’élevait à 18,5 % 
en 2013. Compte tenu des ressources matérielles, 
naturelles et humaines abondantes qui sont les 
siennes, le continent peut augmenter sensiblement 
sa part des exportations mondiales.

La seconde raison, étroitement liée à la première, 
tient au fait que, selon les données empiriques 
disponibles, les nouveaux pays industrialisés 
sont parvenus à rattraper les pays développés 
en appliquant des politiques commerciales très 
sélectives. Cela ressort clairement de la part occupée 
par l’Asie de l’Est dans les exportations mondiales, 
qui est passée de 2,25 %, en 1970, à 17,8 %, en 2010, 
ainsi que du poids des produits manufacturés dans 
les exportations de marchandises de la région, 
compris entre deux tiers et quatre cinquièmes 
du total. S’il est clair que, pour des raisons liées 
à la dynamique du commerce mondial et de la 
production industrielle, l’Afrique n’est sans doute 
pas en mesure de reproduire l’exploit réalisé par 
l’Asie de l’Est en suivant la même voie, il faut aussi 
noter que le continent est capable de surpasser les 
résultats de l’Asie de l’Est si elle s’attache à concevoir 
une trajectoire commerciale et industrielle 
judicieuse, tenant compte des enseignements tirés 
de l’expérience, ainsi que des grandes tendances 
qui ont marqué le  contexte mondial récent et qui 
détermineront son évolution à l’avenir.

Il résulte de ce qui précède que, pour assurer 
l’efficacité d’une industrialisation reposant sur 
le commerce en Afrique, il faut nécessairement  
remplir une condition préalable fondamentale : la 
transformation structurelle du commerce et de la 
production industrielle. Les trois facteurs essentiels 
d’une telle transformation sont les suivants : 
1) la production et le commerce des produits 
intermédiaires; 2) la création de chaînes de valeur 
nationales, régionales et mondiales, l’intégration 
dans de telles chaînes et leur modernisation;  3) le 
renforcement du rôle des services dans 1) et 2), et 
dans le commerce en général. L’Afrique doit assurer 
le passage du commerce des marchandises au 
commerce des tâches et des activités, promouvoir, 
en même temps, le rôle croissant des services.

Enfin et surtout, il faut que les politiques 
commerciales garantissent l’efficacité de 
l’industrialisation reposant sur le commerce. La 
manière dont sont structurées les politiques 
commerciales nationales et les nombreuses 
activités liées aux négociations bilatérales, 
régionales et multilatérales sur l’ensemble du 
continent doivent avoir pour priorité de chaque 
instant l’industrialisation.

Les chaînes de valeur 
mondiales, l’une des 
caractéristiques essentielles 
de l’économie mondiale 
d’aujourd’hui, doivent 
être prises en compte 
par les pays africains qui 
cherchent à développer 
leurs exportations et à faire 
prospérer leurs économies.
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Les principales conclusions du présent Rapport, 
présentées dans les paragraphes ci-après, sont 
fondées sur le contexte décrit précédemment, 
l’examen approfondi des problèmes qui se posent 
et dix études de cas nationales, portant sur 
l’évaluation des politiques commerciales mises en 
place, notamment s’agissant de l’industrialisation.

La théorie et les données empiriques disponibles 
indiquent que, dans certaines conditions, le 
commerce peut être un véritable outil de promotion 
du développement industriel et de la transformation 
structurelle de l’Afrique. En  encourageant la 
concurrence, l’innovation et l’utilisation efficace des 
ressources, la politique commerciale peut certes 
renforcer l’efficacité et le dynamisme des entreprises 
existantes et, partant, favoriser l’industrialisation. 
Mais, en soumettant les industries naissantes à 
la concurrence, elle risque aussi de provoquer la 
désindustrialisation. L’équilibre approprié entre 
promotion des secteurs relativement bien établis et 
protection et soutien des industries fragiles est un 
élément fondamental des politiques commerciales 
s’agissant de promouvoir l’industrialisation. À 
l’évidence, cet équilibre est délicat, mais pas 
impossible  à réaliser; de fait, la plupart des pays 
industrialisés  y sont parvenus.

Pour favoriser l’industrialisation, toute politique 
commerciale se doit d’être très sélective. Cette 
condition préalable s’impose de deux points de vue 
au moins: d’une part, l’industrialisation reposant sur 
le commerce entraîne des coûts énormes en termes 
de ressources et, d’autre part, elle exige une mise en 
œuvre, un suivi et une évaluation efficaces. Si le rôle 
et la place des politiques industrielles horizontales 
sont manifestes, il n’en reste pas moins que les 
politiques verticales (c’est-à-dire, sélectives) jouent 
un rôle important s’agissant de créer un avantage 
comparatif dynamique. Une politique commerciale 
et industrielle sélective et efficace se distingue par 
les caractéristiques suivantes: la politique s’appuie 
sur des études rigoureuses qui orientent le repérage 
des secteurs ; elle dispose d’un mécanisme de 
suivi et d’évaluation  et elle est affranchie de toute 

ingérence politique. Cependant, la plupart des pays 
ne se mobilisent pas pleinement en faveur de telles 
politiques commerciales sélectives et efficaces 
visant à promouvoir l’industrialisation au moyen de 
stratégies instituées et mises en œuvre.

L’industrialisation fondée sur le commerce n’est 
pas automatique. Elle exige des efforts concertés 
au moins à deux niveaux. Premièrement, il est 
indispensable que les politiques commerciales 
et industrielles mises en place soient intégrées et 
cohérentes, conçues et mises en œuvre avec soin 
et célérité, et suivies et évaluées avec rigueur et 
régularité. Ces politiques doivent être adaptées 
aux grands objectifs poursuivis par la stratégie et le 
programme de développement du pays, mais aussi 
tenir compte des difficultés et des possibilités que 
présente la conjoncture extérieure. Deuxièmement, 
l’adhésion des diverses parties prenantes est 
nécessaire. Une méthode efficace consisterait à 
mener des consultations avec divers groupes de 
parties prenantes pour s’assurer que la plupart de 
leurs préoccupations sont bien prises en compte. 
Les résultats des études de cas nationales indiquent 
qu’il faut renforcer la cohérence, d’une part, entre la 
politique commerciale et la stratégie nationale de 
développement et, d’autre part, entre la politique 
commerciale et les autres politiques, notamment 
industrielle.

Les réseaux d’échanges et de production régionaux 
et mondiaux offrent de nouvelles perspectives 
d’industrialisation à l’Afrique. À la place du modèle 
d’industrialisation ascendant, les chaînes de valeur 
segmentées offrent aux pays la perspective de 
s’engager dans le commerce international à un stade 
précis du processus de production, exploitant ainsi 
plus efficacement leur avantage comparatif. Dans ce 
contexte, le secteur des services revêt une importance 
fondamentale dans la création de la valeur ajoutée 
à chaque étape de la chaîne d’approvisionnement, 
alors que l’investissement direct étranger s’est 
imposé comme un facteur déterminant de 
l’expansion du commerce international. Pour 

PRINCIPALES CONCLUSIONS
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qu’elle favorise adéquatement l’industrialisation de 
l’Afrique, la politique commerciale doit répondre 
efficacement à l’évolution de la structure mondiale 
de la production, notamment pour ce qui est de la 
production de biens intermédiaires plutôt que de 
produits finis, et de la participation à une ou deux 
étapes d’une chaîne de valeur plutôt qu’à toutes 
ses activités. Ainsi, la promotion du commerce des 
produits intermédiaires, du commerce des tâches 
et du commerce des services (ces derniers étant des 
éléments importants de l’internationalisation des 
processus de production) est une condition préalable 
essentielle du développement industriel moderne.

Conformément aux tendances mondiales actuelles, 
les produits intermédiaires représentent l’essentiel 
du commerce de marchandises de l’Afrique, 
soit quelque 60 % des importations totales de 
marchandises du continent et plus de 80 % de ses 
exportations. En outre, ayant quadruplé au cours 
de la dernière décennie, les produits intermédiaires 
représentent la composante la plus dynamique du 
commerce de marchandises de l’Afrique. Pourtant, 
l’Afrique ne représente que 2 à 3 % du total mondial. 
Les importations de produits intermédiaires ont 
augmenté considérablement, mais n’ont guère 
réussi à inverser la désindustrialisation prématurée 
du continent et à stimuler l’émergence de chaînes 
d’approvisionnement régionales viables.

Les exportations africaines de biens intermédiaires 
sont dominées par les produits miniers et les 
produits manufacturés à base de ressources 
naturelles tels que les métaux de base ou les produits 
chimiques et les carburants et combustibles. Cette 
situation correspond à une intégration en amont 
du continent dans les chaînes de valeur mondiales, 
simplement en tant qu’exportateur de matières 
premières et d’autres produits intermédiaires 
à faible valeur ajoutée. Malgré son volume 
limité, le commerce des biens intermédiaires est 
beaucoup plus diversifié entre les pays africains 
qu’avec le reste du monde. La possibilité de voir 
émerger des chaînes de valeur régionales, en 
particulier dans le secteur manufacturier, reste 
cependant très incertaine en raison d’une série de 
contraintes structurelles et politiques. L’exiguïté 
des chaînes d’approvisionnement régionales 
est clairement illustrée par le fait que 88 % des 
intrants de l’Afrique sont importés de l’extérieur de 

la région. Pour participer réellement aux chaînes 
de valeur mondiales, l’Afrique doit investir dans 
des compétences et le capital humain propres 
aux différents secteurs, dans les infrastructures 
et dans les services financiers, et mettre en place 
un cadre politique favorable. En raison du niveau 
d’évolution de ces paramètres dans la plupart 
des pays africains, le commerce intra-africain et 
les chaînes de valeur régionales sont considérés 
comme un socle d’apprentissage permettant de 
réaliser des économies d’échelle, facilitant ainsi 
l’industrialisation de l’Afrique et l’entrée, à terme, du 
continent dans les chaînes de valeur mondiales. Cela 
rejoint l’argument concernant l’industrie naissante. 

Bien que les produits manufacturés représentent la 
majeure partie des biens intermédiaires importés, 
peu d’indices permettent de soutenir qu’un meilleur 
accès aux intrants importés a nettement fait 
progresser l’industrialisation de l’Afrique. Ce courant 
commercial donne à penser que les producteurs 
africains sont de plus en plus connectés aux 
chaînes de valeur mondiales, mais essentiellement 
en tant que fournisseurs de matières premières 
ou d’autres produits à faible valeur ajoutée. Le 
rang négligeable occupé par les exportations de 
produits intermédiaires - en particulier les intrants 
de l’industrie légère –ne fait que confirmer la 
constatation que le commerce intra-sectoriel a 
un poids limité dans la région, et illustre le faible 
niveau d’intégration dans les réseaux de production 
régionaux ou mondiaux. Les pays africains affichent 
des taux de participation élevés aux chaînes de 
valeur mondiales, bien qu’ils se situent à un niveau 
très bas de ces chaînes. Alors que l’intégration en 
amont s’est intensifiée dans de nombreux pays 
africains, la plus grande participation de l’Afrique aux 
chaînes de valeur mondiales demeure le produit de 
l’intégration vers l’aval induite par les exportations 
de matières premières. Cela illustre le fait que les 
entreprises africaines fonctionnent à l’échelon le 
plus bas des chaînes de valeur mondiales. Dans le 
même ordre d’idée, la participation aux chaînes 
de valeur mondiales en soi ne garantit pas la 
transformation structurelle: l’Afrique doit s’efforcer 
d’améliorer l’intégration vers l’amont. Le commerce 
intra-régional de produits transformés est la 
première occasion qui se présente aux entreprises 
africaines pour progresser dans la chaîne. Jusqu’à 
présent, seules quelques entreprises sont à l’origine 
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de la croissance de l’intégration en amont de 
l’Afrique. Les liens établis avec les chaînes de valeur 
mondiales doivent s’étendre à d’autres entreprises 
et secteurs de l’économie.

Les chaînes de valeur mondiales, l’une des 
caractéristiques essentielles de l’économie mondiale 
d’aujourd’hui, doivent être prises en compte par 
les pays africains qui cherchent à développer leurs 
exportations et à faire prospérer leurs économies. 
De même, l’importance croissante des technologies 
de l’information et des communications permet 
aux pays africains d’intégrer plusieurs chaînes de 
valeur sans avoir à mettre en place tout le processus 
de production. La participation et la compétitivité 
dans les chaînes de valeur mondiales sont liées 
à d’importants facteurs comme l’accès aux 
importations de biens intermédiaires, les coûts liés 
au passage des frontières, les droits d’importation 
et les procédures douanières.

Les services jouent un rôle important dans la 
transformation économique de l’Afrique. Ils 
sont des éléments essentiels pour la plupart des 
autres entreprises, apportent une contribution 
directe au PIB et à la création d’emplois, attirent 
des investissements dans les entreprises 
locales et constituent un pôle d’attraction pour 
l’investissement direct étranger. Dans les pays 
africains, l’augmentation de la valeur ajoutée 
dans le secteur des services est étroitement 
liée à la croissance de la valeur ajoutée dans 
l’industrie manufacturière. La forte croissance 
enregistrée par certains sous-secteurs des services 
en Afrique ne s’est pas toujours traduite par une 
amélioration des services dans les entreprises 
locales. Dans de nombreux pays africains, les 
banques ont choisi d’accorder des prêts aux grands 
projets d’exploitation minière sous le contrôle 
d’investisseurs étrangers alors que les petites et 
moyennes entreprises locales restent confrontées 
à des restrictions de crédit. Le secteur des services, 
en soi,  peut être un vecteur de la transformation 
économique, en particulier pour les petits pays et 
les États insulaires. Les pays africains ne peuvent 
pas tous se développer par l’activité industrielle. 
Le secteur des services joue un rôle de plus en 
plus important dans le commerce international. Il 
représente 50 % du total des échanges de produits 
à valeur ajoutée en provenance de l’Afrique. Le 

terme anglais « servitization » (prestation de 
services à valeur ajoutée) a été inventé pour mettre 
en exergue le lien important qui existe entre les 
services et la participation aux chaînes de valeur.

Les régimes préférentiels ont généralement 
contribué à soutenir les échanges de l’Afrique avec 
les pays qui accordent des préférences, mais n’ont 
pas amélioré l’industrialisation du continent à ce jour. 
Tout en demeurant très utiles et importantes pour 
l’Afrique, les préférences commerciales unilatérales 
peuvent difficilement permettre d’atteindre les 
conditions nécessaires au développement des 
chaînes de valeur régionales.

L’accélération de l’intégration de l’Afrique, en 
particulier l’établissement d’une zone de libre-
échange continentale africaine, pourrait contribuer 
grandement à appuyer son industrialisation. La 
création d’une telle zone permettrait d’accroître à 
la fois le commerce intra-africain et son contenu 
industriel ; l’adoption de mesures de facilitation 
du commerce, s’ajoutant à la mise en place d’une 
telle zone, multiplierait les effets positifs attendus. 
L’ambition affichée quant à l’intégration régionale 
de l’Afrique devrait être renforcée, en accordant 
une attention particulière aux chaînes de valeur 
régionales, aujourd’hui largement inexploitées. 

Le séquençage des réformes menées dans le 
cadre de la politique commerciale contribue 
sensiblement à l’industrialisation de l’Afrique. 
De puissants arguments plaident en faveur 
de l’instauration d’une zone de libre échange 
continentale avant que d’autres accords 
commerciaux ne soient pleinement mis en œuvre 

Les pays africains doivent 
mettre à profit les progrès 
réalisés et continuer de 
bâtir des institutions 
robustes, à même de 
soutenir et d’améliorer 
le cadre d’action des 
entreprises, la gouvernance 
économique et la gestion 
macroéconomique.
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par les pays africains ou le reste du monde (ex. les 
accords commerciaux dits « mégarégionaux »1).  
L’existence d’une telle zone permettrait non 
seulement de préserver les bénéfices escomptés 
de ces accords mais compenserait aussi la plupart, 
sinon la totalité, des coûts qu’ils engendreraient 
pour l’Afrique.

Pas de modèle à taille unique : si l’on tient compte 
des études de cas nationales, des différents 
niveaux de développement et du fait que les pays 
africains présentent une grande diversité dans de 
nombreux domaines, mais surtout dans celui des 
ressources, on s’aperçoit qu’aucun modèle unique 
ne peut être appliqué au lien qui unit le commerce 
et l’industrialisation des pays africains. C’est sur ce 
principe que devrait se fonder  chaque pays ou 
région, selon le cas, pour définir les modalités qui lui 
conviennent le mieux pour réaliser sa transformation 
structurelle, et décider, à l’issue d’une analyse 
rigoureuse, si l’industrialisation est recommandée et 
justifiée . Ensuite, il convient de définir le rôle et la 
place du commerce et de la politique commerciale. 
Dans cette optique, les pays devraient adopter la 

stratégie de politique commerciale la plus adaptée 
à leurs conditions initiales respectives. Cela dit, les 
diversités créent des synergies encore inexploitées 
qui ne sont réalisables que dans un cadre régional 
efficace.

Une Approche progressive de l’industrialisation 
et de la modernisation : les enseignements tirés 
de l’expérience des pays industrialisés et des pays 
émergents, ainsi que des tentatives précédentes 
d’industrialisation des pays africains, donnent 
à penser qu’une approche progressive de la 
modernisation et de l’industrialisation est réalisable 
et fortement recommandée. Selon le modèle de 
rattrapage de l’industrialisation dit le « vol d’oies 
sauvages »,  les économies africaines ont intérêt à 
s’intéresser d’abord aux secteurs à forte intensité 
de main-d’œuvre, pour se tourner ensuite vers les 
secteurs de moyenne et haute technologie. Comme  
les niveaux de développement industriel varient 
d’un pays africain à l’autre, certains pays devront 
viser d’abord les secteurs à forte intensité de main-
d’œuvre, tandis que d’autres en seront déjà à la 
modernisation de ces secteurs.

RECOMMANDATIONS STRATÉGIQUES

L’Afrique doit mettre sa  croissance actuelle 
au service d’un développement durable 

pour tous. Le continent ne peut se contenter 
d’appuyer les entreprises et d’en améliorer le cadre 
d’action, ni de bien gérer les affaires politiques et 
économiques ; il doit aussi élaborer des stratégies 
de développement social compatibles avec les 
besoins des secteurs industriels et modernes. Les 
conditions socioéconomiques propices, la paix, la 
sécurité, ainsi que la volonté politique sont autant 
de facteurs essentiels à la réalisation effective de 
la transformation structurelle de l’Afrique. Les pays 
africains doivent mettre à profit les progrès réalisés 
et continuer de bâtir des institutions robustes, à 

même de soutenir et d’améliorer le cadre d’action 
des entreprises, la gouvernance économique et la 
gestion macroéconomique. Une telle dynamique 
stimulera, à son tour, la confiance des investisseurs 
et des consommateurs, et renforcera encore les 
perspectives de croissance du continent. Il faut 
opter pour une croissance durable et ouverte 
à tous, et diversifier les sources de croissance 
pour réduire la vulnérabilité des économies 
africaines face aux chocs intérieurs et extérieurs 
tels que les sécheresses, les crises mondiales de la 
consommation, ou encore les crises économiques, 
financières et de la dette. À cet égard, les politiques 
qui favorisent la croissance au service de tous, la 
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productivité et la transformation structurelle par 
l’industrialisation, la valeur ajoutée, la diversification 
des exportations et, enfin, l’intégration régionale, 
demeurent primordiales.

Le capital humain est au cœur de l’innovation. Les 
avancées techniques et technologiques ainsi que 
l’esprit d’entreprise lié à la création de connaissances 
et au système éducatif sont le noyau des 
stratégies de développement social associées aux 
programmes de transformation structurelle. Il faut 
une stratégie de développement sociale, reposant 
sur une planification à long terme, qui renforce les 
capacités productives de la population active par le 
biais de politiques de santé et éducatives de qualité, 
s’appuyant sur des critères d’équité, complétés 
par des investissements dans la recherche et le 
développement au service de l’industrialisation, 
des services modernes et de la transformation 
structurelle.

La dynamique démographique et l’urbanisation 
actuellement en cours en Afrique présentent un 
tableau nuancé des difficultés et des possibilités 
qui se présentent ;  il convient de tenir compte de 
ces phénomènes sociaux dans tout programme de 
transformation structurelle. L’Afrique doit prendre 
des mesures d’ordre stratégique afin de tirer parti 
de la hausse des salaires en Chine et dans d’autres 
parties de l’Asie, et de la délocalisation imminente 
des industries à forte intensité de main-d’œuvre. 
Cette évolution plaide en faveur de l’instruction, de 
la formation et du perfectionnement de la main-
d’œuvre, qualifiée ou non.

L’élaboration d’une politique commerciale très 
sélective, fondée sur une analyse empirique 
rigoureuse et conçue avec soin pour promouvoir 
l’efficacité des entreprises en place et protéger 
les industries naissantes, éviter les répercussions 
négatives et faire passer le développement 
industriel avant d’autres objectifs, constitue un 
pas important dans l’industrialisation fondée sur 
le commerce. L’exécution et la gestion d’une telle 
politique sont toutes aussi importantes que sa 
conception. Il convient de fixer des délais précis 
pour sa mise en œuvre, de suivre et d’évaluer 
régulièrement les objectifs fixés et les repères, et 
d’assurer une gestion méticuleuse du processus afin 
d’éviter toute récupération politique.

Les pays africains doivent repenser la politique 
commerciale pour en faire un outil de promotion 
du développement industriel au service d’une 

transformation structurelle qui favorise une 
croissance pour tous, stable et durable, réduise 
la pauvreté et crée des emplois. Cette approche 
exige des actions déterminées qui doivent 
s’étendre à tous les niveaux des négociations 
commerciales et d’investissement car il apparaît 
clairement que chaque négociation commerciale 
bilatérale, régionale et multilatérale a réduit et 
limité l’utilisation des instruments traditionnels de 
politique commerciale jadis utilisés par les pays 
développés pour promouvoir l’industrialisation. 
Les pays africains doivent définir et mettre en place 
d’éventuels nouveaux instruments dans le système 
commercial mondial, à faire valoir pour favoriser 
l’industrialisation (autrement dit, des stratégies 
d’adaptation). À l’évidence, le monde n’attendra pas 
que les pays africains se soient industrialisés. Ces 
derniers doivent donc agir intelligemment, passer le 
système en revue et mettre en place des instruments 
de politique commerciale qui favoriseront leurs 
aspirations en matière d’industrialisation. C’est 
en effet la voie qu’empruntent les derniers venus 
dans le développement industriel, en particulier 
les nouveaux pays industrialisés. Les pays africains 
doivent cesser de négocier des accords comme 
si l’industrialisation ne comptait pas. Ils doivent 
inverser la tendance et lutter contre la perte de leur 
marge d’action, notamment lorsqu’ils négocient tout 
accord portant sur le commerce et l’’investissement, 
et faire valoir le fait que ces instruments stratégiques 
doivent servir à promouvoir l’industrialisation de 
leurs économies.

En ce qui concerne l’ordre de priorité des réformes 
de la politique commerciale, il conviendrait de 
renforcer et d’élargir ’intégration régionale avant 
d’ouvrir progressivement les économies africaines 
au reste du monde. Les pays africains seraient alors 
en meilleure position pour affronter la concurrence 
internationale. L’ouverture progressive et le 
recours à un protectionnisme avisé pour favoriser 
l’émergence des chaînes de valeur régionales 

La politique commerciale 
a besoin de politiques 
complémentaires et 
de diverses structures 
institutionnelles pour 
favoriser au mieux le 
développement industriel.
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comme tremplin pour la mise en place d’activités 
à forte valeur ajoutée constituent un pas dans la 
bonne direction. 

Les instruments de politique commerciale destinés 
à promouvoir l’industrialisation doivent être 
soigneusement choisis afin d’éviter les « externalités 
négatives de la politique », étant donné que les pays 
africains dépendent des marchés internationaux 
pour leurs apports et leurs produits. Une réflexion 
approfondie est nécessaire pour éviter tout effet 
involontaire. Une telle politique doit promouvoir 
l’efficacité et le dynamisme des entreprises bien 
établies et protéger l’efficacité des industries 
naissantes en leur servant de bouclier temporaire 
contre les aléas de la concurrence internationale. 
Dans le cas des industries naissantes ou émergentes, 
la protection tarifaire, conjuguée à différentes 
activités visant à développer la compétitivité des 
entreprises dans l’industrie, doit être conçue et mise 
en œuvre avec soin pour faire face aux externalités. 
Les objectifs doivent être définis et respectés.

La plupart des pays africains ont adopté des 
stratégies de développement et mené des 
actions visant à établir un lien étroit entre les 
politiques nationales (notamment commerciales 
et industrielles) et les objectifs nationaux globaux. 
Les pays africains doivent renforcer les liens entre 
les stratégies nationales de développement, la 
politique industrielle et la politique commerciale. 
Pour la plupart d’entre eux, le développement 
industriel n’est que l’un des objectifs que servent 
les politiques commerciales. Pour qu’une politique 
commerciale favorise l’industrialisation, il faut que 
le développement industriel figure au cœur de ses 
objectifs. À cet effet et dans une mesure raisonnable, 
les stratégies commerciales devraient être 
parfaitement cohérentes avec le développement 
national2. En outre, en termes de séquençage de 
l’action, la formulation de la politique industrielle 
devrait précéder celle de la politique commerciale, 
et cette dernière devrait viser à promouvoir les buts 
et les objectifs énoncés dans la politique industrielle. 
Toutefois, lorsque cet ordre n’est pas réalisable, un 
exercice d’intégration peut s’avérer nécessaire. 

S’agissant du commerce intra-africain, le volume 
de produits intermédiaires échangés entre les 
pays africains est bien plus conséquent que 
celui des produits exportés par le continent vers 
le reste du monde, ce qui indique qu’il existe 
une marge de manœuvre considérable dans les 
chaînes d’approvisionnement régionales pour 

soutenir l’industrialisation de l’Afrique. Néanmoins, 
les chaînes de valeur régionales sont encore 
mal exploitées, et seulement 12 % des biens 
intermédiaires importés par des pays africains 
proviennent de la région. Un réseau de production 
solide, tant sur le plan national que régional, 
fournira un socle d’apprentissage et permettra de 
réaliser des économies d’échelle. Les plus grandes 
entreprises contrôlent et établissent des normes 
de produits dans leurs chaînes de valeur, limitant 
ainsi la possibilité, pour les entreprises locales, de 
progresser dans les chaînes de valeur mondiales. Il 
faudrait donc accorder une plus grande attention 
aux réseaux de production régionaux.

La progression dans la chaîne de valeur agricole 
est très rentable et mérite donc de figurer dans 
le programme de développement national et 
régional. L’expansion des industries à forte intensité 
de main-d’œuvre crée de nouveaux emplois qui 
contribuent à une amélioration de la situation 
sociale. Cependant, compte tenu de la suprématie 
des puissantes entreprises dans les chaînes de 
valeur du secteur alimentaire, il faut des décisions 
politiques d’investissement massif dans la mise en 
place de pôles industriels ruraux dans le cadre de 
l’industrialisation fondée sur les produits de base.

L’établissement de centres de services et de chaînes 
de valeur régionales peut aider les pays africains 
à exploiter mutuellement leurs capacités et à 
renforcer ainsi leur compétitivité.

Les pays africains doivent revoir l’ensemble des 
règles d’origine pour assouplir les limites imposées 
à l’utilisation des préférences et à la mise en place 
de capacités de production. En effet, les régimes 
préférentiels (par exemple, l’AGOA) peuvent 
certainement appuyer le commerce de l’Afrique, 
y compris dans les secteurs manufacturiers, si les 
règles d’origine, habituellement très rigoureuses, 
sont assouplies pour mieux correspondre aux 
capacités de production souvent limitées des 
économies africaines. Une meilleure intégration 
du marché africain peut permettre de réunir les 
conditions voulues pour améliorer les moyens de 
production nécessaires à la création de chaînes 
de valeur régionales solides et à la diversification. 
Ainsi, l’harmonisation des règles d’origine à l’échelle 
continentale et, éventuellement, au-delà, sera, elle 
aussi, essentielle pour parvenir à réduire davantage 
les obstacles au commerce et à la progression 
dans les chaînes de valeur, et constituera un appui 
important à l’industrialisation de l’Afrique.
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L’ouverture du marché africain par le biais d’accords 
de réciprocité peut aussi s’avérer avantageuse pour 
de nombreux pays du continent. Toutefois, son effet 
sur l’industrialisation de l’Afrique dépend fortement 
des conditions initiales de protection. L’Afrique 
devrait néanmoins saisir l’occasion qu’offrent les 
accords de partenariat économique entre certaines 
régions et l’Union européenne pour définir, de 
façon stratégique, ses dispositifs de protection 
extérieures (par exemple, faciliter les importations 
des produits intermédiaires à utiliser dans la 
fabrication de produits industriels) tant avec les 
partenaires africains qu’avec les partenaires non-
africains. C’est un élément essentiel qui permettra 
de tirer davantage parti des accords bilatéraux et 
de garantir que les efforts d’intégration régionale et 
d’industrialisation ne soient pas affaiblis.

Comme indiqué précédemment, certains 
instruments de politique commerciale autrefois 
utilisés par les pays développés pour stimuler  
leurs secteurs industriels ne sont plus acceptables, 
et de nouveaux ont été créés. Il serait judicieux 
que les pays africains soucieux de promouvoir leur 
développement industriel passent en revue les 
divers accords qu’ils ont signés en vue de tirer parti 
des marges de flexibilité qui y figurent. Il pourrait 
s’agir de renégocier des accords ou de demander 
des dérogations ou des concessions. Toutefois, 
une stratégie durable permettrait aux États 
africains de renforcer leurs capacités (de négocier, 
de mettre en œuvre, de respecter leurs obligations 
et de défendre leurs droits) pour pouvoir tirer parti 
des divers accords commerciaux qu’ils ont signés. 
Il ne fait aucun doute que les droits de douane 
sont les instruments de politique commerciale les 
plus faciles à mettre en œuvre et qu’ils génèrent 
des recettes pour l’État. Cependant, d’autres 
instruments, dont les mesures para-tarifaires 
comme les contingents tarifaires, les subventions 
à l’exportation, les subventions destinées à la 
recherche et le développement, et les mesures 
de protection commerciale (contingents 
tarifaires, mesures compensatoires et mesures de 
sauvegarde) sont des instruments de politique 
commerciale efficaces. Bien entendu, leur mise 
en œuvre est plus délicate que celle des tarifs 
douaniers. Les capacités techniques doivent être 
renforcées, des institutions appropriées doivent 
être mises sur pied et des règlementations doivent 
être établies avant de pouvoir être invoquées. Pour 
que le commerce soit un vecteur d’industrialisation 
efficace, il faut que les pays africains se détachent 
des mesures tarifaires, renforcent leurs capacités, 

et s’engagent ainsi pleinement dans des politiques 
commerciales modernes. 

La situation actuelle, où les pays africains sont 
plus ouverts au reste du monde qu’à eux-mêmes, 
ne favorise pas le commerce régional et nuit à 
la création de chaînes de valeur régionales et 
à l’efficacité de celles qui existent. Il est donc 
impératif d’éliminer les derniers obstacles tarifaires 
et non tarifaires, non seulement en consolidant les 
communautés économiques régionales existantes, 
mais aussi, de façon plus générale, sur l’ensemble 
du continent, en soutenant ainsi l’émergence de 
réseaux d’approvisionnement régionaux viables. 
Cette dynamique permettra également d’exploiter 
pleinement la diversité du continent et d’en 
optimiser les avantages.

Les accords commerciaux régionaux  peuvent servir 
de base au système de commerce multilatéral. S’ils 
peuvent compléter les systèmes multilatéraux, ils ne 
peuvent en revanche pas les remplacer. Cependant, 
d’un point de vue empirique, il apparaît clairement 
que l’échelonnement des réformes de la politique 
commerciale revêt une importance considérable. 
À cette fin, le régionalisme peut être une 
composante précieuse des réformes commerciales 
des États africains. Néanmoins, toutes les formes 
de régionalisme n’ont pas le même effet sur le 
commerce et l’industrialisation de l’Afrique.

Les possibilités politiques actuelles et escomptées 
de la dynamique Sud-Sud offrent une marge 
de liberté relativement plus élevée que les 
partenariats Nord-Sud, ce qui donne à penser 
que les pays africains auraient intérêt à renforcer 
leurs liens commerciaux avec leurs partenaires en 
développement. Cependant, l’ouverture du marché 
africain devrait être progressive et suivre le rythme 
de l’intégration régionale.

En effet, l’intégration régionale semble produire ses 
résultats les plus probants dans le cadre de l’appui 
à l’industrialisation des économies africaines. Il 
est possible de stimuler rapidement le commerce 
intra-africain par le biais de la création d’un accord 
commercial méga-régional africain en supprimant 
tous les obstacles tarifaires sur les marchandises 
qui restent sur le territoire africain et en s’attaquant 
aussi à ceux liés aux services.

Toutefois, il convient de souligner que la 
politique commerciale ne peut, à elle seule, 
réaliser le développement industriel. Des 
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politiques complémentaires et diverses structures 
institutionnelles sont nécessaires pour lui 
permettre de favoriser au mieux l’industrialisation 
et la transformation structurelle. Les pays africains 
devraient s’efforcer d’intégrer les politiques 
commerciales dans les stratégies de développement 
et d’assurer la cohérence entre toutes les politiques 
menées au plan national, en particulier entre 
politiques commerciales et politiques industrielles.

La politique commerciale n’est pas la solution 
miracle pour le développement industriel de 
l’Afrique, en dépit de la place et du rôle importants 
qu’elle occupe dans le processus d’industrialisation. 
Certaines politiques complémentaires jouent 
aussi un rôle fondamental. Le champ d’application 
des politiques complémentaires s’avère illimité, 
car toute politique ou mesure qui favorise 
l’industrialisation, en complément d’une politique 
commerciale, est une politique utile. Il conviendrait 
peut-être d’assurer la cohérence entre la politique 
macroéconomique, notamment la politique de 
change, et la politique commerciale.

À la lumière des coûts excessifs liés au commerce en 
Afrique, la question de la facilitation du commerce 
mérite une attention particulière s’agissant 
d’alléger le fardeau des procédures administratives 
et douanières longues et coûteuses. Ces lourdeurs 
administratives sont particulièrement importantes 
dans le contexte des chaînes de valeur mondiales, 
puisque les marchandises sont susceptibles d’être 
exportées et importées à plusieurs reprises dans 
une même chaîne de valeur.

Il faut remédier à la médiocrité des infrastructures 
matérielles et virtuelles de l’Afrique (routes, voies 
ferrées, ports, technologies de l’information et 
de la communication) et de renforcer ses réseaux 
de production et de distribution d’énergie afin 
de combler l’écart de compétitivité auquel se 
heurtent les entreprises africaines, pour permettre 
au commerce et à la politique commerciale de 
promouvoir l’industrialisation. Les initiatives 
politiques conçues au niveau sectoriel pour améliorer 
l’infrastructure et les liens entre entreprises dans la 
chaîne de valeur (par exemple, le projet Mozal au 
Mozambique) peuvent accroître la participation 

de l’Afrique aux chaînes de valeur mondiales. 
La faiblesse des liens existant entre les secteurs 
prospères et les autres secteurs de l’économie 
constitue une difficulté majeure qui empêche 
l’Afrique d’exploiter pleinement le potentiel des 
chaînes de valeur mondiales. Les politiques doivent 
donc se concentrer sur la création de réseaux de 
production dans les économies africaines.

La création de zones économiques spéciales, 
de zones commerciales et de zones franches 
d’exportation, dont un réseau de production 
national ou des pôles industriels visant à inclure 
davantage de petites et moyennes entreprises et 
industries, et  à promouvoir le resserrement des 
liens avec d’autres secteurs de l’économie, est une 
étape importante dans les transferts de technologie, 
qui pourrait être étendue aux pays voisins. De 
telles zones ont certes été mises en place dans de 
nombreux pays africains et pourtant, leurs résultats 
notamment la liaison avec le reste de l’économie, se 
révèlent décevants pour ce qui est de promouvoir 
les effets d’entraînement nécessaires au reste des 
économies.

Les politiques nationales doivent être complétées 
par des politiques régionales robustes, s’agissant 
de l’infrastructure régionale, des technologies 
de l’information et des communications, de la 
logistique et de la convergence en matière de 
politiques réglementaires. Elles doivent être axées 
sur les secteurs à forte intensité de main-d’œuvre 
et s’attacher davantage au secteur agricole pour 
améliorer la situation non seulement du point de 
vue économique, mais aussi du point de vue social.
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NOTES
1   Les accords commerciaux mégarégionaux  sont des accords d’intégration approfondis conclus entre des pays souvent situés dans des régions différentes. Ces 

accords concernent pour la plupart une importante part du commerce mondial et du produit intérieur brut.

 2 Le degré élevé de cohérence s’explique par deux grandes actions: 1) le projet d’intégration commerciale du Programme des Nations Unies pour le 
développement ; 2) le cadre intégré renforcé. Les objectifs de ces actions soulignent le fait qu’il faut élaborer une politique commerciale améliorant la situation 
des pauvres.
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1CHAPITRE
ÉVOLUTION RÉCENTE DE L’ÉCONOMIE 
ET PERSPECTIVES À MOYEN TERME

Première partie – Croissance économique, 
changements structurels et développement social
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La croissance du produit intérieur brut (PIB) 
mondial a légèrement augmenté, de 2,4  % en 

2013 à 2,6  % en 2014, sous l’effet de la croissance 
positive enregistrée pour la première fois depuis 
2011 par la plupart des économies développées. 
Cependant, l’expansion mondiale demeure fragile, 
pour des raisons essentiellement liées aux facteurs 
suivants : a) la quasi stagnation de la zone euro, b) le 
ralentissement de la croissance dans les principales 
économies émergentes (notamment la Chine, 
la Russie et les grandes économies émergentes 
de l’Amérique latine), c)  la récession enregistrée 
par le Japon au second semestre 2014. Aux États-
Unis d’Amérique, la croissance, positive depuis 

2012, a atteint 5  % au dernier trimestre 2014, mais 
reste sensible aux aléas de l’économie mondiale 
(encadré 1.1).

La croissance de l’Afrique est passée de 3,7 % en 2013 
à 3,9  % en 2014, soit une progression inférieure à 
celle prévue dans l’édition 2014 du présent rapport. 
L’Asie de l’Est et du Sud est la seule région à avoir 
enregistré une croissance plus rapide que celle de 
l’Afrique, soit 5,9  % (figure  1.1). La croissance a été 
nourrie par la consommation privée et la formation 
de capital brut, soutenues par l’amélioration de la 
gouvernance et de la gestion macroéconomique, 
la poursuite de l’urbanisation, la stimulation de la 

La progression de la croissance du PIB mondial 
(de 2,4  % en 2013 à 2,6  % en 2014) (DAES, 
2014b)1 a été soutenue par le fait que la reprise, 
qui a suivi la crise financière mondiale, s’est 
maintenue, bien que freinée par des tensions 
politiques en Asie occidentale et en Crimée. 
Les perspectives sont légèrement meilleures 
et, selon les prévisions, la croissance devrait 
atteindre 3,1 % en 2015.

Dans les économies développées, la croissance 
est passée de 1,2 % en 2013 à 1,7 % en 2014, 
grâce à l’amélioration des résultats de la 
plupart des économies européennes. L’Union 
européenne a connu une croissance de 1,3 %, 
contre 0  % en 2013, et cette reprise devrait 
continuer, quoiqu’à un rythme plus lent que 
celui annoncé dans les prévisions d’octobre 
2014, soit une croissance annuelle de 1,2  % 
pour 2015 et de 1,4 % pour 20162.

L’économie américaine a enregistré  
une croissance de 2,3 % en 2014, 
légèrement supérieure aux 2,2  % de 2013, 
et devrait s’accroître, à 2,8 % en 2015. Cette 
évolution s’explique par l’accélération des 
investissements privés et le renforcement de 
la confiance des consommateurs, largement 
attribuable à l’amélioration des chiffres de 
l’emploi : le taux de chômage a baissé de 0,2 
point de pourcentage en décembre 2014 pour 
s’établir à 5,6 %, soit 1,1 point de moins que 
les 6,7  % de décembre 20133. Au Japon, la 

croissance s’est ralentie, de 1,5  % en 2013 à 
0,8 %, comme suite à la hausse de l’impôt sur 
la consommation survenue en avril 2014, qui 
a provoqué une poussée de la croissance au 
cours des premiers mois de l’année, suivie d’un 
ralentissement de la consommation privée. La 
croissance devrait ralentir légèrement et se 
fixer à 1,2 % en 2015.

Dans les pays émergents ou en développement, 
la croissance du PIB est passée de 4,7  % en 
2013 à 4,4 % en 2014 et devrait rester stable en 
2015. Cette stabilisation tient principalement 
à une baisse de la croissance en Chine et à 
ses conséquences pour les autres pays en 
développement, aux tensions géopolitiques 
en Russie et à la poursuite de la baisse des 
prix du pétrole et d’autres produits de base. À 
l’échelle régionale, la croissance a été la plus 
forte en Asie du Sud, où elle a atteint 5.9 %, 
contre 5,8  % en 2013, et devrait grimper 
jusqu’à 6 % en 2015, situation qui va de pair 
avec le renforcement des investissements et 
de l’activité économique. 

Les économies en transition ont, elles aussi, 
connu un ralentissement (la croissance réelle 
de leur PIB se situant à 0,7 %) qui s’explique 
par le tassement de la croissance en Russie 
du fait de la crise de Crimée (et des sanctions 
imposées par les États-Unis d’Amérique et 
l’Union européenne) et de la chute du prix du 
pétrole depuis l’été. En Russie, la croissance 

n’a atteint que 0,5  % en 2014, contre 1,2  % 
en 2013, et elle devrait demeurer inchangée 
en 2015. Les ondes de choc de cette crise 
font peser une menace sur les résultats 
économiques des partenaires commerciaux 
de la Russie, dont les grandes économies 
européennes telles que l’Allemagne. En Chine, 
on estime que la croissance est tombée de 
7,7 % en 2013 à 7,3 % en 2014, les autorités 
ayant décidé d’orienter davantage l’économie 
vers la consommation et les services.

Les performances du marché du travail 
ne font pas écho à la reprise économique 

Malgré les légers progrès de la croissance 
mondiale, le chômage n’a diminué que 
marginalement, à l’échelle mondiale, puisqu’il 
est passé de 6 % en 2013 à 5,9 % en 20144. 
Il  demeure élevé, à 7,8 % dans les économies 
développées, malgré une légère amélioration 
des conditions économiques dans la zone euro. 
Il est également demeuré élevé en Afrique et 
dans la région Amérique latine et Caraïbes, 
où il a affiché en 2014 des taux moyens de 
10,1 % et 6,6 %, respectivement. Les jeunes 
sont particulièrement touchés, avec un taux 
de chômage de 13  % en 2014, qui devrait 
atteindre 13,1% en 2015. Le taux de chômage 
devrait rester globalement le même en 2015 
et 2016 dans toutes les régions.

ENCADRÉ 1.1 : SITUATION DE L’ÉCONOMIE MONDIALE EN 2014 ET INCIDENCES SUR L’AFRIQUE

La croissance mondiale connaît une certaine reprise, mais celle-ci est peu dynamique dans les économies émergentes
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demande, sous l’effet de la progression d’une classe 
moyenne grandissante qui pousse la demande, la 
diversification des liens établis avec les économies 
émergentes dans le domaine des échanges et de 
l’investissement, ainsi que l’intégration régionale et 
le renforcement des partenariats commerciaux dans 
la région. 

L’inflation a reculé pour la région en 2014 et elle 
devrait continuer de baisser en raison du caractère 
prudent des politiques monétaires suivies, de la baisse 
des prix du pétrole et d’autres produits de base dans 
le monde, et du fait que les dernières récoltes ont 
été bonnes. À moyen terme, les pays importateurs 

de pétrole seront les principaux bénéficiaires de la 
baisse de l’inflation. Il convient toutefois d’indiquer 
que, dans certains pays, spécialement ceux au 
marché pionnier, l’inflation due à la dépréciation de 
la monnaie a été jugée préoccupante et a poussé à 
adopter des politiques monétaires plus strictes.

Les déficits budgétaires africains ont continué 
de se creuser en 2014, sous l’effet des politiques 
budgétaires expansionnistes, les pays ayant continué 
d’engager des dépenses d’infrastructures et de 
percevoir moins de recettes provenant du secteur 
pétrolier et d’autres produits de base. Plusieurs pays, 
dont le Nigéria, le Sénégal et l’Afrique du Sud, ont pris 

L’inflation baisse dans les pays en 
développement, mais le risque de la 
déflation menace certains pays développés

À l’échelle mondiale, en 2014, l’inflation n’a 
guère changé à 3,1 % contre 3 % en 2013 
et elle devrait se situer à 2,9 % en 2015. Elle 
demeure faible dans les pays développés, 
particulièrement dans la zone euro, où elle 
a reculé de 1,5  % en 2013 à 0,7  % en 2014. 
Cette situation s’explique principalement par 
l’atonie de la reprise économique, mais aussi 
par la baisse des prix dans les secteurs de 
l’alimentation et de l’énergie, en particulier 
en ce qui concerne le pétrole. La faiblesse de 
l’inflation dans la zone euro, combinée avec 
un taux de chômage qui demeure élevé, 
laisse craindre un risque de déflation. Dans 
les économies en développement, l’inflation 
est passée de 5,8 % en 2013 à 5,7 % en 2014, 
l’Asie du Sud accusant une forte baisse (de 
14,7  % à 9,2  %). Dans ces pays, l’inflation 
devrait tomber à 5,4 % en 2015, à cause de la 
baisse des prix des produits de base à l’échelle 
mondiale et du resserrement des politiques 
monétaires dans les économies développées.

Les prix des produits de base sont atones

Malgré leur baisse en 2014, les prix des 
produits de base demeurent pour la plupart 
relativement élevés, ce qui bénéficie aux 
pays africains riches en ressources naturelles. 
L’index des produits de base s’est maintenu à 
180-185 jusqu’au mois d’août, pour ensuite 
entamer une baisse et se situer à 130 à la fin de 
l’année (FMI, 2015). L’indice du prix mondial 
du pétrole brut est passé de 193 en janvier 

2014 à 204, en juin, puis a chuté fortement, 
se fixant à 114 en décembre 2014, ce qui 
s’explique largement par la montée en flèche 
de l’offre de pétrole de schiste aux États-Unis 
et le ralentissement de la demande, surtout 
en Chine. Les prix des produits alimentaires 
de base et des matières premières agricoles 
n’ont guère varié depuis 2013, malgré le bond 
de l’index des prix des boissons, passé de 151 
en janvier 2014 à 185 en avril (en raison de la 
forte demande mondiale de cacao, de l’inertie 
de la production en Côte d’ivoire et au Ghana, 
et des conséquences de la sécheresse sur le 
prix du café brésilien), puis retombé à 160 
en décembre. L’indice des prix des métaux 
n’a cessé de baisser en 2014, pour se fixer à 
149 en décembre, malgré une légère hausse 
suscitée par une contraction de l’offre en 
juillet et en août. 

La croissance du commerce est timide

Le commerce mondial n’a guère progressé, la 
croissance des exportations reculant de 3,8 % 
en 2013 à 3,3 % en 2014, malgré la progression 
de celles des économies développées, qui 
devrait croître de 6,8  % en 2015 grâce à un 
rebond dans les régions en développement, en 
particulier en Asie du Sud, en Amérique latine 
et dans les Caraïbes. La balance des comptes  
courantes des principales économies est 
demeurée plutôt stable en 2014, par rapport 
à 2013. En 2015, les excédents devraient 
augmenter au Japon et dans la zone euro, 
tandis que le déficit courant américain devrait 
se creuser, en raison de la force du dollar des 
États-Unis (FMI, 2014). La croissance des 

investissements directs étrangers (IDE) dans 
le monde est restée inchangée à 2,7  % du 
PIB (EIT 2015), malgré une baisse dans les 
économies émergentes, ce qui s’explique par le 
renforcement de la confiance des entreprises 
et la reprise des économies avancées.

Risques et incertitudes à moyen terme

Les perspectives pour 2015 sont généralement 
bonnes, la croissance s’accélérant à l’échelle 
mondiale et retrouvant, en Amérique latine et 
en Europe, les niveaux de 2013. Si la reprise des 
principaux marchés d’exportation est modérée 
pour l’Union européenne et les États-Unis, elle 
est par contre positive pour les pays africains. 
Néanmoins, les perspectives sont incertaines, 
à cause de la fragilité de la reprise dans la zone 
euro, du ralentissement de la croissance en 
Chine et en Russie, et de la faiblesse des prix 
des produits de base. Les tensions politiques 
en Crimée et en Asie de l’Ouest sont autant 
de dangers pour l’économie mondiale et 
peuvent avoir des conséquences indirectes 
pour l’Afrique, du fait de la contraction de la 
demande de ses partenaires commerciaux. 
Les conséquences de la réduction progressive 
du programme d’assouplissement quantitatif 
des pays développés demeurent également 
incertaines. Par exemple, les hausses 
irrégulières des taux d’intérêt aux États-
Unis ont récemment entraîné des sorties de 
capitaux et la dépréciation de la monnaie 
de certains pays en développement, les 
investisseurs choisissant de se tourner vers des 
actifs plus sûres (DAES, 2014b).
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des mesures pour réduire les dépenses publiques, 
contrer la corruption et l’inefficacité et diminuer 
les dépenses non essentielles. La mobilisation des 
recettes devrait s’améliorer car certains pays, dont 
l’Éthiopie et le Rwanda, continuent d’améliorer leur 
politique fiscale et la collecte de l’impôt. Le solde 
budgétaire global de l’Afrique devrait s’améliorer en 
2015 et 2016 (DAES, 2015). 

Le déficit courant de l’Afrique s’est accru en 2014, 
sous l’effet de la baisse des recettes tirées des 
exportations et de la hausse des importations de biens 
d’équipement, cette dernière étant généralement le 
signe d’une hausse de l’activité industrielle. Avec 
l’augmentation de l’offre, la demande mondiale 
de produits agricoles et minéraux a faibli au cours 
de la période à l’examen. Cette tendance devrait 
se maintenir à moyen terme. Les investissements 
dans les infrastructures continuant de progresser 
fortement et la consommation privée augmentant, 
elle aussi, les importations devraient encore 
croître, malgré un léger effet compensateur dû à 
l’affaiblissement des monnaies de la plupart des 
pays d’Afrique.

Les entrées de capitaux privés devraient se 
maintenir – voire augmenter – en 2015, grâce au 
renforcement  de la confiance des investisseurs, 
joint à l’amélioration du climat des affaires. Les 
investissements directs étrangers et les envois de 
fond devraient demeurer les principales sources 
de capitaux privés, sans toutefois contrebalancer le 
poids substantiel des flux financiers illicites.

Malgré les risques à moyen terme auxquels le 
continent est exposé -baisse des prix du pétrole 
et des produits de base, lenteur de la reprise ou 

décélération de la croissance, resserrement des 
politiques monétaires au niveau mondial, épidémie 
d’Ébola (encadré 1.5), chocs climatiques et, dans 
certains pays, instabilité politique - les perspectives 
économiques sont bonnes. L’Afrique a renforcé sa 
productivité grâce à sa transformation structurelle 
(encadré 1.2) qui est liée a sa forte croissance (CEA 
et CUA, 2013). Le développement du commerce 
intra-africain, la progression de la diversification 
à l’exportation des produits agricoles, minéraux 
et pétroliers par la création de valeur ajoutée, 
et l’adoption de mesures visant à promouvoir 
l’industrialisation et le changement structurel 
devraient contribuer à consolider la croissance de 
la région. 

Afin de traduire cette croissance en développement 
durable pour tous, l’Afrique doit continuer d’améliorer 
la conjoncture des affaires, la gouvernance politique 
et économique, ainsi que la gestion de l’économie, 
pour renforcer la productivité des secteurs dans 
lesquels elle détient un avantage comparatif. Pour ce 
faire, elle doit résoudre ses insuffisances en matière 
d’infrastructures, de technologies et de capital 
humain, en mobilisant de manière novatrice ses 
ressources internes. Le continent peut y parvenir, 
notamment en améliorant la gestion de son secteur 
public, en luttant contre l’évasion fiscale et la sortie 
illicite des capitaux, en renforçant ses systèmes 
financiers, en émettant des obligations liées à 
des projets d’infrastructure et en créant des fonds 
souverains. Enfin, l’Afrique devrait accélérer son 
intégration régionale et créer une zone continentale 
de libre échange pour stimuler son commerce 
intérieur de produits manufacturés (qui sont plus 
importants pour le commerce intra-africain que pour 
le commerce extérieur, voir chapitres 4 et 5).

ENCADRÉ 1.2 : DÉFINITION DE LA TRANSFORMATION STRUCTURELLE

La transformation structurelle est la caractéristique qui définit le processus du développement. Elle consiste à préférer affecter les ressources 
– en particulier  les nouveaux investissements – aux activités à haute productivité d’un même secteur ou de divers secteurs, spécialement 
l’agriculture, l’industrie et les services. Timmer et al. (2012) soulignent qu’elle est à la fois la cause et l’effet de la croissance économique. 
Ils décrivent quatre processus constants et très interdépendants qui caractérisent la transformation structurelle : a) la baisse de la part de 
l’agriculture dans le produit intérieur brut (PIB) et l’emploi, b)  l’urbanisation rapide due à l’exode rural, c)  l’avènement d’une économie 
moderne, caractérisée par le développement de l’industrie et des services, et d) la transition démographique, par le passage de taux élevés à 
des taux bas, en ce qui concerne la mortalité et la natalité. L’aboutissement de la transformation structurelle est une économie et une société 
dans lesquelles l’agriculture, en tant qu’activité économique, ne se distingue pas des autres secteurs par ses caractéristiques, du moins en ce 
qui concerne la productivité de la main d’œuvre et du capital, ou la localisation de la pauvreté. 
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FIGURE 1.1 : PERFORMANCE DE LA CROISSANCE ÉCONOMIQUE DES RÉGIONS ÉMERGENTES ET 
EN DÉVELOPPEMENT, 2010-2016

Source : Calculs fondés sur les données du Département des affaires économiques et sociales de l’ONU (2014b), les données sur l’Afrique excluent la Libye.
Note : e = estimation ; PIB = produit intérieur brut.

FIGURE 1.1: GROWTH IN EMERGING AND DEVELOPING REGIONS, 2010–2016
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L’EXPANSION DEVRAIT SE POURSUIVRE

La croissance de l’Afrique est passée de 3,7  % en 
2013 à 3,9 % en 2014, pourcentage inférieur aux 

prévisions établies dans l’édition 2014 du présent 
rapport5. Seule la région de l’Asie de l’Est et l’Asie 
du Sud a connu une croissance plus rapide, soit 
5,9  % (figure  1.1). Le taux de croissance du PIB de 
l’Afrique devrait se situer, respectivement, à 4,5 % et 
à 4,8  % en 2015 et 2016. Il devrait être légèrement 
inférieur à celui de l’Asie de l’Est et l’Asie du Sud, 
qui devrait être de quelque 6  % pour la période 
2014-2016 (figure  1.1)6. Malgré les incertitudes qui 
planent sur l’économie mondiale, l’élan pris par la 
croissance, nourri par la demande intérieure en 
hausse, devrait se maintenir, sous l’effet conjugué 
de la croissance de la demande intérieure, de 

l’amélioration de la conjoncture régionale et de 
la gestion macroéconomique, de l’accroissement 
des investissements publics, spécialement dans 
le domaine des infrastructures, du dynamisme du 
secteur des services et du resserrement des liens 
avec les pays émergents en matière de commerce et 
d’investissement.

PERFORMANCE DE LA CROISSANCE 
ÉCONOMIQUE DE L’AFRIQUE

L’Asie de l’Est et du Sud est la 
seule région à avoir enregistré 
une croissance plus rapide que 
celle de l’Afrique, soit 5,9 %.
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FIGURE 1.2 : PERFORMANCE ÉCONOMIQUE DE L’AFRIQUE ET COMPOSANTES DE LA 
CROISSANCE, 2013-2015

Source : Calculs fondés sur les données du Département des affaires économiques et sociales de l’ONU (2014b) et de l’Economist Intelligence Unit (2014).
Note : e = estimation ; p = prévisions

FIGURE 1.3 : PERFORMANCE ÉCONOMIQUE DE L’AFRIQUE PAR GROUPES ÉCONOMIQUES ET 
COMPOSANTES DE LA CROISSANCE DU PIB, 2013-2015

Source : Calculs basés sur les données du Département des affaires économiques et sociales de l’ONU  (2014b) et de l’Economist Intelligence Unit (2014).
Note : e = estimation ; p= prévision.  Les importateurs et exportateurs de pétrole sont les importateurs et exportateurs nets, selon la définition figurant dans la 
note statistique. Les données sur la croissance des pays exportateurs de pétrole excluent la Libye.

FIGURE 1.2: AFRICA’S GROWTH PERFORMANCE AND COMPONENTS OF GROWTH, 2013–2015
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FIGURE 1.3: GROWTH PERFORMANCE AND COMPONENTS OF GDP GROWTH BY AFRICAN ECO-
NOMIC GROUP, 2013–2015
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LA CONSOMMATION PRIVÉE ET L’IN-
VESTISSEMENT SONT LES PRINCIPAUX 
MOTEURS DE LA CROISSANCE

La croissance de l’Afrique a été modérément aidée 
par la consommation privée et l’investissement, 
qui ont respectivement progressé de 3,3  % et de 
1,6  %, en 2014, contre 3,4  % et 1,8  % en 2013. La 
consommation privée et l’investissement (formation 
brute de capital fixe) devraient continuer de tirer la 
croissance, en augmentant de 3,3 % et 1,6 % en 2014, 
à 3,8 % et 2,6 % en 2015, respectivement (figure 1.2). 
Cette tendance est soutenue par une demande 
intérieure en hausse, suscitée par l’amélioration de 
la confiance des consommateurs et l’élargissement 
de la classe moyenne. Les investissements sont 
principalement portés par l’amélioration de la 
conjoncture économique et la réduction des coûts 
liés à l’activité économique, par exemple dans les 
pays suivants  : Burkina Faso, Burundi, Côte d’Ivoire, 
Ghana, Kenya, Maurice, Rwanda et République-Unie 
de Tanzanie (Tanzanie). 

La dépense publique (infrastructures et salaires) a 
aussi été un puissant moteur en 2014, avec 1,4 point 
de pourcentage, contre 0,5  point de pourcentage 
en 2013 (figure 1.2). Sa contribution devrait décliner 
pour se situer à 0,9  point de pourcentage en 2015, 
en raison des mesures de consolidation budgétaire 
prises, principalement en Afrique centrale, australe 
et de l’Ouest. Les exportations nettes afficheront 
encore une contribution négative, malgré une 
légère amélioration en 2014  ; en effet, la valeur 
des exportations de la région – principalement 
des produits de base – ne compensera pas celle 
des importations de produits industriels, les États 
investissant davantage dans les infrastructures 
et la consommation privée demeurant soutenue. 
La contraction des exportations nettes des pays 
importateurs de pétrole devrait s’accélérer, de 2,0 % 
en 2014 à 2,4 en 2015 (figure 1.3). La baisse continue 
du prix du pétrole et la dépréciation attendue des 
monnaies africaines devraient être les moteurs de 
cette baisse, illustrant le fait qu’il faut ajouter de la 
valeur aux exportations et les diversifier. 

FIGURE 1.4 : DYNAMISME DE LA CROISSANCE DE L’AFRIQUE ET COMPOSANTES DE LA 
CROISSANCE PAR SOUS-REGION, 2013-2015

 
 

Source : Calculs basés sur les données du Département des affaires économiques et sociales de l’ONU  (2014b) et de l’Economist Intelligence Unit (2014).
Note : e = estimation ; p = prévision. Les données sur la croissance de l’Afrique du Nord excluent la Libye. 
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ENCADRÉ 1.3 : INCIDENCE DE LA BAISSE DU PRIX DU PÉTROLE EN AFRIQUE7 

Depuis janvier 2000, d’une manière générale, les prix mondiaux du pétrole brut ont fortement augmenté, à l’exception de la chute enregistrée 
de juillet à décembre 2008, due au ralentissement de l’économie mondiale (voir figure ci-après).

ENCADRÉ 1.3 FIGURE 1: PRIX DU PÉTROLE BRUT, JANVIER 2000 – DÉCEMBRE 2014 (DOLLARS LE BARIL)

Source : Données mensuelles du Fonds monétaire international sur les prix des produits primaires  
http://www.imf.org/external/np/res/commod/index.aspx. Consulté le 23 janvier 2015.
Note: PIB = produit intérieur brut.

Cette baisse des prix du pétrole n’a eu 
qu’un effet positif marginal sur le PIB des 
pays importateurs de pétrole et des pays 
riches en minéraux – 0,01  % et 0,02  % - 
et un effet négatif marginal sur celui des 
pays exportateurs de pétrole – 0,17  %, 
ce qui signifie que la croissance actuelle 
du continent provient des secteurs non 
pétroliers et s’explique par les progrès 
accomplis dans la gestion macroéconomique 
et par l’efficacité des politiques budgétaires8. 
Le redressement de l’économie (pays 
occidentaux, Chine et Inde, à partir de 
2009), la baisse de la production de pétrole 
brut due aux conflits au Moyen Orient et en 
Afrique) et la réduction de la production 
décidée par l’Organisation des pays 
exportateurs de pétrole (OPEP) en réaction 
à la récession a fait monter les prix des 
produits pétroliers pendant tout le premier 
semestre 2014. Les prix ont ensuite baissé 

de 29 % entre juin et décembre 2014, ce qui 
s’explique par le peu de ressort de l’activité 
économique mondiale, l’accroissement du 
recours à d’autres combustibles, dont les 
combustibles de schiste aux États-Unis, 
combinée avec la décision de l’OPEP de ne 
pas réduire sa production.

Les conséquences du tassement récent de 
la croissance en Afrique sont marginales 
(soit 0,03  % du PIB)9, même si certaines 
monnaies vont se déprécier, notamment 
en Angola, au Ghana et au Nigéria. La 
croissance ne sera pas considérablement 
touchée si les prix continuent de baisser 
à un rythme de 8  % par mois (taux de 
la baisse de juin à décembre) ou à un 
rythme moindre. L’évolution de la situation 
n’aura d’effet notable que si les prix du 
pétrole plongent à 33,75 dollars le baril, 
ce qui pourrait se produire en juillet-août 

2015 si les prix continuent de baisser au 
rythme actuel. L’effet marginal de cette 
évolution sur l’Afrique est attribuable à la 
croissance des secteurs non pétroliers de 
l’économie africaine ainsi qu’à la capacité 
des États africains, spécialement les pays 
exportateurs de pétrole, de limiter au 
maximum les chocs en se protégeant 
contre la volatilité du prix du pétrole brut. 
Ces États épargnent davantage quand les 
prix sont élevés et utilisent leur épargne 
pour atténuer l’effet de la baisse des prix du 
pétrole brut sur leur économie.

Source : Analyse effectuée à partir des calculs de la 
Commission économique pour l’Afrique, d’après les 
données du Fonds monétaire international (2015) et 
de l’Economist Intelligence Unit (2015).
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LA CROISSANCE DEVRAIT PROGRESSER 
POUR TOUS LES GROUPES ÉCONOMIQUES

Tous les groupes économiques devraient connaître 
une croissance modérée en 2015. Les pays 
exportateurs de pétrole (hors Libye) ont connu la 
croissance la plus rapide, soit 4,7 %, en 2014, contre 
4,4 % en 2013 (figure 1.3). Malgré la chute du prix du 
pétrole, la croissance de ces économies, considérées 
en tant que groupe, devrait atteindre 5,2 % en 2015. 
La reprise de la croissance de la consommation et de 
l’investissement en 2015 compensera tout éventuel 
ralentissement supplémentaire de la croissance dans 
les pays exportateurs de pétrole. 

La croissance des pays importateurs de pétrole 
devrait augmenter légèrement et se situer à 3,8 % en 
2015, après avoir stagné à 3,3 % en 2013 et 2014. La 
croissance sera soutenue par des prix pétroliers bas 
et la confiance renouvelée des consommateurs et des 
entreprises. Dans ces économies, la croissance de la 
consommation privée et des investissements devrait 
atteindre, respectivement, 4,1 % et 2,8 %, en 2015.

L’incidence sur l’Afrique de la forte chute mondiale 
des prix pétroliers a été modeste, contrairement 
à la situation créée par le choc pétrolier de 2008 
(encadré 1.3).

Les pays riches en ressources minérales devraient tirer 
profit de l’élan pris par leur croissance et progresser de 
3,3 % en 2014 à 3,9 % en 2015, principalement grâce 
à la croissance des investissements et à la découverte 
de nouvelles ressources minérales, notamment en 
Angola (charbon), au Botswana (cuivre, charbon et 
diamants), au Ghana et au Libéria (or), en Namibie 
(uranium et diamants), en Sierra Leone (minerai de 
fer et diamants) et en Zambie (cuivre). Dans tous les 
groupes économiques, la croissance sera soutenue 
par la hausse de la consommation privée et des 
investissements (figure  1.3), mais la croissance des 
exportations nettes et de la dépense publique 
continuera de fléchir.

LA CROISSANCE VARIE ENTRE LES 
SOUS-RÉGIONS

Les variations de croissance d’une sous-région à 
l’autre devraient se continuer en 2015 (figure  1.4). 
La croissance du PIB de l’Afrique centrale devrait 
progresser de 4,3  % à 4,8  % en 2015. L’importance 
des dépenses publiques en infrastructures à forte 
intensité de capital au Cameroun et au Congo, 

ainsi que l’évolution de la situation au Cameroun 
et au Tchad s’agissant du pétrole et du gaz, seront 
porteuses de croissance. Toutefois, l’instabilité 
politique régnant en République centrafricaine et 
les troubles sociaux et les problèmes dans la seule 
raffinerie du Gabon sont sources d’inquiétude.

La croissance de l’Afrique de l’Est devrait progresser, 
de 6,5  % en 2014 à 6,8  % en 2015, portée par 
Djibouti, le Kenya et l’Ouganda. Au Kenya, principale 
économie de la sous-région, la croissance sera 
tirée par l’expansion rapide de l’activité bancaire, 
des télécommunications, de l’urbanisation et 
des investissements dans les infrastructures, 
particulièrement ferroviaires. La croissance de 
l’Ouganda sera soutenue par la hausse de l’activité 
dans les domaines du bâtiment, des services 
financiers, des transports et des télécommunications.

En Afrique du Nord (hors Libye), la croissance devrait 
être de 3,6 % en 2015, contre 2,7 % en 2014, la situation 
se stabilisant en Égypte, économie principale de 
la sous-région. Elle devrait aussi être soutenue par 
les dépenses publiques dans les infrastructures, 
favorisées par une plus grande stabilité politique en 
Égypte et en Tunisie, ainsi que par la forte croissance 
de la consommation et de l’investissement privés. 
Le bas niveau des prix des produits de base, le 
resserrement de la politique monétaire en Algérie, en 
Égypte, au Maroc et au Soudan, ainsi que l’instabilité 
politique en Libye risquent de bouleverser ces 
prévisions.

En Afrique australe, la croissance devrait progresser, 
de 2,9 % en 2014 à 3,6  % en 2015. L’Angola, le 
Mozambique et la Zambie enregistreront de 
nouveau la croissance la plus rapide. Celle-ci sera 
surtout favorisée par les investissements du secteur 
non-diamantaire au Botswana, la relance de la 
consommation privée en Afrique du Sud, la hausse 
des investissements dans la prospection minière et 
gazière au Mozambique et, d’une manière générale, 
la consommation privée. Néanmoins, la baisse 
prolongée des prix du pétrole et des ressources 
minérales pourrait faire dévier ces prévisions, car 
deux tiers des pays de la sous-région possèdent de 
telles ressources ou exportent du pétrole.

La croissance de l’Afrique de l’Ouest devrait 
atteindre 6,2 % en 2015, contre 5,9 en 2014, même 
si les prévisionnistes sont prudents, en raison de 
l’instabilité qui règne au Mali et au Nigéria, qui ont 
récemment changé de base pour le calcul du PIB 
[remplacement de la structure actuelle des prix 
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ENCADRÉ 1.4 : CHANGEMENT DE BASE DU PIB ET ANALYSE DU CHANGEMENT STRUCTUREL 

La progression de la croissance du PIB de l’Afrique s’explique notamment par le changement de base du PIB au Nigéria mais aussi au Ghana, 
au Kenya, en Tanzanie, en Ouganda et en Zambie. Ce changement a aussi entraîné la réduction du ratio dette publique-PIB de ces pays, qui 
ont ainsi pu emprunter plus aisément sur les marchés intérieurs et internationaux, et lever des capitaux dans leurs secteurs de production. 
Et comme le changement de base contribue aussi à mieux déterminer les secteurs économiques dotés d’un potentiel de croissance, les 
ressources ciblées sur ces secteurs ont pu stimuler la productivité de ces pays. 

Le changement de base régulier du PIB est essentiel pour évaluer la croissance d’une économie et sa part dans le PIB mondial. En Afrique, les 
pays dont l’année de référence est dépassée sont plus nombreux que ceux dont la base est à jour, ce qui signifie que la révision des données 
relatives au PIB se fait attendre pour de nombreux pays. Les six pays mentionnés ci-dessus ont changé récemment la période de référence 
de leur PIB. Le recensement, facilité par le changement de base du PIB, d’activités jusqu’alors non enregistrées, dans le secteur informel et 
dans les sous-secteurs des télécommunications et du divertissement, donne une idée plus précise de leur poids relatif dans l’économie. Les 
changements effectués après le changement de base figurent dans le tableau ci-apres pour le Ghana. 

ENCADRÉ 1 TABLEAU 1 : PART DU PIB (PRIX DE BASE) PAR SECTEUR, GHANA, 2006-2010 (EN POURCENTAGE)

Ancienne série Nouvelle série (après changement de base)
Année Agriculture Industrie Services Agriculture Industrie Services
2006 38,8 28,3 32,9 30,4 20,8 48,8
2007 37,6 28,2 34,2 29,1 20,7 50,2
2008 37 28,3 34,7 31 20,4 48,6
2009 37,7 27,2 35,1 31,7 18,9 49,5
2010 35,6 28,3 36,1 30,2 18,6 51,1

Source : Extrait du tableau 4 du Service statistique du Ghana (2010). Note d’information sur les statistiques économiques : changement de base des comptes nationaux 
du Ghana, année de référence 2006. Novembre 2010.

Le changement de base effectué au Ghana n’indique pas seulement une expansion générale, mais aussi une réorientation structurelle en 
faveur des services, les parts de l’agriculture et de l’industrie baisse. Pour mieux percevoir le changement structurel de plus en plus manifeste 
de leur continent, les pays africains doivent changer la base de calcul de leur PIB. Ce changement a d’autres effets importants, tels que la baisse 
des ratios dette publique-PIB et recettes fiscales-PIB, et une augmentation de la part de l’Afrique dans le PIB mondial. Toutefois, d’une manière 
générale, l’incidence du changement de base sur l’ensemble de la croissance est réduite et dépend du nombre d’années entre les révisions.
Source : Analyse de la Commission économique pour l’Afrique et calculs fondés sur des rapports nationaux.

Les trois pays touchés par le virus Ebola, 
la Guinée, le Libéria et la Sierra Leone, 
enregistreront une baisse de leur PIB, mais  
étant donne qu’en 2013, ces trois pays 
représentaient 2,4  % du PIB de l’Afrique 
de l’Ouest et seulement 0,7  % du PIB de 
l’Afrique, les effets de cette situation sur 
l’Afrique de l’Ouest seront minimes et, sur le 
continent, infimes.

Selon le LINK/WEFM(modèle de prévision 
de l’économie mondiale), en 2014 et en 
2015, Ebola entraînera la perte de 0,1 point 
de pourcentage de la croissance du PIB de 

l’Afrique de l’Ouest et, pour l’ensemble 
du continent, seulement 0,02 point de 
pourcentage (pour l’Afrique de l’Ouest, les 
prévisions sont réduites de 5,9  % en 2014 
et de 6,2  % en 2015  ; pour l’ensemble de 
l’Afrique, elles sont réduites de 3,37  % et  
de 4,61 %). 

Dans une autre projection simple, les 
prévisions sont moins optimistes mais 
largement similaires. La CEA 2014a prévoit 
un scénario de référence dans lequel les 
trois pays enregistrent une croissance de 
0 % en 2014 et 2015, tandis que les taux 

de croissance projetés pour les autres pays 
africains demeurent inchangés. Le modèle 
fait ressortir que la croissance projetée pour 
l’Afrique de l’Ouest a baissé de 0,19 point 
de pourcentage en 2014 et de 0,15 point 
de pourcentage en 2015 et, pour l’ensemble 
de l’Afrique, de 0,05 point de pourcentage  
en 2014 et de 0,04 point de pourcentage  
en 2015.

Source : Commission économique pour l’Afrique 
(2014a).

ENCADRÉ 1.5 : EFFETS ÉCONOMIQUES NÉGLIGEABLES DU VIRUS EBOLA SUR L’AFRIQUE 
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(base annuelle) pour mesurer le volume du PIB au 
moyen d’une base annuelle nouvelle ou plus récente 
(encadré 1.4)] et, dans une moindre mesure, de 
l’épidémie de la maladie à virus Ébola (encadré 1.5). 

L’EMPLOI TARDE À REMONTER

La forte croissance enregistrée par l’Afrique au 
cours des dix dernières années ne s’est pas traduite 
par la création des nombreux emplois  nécessaires 
pour sa population en âge de travailler. Sa capacité 
limitée de créer des emplois bien rémunérés dans 
l’économie structurée et la faible productivité 
de la main-d’œuvre ont rendu l’Afrique moins 
compétitive à cause du poids de l’emploi informel. 
On estime que le changement structurel (passage 
de ressources provenant de secteurs de l’économie 
à basse productivité à des ressources provenant de 
secteurs à haute productivité) sera la solution pour 
amener les économies africaines vers des secteurs 
plus productifs, car il stimulera la création d’emplois 
et réduira le poids du secteur informel. La majeure 
partie de la main-d’œuvre est passée de l’agriculture 

à l’industrie et aux services au cours des dix dernières 
années, mais ce changement ne s’est pas produit 
assez rapidement pour réduire le chômage des jeunes 
(résultat atteint par la plupart des pays d’Asie du 
Sud-Est). Néanmoins, le marché du travail enregistre 
certains progrès  : le ratio emploi-population de 
l’Afrique est l’un des plus hauts à travers le monde, 
soit le deuxième après celui de l’Asie du Sud et de 
l’Est (chapitre 2). 

L’emploi a progressé en Afrique à un rythme moyen 
annuel de 2,9  % de 1991 à 2012, soit un taux 
supérieur à celui des autres régions émergentes ou 
en développement, dont l’Amérique latine et les 
Caraïbes (2,5  %), l’Asie du Sud et de l’Est (1,4 %) et 
l’Europe du Sud-Est (0,9 %). De plus, le ratio emploi-
population est passé de 61,3 % en 1991-1995 à 62,6 % 
en 2006-2012, augmentation la plus élevée de toutes 
les régions, à l’exception de l’Amérique latine et des 
Caraïbes (figure 1.5).

FIGURE 1.5 : RATIOS EMPLOI-POPULATION DANS LES RÉGIONS ÉMERGENTES ET EN 
DÉVELOPPEMENT 1991-2012 

Source : Calculs d’après Organisation internationale du travail (2014).

FIGURE 1.5: EMPLOYMENT-TO-POPULATION RATIOS IN EMERGING AND DEVELOPING REGIONS, 
1991–2012
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FIGURE 1.6 : TAUX D’INFLATION PAR GROUPE ÉCONOMIQUE, 2010-2016

Source : Calculs d’après les données du Département des affaires économiques et sociales de l’ONU (2014).
Note : e = estimation ; p = prévision.

LA PRESSION INFLATIONNISTE RESTE 
MODÉRÉE

L’inflation en Afrique devrait poursuivre la tendance à 
la baisse amorcée en 2012, se stabiliser à 6,9 % entre 
2014 et 2015, et diminuer pour se situer à 6,7 % en 
2016 (figure 1.6).

Les pays exportateurs de pétrole devraient d’abord 
connaître une hausse de l’inflation en 2015, puis une 
légère baisse en 2016. On observe que la baisse des 
taux de change est le principal facteur de hausse de 
l’inflation parmi les pays exportateurs de pétrole, 
avec des effets marginaux sur les pays importateurs 
de pétrole et les pays riches en ressources minérales 
(figure 1.7), ce qui peut s’expliquer par les effets de la 
baisse des prix du pétrole et des produits de base sur le 
marché mondial. Toutefois, cet effet est plus prononcé 
dans les pays exportateurs de pétrole que dans les 
pays riches en ressources minérales, un léger effet se 
faisant sentir sur les pays importateurs de pétrole.

Au niveau sous-régional, l’Afrique centrale devrait 
connaître l’inflation la plus basse, principalement en 
raison de la politique monétaire commune menée 

dans la plupart des pays (la monnaie commue, le 
franc CFA, étant liée à l’Euro) (figure 1.8). En Afrique 
australe, l’inflation devrait reculer de 6,2 % en 2014 à 
6 % en 2015, principalement grâce à la baisse du prix 
du pétrole et de l’ensemble des produits alimentaires, 
ainsi que de l’amélioration de l’approvisionnement 
alimentaire au Malawi et en Zambie, de la politique 
monétaire stricte appliquée au Lesotho et en Afrique 
du Sud, et de l’appréciation de la monnaie nationale 
au Botswana et en Zambie.

En Afrique de l’Est et de l’Ouest, l’inflation devrait 
progresser, de 5,9  % et 7,6 %, respectivement, en 
2014, à 6,1 % et 8,8 % en 2015. Au Kenya, principale 
économie de l’Afrique de l’Est, l’inflation variera 
en fonction du bilan de la saison des pluies et, en 
Tanzanie, de l’affaiblissement du shilling et de la 
hausse des prix de l’électricité. La Banque centrale 
du Kenya n’a pas modifié ses taux depuis 2012, 
mais devrait les relever de 50 points de base à la fin 
du premier semestre 2015, pour contrer les effets 
inflationnistes d’une politique monétaire plus stricte 
dans les économies développées, notamment aux 
États-Unis d’Amérique. 

FIGURE 1.6: INFLATION RATE BY ECONOMIC GROUP, 2010–2016
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FIGURE 1.7 : TAUX D’INFLATION ET TAUX DE CHANGE EFFECTIF RÉEL PAR DOTATION EN 
RESSOURCES NATURELLES, 2000-2014  
  

 
 
 
 
 

                                             

Source : Calculs basés sur les données du Département des affaires économiques et sociales de l’ONU  (2014b) et de l’Economist Intelligence Unit (2014).

FIGURE 1.7: INFLATION RATE AND REAL EFFECTIVE EXCHANGE RATE BY RESOURCES ENDOW-
MENT, 2000–2014 ARREGLAR DESDE PDF FALTA GHANA ARRIBA)
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Le Nigéria, première économie de l’Afrique depuis le 
changement de base du PIB, devrait être le premier 
moteur de l’inflation de l’Afrique de l’Ouest, sa 
politique budgétaire expansionniste menée avant 
les élections de 2015, du dynamisme manifesté 
par la demande de consommation et de la baisse 
du taux de change. Au Ghana, l’augmentation de 
la tarification de l’eau et de l’électricité, autorisée 
par les autorités en juillet 2014, et les effets de la 
dépréciation du cedi ghanéen seront des sources de 
pression inflationniste au premier trimestre 2015.

En Afrique du Nord, l’inflation devrait encore baisser 
légèrement, de 7,2 % en 2014 à 7,1 % en 2015 (voir 
figure 1.8). L’Égypte devrait connaître l’inflation la plus 
forte, avec un taux de 10,1 % en 2015, sous l’effet de 
perturbations dans la chaîne d’approvisionnement 
dus à des difficultés politiques, de la hausse du salaire 
minimum dans la fonction publique et de l’instabilité 
monétaire. La Banque centrale a augmenté ses taux 
de 100  points de base en juillet 2014 pour contrer 
les pressions. En Algérie et en Mauritanie, où les 
prix de l’alimentation et des produits de base sont 
les premiers facteurs d’inflation du pays, l’inflation 

sera  atténuée. Le Maroc devrait enregistrer un taux 
d’inflation très bas à cause de la modération de la 
demande intérieure et de la légère appréciation de 
la monnaie face au dollar des États-Unis. En Libye, 
les perturbations de la chaîne d’approvisionnement 
provoquées par des difficultés politiques et la hausse 
des prix du logement suscitent la préoccupation. 

L’inflation au Soudan devrait continuer de ralentir, 
signe d’une monnaie faible et de la chute des prix du 
pétrole. En outre, la Banque centrale du Soudan s’est 
engagée à limiter les crédits accordés aux pouvoirs 
publics et à ralentir l’achat d’or, conformément avec 
l’accord conclu avec le FMI (EIU, 2014b).

FIGURE 1.8 : INFLATION PAR SOUS-RÉGION, 2010-2016

Source : Calculs d’après les données du Département des affaires économiques et sociales de l’ONU (2014).
Note : e = estimation ; p = prévision.

FIGURE 1.8: INFLATION BY SUBREGION, 2010–2016
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L’inflation en Afrique devrait 
continuer de baisser en raison 
du caractère prudent des 
politiques monétaires suivies 
et des bonnes récoltes des 
dernières saisons.
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LA PLUPART DES DEVISES AFRICAINES 
VONT CONTINUER DE SE DÉPRÉCIER

La baisse des prix du pétrole et des produits de base, 
le resserrement des politiques monétaires des pays 
développés et les importants déficits commerciaux et 
budgétaires continueront d’entraîner la dépréciation 
des taux de change dans la plupart des pays africains. 

En ce qui concerne les économies les plus importantes 
du continent, la devise de l’Afrique du Sud devrait 
s’apprécier de 1,2  %, pour s’établir à 10,66  rands 
par dollar des États-Unis en 2015, mais conservera 
peut-être une certaine volatilité (le rand est la devise 
africaine la plus échangée). Malgré les pressions 
politiques qu’elle a subies pour maintenir le naira 
à un taux surévalué en 2014, la Banque centrale du 
Nigéria a procédé à une dévaluation en novembre 
pour réduire au maximum l’érosion de ses réserves 
de devises et a relevé son taux de 100 points de base, 
à 13 %. Le shilling kenyan s’est déprécié en 2013 et 
2014 à cause de la faiblesse du prix du thé et de la 
baisse du tourisme, s’expliquant par les incertitudes 
liées à la sécurité. Le shilling devrait encore baisser 
en raison du resserrement des politiques monétaires 
à l’échelle mondiale. Dans la région de l’Union 
économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA) 
(dont la plupart des États d’Afrique de l’Ouest et de 
l’Afrique centrale font partie), où le CFA est lié à l’Euro, 
le CFA s’est apprécié par rapport au dollar des États-
Unis en 2014, mais devrait baisser en 2015.

Comme Rodrik et McMillan (2011) l’ont noté, la 
surévaluation du taux de change peut empêcher 
le développement de secteurs marchands, en 
particulier le secteur moderne manufacturier. En se 
fondant sur le taux de change effectif réel établi par 
l’Economist Intelligence Unit (l’augmentation traduit 
l’appréciation de la devise), la figure 1.9 montre que 
l’appréciation va de pair avec l’augmentation de la 
valeur ajoutée manufacturière et la baisse de la valeur 
ajoutée de l’agriculture et des services dans les pays 
exportateurs de pétrole. Par contre, dans les pays 
importateurs de pétrole, l’appréciation de la monnaie 
entraîne la baisse de la valeur ajoutée manufacturière 
et la hausse de la valeur ajoutée des services. Enfin, 
l’appréciation du taux de change réel va de pair avec 
une baisse considérable du secteur des services dans 
les pays riches en ressources minérales. 

La baisse des prix du pétrole 
et des produits de base, le 
resserrement des politiques 
monétaires des pays 
développés et les importants 
déficits commerciaux et 
budgétaires continueront 
d’entraîner la dépréciation des 
taux de change dans la plupart 
des pays africains. 
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FIGURE 1.9 : TAUX DE CHANGE EFFECTIF RÉEL ET PART DE VALEUR AJOUTÉE PAR SECTEUR, 
2000-2012 

FIGURE 1.9: REAL EFFECTIVE EXCHANGE RATE AND SECTORAL SHARE IN VALUE ADDED, 
2000–2012 
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(b) Pays exportateurs de pétrole
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FIGURE 1.9: REAL EFFECTIVE EXCHANGE RATE AND SECTORAL SHARE IN VALUE ADDED, 
2000–2012 

(a) Tous pays africains

(b) Pays exportateurs de pétrole
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LES DÉFICITS BUDGÉTAIRES DIMINUENT

Les déficits budgétaires sous-régionaux devraient 
rester négatifs, mais une tendance à l’amélioration se 
dégage néanmoins (figure 1.10).

Le déficit budgétaire moyen de la région est passé de 
3,6 % du PIB en 2013 à 4,6 % en 2014, mais devrait 
redescendre à 4,2  % en 2015, grâce aux baisses en 
Afrique du Nord (de 6,6 % à 5,8 %), en Afrique australe 
(de 4,2 % à 3,7 %) et en Afrique de l’Ouest (de 5,2 % 
à 4,3 %). 

En Afrique du Sud, le déficit budgétaire devrait reculer, 
de 4,4 % du PIB en 2014 à 3,7 % en 2015, les autorités 
responsables du budget prenant des mesures 
pour lutter contre la corruption et les inefficacités, 
et diminuer les dépenses non essentielles. Au 
Botswana, les recettes fiscales tirées des ressources 
minérales, ainsi que de l’impôt sur le revenu et de 
la taxe sur la valeur ajoutée, ainsi que le système de 
partage des recettes de l’Union douanière d’Afrique 
australe (SACU) consolideront l’excédent budgétaire, 
qui progressera de 1,2  % du PIB en 2014 à 1,5  % 

en 2015. Le déficit budgétaire du Nigéria devrait 
augmenter de 0,1  point de pourcentage pour se 
situer à 2,1 % du PIB en 2015, principalement à cause 
de la baisse des revenus du pétrole, de l’instabilité 
qui règne dans la région productrice de pétrole 
et de la hausse des dépenses publiques avant les 
élections de 2015. Au Sénégal, le déficit budgétaire 
devrait se réduire, de 5,1 % du PIB en 2014 à 4,1 %, 
les autorités ayant décidé de réduire les dépenses 
non productives. Par contre, l’Égypte, le Ghana et la 
Tanzanie risquent de connaître des difficultés, en ce 
qui concerne la durabilité, car les déficits devraient y 
atteindre, respectivement, 8 %, 10,7 % et 7 %, du PIB 
en moyenne, entre 2014 et 2016.

En Afrique de l’Est et en Afrique centrale, le déficit 
devrait se creuser légèrement, pour se situer à 
3,7 % et 3,9 % du PIB, respectivement. Le Burundi, la 
Tanzanie et l’Ouganda seront les principales sources 
d’augmentation du déficit en Afrique de l’Est, le 
déficit du Burundi étant alimenté par d’importantes 
dépenses militaires, les dépenses salariales de la 
fonction publique et l’achat, par l’État, de biens 
importés. En Tanzanie, la politique expansionniste 

FIGURE 1.10 : SOLDE BUDGÉTAIRE MOYEN PAR SOUS-RÉGION, 2010-2015 (EN % DU PIB) 

Source : Calculs établis à partir des données de l’Economist Intelligence Unit (2014).
Note : e= estimations ; p = prévisions 

FIGURE 1.10: Solde budgétaire moyen par sous-région, 2010-2015 (en % du PIB) 
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FIGURE 1.11 : SOLDE BUDGÉTAIRE MOYEN PAR GROUPE ÉCONOMIQUE, 2010-2015 (EN % DU PIB)

Source : Calculs fondés sur les données de l’Economist Intelligence Unit (2014).
Note : e= estimations ; p = prévisions 

FIGURE 1.11: Solde budgétaire moyen par groupe économique, 2010-2015 (en % du PIB) 
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précédant les élections de 2015 et les insuffisances de 
la gestion budgétaire expliquent cette augmentation, 
tandis qu’en Ouganda, le déficit sera le résultat 
des investissements dans les infrastructures, des 
lacunes dans le contrôle des dépenses publiques et 
de la détérioration des relations avec les donateurs 
étrangers. Au Kenya, le déficit budgétaire devrait 
se creuser principalement à cause des réformes 
budgétaires et fiscales.

En Afrique centrale, où les grandes économies sont 
les principales exportatrices de pétrole, l’élément 
clé du déficit budgétaire est la détérioration des 
prix pétroliers, ainsi que les subventions relatives 
aux combustibles et les dépenses relatives aux 
infrastructures dans de nombreux pays. 

Les pays importateurs de pétrole, riches en ressources 
minérales ou pauvres en ressources minérales et en 
pétrole devraient gagner, respectivement, 0,5, 0,6 et 
0,9 points de pourcentage en 2015, grâce à la baisse 
des prix du pétrole (les pays importateurs de pétrole 
comptent des pays riches en ressources minérales, 
ainsi que des pays pauvres en pétrole et pauvres en 
ressources minérales) (figure 1.11).

Alors que la baisse des taux de change réels va de 
pair avec un accroissement des déficits budgétaires 
dans les pays exportateurs et importateurs de 
pétrole, c’est le contraire qui se produit dans les 
pays riches en ressources minérales (figure  1.12). 
Néanmoins, cette tendance est plus prononcée 
dans les pays exportateurs de pétrole que dans les 
pays importateurs de pétrole. Les autres facteurs 
contribuant à l’amélioration des soldes budgétaires 
sont l’assainissement budgétaire, l’apparition de 
nouvelles sources de recettes et la mobilisation de 
ressources novatrices, notamment au Botswana, au 
Cameroun, en République du Congo, en Éthiopie et 
en Afrique du Sud (encadré 1). 

Le déficit global des comptes 
courants de l’Afrique se 
maintiendra à cause des 
déficits commerciaux et de 
la demande accrue de biens 
d’équipement.
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FIGURE 1.12: FISCAL DEFICITS AND THE REAL EXCHANGE RATE, 2000–2014
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FIGURE 1.12 : DÉFICITS BUDGÉTAIRES ET TAUX DE CHANGE RÉELS, 2000-2014

Source : Estimations fondées sur les données de l’Economist Intelligence Unit (2014). 
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FIGURE 1.13 : SOLDE DU COMPTE COURANT PAR GROUPE ÉCONOMIQUE, 2010-2015 (EN 
POURCENTAGE DU PIB)

Source: Calculs effectués à partir de la base de données de l’Economist Intelligence Unit (2014).
Note : e = estimations de la CEA ; p = prévisions.

FIGURE 1.13: CURRENT ACCOUNT BALANCE BY ECONOMIC GROUP, 2010–2015 (% OF GDP)
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LA BAISSE DES PRIX DU PÉTROLE 
PÈSERA SUR LES COMPTES COURANTS

Le déficit global des comptes courants de l’Afrique 
se maintiendra à cause des déficits commerciaux et 
de la demande accrue de biens d’équipement. Les 
pays exportateurs de pétrole conserveront leurs 
excédents des comptes courants, mais ceux-ci seront 
moins élevés en 2015 qu’en 2013 ou 2014, tandis que 
les déficits des comptes courants se maintiendront 
dans les autres groupes économiques (figure 1.13). 

Plus précisément, s’étant détérioré de 0,2 point de 
pourcentage, le déficit du compte courant des pays 
importateurs de pétrole a représenté 8,7 % du PIB en 
2014 ; il doit s’améliorer en 2015 et s’établir à 8,6 % 
du PIB. Celui des pays riches en ressources minérales, 
tributaires de services importés et affichant un déficit 
structurel du compte de résultat, reste important, les 
sociétés multinationales (qui dominent le secteur 
minier) continuant de payer leur dette extérieure et 
de rapatrier leurs bénéfices (EIU, 2014). Après une 
amélioration d’environ 0,5 point de pourcentage en 
2014, le déficit du compte courant de ces économies 

doit en principe se détériorer de 0,04 point de 
pourcentage et représenter 8,5  % du PIB en 2015. 
Les pays non exportateurs de pétrole et les pays 
sans ressources minérales enregistrent les déficits du 
compte courant les plus importants, essentiellement 
en raison de leur accès limité aux réserves de change.
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LES RÉSERVES INTERNATIONALES 
DES PAYS EXPORTATEURS DE 
PÉTROLE RESTENT ÉLEVÉES MAIS SE 
DÉTÉRIORENT

Le montant total des réserves internationales de 
l’Afrique a diminué de 3,9  %, passant de 561,4 
milliards de dollars en 2013 à 539,6 milliards de 
dollars en 2014 et on s’attend à ce qu’il baisse à 
533,5 milliards en 2015, essentiellement en raison de 
l’affaiblissement des réserves des pays exportateurs 
de pétrole (figure  1.14). Ces derniers disposent des 
réserves extérieures les plus importantes, même si 
elles n’ont représenté que 50 % du PIB en 2014 contre 
57  % en 2013 et vont probablement chuter encore 
et se situer à 45,8  % du PIB en 2015. Les réserves 
internationales exprimées en pourcentage du PIB 
dans trois des quatre groupes économiques ont été à 
peine supérieures à 14 % en moyenne au cours de la 
période 2012-2014.

Au niveau sous-régional, c’est l’Afrique du Nord 
qui détient les réserves internationales les plus 
importantes, tirées essentiellement par les pays 
exportateurs de pétrole, notamment l’Algérie et la 
Libye. L’Afrique de l’Est vient en deuxième position, 
surtout grâce aux réserves substantielles du Burundi, 

des Comores et de la Tanzanie (figure 1.15). Toutefois, 
on s’attend à ce qu’elles diminuent légèrement en 
2015, des pays comme l’Éthiopie préférant consacrer 
leurs ressources au développement au lieu de 
constituer davantage de réserves.

En Afrique de l’Ouest, on s’attend à ce que les 
réserves baissent à 12,6  % du PIB en 2015, et en 
Afrique centrale qu’elles augmentent et représentent 
10,9 % du PIB en 2015, tirées essentiellement par le 
pays exportateur de pétrole, le Gabon. En Afrique 
australe, on prévoit resteront stables, malgré leur 
baisse en Angola et leur augmentation dans toutes 
les grandes économies de la sous-région sous l’effet 
de la baisse des cours du pétrole.

FIGURE 1.14 : RÉSERVES INTERNATIONALES PAR GROUPE ÉCONOMIQUE, 2010-2015 (EN 
POURCENTAGE DU PIB)

Source: Calculs effectués à partir de la base de données de l’Economist Intelligence Unit (2014).
Note : e = estimations de la CEA ; p = prévisions.

FIGURE 1.14 : Réserves internationales par groupe économique, 2010-2015 (en pourcentage du PIB)
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Le montant total des réserves 
internationales de l’Afrique a 
diminué de 3,9 % en 2014 et 
on s’attend à ce qu’il encore en 
raison de l’affaiblissement des 
réserves des pays exportateurs 
de pétrole.
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FIGURE 1.15 : RÉSERVES INTERNATIONALES PAR SOUS-RÉGION, 2010–2015 (EN POURCENTAGE 
DU PIB)

Source: Calculs effectués à partir de la base de données de l’Economist Intelligence Unit (2014).
Note: e = estimations; p = prévisions.

FIGURE 1.15: INTERNATIONAL RESERVES BY SUBREGION, 2010–2015 (% OF GDP)
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LES ENTRÉES DE CAPITAUX PRIVÉS 
SONT EN HAUSSE

L’Afrique continue d’attirer des capitaux privés en 
raison de l’amélioration des conditions de l’activité 
économique et de la multiplication des notations 
positives concernant le sentiment des entreprises, 
comme les améliorations de la réglementation 
relevées par «  Doing Business » à Maurice et au 
Rwanda11. L’investissement direct étranger est une 
importante source de financement extérieur, mais 
il a été dépassé en 2010 par les envois de fonds 
(figure 1.16), qui constituent également la source de 
financement extérieur la plus stable. Les envois de 
fonds sont passés de 4,4 % du PIB en 2013 à 4,5 % en 
2014 et vont probablement représenter 4,6 % du PIB 
en 2015, davantage d’Africains expatriés souhaitant 
investir dans leur pays d’origine. En termes absolus, 
le montant des envois de fonds a été de 62,9 milliards 

de dollars en 2013, de 67,1  milliards en 2014 et de 
71,8 milliards en 2015. Pour mobiliser ces fonds de plus 
en plus importants, le continent doit limiter le coût 
de leur renvoi et élaborer des instruments financiers 
permettant de les orienter vers des programmes de 
développement.

L’investissement direct étranger est la deuxième 
source d’apports de capital-investissement. D’un 
montant de 56,6 milliards de dollars en 2013 puis de 
61,1 milliards en 2014, il devrait s’élever à 66,9 milliards 
en 2015, soit l’équivalent, respectivement, de 3,9 %, 
4,1  % et 4,2  % du PIB. Les flux de portefeuille ont 
représenté en moyenne environ 1,6 % du PIB de 2010 
à 2015; ils demeurent instables car dépendants de la 
politique monétaire adoptée au niveau mondial et des 
perspectives politiques des pays en développement 
et des pays émergents. Ces flux ont baissé, passant 
de 31,6  milliards de dollars en 2013 à 24,1  milliards 

FIGURE 1.16 : APPORTS DE CAPITAUX EXTÉRIEURS, 2010–2015 (EN MILLIARDS DE DOLLARS)

Source: Calculs effectués à partir des données de la base de données UNCTADstat (2014).
Note : e = estimations de la CEA ; p = prévisions.
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FIGURE 1.16: Apports de capitaux extérieurs, 2010–2015 (en milliards de dollars)

The contraction in net exports of oil-importingcountries is expected to accelerate from1.9 
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FIGURE 1.17 : PART DES APPORTS D’IDE DANS LE PIB, PAR GROUPE ÉCONOMIQUE, 2005-2015 
(EN POURCENTAGE)

Source: Calculs fondés sur les données de l’Economist Intelligence Unit (2014).
Note : e = estimations de la CEA ; p = prévisions.

FIGURE 1.17: Part des apports d’IED dans le PIB, par groupe économique, 2005-2015 (en 
pourcentage)
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en 2014, mais devraient augmenter à 25,5  milliards 
de dollars en 2015. En dépit d’une lente reprise 
dans les pays développés et les pays émergents, les 
flux d’investissement direct étranger et de capital-
investissement continuent d’augmenter, preuve que 
le secteur privé mondial s’intéresse aux débouchés 
qu’offre le continent. Les marchés pionniers figurent 
au premier plan: ils ont attiré respectivement 25,1 % 
et 26,3 % des entrées d’investissement direct étranger 
en Afrique en 2013 et 2014, ainsi que 90 % et 63,2 % 
des flux de portefeuille au cours des mêmes années. 
En 2015, on espère qu’ils attirent 27  % et 59  % de 
l’ensemble des flux d’investissement direct étranger 
et de portefeuille12.

Depuis 2010, les pays riches en ressources minérales 
sont de loin les principaux bénéficiaires des apports 
d’investissement direct étranger (figure 1.17), même si 
ces flux ont progressivement baissé passant de 24,7 % 

du PIB en 2013 à 23,4  % en 2014. L’investissement 
direct étranger à destination des pays riches en 
ressources minérales permet d’améliorer l’efficacité 
grâce aux effets d’entraînement technologique et 
managérial, mais le secteur des ressources minérales 
risque de se développer au détriment des autres 
secteurs. Les exportations de ce secteur peuvent 
également exercer des pressions sur la monnaie 
locale, entraînant ainsi le syndrome hollandais13 et 
une diversification économique limitée.

Les flux financiers illicites opérés grâce à la fausse 
estimation des coûts commerciaux sont répandus 
dans les pays riches en ressources; leur montant 
est estimé à près de 60  milliards de dollars par an 
et ils ont augmenté au rythme de 32,5  % de 2000 
à 2009. Les flux cumulés au cours de cette période 
correspondent pratiquement à l’ensemble de 
l’aide publique au développement (APD) reçue par 
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Le rôle important de l’appropriation nationale dans la réussite du 
développement pousse à mettre l’accent sur la mobilisation de 
ressources intérieures en complément de ressources extérieures 
comme l’IDE et les envois de fonds.

À court terme, c’est la fiscalité qui offre le plus grand potentiel, 
mais celui-ci suppose une mise à niveau technologique dans les 
bureaux nationaux des impôts, un meilleur recouvrement des 
impôts (y compris des délais de recouvrement plus courts) et 
des taux plus élevés de recouvrement, même si des progrès très 
localisés ont été accomplis (pratiquement tous les acquis récents 
proviennent des impôts et autres recettes tirés du secteur des 
ressources naturelles).

Certains pays ont tenté d’exploiter le financement privé pour 
financer leurs projets de développement. Un exemple en est les 
émissions obligataires visant la diaspora qui, lorsqu’elles sont bien 
structurée, peuvent constituer une source de financement stable 
et bon marché, comme en Éthiopie (2008 et 2011), au Ghana 
(2008), au Rwanda (2012) et au Zimbabwe (2014). Toutefois, ces 
obligations ne sont pas adaptées à tous les pays; elles se justifient 
dans les pays à revenu élevé dont la diaspora est importante.14 
(La plupart des diasporas nationales africaines demeurent sur le 
continent.)

Les pays africains riches en ressources minérales mettent en 
place des fonds souverains. Le Botswana a établi le « Pula Fund »  
dès 1994. Tirant ses recettes principalement des exportations de 
diamants, le « Pula Fund » est géré par la banque centrale et a disposé 
d’environ 5,4 milliards de dollars15 en août 2014. Le fonds investit 
uniquement dans les actifs des pays développés libellés en devise. Il est 
doté d’un fonds de stabilisation pour financer les déficits budgétaires 
et d’un fonds d’épargne pour assurer l’équité intergénérationnelle. 
Cette mobilisation de fonds réussie est attribuée à la mise en place 
et au strict respect d’une politique budgétaire conjuguée à un cadre 
de surveillance, et d’une stratégie dissociant dépenses budgétaires et 

recettes tirées des ressources naturelles.

Au cours des deux dernières années, l’Angola, le Ghana et le 
Nigéria ont aussi créé ce type de fonds; le Kenya, le Libéria, 
Maurice, le Mozambique, le Sénégal, la Zambie et le Zimbabwe 
vont probablement en faire autant.

Les pays africains doivent trouver un équilibre entre objectifs 
d’équité intergénérationnelle et priorités économiques  actuelles. 
C’est la raison pour laquelle le nouveau fonds souverain de 
l’Angola a pour objectif d’appuyer les secteurs (des infrastructures, 
de l’agriculture, de l’eau, de l’énergie, du transport, etc.), qui 
contribuent à l’intégration régionale tout en investissant dans 
les marchés émergents, les marchés des produits de base et les 
secteurs d’investissements prioritaires en Afrique. Le fonds du 
Nigéria met l’accent sur l’équité intergénérationnelle, les chocs 
économiques exogènes et les infrastructures. Celui du Sénégal 
fait de l’État un « co-investisseur dans le capital de l’entreprise » 
(en particulier les petites et moyennes entreprises), sur le mode 
d’un fonds d’investissement privé. Les facteurs politiques et 
institutionnels essentiels sont entre les mains de l’État, mais 
c’est le secteur privé qui joue le rôle plus important en matière de 
création des recettes.

ENCADRÉ 1.6 : FINANCEMENT INTÉRIEUR : ÉMISSIONS OBLIGATAIRES DE LA DIASPORA 
ET FONDS SOUVERAINS

l’Afrique pendant cette même période (CEA, 2014d). 
Des interventions sous forme d’incitations fiscales et 
d’un suivi étroit pourraient contribuer à freiner les 
flux financiers illicites.

L’APD reste pour beaucoup de pays une source 
indispensable de financement public extérieur. En 
2013 et en 2014, elle a constitué, respectivement, 
3,8  % et 3,7  % du PIB de l’Afrique. Cependant, elle 
fluctue en fonction de priorités (souvent à court 
terme) des partenaires de développement répondant 
à des préoccupations autres que le développement, 
notamment la géopolitique, la stratégie et la 

sécurité. C’est la raison pour laquelle  l’Afrique doit 
accorder la priorité au financement et mobiliser 
des ressources afin d’atteindre le changement 
structurel. Elle doit encourager l’épargne dans 
le secteur industriel, en particulier dans le 
secteur manufacturier et l’agriculture mécanisée;  
certains  pays  africains  ont  déjà  bien  commencé
(encadré 1.6).

Supérieure à 30  % du PIB depuis 2010,  la dette 
extérieure totale de l’Afrique représentera en 
principe 37,1  % du PIB en 2015, même si son 
montant net ne correspond qu’à 1  % du PIB (voir 

Certains pays ont tenté d’exploiter 
le financement privé des projets 
de développement avec l’émission 
de « bons de la diaspora » ou la 
mise en place de fonds souverains, 
principalement pour des projets 
de développement. 
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FIGURE 1.18 : DETTE EXTÉRIEURE NETTE PAR GROUPE ÉCONOMIQUE, 2005-2015

Source: Calculs effectués à partir des données de l’Economist Intelligence Unit (2014).
Note : e = estimations de la CEA ; p = prévisions.

FIGURE 1.18: Dette extérieure nette par groupe économique, 2005-2015
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figure  1.16), ce pourcentage étant négatif depuis 
2006 en raison des fortes réserves internationales 
des pays exportateurs de pétrole (figure  1.18). La 
dette extérieure nette (la dette totale moins les 
réserves) en pourcentage du PIB de l’Algérie et de la 
Libye a été en moyenne de -82,3 % et -175 % depuis 
2010. Les pays riches en ressources minérales et les 
pays importateurs de pétrole affichent une dette 
extérieure nette positive et quelques cas extrêmes16 
présentent des ratios très élevés, ce qui soulève la 
question de la viabilité de la dette.

LE CAPITAL-INVESTISSEMENT EST UNE 
CHANCE À SAISIR

Le niveau de la dette de nombreux pays, le 
ralentissement de la croissance économique, 
l’urbanisation, l’accroissement de la population et 
la demande croissante d’infrastructures exigent 
des ressources supplémentaires. Le capital-
investissement est une chance à saisir parce que les 
pays qui ont accompli le plus de progrès en matière 
de croissance économique au cours des décennies 
passées sont aussi ceux qui ont attiré une plus grande 
part du capital-investissement privé (CEA, 2014a). Il 
s’agit d’une source de financement particulièrement 
prometteuse pour les petites et moyennes 
entreprises, susceptible d’améliorer le financement 
intérieur au vu des taux d’intérêt bancaires élevés et 
de la faiblesse de l’intermédiation financière dans la 
plupart des pays africains.

Bien que très faible au départ, le capital-
investissement privé a fortement augmenté en 
Afrique au cours de la décennie écoulée, à un taux 
annuel moyen de 26 %, ce qui reflète l’amélioration 

L’Afrique continue d’attirer des 
capitaux privés en raison de 
l’amélioration des conditions 
de l’activité économique et de 
la multiplication des notations 
positives concernant le 
sentiment des entreprises.
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des conditions de l’activité économique. Au cours 
de la période 2006-2012, ce sont 28 % des apports 
de capital-investissement privé qui sont allés au 
secteur de la consommation discrétionnaire (qui 
regroupe des entreprises vendant des biens et 
services non essentiels), 26 % aux industries, 20 % 
aux matériaux, 12 % à l’énergie, 7 % aux finances, 3 % 
aux technologies de l’information, 3 % aux produits 
de grande consommation et 1  % à la santé (CEA, 
2014a). Cependant, la contribution de ces apports 
au financement global cumulé reste marginal 
(0,5  % au cours de la période). L’Afrique offre des 
débouchés au capital-investissement en raison 
de sa forte croissance récente, de ses ressources 
naturelles abondantes, du nombre limité d’acteurs 
intervenant dans le capital-investissement, et de 
la croissance du marché. Les fonds de pension 
africains, dont la valeur est estimée actuellement à 
1 milliard de dollars, peuvent constituer une source 
viable de financement du capital-investissement, à 
condition d’être placés dans des actifs profitables, 
afin de mobiliser assez de ressources pour combler 
le déficit de financement de l’Afrique.

FIGURE 1.19 : ÉPARGNANTS ET INVESTISSEURS AFRICAINS, 2000-2010

Source: Calculs basés sur les Indicateurs du développement dans le monde (Banque mondiale, 2014: base de données consultée en décembre 2014).

FIGURE 1.19: Épargnants et investisseurs africains, 2000-2010

The contraction in net exports of oil-importingcountries is expected to accelerate from1.9 
percentage points in 2014 to 2,3 percentagepoints in 2015 (�gure 1.3). !
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Le capital-investissement 
privé a fortement augmenté 
en Afrique au cours de la 
décennie écoulée, à un taux 
annuel moyen de 26 %, ce 
qui reflète l’amélioration 
des conditions de l’activité 
économique.

Les pays africains disposant 
d’une forte épargne tendent 
à afficher les ratios épargne-
investissement les plus élevés, 
ce qui montre que les gros 
épargnants investissent peu 
dans le pays. 
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FIGURE 1.20 : DÉFICIT DE FINANCEMENT INTÉRIEUR DE L’AFRIQUE, PAR GROUPE ÉCONOMIQUE, 
2000-2011

Source: Calculs effectués à partir des Indicateurs du développement dans le monde (Banque mondiale, 2014).

FIGURE 1.20: AFRICA’S DOMESTIC FINANCING GAP, BY ECONOMIC GROUP, 2000–2011
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LES PAYS AFRICAINS DISPOSANT 
D’UNE FORTE ÉPARGNE FONT PEU 
D’INVESTISSEMENTS INTÉRIEURS

Le financement extérieur à lui seul ne peut pas 
suffire à assurer la transformation structurelle 
de l’Afrique. Le cas de l’Asie de l’Est montre que 
la croissance économique sous-régionale a été 
soutenue par une épargne et un investissement 
intérieurs élevés (NSI, 2010). En Afrique, au cours de 
la période 2000-2010, l’accroissement de l’épargne 
a entraîné dans un premier temps une baisse de 
l’investissement jusqu’à un certain niveau, puis 
l’épargne a renforcé l’investissement au fur et à 
mesure de la croissance économique (figure  1.19, 
côté gauche). Cependant, les pays africains 
disposant d’une forte épargne tendent à afficher 
les ratios épargne-investissement les plus élevés, 
ce qui montre que les gros épargnants investissent 
peu dans le pays (figure  1.19, côté droit). Il s’agit 
notamment des pays suivants: Algérie, Angola, Côte 

d’Ivoire, Guinée, Gabon et République du Congo – 
principaux exportateurs de pétrole du continent 
– ce qui semble indiquer qu’au lieu d’investir ils 
constituent essentiellement des stocks pour faire 
face aux chocs extérieurs (CEA et CUA, 2014).

La croissance récente de l’Afrique n’a pas créé 
suffisamment d’épargne à investir, en raison de 
niveaux de consommation (essentiellement privée) 
élevés, qui ont creusé le déficit de financement du 
continent, estimé à plus de 5  % en 2011 et causé 
essentiellement par le manque de ressources des 
pays importateurs de pétrole et des pays riches en 
ressources minérales (figure  1.20). En fait, en 2000-
2011, le déficit de financement des pays importateurs 
de pétrole était plus important que celui des 
pays riches en ressources minérales et des pays 
exportateurs de pétrole17 – preuve supplémentaire 
que malgré leur épargne relativement importante, 
les pays exportateurs de pétrole investissent peu car 
ils se prémunissent contre l’instabilité des recettes.
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Un certain nombre de risques internes et externes 
déterminent les perspectives à moyen terme de 
l’Afrique. La baisse continue des cours du pétrole 
et des produits de base; la lenteur de la reprise aux 
États-Unis; dans la zone euro et au Japon; la baisse de 
la demande de produits de base en Chine sont autant 
de facteurs pesant sur le commerce à moyen terme 
du continent. Le resserrement général des conditions 
financières dans les économies développées est 
susceptible de relever les taux d’intérêt, entraînant 
ainsi la sortie de capitaux privés et accentuant 
l’instabilité des monnaies. Cette situation peut influer 
sur les économies des marchés pionniers comme 
l’Afrique du Sud, le Ghana, le Nigéria et la Zambie. Les 
contrôles applicables aux flux de capitaux offrent une 
solution temporaire, mais à plus long terme il faut des 
mesures plus vigoureuses comme l’ajustement des 
stratégies et plans de financement et l’amélioration 
des conditions de l’activité économique, afin de 
retenir les capitaux. 

L’instabilité politique, le terrorisme et la violence dans 
un certain nombre de pays africains – Kenya, Lesotho, 
Libye, Mali, Nigéria, République Centrafricaine, 
République démocratique du Congo, Somalie et 
Soudan du Sud – ainsi que les troubles civils et 
les manifestations syndicales en Afrique du Sud 
demeurent une source de pessimisme. Cependant, 
le nombre de conflits armés en Afrique a diminué 
depuis 2000 et davantage d’initiatives sont prises sur 
le continent pour aborder les questions de paix et de 
sécurité (CEA, 2014 c).

Enfin, les chocs liés au climat assombrissent les 
perspectives, la plupart des pays africains étant 
toujours tributaires de pratiques agricoles pluviales. 
La coopération mondiale relative au changement 
climatique peut, dans une large mesure, prévenir 
certains de ces risques.

Les flux de capitaux à moyen terme à destination 
de l’Afrique (et d’autres régions en développement 
et émergentes) risquent de baisser en raison de 
la consolidation budgétaire dans les grands pays 
donateurs (réduction des déficits budgétaires) et du 
resserrement des conditions monétaires (limitation 
des dépenses) dans les économies développées.

Toute l’approche de la prévision elle-même 
présente des risques: les différences de modèles et 
d’hypothèses produisent des prévisions divergentes 
(encadré 1.7).

RISQUES ET INCERTITUDES
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ENCADRÉ 1.7 : L’AVANTAGE DE JOUER À DOMICILE ?

Box Figure 1: Accuracy of Africa’s economic forecasts-Kenya, 2009–2013
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Certains prévisionnistes semblent meilleurs que d’autres. Au Kenya, 
par exemple, le Trésor national (figure 1 de l’encadré) a le plus faible 
nombre d’erreurs de prévision (selon la décomposition par Theil 
de l’erreur quadratique moyenne) concernant la croissance du PIB 
(0,01), le taux d’inflation (0,02) et le solde du compte courant (0,16), 
alors que la BAD et l’EIU présentent le plus faible nombre d’erreurs 
concernant l’équilibre intérieur (0,2) et le taux de change (0,05), sur 
la période allant de 2009 à 2013. Pour la même période, le Haut-
Commissariat au plan du Maroc, présente « aussi pour le Maroc lui-
même  », le plus faible nombre d’erreurs de prévision s’agissant de 

trois des cinq variables (figure 2 de l’encadré), comparé aux quatre 
entités « non nationales ». Le Haut-Commissariat au plan (0,22) a la 
plus faible erreur de prévision pour ce qui est de la croissance du PIB 
réel, suivi de la BAD (0,25), de la DAES (0,27), du FMI (0,33) et de 
l’EIU (0,35), sans doute parce qu’il s’agit d’une institution « maison ». 
Il présente les meilleures prévisions à propos du solde budgétaire et 
de taux de change, face à une seule autre institution.

D’où la nécessité de soutenir les capacités statistiques et les services 
de prévision des institutions nationales africaines en tant que sources 
de prévisions plus précises, plus à jour et plus utiles.

ENCADRÉ 1.7 FIGURE 1 : EXACTITUDE DES PRÉVISIONS ÉCONOMIQUES AFRICAINES – KENYA, 2009-2013

Source: Calculs effectués par la Commission économique pour l’Afrique et la Commission de l’Union africaine à partir des données du Fonds monétaire international 
(Perspectives économique mondiales), 2003-2013; des rapports de pays de l’Economist Intelligence Unit; de la déclaration de politique budgétaire du Kenya, 2011-2015; de la 
Banque africaine de développement (Perspectives économiques en Afrique, 2009-2014) et du Département des affaires économiques et sociales de l’ONU, 2009-2014.

ENCADRÉ 1.7 FIGURE 2 : EXACTITUDE DES PRÉVISIONS ÉCONOMIQUES AFRICAINES – MAROC, 2009-2013Box Figure 2: Accuracy of Africa’s economic forecasts-Maroc, 2009–2013
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Note: On ne dispose pas de prévisions du Fonds monétaire international et de la Banque africaine de développement concernant le taux de change, ni de celles du 
Département des affaires économiques et sociales de l’ONU concernant le solde du compte courant, l’équilibre intérieur et le taux de change.
Source: Calculs effectués par la Commission économique pour l’Afrique et la Commission de l’Union africaine à partir des données du Fonds monétaire international 
(Perspectives économique mondiales), 2003-2013, des rapports de pays de l’Economist Intelligence Unit, du Haut-Commissariat au plan, de la Banque africaine de 
développement (Perspectives économiques en Afrique, 2009-2014) et du Département des affaires économiques et sociales de l’ONU.
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Le commerce permet de mesurer l’intégration des 
économies avec le reste du monde, et sa structure 

(importations et exportations) récapitule les moyens 
de production des partenaires commerciaux.

LA CROISSANCE DU COMMERCE DE 
MARCHANDISES FAIBLIT

Les exportations de marchandises de l’Afrique ont 
baissé de 2,4 % en 2013 (la seule diminution régionale 
de cette année-là), après avoir augmenté de 6,5  % 
en 2012 (la plus forte augmentation de toutes les 
régions du monde) (tableau 1.1).

Les combustibles et les produits à base de 
ressources naturelles – principalement à l’état brut 
– représentent près de deux tiers des exportations 
africaines. À l’exclusion de l’Afrique du Sud, les 
principaux exportateurs sont les pays producteurs de 
pétrole. La baisse des exportations de marchandises 

est attribuée à la tendance haussière des cours des 
produits de base18 et à la domination des produits 
à base de ressources naturelles. D’où la nécessité de 
diversifier la production et la base des exportations 
en apportant de la valeur ajoutée aux exportations 
de produits de base. (Les importations continuent 
d’augmenter, mais plus lentement: 4,1  % en 2013 
contre 12,9 % en 2012.)

La part africaine d’exportations mondiales de 
marchandises reste faible; elle a reculé de façon 
marginale passant de 3,5 % en 2012 à 3,3 % en 2013 
(tableau  1.2) – contre 4,9  % dans les années 70.  
Certaines économies asiatiques comparables 
aux économies africaines dans les années 70 
(Indonésie, Malaisie et République de Corée du 
Sud) ont considérablement augmenté leur part 
de commerce mondial. En fait, la part de l’Afrique 
dans les exportations mondiales était supérieure 
à celle de l’Asie de l’Est dans les années 70 et 80. 
Le changement a débuté aux alentours de 1990 et 

TABLEAU 1.1 : CROISSANCE DU COMMERCE MONDIAL DE MARCHANDISES PAR RÉGION, 2012 ET 
2013 (EN POURCENTAGE)

Exportations Importations

2012 2013 2012 2013

Afrique 6,5 -2,4 12,9 4,1

Asie 2,8 4,7 3,7 4,5

Communauté des États indépendants 0,9 0,8 6,8 -1,3

Europe 0,8 1,5 -1,8 -0,5

Moyen-Orient 5,2 1,9 10,5 6,2

Amérique du Nord 4,4 2,8 3,1 1,2

Amérique du Sud et centrale 0,7 1,4 2,3 3,1

Monde 2,4 2,5 2,1 1,9

Source: Organisation mondiale du commerce (2014).

PERFORMANCE COMMERCIALE DE L’AFRIQUE 
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TABLEAU 1.2 : COMMERCE MONDIAL ET COMMERCE AFRICAIN, PAR RÉGION, 2013  

Commerce mondial par région

%

Exportations africaines par destination

%
Valeur  

(en milliards de dollars)
Valeur  

(en milliards de dollars)
Afrique 602 3,3 97 16,2

Asie 5773 31,5 188 26,6
Communauté des États 
indépendants 779 4,3 2 0,3

Europe 6646 36,3 216 35,8
Moyen-Orient 1347 7,4 38 3,0
Amérique du Nord 2418 13,2 54 8,9

Amérique du Sud et centrale 736 4,0 30 4,9

Monde 18301 100 602 3,4

Source: Calculs effectués à partir du tableau 1.4 de l’Organisation mondiale du commerce (2014). Statistiques du commerce international.
Note: Les chiffres ayant été arrondis, le total du commerce de l’Afrique ne correspond pas nécessairement à leur somme.

TABLEAU 1.3 : PART DES BIENS MANUFACTURÉS DANS LE COMMERCE TOTAL DE MARCHANDISES, 
PAR RÉGION, 2013 (EN POURCENTAGE)

Exportations Importations

Afrique 18,5 62,0

Asie 79,1 59,3

Communauté des États indépendants 22,3 76,5

Europe 73,9 66,3

Moyen-Orient 20,5 69,7

Amérique du Nord 66,8 73,5

Amérique du Sud et centrale 26,4 66,3

Monde 64,7 64,7

Source: Organisation mondiale du commerce (2014).
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continue depuis lors. En 1970 et en 1980 la part de 
l’Afrique était respectivement de 4,99 % et 5,99 %. Les 
chiffres correspondants pour l’Asie de l’Est étaient de 
2,5 % et 3,74 %. En 1990, en 2000 et en 2010, la part 
de l’Afrique était respectivement de 3,02 %, 2,31 % et 
3,33 %, contre 8,06 %, 12,02 % et 17,8 % pour l’Asie 
de l’Est19. Près d’un tiers20 du commerce mondial en 
2013 était attribué aux pays asiatiques.

Les partenaires commerciaux traditionnels de 
l’Afrique sont supplantés par la Chine et d’autres 

pays asiatiques. L’Europe demeure le principal 
partenaire commercial, même si sa part a baissé au 
fil des ans, passant de 52 % en 2005 à 36 % en 2013, 
l’Asie (essentiellement la Chine) étant le deuxième 
partenaire commercial avec une part d’environ 
27  % du commerce total du continent en 2013 
(tableau 1.2).

L’Afrique détient la plus faible part de produits 
manufacturés dans les exportations totales de 
marchandises (18,5 % en 2013) (tableau 1.3) et l’Asie 

TABLEAU 1.4 : VINGT PREMIERS PRODUITS D’EXPORTATION DE MARCHANDISES DE L’AFRIQUE À 
DESTINATION DU MONDE, 2011-2013 (EN MILLIARDS DE DOLLARS)

CODE SH Désignation 2011 2012 2013

  Tous produits 607,4 653,3 581,8

27 Combustibles minéraux, huiles minérales, produits de leur distillation, etc. 346,8 392,6 340,9

71 Perles, pierres précieuses, métaux, monnaies, etc. 44,8 46,4 32,4

26 Minerais, scories et cendres 23,3 20,1 24,2

85 Équipements électriques et électroniques 11,7 10,6 11,5

87 Véhicules autres que matériel ferroviaire et de tramway 9,1 9,8 11,4

74 Cuivre et ouvrages en cuivre 11,8 11,8 11,2

84 Machines, réacteurs nucléaires, chaudières, etc. 9,1 8,9 9,3

18 Beurre, graisse et huile de cacao 8,6 10,1 8,7

72 Fer et acier 10,8 8,9 8,6

89 Bateaux et autres engins flottants 7,3 6,7 7,9

08 Fruits comestibles, noix, écorces d’agrumes ou de melons 6,6 9,4 6,7

62 Vêtements et articles du vêtement autres qu’en bonneterie 6,7 5,9 6,4

28 Produits chimiques inorganiques, composés de métaux précieux, d’isotopes 6,6 5,1 4,6

31 Engrais 5,0 5,1 4,5

76 Aluminium et ouvrages en aluminium 5,3 4,2 4,4

39 Matières plastiques et ouvrages en ces matières 3,9 3,8 4,0

03 Poissons, crustacés, mollusques, invertébrés aquatiques NDA 3,9 4,2 4,0

25 Sel, soufre, terres et pierres, plâtre, chaux et ciments 4,3 4,5 3,9

09 Café, thé, maté et épices 4,2 4,1 3,6

61 Vêtements et articles du vêtement en bonneterie 3,7 3,3 3,5

Source: Organisation mondiale du commerce (2014).
Note: NDA = non désigné ailleurs. 
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TABLEAU 1.5 : VINGT PREMIERS PRODUITS D’IMPORTATION DE L’AFRIQUE PROVENANT DU RESTE 
DU MONDE, 2011-2013 (EN MILLIARDS DE DOLLARS)

SH Désignation 2011 2012 2013

  Tous produits 560,6 570,6 592,1

27 Combustibles minéraux, huiles minérales, produits de leur distillation, etc. 85,3 95,9 94,3

84 Machines, réacteurs nucléaires, chaudières, etc. 65,2 64,9 69,3

87 Véhicules autres que matériel ferroviaire et de tramway 44,8 52,1 48,8

85 Équipements électriques, électroniques 42,3 40,3 43,7

10 Céréales 27,3 25,9 22,7

39 Matières plastiques et ouvrages en ces matières 17,7 18,0 19,8

72 Fer et acier 17,1 18,9 19,1

89 Bateaux et autres engins flottants 24,5 16,5 18,5

73 Ouvrages en fer ou en acier 16,4 16,1 16,9

30 Produits pharmaceutiques 12,0 13,2 15,4

99 Produits non désignés ailleurs 6,5 11,1 11,7

90 Matériel optique, photographique, technique, médical, etc. 7,9 8,0 9,7

15 Graisses et huiles animales ou végétales, produits de leur dissociation, etc. 10,4 9,1 8,5

40 Caoutchouc et ouvrages en caoutchouc 8,0 7,5 7,8

48 Papiers et cartons, ouvrages en pâte de cellulose, papier ou carton 7,5 7,4 7,6

38 Produits chimiques divers 6,7 6,8 7,1

17 Sucres et sucreries 7,8 7,0 6,8

71 Perles, pierres précieuses, métaux, monnaies, etc. 2,5 4,1 6,0

29 Produits chimiques organiques 5,9 6,1 6,0

94 Meubles, appareils d’éclairage, panneaux, immeubles préfabriqués 4,6 5,4 5,9

Source: WTO 2014,

la plus grande part, suivie de l’Europe. En ce qui 
concerne les importations, la situation est beaucoup 
moins variable. Le commerce des biens intermédiaires 
et la participation aux chaînes de valeur mondiales 
haut de gamme expliquent l’augmentation 
simultanée de la part des produits manufacturés 
dans les exportations et les importations totales de 
marchandises de l’Amérique du Nord, de l’Europe 
et de l’Asie. La faiblesse des exportations africaines 
illustre la participation insuffisante aux chaînes de 
valeur mondiales.

Les exportations africaines sont évidemment 
fortement composées de produits bruts, à base de 
ressources naturelles (tableau  1.4) – comme ceux 
figurant dans les trois premiers systèmes harmonisés 
de désignation et de codification des marchandises 
(SH), représentant 68 % de l’ensemble des exportations 
de marchandises de l’Afrique en 2013.

La structure des importations africaines provenant du 
reste du monde est assez diversifiée, les 15 premiers 
produits du deuxième système harmonisé 
représentant 64 % de ces importations (tableau 1.5).
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FIGURE 1.21 : INTENSITÉ MANUFACTURIÈRE, PAR PRINCIPALE DESTINATION DES EXPORTATIONS 
AFRICAINES, 2005-2010 (EN POURCENTAGE)

Source: Banque africaine de développement et al. (2014).

FIGURE 1.21: Intensité manufacturière, par principale destination des exportations africaines, 
2005-2010 (en pourcentage)
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Les produits pétroliers montrent la nécessité de 
participer aux chaînes de valeur mondiales et de les 
renforcer : en 2013, le continent a exporté des produits 
(surtout bruts) d’une valeur de 340,9  milliards de 
dollars mais a importé des produits (surtout raffinés) 
d’une valeur de 94,3 milliards de dollars.

Le commerce intra-africain (16,3  % du commerce 
total en 2013) demeure faible comparée à celui 
d’autres régions, l’Afrique doit donc chercher à 
consolider et accroître ce taux, en améliorant les 
infrastructures, en renforçant la facilitation des 
échanges, en réduisant les coûts commerciaux et 
en améliorant l’efficacité de manière générale (CEA 
et CUA, 2013). Sa composition est très différente de 
celle du commerce extérieur du continent: près des 
deux tiers du commerce intra-africain portent sur les 
produits manufacturés (figure 1.21). Cette analyse est 
approfondie au chapitre 4.

LE COMMERCE DES SERVICES CHANGE 
DE COMPOSITION

Les services ont représenté 13  % des exportations 
totales africaines en 2013, soit beaucoup moins 
que les exportations de matières premières et 
de ressources naturelles (environ 83  %). La part 
des services dans les exportations de l’Afrique est 
inférieure à celle de la plupart des autres régions, 
à l’exception du  Moyen-Orient (figure  1.22). (Le 
potentiel des services est examiné plus en détail à la 
section 4.4)

La composition des exportations de services de 
l’Afrique a changé au cours des trois dernières 
décennies; au cours de la période 2002-2012, les 
parts des services informatiques et de l’information, 
des services financiers, de l’assurance, des royalties 
et redevances, du transport, de la construction et 
des voyages ont toutes augmenté; celles des autres 
services commerciaux et des services personnels, 
culturels et de loisirs ont baissé (figure 1.23). Les taux 
de variation sont indiqués au tableau 1.6.
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FIGURE 1.23 : EXPORTATIONS AFRICAINES DE SERVICES COMMERCIAUX, PAR CATÉGORIE, 1980-
2012 (EN MILLIONS DE DOLLARS)

Source: Calculs effectués par la Commission économique pour l’Afrique à partir des données du Centre du commerce international (2014).

FIGURE 1.23:  Exportations africaines de services commerciaux, par catégorie, 1980-2012 (en 
millions de dollars)
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FIGURE 1.22 : PART DES BIENS ET SERVICES DANS LES EXPORTATIONS, PAR PAYS ET PAR 
RÉGION, 2013 (EN POURCENTAGE)

Source: Calculs effectués par la Commission économique pour l’Afrique à partir des données du Centre du commerce international (2014).

FIGURE 1.22: Part des biens et services dans les exportations, par pays et par région, 2013 (en pourcentage)
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TABLEAU 1.6 : CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE DES EXPORTATIONS DE SERVICES DE L’AFRIQUE, 
2000-2013

Catégorie Croissance (en pourcentage)

Services informatiques et d’information 20,0

Services financiers 11,6

Services d’assurance 11,6

Royalties et redevances 10,6

Transport 10,0

Construction 10,0

Services de communication 9,8

Voyages 8,2

Services personnels, culturels et de loisirs 6,9

Autres services commerciaux 0,2

Source: ECA calculations based on UNCTADstat 2014 data.

FIGURE 1.24 : PARTS D’EXPORTATIONS DES PREMIERS PAYS EXPORTATEURS AFRICAINS EN 
2012, PAR CATÉGORIE 

Source: Analyse par la Commission économique pour l’Afrique des données du Centre du commerce international (2014).

FIGURE 1.24: Parts d’exportations des premiers pays exportateurs africains en 2012, par catégorie 
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En 2012, l’Égypte, l’Afrique du Sud et le Maroc 
ont représenté 52 % des exportations africaines 
de services (figure  1.24) dont 22  % uniquement 
à l’Égypte. Les services financiers, dont 42  % des 
exportations ont été effectués par l’Afrique du 
Sud, constituent le secteur le plus concentré. Les 
trois premiers exportateurs ont contribué pour 
78  % des exportations de services informatiques et 
d’information du continent.

Le secteur des services regroupe de grands employeurs 
qui emploient 47  % de la population en moyenne 
dans les 12 pays africains pour lesquels on dispose de 
données sur la période allant de 2009 à 201321.

De 2000 à 2013, la part africaine d’exportations 
mondiales de services a légèrement diminué passant 
de 2,2  % à 2  %. Mais toutes les catégories ne sont 
pas concernées, la part des exportations de services 
personnels, culturels et de loisirs, par exemple, ayant 
augmenté de 94 %, celle de la construction de 74 % 
et celle des services informatiques et d’information 
de 72  % (figure  1.25). Les importations africaines 
de services ont grimpé, passant de 36,9 milliards de 

dollars en 2002 à plus de 141 milliards de dollars en 
2013. Sur les 48  pays pour lesquels on dispose de 
données, 37 affichent un déficit du commerce des 
services en 2012, le Maroc, l’Égypte, la Tunisie et le 
Kenya étant des exceptions notables22.

Comme dans le cas des exportations de services, la 
composition des importations de services a changé 
considérablement au cours de la période (figure 1.26).

FIGURE 1.25 : PART AFRICAINE DES EXPORTATIONS MONDIALES DE SERVICES, PAR CATÉGORIE, 
2000-2013 

Source: Analyse effectuée par la Commission économique pour l’Afrique à partir de la base de données UNCTDstat (2014).

FIGURE 1,25: AFRICA’S SHARE OF WORLD’S SERVICES EXPORTS, BY CATEGORY, 2000–2013
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FIGURE 1.26 : IMPORTATIONS AFRICAINES DE SERVICES, PAR CATÉGORIE, 1980-2012 (EN 
MILLIONS DE DOLLARS)

Source: Calculs  de la Commission économique pour l’Afrique à partir des données du Centre du commerce international (2014). 

FIGURE 1.26: Importations africaines de services, par catégorie, 1980-2012 (en millions de dollars)
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Source: Analyse effectuée par la Commission économique pour l’Afrique à partir de la base de données UNCTADstat (2014).

FIGURE 1.27: Importations et exportations africaines de biens et services, 1980-2013 (en millions de dollars)
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NET - L’AFRIQUE EXPORTE DES BIENS 
MAIS IMPORTE DE PLUS EN PLUS DE 
SERVICES

Pour résumer la situation des biens et services, même 
si l’Afrique est de plus en plus exportatrice nette de 
biens ces dernières années, elle est aussi devenue de 
plus en plus importatrice nette de services (affichant 
en 2013 un solde déficitaire des services commerciaux 
de 48,4 milliards de dollars) (figure 1.27)23.

Entre 2000 et 2013 le transport est la catégorie 
d’importations de services qui a enregistré la 
croissance la plus rapide en Afrique (345 %)24, même 
si 35 des 39 pays africains pour lesquels les données 
sont disponibles ont affiché en 2012 un déficit de 
la balance du commerce des services de transport. 
La catégorie «  voyages  » a obtenu le plus faible 
accroissement d’importations (39 pays), seuls 11 pays 
affichant un déficit dans cette catégorie en 2012, 
ce qui semble indiquer la nécessité de rechercher 
d’autres possibilités de renforcement du potentiel 
touristique de l’Afrique25.

Le tableau 1.7 présente le solde du commerce africain 
des différentes catégories d’exportations de services 
en 2012, par ordre décroissant.

TABLEAU 1.7 : SOLDE DU COMMERCE AFRICAIN DES SERVICES, 2012

Catégorie de services 
Excédent/ (déficit) commercial 

(en millions dollars des É.-U.), 2012

Voyages 18 264

Communications 1 565

Services financiers 735 

Services informatiques et d’information 271 

Services personnels, culturels et de loisirs (82)

Royalties et redevances (2 852)

Services publics NDA (4 036)

Assurance (6 151)

Construction (10 175)

Autres services commerciaux (20 495)

Transport (32 961)

Autres services (41 226)

Total des services (71 315)

Source: Calculs de la Commission économique pour l’Afrique à partir de la base de données UNCTADstat (2014).
Note: NDA = Non désigné ailleurs.

L’Afrique est de plus en plus 
exportatrice nette de biens 
ces dernières années, elle est 
aussi devenue de plus en plus 
importatrice nette de services.  
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Les pays africains doivent tirer profit des progrès 
accomplis et continuer d’édifier des institutions 

solides qui maintiennent et améliorent les conditions 
de l’activité économique, la gouvernance économique 
et la gestion macroéconomique. Les stratégies visant 
à: a) combler le déficit de capital humain, ce qui est 
aussi indispensable pour assurer une croissance 
sans exclusive (chapitre  2); b)  compenser le déficit 
manufacturier dans la croissance de l’Afrique en 
maximisant les avantages du commerce, notamment 
grâce à un cadre de politique commerciale sélective 
(chapitre  3); c)  repositionner l’Afrique dans les 
chaînes de valeur mondiales et faciliter le commerce 
des biens intermédiaires et des services grâce à 
la diversification des exportations (chapitre  4); et 
d)  obtenir des accords commerciaux pour faire 
avancer l’industrialisation grâce à des politiques 
commerciales et complémentaires (chapitre  5) 
afin que l’Afrique soit plus à même de trouver sa 
propre voie au lieu de subir les vents capricieux de 
l’économie mondiale.

Le « supercycle » mondial des produits de base 
touchant à sa fin. La diminution des apports de 
capitaux suite aux politiques monétaires restrictives 
des pays développés; la baisse de la croissance dans 
les pays émergents comme la Chine; la fragilité 
économique de la zone euro – toujours de loin le 
principal partenaire commercial de l’Afrique – ont 
des incidences sur l’Afrique. Le continent doit donc 
continuer à améliorer les conditions de l’activité 
économique, la gouvernance, les politiques 
budgétaire et monétaire, tout en préservant ses 
économies des chocs internes et externes.

L’Afrique doit bien évidemment combler son déficit 
d’infrastructures matérielles, ce qui demande un 
financement novateur, en particulier dans le contexte 
actuel – surtout sur le plan national – afin d’orienter 
l’épargne vers l’industrie (en particulier le secteur  
manufacturier) et l’agriculture mécanisée. Les envois 
de fonds, qui constituent la source de financement 
extérieur la plus importante et la plus stable, doivent 
être mobilisés. Un premier pas consiste à baisser les 
frais d’envoi des fonds vers l’Afrique, qui représentent 
en moyenne 11,9  % pour l’envoi de 200 dollars26. 
Les États doivent également faire meilleur usage 
des fonds de pension et du capital-investissement, 

et ceux qui disposent de réserves internationales 
importante, non seulement épargner pour constituer 
des stocks face aux chocs exogènes, mais les utiliser 
aussi à des fins de développement, en particulier 
dans les secteurs qui renforcent la croissance.

CONCLUSIONS

Les pays africains doivent 
démultiplier les progrès 
accomplis et continuer 
d’améliorer les conditions 
de l’activité économique, la 
gouvernance et les politiques 
budgétaires et monétaires 
tout en protégeant leur 
économie des chocs internes 
et externes. 
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CHANGEMENT STRUCTUREL ET 

DEVELOPPEMENT SOCIAL

CHAPITRE

Première partie – Croissance économique, 
changements structurels et développement social
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Pour parvenir à des résultats économiques robustes 
et soutenus se traduisant par un développement 

durable pour tous, l’Afrique doit adopter des stratégies 
de développement social en phase avec l’expansion 
de son industrie et des secteurs modernes de son 
économie.

L’industrialisation contribue puissamment à 
diversifier la structure de production des économies 
africaines et à créer de nouvelles possibilités d’emploi 
pour une main-d’œuvre toujours plus nombreuse.

Pour enregistrer une croissance économique 
soutenue et une réduction notable de la pauvreté, 
l’Afrique doit développer ses capacités productives, 
de façon à ce que la population en âge de travailler 
soit employée en nombre croissant et de manière de 
plus en plus productive. Les capacités productives 
nationales se développent grâce aux processus 
interdépendants de l’accumulation de capital et du 
progrès technologique qui, à leur tour, entraînent le 
changement structurel. 

Le développement social est à la fois le résultat et le 
point de départ d’un programme de transformation 
structurelle réussi. Une main-d’œuvre saine et 
instruite, aux compétences élevées et utiles, va 
nécessairement de pair avec une adaptation des 
politiques industrielles et sociales qui favorise la 
diversification de l’économie, crée des possibilités 
d’emploi et réduit la pauvreté.

Les dynamiques démographiques et l’urbanisation 
qui caractérisent aujourd’hui l’Afrique présentent 
un tableau mitigé de défis et d’opportunités. Il est 
important de tenir compte de ces phénomènes 
sociaux dans un programme de transformation 
structurelle. L’urbanisation rapide du continent devrait 
être mue par le développement de l’industrialisation 
et un secteur des services compétent, à l’inverse des 
tendances observées par le passé.

Le ratio emploi-population et le taux d’activité sont 
en hausse en Afrique. Cette tendance devrait se 
maintenir en raison de la croissance démographique 
actuelle. Le secteur informel continue de fournir la 
plus grande partie des débouchés d’emploi, malgré 

les conditions de travail et les régimes de protection 
sociale inadéquats qu’il impose. 

Le changement structurel a été minime depuis 
les indépendances. Les manufactures ont eu la 
croissance la plus lente et les services, celle la plus 
rapide. (figure 2.1). Ainsi la part de l’industrie est-elle 
restée pratiquement constante depuis les années 
1960, à environ 35  % de la valeur ajoutée, et la 
contribution de l’activité manufacturière a-t-elle en 
fait baissé, conduisant à une désindustrialisation. 
Cette évolution est particulièrement prononcée dans 
les pays riches en ressources naturelles, où l’industrie 
est souvent centrée sur les activités touchant à 
l’exploitation minière, offrant peu d’emplois et 
établissant peu de liens avec les autres secteurs.

Après la baisse de croissance qui a touché tous 
les secteurs, sauf l’agriculture, pendant la période 
allant de 1980 à 1999, l’industrie a vu repartir sa 
croissance moyenne à partir de 2000, mais à un 
niveau inférieur à celui des premières années suivant 
les indépendances. Les manufactures ont eu la 
croissance la plus lente et les services, celle la plus 
rapide. (tableau 2.1).

L’industrialisation contribue 
puissamment à diversifier 
la structure de production 
des économies africaines 
et à créer de nouvelles 
possibilités d’emploi pour une 
main-d’œuvre toujours plus 
nombreuse.



47

Rapport économique sur l’Afrique 2015 :  l’industrialisation par le commerce

FIGURE 2.1 : COMPOSITION DU PIB PAR SECTEUR, AFRIQUE, 1961-2012  

Source : Calculs fondés sur les Indicateurs du développement dans le monde (base de données). 
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Figure 2.1

TABLEAU 2.1 : CROISSANCE TOTALE ET SECTORIELLE DU PIB, POUR CENT PAR ANNÉE 

Croissance 1961–1979 1980–1999 2000–2012

PIB 4,9 2,4 4,9

Agriculture 3,3 3,3 3,6

Industrie 6,1 1,5 5,2

Activité manufacturière 4,4 1,7 3,1

Services 4,5 3,0 5,6

Source : Calculs fondés sur les Indicateurs du développement dans le monde (base de données) (source consultée en novembre 2014).
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Depuis leur indépendance, les pays africains ont 
suivi un grand nombre de paradigmes de politique 

économique –  en fonction des priorités complexes 
des organismes financiers internationaux  – ce 
qui a souvent entraîné l’application de politiques 
répondant assez vaguement à leurs besoins et qui 
n’ont pas résolu leurs difficultés. Ces stratégies ont 
vu le jour avec la première phase de planification 
du développement (de 1960 à 1979), et se sont 
poursuivies par les programmes d’ajustement 
structurel (de 1980 à 1999) et la période de la quasi-
planification (de 2000 à ce jour) (CEA, 2014).

Malgré ses faiblesses, la période de planification 
du développement qui a suivi les accessions à 
l’indépendance, qui prévoyait des politiques de 
substitution des importations en vue de développer 
l’industrie locale, a aidé les pays africains à leurs débuts. 
La part de valeur ajoutée du secteur agricole a décliné 
de façon régulière en Afrique, tandis que celles de 
l’activité manufacturière et des services suivaient une 
courbe en U inversé qui traduisait une augmentation 
de la valeur ajoutée et de l’emploi lorsque les niveaux 
de croissance étaient moins élevés, et une diminution 
de ces caractéristiques lorsque les niveaux de 
croissance étaient plus élevés (CEA, 2014) (figure 2.2). 
L’Afrique a donc bien connu un changement structurel 
de 1970 à 1979, mais celui-ci est resté limité faute, d’un 
socle industriel suffisant pour répondre à la demande 
interne, le secteur manufacturier ne pouvant dès lors 
guère contribuer à la transformation.

Les programmes d’ajustement structurel ont pesé 
sur le processus de transformation engagé pendant 
la période de planification. Suivant des conseils 
fondés sur le principe de l’avantage comparatif, ces 
programmes ont conduit à une redistribution de 
l’emploi de l’industrie et des services vers l’agriculture 
et le secteur informel. Malgré des augmentations du 
PIB par habitant associées au déclin de la part de valeur 
ajoutée agricole, la vitesse de ce déclin a été moindre 
que pendant la période suivant les indépendances. 
De même, la valeur ajoutée du secteur manufacturier 
a suivi une courbe dissymétrique en U inversé, mais 
au déclin moindre que pendant la période qui avait 
suivi les indépendances (CEA, 2014) (figure  2.3). 
La contribution de l’activité manufacturière à la 
transformation a été plus limitée que pendant la 
période de la planification. 

Malgré une baisse de leur part de l’emploi total, 
les services ont vu leur part de valeur ajoutée 
augmenter constamment, ce qui a confirmé le fait 
que les licenciements entraînés par la privatisation 
des entreprises publiques avaient augmenté la part 
d’emploi de l’agriculture et de valeur ajoutée des 
services (figure 2.4).

Au niveau sous-régional, le ralentissement de 
la croissance industrielle pendant la période 
des programmes d’ajustement structurel a été 
particulièrement prononcée en Afrique de l’Est et 
australe, tandis que la croissance ouest-africaine s’est 
montrée la plus résiliente.

Depuis 2000, la part de l’agriculture dans l’emploi 
a baissé avec la croissance, tandis que celles de 
l’industrie et des services ont progressé. La part 
de la valeur ajoutée agricole a continué de baisser 
et celle de l’industrie et des services d’augmenter 
(figure 2.5). Bien que les opportunités d’emploi dans 
le secteur manufacturier aient enregistré une hausse 
constante, celle-ci a été moins forte que pendant 
la période de la planification (quoique plus rapide 
que pendant celle des programmes d’ajustement 
structurel) (CEA, 2014). 

À l’échelon sous-régional, dans l’ensemble, la reprise 
de la croissance après 2000 a été portée par une 
croissance industrielle accélérée de l’Afrique de l’Est, 
du Nord et de l’Ouest, et des services en Afrique 
centrale, de l’Est et de l’Ouest (figures A2.1 à A2.3 de 
l’annexe 2). L’Afrique de l’Ouest a contribué de façon 
significative à la croissance industrielle du continent 
au cours des dernières années, avec une croissance 
annuelle de plus de 8 %.

Qui dit croissance industrielle ne dit toutefois 
pas croissance manufacturière  : en l’occurrence, 
la catégorie générale a dépassé la catégorie 
particulière aux niveaux régional comme sous-
régional (figure  2.6). Pendant la période de 2000 
à 2012, la croissance industrielle moyenne a été 
3,6  fois plus forte que la croissance manufacturière 
en Afrique australe –  un écart particulièrement 
marqué – et 2,7 fois plus forte que celle de l’activité 
manufacturière en Afrique de l’Ouest.

CROISSANCE ET CHANGEMENT STRUCTUREL 
SELON LES PARADIGMES STRATÉGIQUES
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FIGURE 2.2 : PARTS SECTORIELLES DANS LA VALEUR AJOUTÉE, AFRIQUE, 1970-1979 

Source : Calculs fondés sur la base de données des comptes nationaux de la Division de statistique de l’ONU et sur les Indicateurs clés du marché du travail (ICMT), 
8e éd., de l’Organisation internationale du travail (OIT).

FIGURE 2.2: SECTORAL SHARE OF VALUE ADDED IN AFRICA (1970–1979)
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FIGURE 2.3 : PARTS SECTORIELLES DANS LA VALEUR AJOUTÉE - AFRIQUE, 1980-1999

Source : Calculs fondés sur la base de données des comptes nationaux de la Division de statistique de l’ONU et sur les Indicateurs clés du marché du travail (ICMT), 
huitième éd., de l’Organisation internationale du Travail.

FIGURE 2.3: SECTORAL SHARE OF VALUE ADDED IN AFRICA (1980–1999)
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FIGURE 2.4: SECTORAL SHARE OF EMPLOYMENT AND VALUE ADDED IN AFRICA(1991–1999)
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FIGURE 2.4 : PARTS SECTORIELLES DANS L’EMPLOI ET LA VALEUR AJOUTÉE, AFRIQUE, 
1991-1999

Source : Calculs fondés sur la base de données des comptes nationaux de la Division de statistique de l’ONU et sur les Indicateurs clés du marché du travail (ICMT), 
huitième éd., de l’Organisation internationale du Travail.
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FIGURE 2.5 : PARTS SECTORIELLES DANS L’EMPLOI ET LA VALEUR AJOUTÉE - AFRIQUE, 
2000-2012

Source : Calculs fondés sur la base de données des comptes nationaux de la Division de statistique de l’ONU et sur les données de l’Organisation internationale 
du Travail.
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FIGURE 2.5: SECTORAL SHARE OF EMPLOYMENT AND VALUE ADDED IN AFRICA, 2000–2012
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Des différences entre les performances sectoriels 
apparaissent également selon les groupes 
économiques. Pendant la période de 2000 à 2012, 
par exemple, les pays exportateurs de pétrole ont 
affiché une croissance moyenne (et industrielle) plus 
élevée que celle des pays importateurs de pétrole 
(pour les groupes de pays, voir la note statistique). La 
part de l’industrie du PIB est également plus élevée 
dans les pays exportateurs de pétrole. Dans les deux 
groupes, les services sont restés le principal moteur 
du PIB avec des parts respectives de 47 % et 61 %1.

Comme les pays exportateurs de pétrole, les pays 
africains riches en ressources minérales ont profité 
au cours de la dernière décennie des prix élevés 
des matières premières et de la forte demande 
dont celles-ci font l’objet de la part des marchés 
émergents que sont notamment la Chine et l’Inde 
(voir la note statistique). Ce fait ne se reflète toutefois 
pas dans le taux de croissance moyen des pays 
africains en question, plus faible que celui des pays 
pauvres en ressources minérales. Ces derniers ont 
également enregistré de meilleurs résultats dans les 

trois secteurs, celui des services se distinguant par la 
croissance la plus rapide, et celui de l’agriculture par 
la plus lente. La part plus élevée des services dans 
le PIB des pays riches en ressources minérales a fait 
que ce groupe a assumé la plus grande part de la 
croissance globale2.

Les caractéristiques géographiques affectent 
la composition sectorielle du PIB, les pays sans 
littoral s’appuyant plus sur l’agriculture que les 
pays côtiers (CEA et CUA, 2014). Les pays enclavés 
peuvent également rencontrer plus de difficultés 
dans le développement de leur industrie, les coûts 
disproportionnellement élevés du commerce et 
des transactions ainsi que le mauvais accès aux 
ports pouvant les empêcher de tirer parti des 
échanges régionaux et mondiaux. La transformation 
structurelle peut donc s’y avérer plus lente. Toutefois, 
entre 2000 et 2012, la croissance du PIB (soutenue par 
l’agriculture) a été plus forte dans les pays sans littoral 
que dans les pays côtiers (voir la note statistique). 

FIGURE 2.6 : TAUX DE CROISSANCE INDUSTRIEL ET MANUFACTURIER PAR SOUS-RÉGION, 
2000-2012 

Source : Calculs fondés sur les Indicateurs du développement dans le monde (base de données).
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La contribution du secteur manufacturier est 
particulièrement faible dans les pays exportateurs 
de pétrole, ceux pauvres en ressources minérales et 
ceux sans littoral (figure 2.7). Dans les deux premiers 
groupes, cette contribution réduite tient de la faible 
part de l’activité manufacturière dans la production 
industrielle (respectivement 16 et 11  %). Dans les 
pays enclavés, la croissance manufacturière est 
inférieure à la croissance industrielle. 

À l’échelon régional, la part de l’activité manufacturière 
dans la production industrielle s’élève à 33 %, mais sa 
contribution à la croissance industrielle reste faible 
dans l’ensemble, à 5  %, et plutôt négligeable dans 
les pays exportateurs de pétrole (-2  %), pauvres en 
ressources minérales (3 %) et sans littoral (-36 %), ce 
qui souligne le manque de changement structurel 
–  les services ayant été plus importants pour la 
croissance économique – et les défies structurels et 
de politiques a surmonter pour le développement de 
long terme de l’Afrique (encadré 2.1). 

FIGURE 2.7 : CONTRIBUTION MOYENNE DE L’ACTIVITÉ MANUFACTURIÈRE À LA 
CROISSANCE INDUSTRIELLE, 2000-20123  

Source : Calculs fondés sur les Indicateurs du développement dans le monde (base de données).
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En Afrique, la part de l’activité 
manufacturière dans la 
production industrielle s’élève 
à 33 %, mais sa contribution à 
la croissance industrielle reste 
faible dans l’ensemble, à 5 %, 
ce qui souligne le manque de 
changement structurel.
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ENCADRÉ 2.1 : L’IMPORTANCE DE BONNES POLITIQUES MACROÉCONOMIQUES POUR LA 
CROISSANCE DE LA PRODUCTIVITÉ 

C’est grâce à sa transformation structurelle, 
c’est-à-dire à la redistribution des 
ressources des secteurs à faible productivité 
vers les secteurs à haute productivité – que 
la Chine a pu assurer la forte croissance de 
sa productivité de 1978 à 1995 (voir Fan et 
al., 2003). De 1950 à 1975 (l’«  âge d’or  » 
de la productivité), l’Amérique latine a vu 
la croissance annuelle de sa productivité 
dépasser les 4  %. L’Afrique peut-elle faire 
de même ?

CEA (2014) adopte l’approche de De Vries 
et al. (2013), consistant à décomposer 
pour 11 pays africains, la productivité 
agrégée du travail selon deux sources – la 
productivité résultant d’une réallocation 
des ressources à l’intérieur des secteurs et 
la productivité résultant de la réaffectation 
des ressources entre secteurs (changement 
structurel) – et examiné l’effet des politiques 
sur la productivité pour les trois ères de 
politiques de développement mentionnés 
précédemment.

Pendant la période des programmes 
d’ajustement structurel, cinq des huit pays 
qui ont appliqué de telles politiques ont 
assisté à une baisse de la productivité du 
travail  : l’Éthiopie, le Kenya, le Malawi, 
le Nigéria et la Tanzanie. Le Botswana et 
Maurice, qui n’avaient pas suivi cette voie, 
ont pratiquement doublé leur productivité. 
Les huit pays en question ont vu leur 
productivité reprendre pendant la période 
de quasi-planification. 

Dans la moitié des pays qui ont adopté 
des programmes d’ajustement structurel, 
la contribution de la transformation 
structurelle d’ordre statique a faibli (le 
travail ne s’est pas suffisamment déplacé 
vers les secteurs à plus forte productivité) et, 
dans presque tous les pays, la contribution 
à la productivité globale du changement 
structurel d’ordre dynamique s’est réduite 
(la productivité des secteurs en expansion 

n’a pas augmenté plus rapidement que 
celle des secteurs en régression). La perte de 
productivité industrielle et manufacturière 
qui a marqué la période des programmes 
d’ajustement structurel (pour la plupart des 
pays qui ont appliqué de tels programmes) 
semble cependant coïncider avec la 
hausse de la productivité agricole. Après 
2000, lorsque la productivité des secteurs 
industriel et manufacturier a commencé à 
reprendre, celle du secteur agricole a ralenti. 
La reprise de la productivité manufacturière 
après 2000 s’explique pour l’essentiel par 
une plus grande transformation structurelle 
d’ordre statique plutôt que dynamique. 

La productivité des services s’est améliorée 
dans la moitié des pays pendant la période 
des programmes d’ajustement structurel, 
et dans la majorité d’entre eux après 2000. 
Pour la plupart des pays, la contribution du 
changement structurel d’ordre statique à la 
productivité agrégée du secteur des services 
a été positive pendant les trois politiques de 
développement. 

Une analyse plus poussée dans CEA 
(2014) examinant les déterminants d’une 
transformation structurelle porteuse de 
productivité accrue, met en avant le rôle 
positif et considérable joué à cet égard par 
la planification économique, la qualité 
institutionnelle, la stabilité politique et le 
développement du capital humain. Elle 
souligne également que la qualité de la 
politique macroéconomique est essentielle 
au changement structurel, ce qui justifie le 
retour d’un certain degré de planification 
économique et met l’accent sur le rôle de 
l’État dans les plans de développement.

Les politiques encourageant l’ouverture des 
échanges ne favorisent pas nécessairement 
la productivité. En effet, cette ouverture 
a compromis la productivité pendant la 
période de 1980 à 2010. Ce constat est étayé 
par l’effet négatif de la diversification des 

exportations sur la productivité résultant 
de la dépendance du continent à l’égard 
de ses exportations de matières premières. 
Bien qu’elles aient augmenté au fil des 
ans, les exportations africaines sont restées 
axées sur les produits agricoles de base, les 
ressources minérales brutes et le pétrole 
non raffiné, accroissant ainsi la vulnérabilité 
des économies face aux chocs mondiaux. 
L’ajout de valeur et la diversification des 
exportations sont des moyens de sortir de 
cette passe difficile. 

Le commerce intra-africain est plus diversifié 
et industrialisé que les exportations vers le 
reste du monde, même si sa part dans les 
échanges totaux de l’Afrique demeure 
inférieure à 15  % 4. Cette proportion doit 
augmenter, car le commerce intra-africain 
a une influence positive sur le changement 
structurel (CEA et CUA, 2014). Dans CEA et 
CUA (2012) sont proposées des politiques 
commerciales, telles que la coopération 
avec des entités privées, qui encouragent 
l’intégration régionale, la création de valeur 
ajoutée et l’industrialisation (les chapitres 3, 
4 et 5 fournissent de plus amples analyses à 
ce sujet).

Le capital humain est important pour la 
productivité. L’espérance de vie, les dépenses 
publiques et privées consacrées à la santé, et 
l’enseignement supérieur sont des facteurs 
qui ont un effet positif important sur ce 
capital – encore que les résultats de l’Afrique 
en matière d’enseignement supérieur laissent 
à désirer. Des institutions de haute qualité 
assurant de faibles niveaux de corruption et 
des réglementations efficaces, couplées avec 
la stabilité politique et l’absence de conflit, 
sont également des facteurs positifs –  tout 
comme les facteurs macroéconomiques tels 
que les taux de change compétitifs ou les 
taux d’inflation faibles.
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Les résultats économiques récents de l’Afrique 
n’ont pas suivi une trajectoire de développement 

inclusive et durable. Le faible niveau de 
développement du continent tient à la lenteur 
avec laquelle il s’affranchit des activités centrées 
sur les produits de base, situation qui soumet la 
croissance économique à une volatilité induite par 
le commerce, et entrave l’accumulation du capital 
physique et humain. L’espérance de vie – indicateur 
de santé  – et l’enseignement secondaire sont 
fortement liés à la productivité et au changement 
structurel, qui vont de pair avec un capital humain 
de qualité. Les caractéristiques essentielles qui 
définissent le changement économique sont liées à 
la transformation sociale (CEA, 2014)5.

La politique sociale joue un rôle vital dans le 
renforcement de ces liens. La Malaisie, économie 
qui a réussi sa transformation, évalue ses futurs 
besoins en compétences manufacturières en 
identifiant les déficits actuels au niveau de l’offre. 
À Maurice, les inscriptions dans l’enseignement 
technique et professionnel représentent à peu 
près la moitié des inscriptions de l’enseignement 
secondaire et fournissent des qualifications et des 
compétences aux techniciens de niveau inférieur 
et moyen qui promeuvent le développement 
industriel. Maurice adapte également ses politiques 
sociales – notamment en matière d’amélioration des 
compétences, d’emploi et de protection sociale – à ses 
besoins d’industrialisation. Les politiques avisées de 
rédistribution et d’investissement dans la recherche, 
l’innovation et l’amélioration technologique sont 
d’autres moyens importants utilisés par des pays 
comme Maurice pour parvenir à un développement 
social plus équitable et ouvert à tous (Centre africain 
pour la transformation économique, 2014).

La croissance inclusive est fondamentale pour une 
pleine contribution du changement structurel 
à la transformation. Cela étant, la pauvreté sévit 
encore en de nombreux endroits du continent, qui 
compte sept des dix sociétés les plus inégales du 
monde à de nombreux égards, dont la richesse, 
le revenu et l’accès aux services publics. Pour que 
le développement inclusif devienne réalité, et en 
réponse à l’appel de ses États membres en faveur 

d’un cadre de développement africain, la CEA a mis 
au point un indice de mesure de l’inclusion sociale 
(encadré 2.2). 

Les informations nationales fournies par l’IADS 
peuvent contribuer à informer les décideurs sur 
les déterminants de l’exclusion dans leurs pays 
respectifs, et leur permettre de mettre au point des 
politiques visant à réduire l’exclusion dans telle ou 
telle dimension du développement. Calculer de l’IADS 
peux aider les pays à améliorer leurs collectes des 
données (en particulier au niveau déconcentré ) et à 
renforcer leur capacité de suivi des progrès réalisés 
dans leur action contre la pauvreté et l’exclusion.

L’IADS peut constituer un outil puissant de suivi et 
d’orientation des investissements sociaux, ainsi que 
de détermination des transferts budgétaires qui 
pourraient s’effectuer vers des niveaux décentralisés 
des pouvoirs publics pour un développement 
économique plus inclusif. 

PAUVRETÉ ET INÉGALITÉ

On estime à 366 millions le nombre de personnes qui, 
en 2015, vivront encore avec moins de 1,25 dollar des 
États-Unis par jour en Afrique (Banque mondiale, 
2014).

L’élasticité croissance-pauvreté (effet sur la pauvreté 
d’une augmentation de croissance de 1  %) dans 
les pays africains riches en ressources –  c’est-à-dire 
les pays où la rente tirée des ressources représente 
plus de 15 % du PIB – est de -1,1576. Cet effet de la 
croissance sur la pauvreté est plus faible que toutes 
les autres moyennes régionales, ce qui souligne les 
liens ténus qui existent entre le secteur des matières 
premières et l’économie au sens large de ces pays. 
L’élasticité croissance-pauvreté est deux fois plus 
élevée en Asie, et trois fois plus élevée en Amérique 
latine (Fosu, 2011). Une faible élasticité croissance-
pauvreté reflète le déséquilibre structurel qui existe 
entre les secteurs de haute intensité de capital et la 
réduction de la pauvreté par une véritable création 
d’emplois.

DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET CHANGEMENT 
STRUCTUREL : UNE RELATION BIDIRECTIONNELLE
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BOX FIGURE 1: TRENDS IN EXCLUSION IN MOROCCO BY SOCIAL GROUP,2001–2011
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ENCADRÉ 2.2 : L’INDICE AFRICAIN DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL 
Axé sur la prise en compte du cycle de vie ou de toutes les étapes de la vie, l’indice africain de développement social (IADS) vise à mesurer les 
progrès réalisés dans la réduction de l’exclusion humaine dans divers aspect du bien-être, dont la santé, l’éducation, l’emploi et le revenu. Sa 
grande particularité est qu’il peut être utilisé aux niveaux régional, national et infranational pour évaluer les effets de l’exclusion sur différents 
pays, lieux et groupes de population, et relever les inégalités au sein des pays et entre ceux-ci. L’IADS peut être utilisé pour déterminer les 
déterminants de l’exclusion dans chaque pays ou sous-région et jauger l’impact des politiques sociales sur l’exclusion. 

L’outil est actuellement mis à l’essai dans cinq pays africains. Les conclusions préliminaires provenant du Maroc indiquent que l’exclusion, 
calculée au moyen de l’IADS, y a reculé d’un tiers de 2001 à 2011 – en particulier pour les femmes, dont les taux ont baissé de près de deux tiers, 
alors que cette baisse a été de moins d’un dixième pour les hommes (figure 1).

ENCADRÉ 2.2, FIGURE 1 : TENDANCES EN MATIÈRE D’EXCLUSION AU MAROC, PAR GROUPE SOCIAL, 2001-2011

Source : Calculs de la Commission économique pour l’Afrique fondés sur les données du Haut-Commissariat marocain au plan. 

Une ventilation supplémentaire de l’IADS par sous-groupe permet d’évaluer la contribution de divers facteurs à l’exclusion globale. Le chômage 
des jeunes est probablement le principal facteur d’exclusion dans les zones urbaines du Maroc et les problèmes de santé, aux premiers stades de 
la vie, semble toucher les garçons plus que les filles (figure 2).

ENCADRÉ 2.2, FIGURE 2 : VENTILATION DE L’ IADS DU MAROC PAR DIMENSIONS ET PAR SOUS-GROUPE 
DE POPULATION, 2010-2012

Source : Calculs de la Commission économique pour l’Afrique fondés sur les données du Haut-Commissariat marocain au plan.

En Zambie, l’exclusion a régressé dans toutes les régions, mais la ventilation par période et par lieu met en évidence des différences d’une région 
à l’autre, attestant la particularité du pays en ce qui concerne l’évolution géographique de l’exclusion (figure 3).

Source : Calculs de la Commission économique pour l’Afrique fondés sur les résultats des enquêtes nationales effectuées en 2006 et 2010 concernant la santé 
et les conditions de vie (Zambian Demographic and Health Survey ; Living Conditions Monitoring Survey).

ENCADRÉ 2.2, FIGURE 3 : L’IADS EN ZAMBIE, PAR RÉGION, 2006-2013
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La réactivité de la pauvreté à la croissance économique 
est affaiblie en Afrique par l’inégalité socioéconomique 
persistante. Les inégalités grandissantes autant au 
niveau des opportunités que des acquis, réduisent 
sensiblement les bénéfices que les pauvres peuvent 
tirer de la croissance (Ravallion, 2001  ; Fosu, 2011). 
L’inégalité qui caractérise la répartition des biens et 
l’accès aux services publics, dont l’enseignement et 
les soins de santé, élargit le fossé qui sépare les nantis 
des démunis, créant un cercle vicieux d’inégalité, 
de pauvreté et d’exclusion. Selon les informations 
disponibles, les inégalités sont à la hausse dans les 
pays et entre les groupes de population, ce qui crée 
des conditions propices à l’instabilité sociopolitique. 

DÉMOGRAPHIE ET URBANISATION

L’Afrique connaît une évolution sans précédent de sa 
démographie et de son urbanisation. Le changement 
structurel amorcé est bien plus lent qu’il ne l’a été 
pour les économies transformées de l’Asie de l’Est. 
La trajectoire de croissance des pays est-asiatiques 
est allé de pair avec une évolution démographique 
positive qui, apparemment, a été liée aux transitions 
de la région dans le domaine de la fertilité. Le déclin 
de celle-ci a fait évoluer les structures d’âge de ces 
pays d’une façon hautement propice à leur croissance 
économique et leur a donné les moyens de tirer parti 
de cette évolution démographique.

Une transition démographique qui se traduit par 
une augmentation de l’espérance de vie et un 
déclin de la fertilité a des effets directs et différents 
à toutes les étapes du cycle de vie (encadré  2.3). 
La baisse du taux de fertilité total de l’Afrique – qui 
reste aux alentours de cinq enfants par femme – est 
lente (Bongaarts, 2013). Une augmentation de la 
part de la population en âge de travailler se traduit 
par une augmentation de l’offre de main-d’œuvre 
et du potentiel de production, et par un dividende 
démographique si le marché du travail absorbe 
cette nouvelle vague de travailleurs. La population 
africaine devrait augmenter de 3,2  milliards de 
personnes (sur les 4 milliards prévus pour le monde) 
d’ici à 2100. Quant à la population africaine en âge 
de travailler, elle augmentera de 2,1  milliards de 
personnes pendant la même période et représentera 
41 % de la population mondiale en âge de travailler, 
soit une forte augmentation par rapport aux 12,6 % 
de 2010 (Drummond et al, 2014).

Adéquatement exploité, une part plus grande de 
la population en âge de travailler, se traduisant par 
un ratio de dépendance économique réduit, peut 
conduire à un accroissement de la production, de 
l’épargne et de l’investissement (Lee, 2003  ; Galor, 
2005). Dans les pays les moins avancés (PMA) 
d’Afrique, la croissance démographique est le 
principal moteur de la main-d’œuvre à long terme, et 
la décomposition par âge indique que l’explosion du 

ENCADRÉ  2.3 : LA TRANSITION DÉMOGRAPHIQUE DE L’AFRIQUE – UN DIVIDENDE À RÉALISER

La transition démographique de l’Afrique 
est atypique par rapport aux autres régions, 
à commencer par l’Asie de l’Est. Le niveau 
de départ africain est beaucoup plus bas. 
Dans les années 50, la part des 15-64 ans 
dans la population était de 55 % en Afrique 
et de 60 % en Asie. La transition africaine 
est plus longue. Alors que l’Asie a amorcé 
la sienne dans les années 70, en Afrique, 
elle a débuté au milieu des années 80, et 
son pic, prévu vers 2090, se situera à un 
niveau relativement moins élevé que celui 
des autres régions. La transition africaine 
est aussi beaucoup plus lente, puisqu’elle 
s’étend sur environ trois générations au lieu 
d’une seule comme dans les autres régions. 

La transition démographique n’est pas 
non plus homogène sur l’ensemble du 

continent. L’Afrique du Sud, le Botswana, 
Cabo Verde, les Seychelles et Maurice ont 
presque achevé la leur, dans un laps de 
temps comparable à ceux de l’Asie et de 
l’Amérique latine. En raison de la chute 
rapide de leurs taux de mortalité et de 
fertilité, la part de leurs populations en 
âge de travailler a augmenté de presque 20 
points de pourcentage.

Les effets économiques de la transition sur 
le continent sont notables. Le changement 
de la structure d’âge favorise l’épargne, 
l’accroissement de la main-d’œuvre 
féminine et la réduction de la fertilité 
(Bloom et al., 2009 ; Soares et Falcao, 
2008). Compte tenu du recul de la mortalité 
infantile, les parents préfèrent avoir moins 
d’enfants et mettre davantage l’accent sur 

la qualité de l’instruction et de la santé, 
lesquelles (en théorie) augmentent la 
productivité (Rosenzweig, 1990 ; Soares, 
2005). Le pays africain médian, qui affiche 
un niveau initial de revenu par habitant 
d’environ 550 dollars des États-Unis. en 
2010, peut espérer bénéficier d’un dividende 
démographique – au-delà de la croissance 
qui serait enregistrée sans modification de 
la structure démographique – d’environ 
1 350 dollars des États-Unis. d’ici à 2100. 
Le PIB par habitant qui en résulte, d’un 
montant de 3 865 dollars des États-Unis, est 
de 56 % supérieur à celui correspondant à 
l’hypothèse du statu quo de la population 
en âge de travailler (Drummond et al., 
2014).
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pourcentage de jeunes (la tranche des 15 à 29 ans) 
est la principale source de cette main-d’œuvre. 
Pour autant, au rythme actuel de transformation 
structurelle, même si on retient le scénario optimiste 
selon lequel tous les PMA africains atteindraient 7 % 
de croissance économique annuelle d’ici à 2020, 
comme le veut le Programme d’action d’Istanbul, 
il sera vraisemblablement très difficile de créer un 
nombre suffisant d’emplois pour fournir un travail 
productif aux nouveaux arrivés tout en réabsorbant 
ceux qui ont des emplois informels ou vulnérables 
(Valensisi et Gauci, 2013).

L’URBANISATION RAPIDE DE L’AFRIQUE 
SANS INDUSTRIALISATION

Dans la plupart des pays en développement, 
l’urbanisation est liée à l’industrialisation et, 
plus particulièrement, à la production de biens 
manufacturés marchands. En Afrique, ce lien fait 
apparemment défaut, en partie à cause d’un effet 
de revenu découlant des dotations en ressources 
naturelles et du fait que les rentes tirées des ressources 
sont consacrées de façon disproportionnée à 
l’acquisition de biens et services urbains. Ce 
phénomène est à l’origine des « villes orientées vers la 
consommation » peuplées avant tout de travailleurs 
dans les services non marchands. Le développement 
de «  villes orientées vers la production  » –  ce dont 
l’Afrique a besoin  – est fondé sur le déplacement 
de la main-d’œuvre de l’agriculture vers l’industrie 
(Gollin et al., 2014).

Malgré son urbanisation rapide, l’Afrique reste le 

continent le moins urbanisé, ses villes n’accueillant 
que 38 % de sa population totale. De 1950 à 2005, 
sa population urbaine a augmenté en moyenne de 
4,3 % par an. Le taux de croissance annuel était certes 
descendu à 3,4 % de 2005 à 2010, mais, au cours de 
cette même période, les zones urbaines africaines 
se sont développées 1,7 fois plus vite que celles de 
toutes les autres régions (ONU-Habitat, 2010). 

Alors que l’activité économique se déplaçait de la 
campagne vers la ville, certaines villes ont dépassé 
le million d’habitants. L’Afrique en comptait 43 
en 2005. Dix ans plus tôt, elle n’en avait que 28. 
Ensemble, les mégacités et les zones urbaines plus 
petites représentaient ainsi 55 % du PIB continental 
(BAD, 2011). 

Les villes africaines présentent les plus grandes 
inégalités de revenus du monde, avec un coefficient 
de Gini moyen de 0,529, la moyenne mondiale étant 
de 0,47. Bien que l’urbanisation ait été associée à 
un meilleur développement humain, à des revenus 
croissants et à des niveaux de vie supérieurs, il 
est estimé que 40 à 85  % de la population urbaine 

Dans certains pays africains, les pouvoirs 
publics ont commencé à encourager un 
nouveau développement urbain, loin des 
grandes concentrations de population. 
Ils programment la mise en place de cités 
satellites pour drainer l’engorgement 
démographique de leurs capitales et 
promouvoir des couloirs urbains visant à 
disperser les activités économiques et les 
populations. 

Au Rwanda, par exemple, les autorités 
ont annoncé les grandes lignes d’un 
projet ambitieux et novateur consistant 

à développer des villes intermédiaires de 
taille moyenne et d’y stimuler la création 
d’activités économiques. Elles destineront 
également des fonds à des programmes 
de formation professionnelle et technique 
pour les jeunes, de sorte qu’ils puissent 
participer à la construction annuelle de  
35 000 unités d’habitation à l’aide de 
matériaux et de techniques ayant un bon 
rapport coût-efficacité. 

Dans le même ordre d’idées, le Maroc a 
remporté d’importantes victoires dans son 
action contre la croissance des bidonvilles. 

Lancé en 2004, son programme est 
centré sur la construction de logements 
abordables, le développement des 
infrastructures et l’amélioration de 
l’assainissement. En 2011, 100 000 
nouvelles unités d’habitation avaient ainsi 
été construites et 1,5 million de personnes 
encouragées à quitter les bidonvilles. Les 
résidents disposent à présent d’égouts, 
d’eau propre et d’électricité. Ils ont accès 
à des écoles et à des dispensaires, parfois 
dans le cadre de partenariats public-privé 
(Philips, 2014). 

Malgré son urbanisation rapide, 
l’Afrique reste le continent 
le moins urbanisé, ses villes 
n’accueillant que 38 %  
de sa population totale. 

ENCADRÉ 2.4 : DÉCONGESTIONNER LES VILLES 
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africaine vit dans des bidonvilles. La plupart des villes 
se caractérisent en effet par une forte polarisation 
économique et sociale (ONU-Habitat, 2008). La 
population urbaine pauvre vit dans des conditions 
dangereuses, avec un accès limité à l’eau potable, 
à l’évacuation des eaux usées et à l’assainissement. 
Elle fait également face à des niveaux de pollution 
élevés dus à l’utilisation de substances toxiques, aux 
émissions polluantes des automobiles et l’industrie, 
au surpeuplement et à l’absence d’espaces verts. Cette 
situation pèse sur la productivité de la main-d’œuvre 
et ses capacités, ce dont certains gouvernements 
sont conscients (Encadré 2.4). 

La lente évolution démographique résultant de l’exode 
d’une population jeune vers des zones urbaines 
tournées vers la consommation, mais pauvres en 
emplois dans les services industriels et modernes, a 
exacerbé le problème de l’emploi informel. Les jeunes 
sont particulièrement touchés et font face à des taux 
élevés de chômage et de sous-emploi. Ces tendances 
ont également accru la demande de services publics, 
en particulier éducatifs et sanitaires.

CONSTITUER UNE FORCE DE TRAVAIL 
ÉDUQUÉE ET EN BONNE SANTÉ

Les compétences requises pour la transformation 
vont au-delà de l’instruction scolaire. Les capacités 
productives nationales se développent en s’appuyant 
sur les processus interconnectés de l’accumulation 
de capital et du progrès technologique. L’assimilation 
– et non l’imposition  – des technologies par les 
échanges commerciaux internationaux a été un 
facteur clef du changement en Asie de l’Est (Nelson 
et Pack, 1997), mais cette assimilation appelle des 
politiques qui encouragent l’esprit d’entreprise 
et d’innovation. Des politiques qui tendent à 
combiner les apports du système éducatif avec les 
formations et les apprentissages en entreprise, ou 
d’autres formules informelles, débouchent sur les 
compétences requises pour la transformation. 

FIGURE 2.8 : INSTRUCTION ET TRANSFORMATION STRUCTURELLE

Source : Commission économique pour l’Afrique.

FIGURE 2.8: EDUCATION AND STRUCTURAL TRANSFORMATION
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Au-delà des qualifications et compétences techniques 
pures il y a un besoin en compétences non techniques 
– cognitives, créatives, de résolution des problèmes et 
de gestion (figure 2.8) – qui sont difficiles à acquérir 
dans l’enseignement traditionnel. Des études 
récents indiquent que les programmes de formation 
combinant la classe et l’entreprise réussissent à équiper 
leurs apprenants de compétences comportementales 
et techniques pouvant influer sur leur aptitude à 
l’emploi et sur leurs revenus. La faiblesse du niveau 
de formation et d’éducation constitue le premier 
goulot d’étranglement vogue par les hommes 
d’affaires étrangers lorsqu’il s’agit d’investir dans le 
secteur manufacturier africain (Centre africain pour la 
transformation économique, 2014). 

CONTRAINTES DE L’ENSEIGNEMENT 
PRIMAIRE

Les progrès éducatifs de l’Afrique ont été guidés 
par ses objectifs officiels (tels que les objectifs du 
millénaire pour le développement) et par la nécessité 
de réaliser l’éducation primaire pour tous. Le niveau 
de scolarisation primaire s’est amélioré. Il a augmenté 
de 24 % au cours de la période de 1990 à 2012 (CEA, 

2014). Mais cette amélioration ne s’est pas étendue 
aux taux d’achèvement, restés les plus bas au monde.

Les progrès réalisés sont également marqués par 
des inégalités liées au revenu, au sexe et au lieu. En 
Afrique centrale, de l’Est, australe et de l’Ouest, 23 % 
seulement des filles issues de milieux ruraux pauvres 
achèvent leur scolarité primaire (ONU, 2014). Dans 
certains pays, les enfants issus du premier quintile de 
la population ont trois fois moins de chances d’être 
inscrits à l’école primaire que les enfants du quintile le 
plus riche. En 2007, les filles africaines représentaient 
54  % de l’ensemble des enfants non scolarisés du 
monde (ONU, 2014). Les chances d’instruction 
réduites et les compétences rudimentaires sont des 
facteurs qui confinent de nombreux travailleurs à 
l’économie informelle, résultat du cercle vicieux dans 

FIGURE 2.9 : NIVEAUX D’APPRENTISSAGE DANS CERTAINS PAYS AFRICAINS

Source : Calculs fondés sur Watkins (2013).
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FIGURE 2.9: LEARNING LEVELS IN SELECTED AFRICAN COUNTRIES

Les progrès éducatifs de 
l’Afrique ont été guidés par 
ses objectifs officiels (tels que 
les objectifs du Millénaire 
pour le développement) et 
par la nécessité de réaliser 
l’éducation primaire pour tous. 
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lequel se trouve prise une force de travail caractérisée 
par « de faibles compétences, une faible productivité, 
de faibles salaires et un faible investissement » (Pina 
et al., 2012).

Selon une étude effectuée en 2013 sur un groupe de 
pays africains sélectionnés à cette fin, un enfant sur 
trois n’atteint pas le seuil minimum d’aptitude au 
calcul, à l’écriture et à la lecture (figure 2.9), ce qui crée 
des lacunes dans les compétences et des obstacles aux 
possibilités d’insertion dans la vie socioéconomique 
(Watkins, 2013). Certains pays africains ont toutefois 
établi un lien entre l’amélioration de la qualité des 
résultats de leurs écoles primaires et la transformation 
de leurs économies. Cabo Verde, deuxième PMA 
africain à sortir de cette catégorie après le Botswana, 
a misé sur le développement de son capital humain 
et son système éducatif. Son orientation stratégique 
vers les services modernes repose sur des taux 
d’inscription à l’école et d’achèvement de la scolarité 
élevés dans l’enseignement primaire et sur un haut 
niveau d’accès à l’enseignement secondaire, en même 
temps que sur d’importants investissements dans la 
formation technique et professionnelle (BAD, 2011)

La qualité globale de l’éducation, essentielle pour une 
main-d’œuvre industrielle, est insuffisante. Le facteur 
lié à l’offre que constitue la grande taille des classes 
reste problématique. Sur les 162 pays du monde pour 

lesquels des données sont disponibles, 26 ont un 
ratio supérieur à 40 élèves par enseignant, et 90 % de 
ces 26 pays sont en Afrique. Il manque au continent 
environ 1,7 million d’enseignants, d’où la nécessité de 
former plus d’enseignants (UNESCO, 2014).

Si les gouvernements n’agissent pas rapidement, 
ce déficit ne fera que s’aggraver sous la pression 
des tendances démographiques. En 2012, les salles 
de classe devaient accueillir 35  % d’enfants de plus 
qu’en 2000. Le nombre d’élèves inscrits est passé de 
62 millions en 1990 à 149 millions en 2012, mais les 
ressources n’ont pas suivi (ONU, 2014). En Afrique, la 
transition en matière de fertilité est d’environ un tiers 
plus lente que celle accomplie en Asie de l’Est, ce qui 
a maintenu à un niveau élevé le nombre de candidats 
à l’école primaire (Bongaarts, 2013). Faute de moyens 
financiers et d’un enseignement appropriés, ces 
tendances continueront de compromettre les 
résultats scolaires. Les écoles primaires africaines 
coûtent 131 dollars des États-Unis par enfant et par 
année aux caisses des États africains, soit le dixième 
de la moyenne mondiale et une part presque 
insignifiante de la moyenne est-asiatique de 1  974 
dollars  des États-Unis, en parité de pouvoir d’achat 
(PPA) (figure 2.10).

FIGURE 2.10 : COÛT UNITAIRE DE L’ÉCOLE PRIMAIRE EN 2010, À PRIX CONSTANT ET EN 
PARITÉ DE POUVOIR D’ACHAT

Source : Calculs fondés sur l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (2014).

$1.311

$1.974

$900

$131

0 

500 

1000 

1500 

2000 

2500 

Monde

Monde

Asie de l’Est

Asie de l’Est

Amerique Latine

Amerique Latine

Afrique Centrale, de l'Est, 
de l'Ouest, et Australe

Afrique Centrale, de l'Est, 
de l'Ouest, et Australe

En
 d

ol
la

rs

FIGURE 2.10: UNIT COST OF PRIMARY SCHOOL IN 2010, AT CONSTANT PRICE PPP TERMS



63

Rapport économique sur l’Afrique 2015 :  l’industrialisation par le commerce

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 
AMÉLIORÉ, MAIS PAS ASSEZ POUR LE 
MARCHÉ DE L’EMPLOI

La médiocrité de l’enseignement primaire est un 
des déterminants du faible degré de passage à 
l’enseignement secondaire. L’inscription au cycle 
secondaire et l’achèvement des études de ce 
cycle sont des étapes importantes pour les jeunes 
souhaitant acquérir les compétences qui leur 
permettront d’accéder à des formations techniques 
et professionnelles plus spécifiques pouvant 
conduire à des gains de productivité (Centre africain 
pour la transformation économique, 2014). 

En Afrique centrale, de l’Est, australe et de l’Ouest, le 
taux d’inscription au cycle secondaire inférieur est 
passé de 29 à 49 % entre 1999 et 2011. À 37 %, le taux 
d’achèvement reste cependant faible en moyenne, et 
fortement biaisé en faveur des populations urbaines 
à revenus plus élevés. Au Rwanda et au Malawi, par 
exemple, deux pays qui ont intensifié les inscriptions 
au cycle secondaire inférieur pendant la période de 
2000 à 2010, les taux d’achèvement sont passés de 
9 à 15 % seulement dans le cas du premier et de 16 
à 25  % seulement dans le cas du second (UNESCO, 
2014). Dans de nombreux pays, le fait d’augmenter 
l’offre éducative privée au niveau secondaire revient 
à exclure une grande partie des jeunes d’une 
éducation de qualité, en partie parce que la part des 
coûts éducatifs directs assumés par les ménages, qui 
est de 37 % en moyenne au primaire, se chiffre à 58 % 
au niveau secondaire. 

L’éducation n’en a pas moins pour effet général de 
réduire la pauvreté. En Tanzanie, 82 % des travailleurs 
dont l’éducation n’atteignait pas le niveau primaire 
vivaient sous le seuil de la pauvreté, tandis que le 
risque d’être pauvre était de 20 % inférieur chez les 
travailleurs adultes ayant atteint ce niveau, et de 
60 % inférieur chez ceux qui avaient bénéficié d’une 
éducation secondaire (UNESCO, 2014).

Une éducation qui transforme la connaissance en 
productivité est un élément clef de l’industrialisation 
de l’Afrique. L’accès élargi à l’enseignement secondaire 
participe de cette logique. Après 2000, les travailleurs 
des secteurs manufacturiers du Botswana, du 
Cameroun, du Ghana, de la Guinée et du Kenya avaient 
à leur actif de six à neuf années d’études post-primaires. 
En Namibie et en Ouganda, la plus grande partie de la 
main-d’œuvre manufacturière éduquée avait accompli 
une scolarité de 10 à 12 années (Fox, 2008). 

TRANSITION DE L’ÉCOLE AU TRAVAIL

Les inscriptions dans l’enseignement tertiaire 
croissent au rythme de 6  % par an en Afrique, ce 
qui est manifestement insuffisant pour répondre 
aux besoins de qualifications élevées. En outre, 
les inscriptions à l’université penchent en faveur 
des lettres et des sciences humaines, les sciences 
et l’ingénierie n’attirant que 25  % des inscrits. 
En République de Corée, les universités d’État 
fournissent 70  % de l’enseignement supérieur. 
Les étudiants de ces universités paient des frais 
d’inscriptions moins élevés s’ils font des études de 
science, technologie, ingénierie et mathématiques. 
L’État octroie également des subventions pour 
réduire les frais d’inscription dans les mêmes 
matières proposées par les universités privées 
(Centre africain pour la transformation économique, 
2014). À Maurice, la stratégie éducative générale lie 
l’enseignement tertiaire à l’innovation et à la créativité 
(Gouvernement mauricien, 2009). Les approches des 
deux pays cadrent avec l’accent mis sur la formation 
scolaire technique et professionnelle.

Les systèmes scolaires traditionnels sont mal 
équipés et les centres d’enseignement technique 
et professionnel ne reçoivent pas l’attention voulue 
pour être en mesure de répondre aux besoins du 
développement industriel. La formation scolaire 
technique et professionnelle en Afrique représente 
moins de 5  % de la formation des jeunes. De 
nombreux cours ne sont pas officialisés  ; les 
enseignants, trop peu qualifiés, doivent se contenter 
d’équipements dépassés et composer avec des 
programmes inadaptés, et les liens avec le monde 
du travail sont faibles. En Afrique de l’Ouest, en 
revanche, les pouvoirs publics qui ont mis sur pied 
des formations professionnelles pour les travailleurs 
des grands centres urbains ont vu augmenter les 
rendements marginaux produits par ces programmes 
et les revenus individuels de leurs participants, à 
la différence des programmes de l’enseignement 
secondaire de type général (Kuépié et al., 2009). 

LES PROGRÈS AU NIVEAU DE LA 
SANTÉ SONT ESSENTIELS POUR 
LA PRODUCTIVITÉ DU TRAVAIL ET 
L’INDUSTRIALISATION

Selon Lewis (2014), les programmes retenus pour 
soulager les problèmes de santé et la malnutrition 
peuvent contribuer à améliorer les résultats scolaires 
et la productivité, avec un effet multiplicateur sur 
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la croissance et le développement. Cole (2006) 
et Lu et al. (2009) ont également conclu que 
les conséquences d’un mauvais état de santé 
(malnutrition, paludisme et maladies hydriques, par 
exemple) sur la productivité totale des facteurs et la 
perte de revenus était considérable pour une grande 
variété de spécifications. En effet, la productivité du 
travail perdue (mesurée en heures de travail perdues) 
en raison de la mortalité de l’enfant en sous-nutrition 
peut peser sur l’ensemble de l’économie, puisqu’elle 
est de 11,9 % (du PIB) en Éthiopie, 1,4 % au Swaziland 
et 2  % en Ouganda (CUA et al., 2014). Lorsqu’on ne 
prévient pas la sous-nutrition de l’enfant pendant les 
premières années de sa vie, ou qu’on ne la combat 
pas, on s’expose à des conséquences telles que des 
coûts de santé supplémentaires ou l’exclusion d’une 
pleine participation au marché du travail plus tard 
dans la vie. 

GAINS POTENTIELS DE PRODUCTIVITÉ 
ENTRAVÉS PAR LES FAIBLESSES DE 
L’ÉDUCATION ET DES SOINS DE SANTÉ

Les progrès accomplis dans la lutte contre le VIH, la 
tuberculose et le paludisme ont été considérables 
sur le continent. Les taux de mortalité infantile et 
maternelle ont également baissé sensiblement. Les 
progrès de la médecine ont également contribué à 
réduire l’incidence des maladies transmissibles sur la 
qualité de vie et le revenu. Il y a peu, par exemple, le 
VIH/sida allait de pair avec une perte de productivité, 
de revenu et de qualité de vie pour le travailleur (CEA, 
2004). Aujourd’hui, la quantité de travail récupéré 
grâce au traitement antirétroviral dispensé à 56  % 
des patients africains se traduit par d’importants 
avantages économiques. Il ressort d’une récente 
étude que de nombreux patients ayant débuté le 
traitement relativement tôt ont pu éviter la perte 
de leur emploi et que quatre ans après le début du 
traitement, les chances d’avoir un emploi étaient de 
90 %. Par contre, les patients séropositifs qui avaient 
perdu leur travail avant de suivre le traitement 
connaissaient de longues périodes de chômage 
(Barnighausen, 2012). 

Les gains potentiels de productivité seraient plus 
grands encore si des solutions étaient apportées aux 
problèmes d’équité dans l’accès aux services de santé, 
prévalant entre groupes de revenus, sexes, et milieu 
de résidence. Les dépenses de santé pèsent de façon 
disproportionnée sur les groupes à faibles revenus. 
En Éthiopie, par exemple, les familles supportent 
elles-mêmes près de 90 % du coût des soins de santé 

du ménage (CUA et al., 2014), ce qui représente 
une lourde charge pour les familles à faible revenu, 
et une des principales raisons pour lesquelles elles 
basculent dans la pauvreté. 

Les préoccupations suscitées par le coût des soins 
de santé ne feront que s’aggraver avec les dépenses 
supplémentaires qu’occasionneront les maladies non 
transmissibles telles que les maladies cardiovasculaires, 
les cancers, le diabète, l’hypertension artérielle et les 
maladies respiratoires chroniques.

LE CHANGEMENT STRUCTUREL, 
CRÉATEUR D’EMPLOIS DANS LE 
SECTEUR MANUFACTURIER ET LES 
SERVICES

En Asie du Sud-Est – une des régions du monde à la 
plus forte croissance – le changement structurel s’est 
traduit par des gains substantiels en productivité du 
travail dans l’industrie et les services (figure 2.11).

En Algérie, en Afrique du Sud et en Tunisie, le 
déclin de l’emploi agricole à faible productivité 
et le développement d’activités industrielles à 
haute productivité ont créé des possibilités de 
diversification économique et accru la compétitivité 
et l’intégration des produits transformés de ces pays 
dans les chaînes de valeur mondiales. 

Il reste qu’en Afrique centrale, de l’Est, australe et de 
l’Ouest, les emplois ne se déplacent pas de l’agriculture 
vers les autres secteurs aussi vite que ne le voudrait 
la théorie, et que ceux qui peuvent être absorbés le 
sont par le secteur des services, ce qui a entraîné une 
stagnation de l’emploi industriel à quelque 8,4  % 
pour la période de 2000 à 2013 (figure 2.12). Cet état 
de choses pèse sur les perspectives économiques 
et d’emploi, car la plupart des activités du secteur 
des services sont informelles, peu productives, peu 
rémunérées et assorties de mauvaises conditions 
de travail. Les gains d’emplois dans les services haut 
de gamme attestent toutefois une évolution réussie 
dans ce domaine (chapitre  4). C’est notamment le 
cas à Maurice, où le secteur tertiaire s’est développé 
grâce à des activités hautement productives et à 
forte intensité de main-d’œuvre (BAD, 2011).

Selon McMillan et Harttgen (2014), la croissance 
économique récente de l’Afrique s’explique dans une 
large mesure par un net déclin de l’emploi agricole 
et l’augmentation correspondante du déplacement 
de la main-d’œuvre de l’agriculture vers les secteurs 
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FIGURE 2.11 : EMPLOI PAR SECTEUR DANS CERTAINES RÉGIONS DU MONDE, 2000-2013, 
CHANGEMENT EN POURCENTAGE

Source : Calculs fondés sur les Indicateurs clés du marché du travail (ICMT) (OIT, 2014b).

FIGURE 2.12 : EMPLOI PAR SECTEUR EN AFRIQUE (AFRIQUE CENTRALE, DE L’EST, DE 
L’OUEST, ET AUSTRALE), 2000-2013

Source: Calculs de la commission économique pour l’Afrique fondés sur les indicateurs clés du marché du travail (OIT, 2014).
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plus productifs de l’industrie manufacturière et des 
services. Ce déclin a été plus rapide dans les pays où 
la part de l’emploi agricole était la plus importante et 
où les gains créés par la hausse des prix des matières 
premières avaient été stimulés par une gouvernance 
et des stratégies macroéconomiques améliorées.
 
Enfin, le changement structurel et le transfert 
d’emplois entre secteurs entraînent des coûts 
d’ajustement à caractère social. Licenciements, 
besoins accrus en formation et exigences de 
recyclage ne sont que quelques-uns des problèmes 
qui résultent des migrations d’emplois d’ordre 
structurel, et qui supposent également une plus 
grande mise à contribution des services publics. La 
concentration des industries autour des grandes 
villes en Afrique soulève également le problème du 
manque d’infrastructures et de services sociaux de 
base pour les travailleurs qui migrent vers les villes 
à la recherche de travail et qui, dans ces conditions, 
sont encore plus voués à des emplois vulnérables et 
de mauvaise qualité.

RATIO EMPLOI-POPULATION ET TAUX 
D’ACTIVITÉ EN AFRIQUE

Par son ratio emploi-population, l’Afrique se classe 
troisième parmi les régions du monde, après l’Asie 
de l’Est et la région Asie du Sud-Est et Pacifique. En 
Algérie, par exemple, ce ratio est plus de cinq fois 
plus élevé pour les hommes que pour les femmes 
(66,1 % contre 12,3 %), tandis qu’au Botswana et au 
Cameroun, cet écart se résorbe. 

En 2012, les taux d’activité étaient de 16 % pour les 
femmes et de 75,8  % pour les hommes (OIT, 2014). 
Des chiffres similaires sont enregistrés en Mauritanie, 
au Maroc et en Tunisie, avec un rapport du simple au 
triple. Pendant la dernière décennie, la croissance des 
secteurs à forte intensité de main-d’œuvre, comme la 
transformation et les services, n’a pas été suffisante 
pour absorber la main-d’œuvre disponible  ; cela 
dit, les normes culturelles et institutionnelles, dont 
le mariage et la planification de la famille, peuvent 
dissuader les femmes d’entrer sur le marché du travail.

LA FAIBLE PRODUCTIVITÉ DU TRAVAIL 
RÉDUIT LES PERSPECTIVES D’EMPLOI 
DE L’AFRIQUE...

La faible productivité du travail est un des principaux 
obstacles à la véritable création d’emploi en Afrique. 

En 2012–2013, cette productivité ne s’y est accrue que 
de 1,4 %, soit moins que dans toutes les autres régions.

Les gains de productivité continuent d’être réduits 
par le faible niveau d’investissement dans les facteurs 
de production, dont les ressources humaines. Dans 
quatre pays disposant de données dans ce domaine 
– le Maroc, l’Afrique du Sud, la Tanzanie et l’Ouganda – 
environ un travailleur sur 10 est sous-employé8. Les 
compétences de la population active sont sous-
exploitées, ce qui pèse sur la productivité actuelle 
et future. Rares sont les investissements consentis 
en faveur de l’enseignement des technologies et de 
l’innovation, et du développement de compétences 
susceptibles de stimuler la productivité et de 
répondre aux besoins du marché. Cabo Verde en 
fournit cependant un exemple positif, avec sa 
stratégie de ressources humaines établissant des 
liens solides entre l’université et l’entreprise. Des 
déplacements de productivité vers des activités de 
services haut de gamme ont eu lieu grâce à la mise 
en place de services basés sur les connaissances, 
l’innovation et l’esprit d’entreprise, et aux outils de 
gouvernance électronique (BAD, 2011). 

… ET RISQUE DE NOURRIR 
L’INSTABILITÉ ÉCONOMIQUE ET 
SOCIALE

Les emplois étant souvent rares, le chômage des 
jeunes a atteint des niveaux inquiétants. En Afrique 
du Nord, en 2013, il affichait un taux de 30,2 %, soit 
près de quatre fois le taux des adultes (de 8,2 %). Ces 
écarts sont encore plus prononcés pour les femmes 
– en 2012, le taux de chômage des jeunes femmes 
algériennes était à 36 %, par rapport à 18 % pour les 
jeunes hommes, à 15,1 % pour les femmes adultes et 
à 5,7 % pour les hommes adultes (OIT, 2014). 

LE SECTEUR INFORMEL CONTINUE DE 
DOMINER L’EMPLOI

Comme le secteur formel – public et privé – ne peut 
absorber la vague croissante des candidats à l’emploi, 
c’est le secteur informel qui est habituellement 
créateur d’emploi dans la plupart des pays. Selon 
les estimations relatives à 2012, 77,2  % de tous les 
travailleurs de l’Afrique Centrale, de l’Est, de l’Ouest, 
et Australe étaient des travailleurs indépendants ou 
familiaux (OIT, 2014). Au Kenya et au Rwanda, trois 
travailleurs sur quatre sont employés dans le secteur 
informel, cette proportion va jusqu’à 80  % dans 
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FIGURE 2.13 : TAILLE DU SECTEUR INFORMEL DANS CERTAINS PAYS

Source : Calculs fondés sur les ICMT (BIT 2014).

le cas des femmes. Les rares données disponibles 
concernant l’emploi informel en Afrique attestent 
l’importance de ce secteur (figure 2.13)9.

De tels taux d’emploi dans le secteur informel sont 
largement dus à l’abondance de l’offre de main-
d’œuvre, combinée à l’absence de filets de sécurité 
sociale. Face à une telle situation, il est en effet 
difficile pour la plupart des travailleurs non qualifiés 
de quitter ce marché du travail. La plupart de ces 
travailleurs sont dans une situation caractérisée par la 
vulnérabilité et l’absence de structure ; leurs revenus 
sont modestes et imprévisibles, leurs conditions de 
travail médiocres et leur productivité faible. Ils sont 
enfermés dans le piège de la pauvreté.

Même si l’emploi informel est avant tout un 
mécanisme de survie, les possibilités d’en exploiter 
le potentiel en Afrique sont vastes, moyennant la 
mise en œuvre de politiques spéciales prévoyant 
des systèmes de protection sociale étendus, des 
encouragements fiscaux, des programmes de 
développement des compétences, des transferts de 
technologies et des investissements. Certains pays 
ont déjà lancé de tels programmes. La couverture 
sociale des travailleurs informels est estimée à 10 % 
en Afrique, alors qu’elle est de 50  % en Amérique 
latine et dans les Caraïbes. La création d’un 
environnement favorable conduira à une meilleure 
productivité et entraînera des retombées positives 
pour l’emploi en général. Au Sénégal, par exemple, 

le Gouvernement a mis sur pied des programmes de 
formation technique et professionnelle pour fournir 
à la fois une éducation de base et des compétences 
techniques aux travailleurs du secteur informel, dont 
90 % ne sont jamais allés à l’école ou n’ont suivi que 
le cycle primaire (Walther, 2011).

Le commerce informel est la principale source 
d’emploi des travailleuses indépendantes en Afrique 
centrale, de l’Est, australe et de l’Ouest. Il représente 
60  % de l’emploi non agricole. Le commerce 
informel transfrontalier dans la Communauté 
de développement de l’Afrique australe (SADC) 
se chiffre à 17,6  milliards de dollars  des États-
Unis par an. Il représente 30 à 40  % des échanges 
intracommunautaires  ; 70  % de ses effectifs sont 
des femmes. Il y a 10  ans, le commerce informel 
transfrontalier mené par les femmes représentait 
64 % de la valeur ajoutée commerciale nationale au 
Bénin, 46 % au Mali et 41 % au Tchad. Vu la création 
d’emploi au sein du secteur des services, il y a fort 
à croire que ces chiffres restent valables (BIT, 2004). 
Dans la corne de l’Afrique, les exportations non 
officielles de certains produits agricoles comme le 
bétail et les céréales vers les pays voisins pourraient 
compter pour plus de 95 % des échanges totaux 
de ces marchandises (OIT, 2004). En Ouganda, la 
valeur totale des exportations informelles de biens 
industriels vers les pays voisins était estimée à 
118 millions de dollars des États-Unis., soit 96 % des 
exportations industrielles officielles. 
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Si le secteur industriel a contribué à la croissance 
économique au cours des dernières années, sa 

croissance propre a été mue non pas par celle de 
l’activité manufacturière, mais plutôt par celle des 
services. Les pays africains doivent par conséquent 
mettre en place des politiques et des stratégies 
porteuse de changement structurel, en visant plus 
spécialement l’activité manufacturière et les services 
à haute valeur ajoutée, et déployer des efforts pour 
augmenter la productivité de l’agriculture, ce secteur 
restant le plus gros employeur et l’épine dorsale d’un 
grand nombre d’économies. 

Pour robustes et soutenus qu’ils aient été, les résultats 
de l’Afrique en matière de croissance n’ont pas suivi 
une trajectoire de développement inclusive, qui doit 
pourtant s’imposer si cette croissance doit se traduire 
par des opportunités d’emploi accrues et une 
réduction de la pauvreté et des inégalités. Les pays 
africains doivent s’engager dans des stratégies axées 
sur le développement social sous toutes ses formes, 
le capital humain étant essentiel à l’innovation, 
l’industrialisation et le changement structurel.

Le rôle joué par le vaste secteur commercial informel 
et la contribution de ce secteur au PIB appellent des 
mesures dans plusieurs domaines  : des politiques 
relatives au marché du travail (visant le développement 
des compétences ainsi que de l’adaptabilité de la 
population active, et facilitant la mobilité de celle-
ci s’agissant des emplois, entreprises, industries ou 
régions); un cadre réglementaire efficace (qui doit 
rester le plus léger possible, encourager la concurrence 
et assurer l’ouverture du marché)  ; des mécanismes 
de protection sociale  ; des encouragements fiscaux 
et des facilités de crédit pour le développement du 
secteur privé portant principalement sur les petites et 
moyennes entreprises ; de meilleures infrastructures et 
un accès plus large aux biens publics, à la technologie 
et au financement officiel pour les entreprises du 
secteur informel.

CONCLUSIONS

Le commerce intra-africain, qui ne compte que 
pour 14  % dans le commerce total, a une valeur 
ajoutée plus grande que le commerce de l’Afrique 
avec le reste du monde (CEA et CUA, 2012). Une 
augmentation de 1  % du commerce intra-africain 
officiel se traduit par une baisse de 0,45  % du 
chômage total des jeunes, et même de 0,61 % dans 
le cas des femmes (Anyanwu, 2014). 

Vu la contribution du commerce à la création 
d’emploi, en particulier pour les femmes, il convient 
de ménager à ce secteur un environnement porteur 
et un cadre réglementaire.

COMMERCE ET EMPLOI

Dans sa majorité, l’abondante littérature 
théorique et empirique consacrée à l’incidence 

du commerce sur la création et la rémunération de 
l’emploi prend en compte le degré d’ouverture du 
commerce, le rôle de la réglementation du marché 
du travail et les coûts d’ajustement associés au 
commerce (Rodriguez et Rodrik, 2000  ; Baldwin, 
2003  ; Lederman, 2011, notamment)10. Une étude 
sur le lien entre le commerce et la croissance en 
Afrique centrale, de l’Est, australe et de l’Ouest a 
montré qu’un gain de 1 % dans le ratio commerce-
PIB se traduisait par une augmentation de 0,5  % 
environ de la croissance du PIB dans le court terme 
et de 0,8  % après 10  ans (Brückner et Lederman, 

2012). La plupart des études mettent en évidence le 
fait que le commerce peut être un puissant moteur 
de croissance pour l’économie et l’emploi, surtout 
à long terme, parce qu’il stimule la productivité et 
augmente les chances des jeunes et des femmes de 
participer au marché du travail. À court terme, l’effet 
est toutefois moins clair, car certains travailleurs 
risquent de perdre leur emploi ou de voir leur salaire 
baisser alors que l’économie redistribue ses activités 
et ressources vers les secteurs exportateurs. L’effet du 
commerce sur la répartition des revenus dépendra 
habituellement des politiques de redistribution. 
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FIGURE A2.1: AGRICULTURAL GROWTH BY SUBREGION, 1961–2012 
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ANNEXE 2.1
FIGURE A2.1: CROISSANCE AGRICOLE PAR SOUS-RÉGION, 1961-201211

Source : Calculs fondés sur les Indicateurs du développement dans le monde (base de données).

FIGURE A2.2 : CROISSANCE INDUSTRIELLE PAR SOUS-RÉGION, 1961-2012

FIGURE A2.3 : CROISSANCE DES SERVICES PAR SOUS-RÉGION, 1961-2012
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NOTES
1 Estimation de la Commission économique pour l’Afrique (CEA) fondée sur les Indicateurs du développement dans le monde (base de données).
2 Estimation de la CEA fondée sur les Indicateurs du développement dans le monde (base de données).
3 Les années 2001 et 2012 ont été supprimées pour les pays riches en ressources minérales. En 2001, la production manufacturière y a connu une croissance 

exceptionnelle de 19,1 %, alors que la croissance de la production industrielle n’a été que de 1,3 %. La contribution statistique de l’activité manufacturière à 
la croissance industrielle s’est ainsi trouvée portée à 603 %, par rapport à 11 % l’année précédente. En 2012, la production industrielle y a augmenté de 0,1 
% et la production manufacturière y a baissé de 1,7 %, ce qui a ramené la contribution de cette dernière à -399 %. L’année 2010 a été supprimée pour les 
pays pauvres en ressources minérales, la contribution de la production manufacturière à la croissance industrielle s’y calculant à 10 694 % en raison d’une 
croissance industrielle de 0,04 %. Les années 2010 et 2012 ont été supprimées pour les pays exportateurs de pétrole. En 2010, la contribution de l’activité 
manufacturière y a été de 384 %, par rapport à -8 % l’année précédente. En 2012, la contribution manufacturière y a été de -4 438 %.

4 Les données et analyses relatives à l’ouverture des échanges, à la diversification des exportations et à la composition des échanges intra- et extra-africains 
sont présentées aux chapitres 3 et 5.

5 La part déclinante de l’agriculture dans le PIB et l’emploi, l’exode rural soutenu par le développement rural et urbain, la montée d’une économie moderne 
fondée sur l’industrie et les services, et une transition démographique où les taux de natalité et de mortalité passent de niveaux élevés à des niveaux bas 
(sous l’effet de meilleures conditions de santé dans les zones développées et urbaines).

6 Seuls six pays pour lesquels des données d’élasticité sont disponibles remplissent ces critères : le Burundi, le Gabon, le Libéria, le Nigéria, la République du 
Congo et la République démocratique du Congo.

7 La moyenne mondiale est inférieure à 0,4 (ONU-Habitat, 2010).
8 L’indicateur présente le sous-emploi comme un pourcentage de la population active totale ou de la population active occupée.
9 Selon la définition normalisée par l’OIT, l’emploi informel est le nombre total d’emplois informels exercés dans des entreprises du secteur formel, des 

entreprises du secteur informel ou des ménages produisant des biens pour usage propre ou employant des travailleurs domestiques rémunérés (OIT, 
2014).

10 Voir aussi Cline (2004) pour un examen exhaustif des publications.
11 L’année 2010 a été supprimée pour l’Afrique de l’Ouest dans les chiffres sous-régionaux en raison du changement de base de calcul au Nigéria, qui a 

donné lieu à des valeurs de croissance atypiques.
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3
THEORIES ET EXPERIENCE

Deuxième partie – LIEN INDUSTRIALISATION-COMMERCE

CHAPITRE
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Une politique commerciale bien conçue et 
gérée - allant de pair avec des politiques 

complémentaires - peut provoquer le décollage 
industriel d’une économie.

Les pays africains ont besoin de telles politiques 
pour les aider à surmonter leur incapacité de 
s’industrialiser. Des pratiques agricoles rudimentaires 
et des services essentiellement informels conduisent 
des chances perdues pour la croissance. C’est 
pourquoi la tâche essentielle de l’Afrique consiste à 
promouvoir des industries solides et à forte intensité 
de main-d’œuvre pour la création d’emplois et 
une utilisation efficace de diverses ressources du 

continent. L’industrialisation de l’Afrique devrait 
cibler des marchés africains (par le biais d’une 
intégration régionale plus étroite) et au-delà (par des 
accords commerciaux plus équitables), et dans un 
cas comme dans l’autre, l’ouverture des marchés sera 
indispensable.

Ce chapitre examine une théorie et un cadre pour 
une politique commerciale propre à promouvoir 
l’industrialisation et à assurer la cohérence entre les 
autres politiques nationales, une politique qui est 
sélective (essentiellement pour des raisons de coût) 
et qui fonctionne dans la marge d’action de plus en 
plus étroite dont disposent les pays. 

FONDEMENTS THÉORIQUES DES BÉNÉFICES 
COMMERCIAUX DE L’INDUSTRIALISATION 

La production est au cœur du commerce. 
L’application de la théorie commerciale agit donc 

indirectement sur ce que les pays pratiquant le 
commerce devraient produire pour maximiser leur 
bien-être, et la théorie commerciale ayant changé, 
ses hypothèses concernant l’environnement mondial 
se sont modifiées. 

Les théories commerciales ont évolué au fil des 
ans passant d’une optique macroéconomique 
à une optique microéconomique. Les théories 
microéconomiques découlent de l’idée que ce 
sont des entreprises, et non des pays, qui mènent 
le commerce. En conséquence, il importe de 
comprendre les caractéristiques des entreprises 
et des industries, et c’est cela qui est la base des 
nouvelles théories commerciales. Les questions 
traitées par ces nouvelles théories et l’expérience 
des pays industrialisés (en particulier ceux qui le sont 
nouvellement) soulignent avec force la nécessité 
pour l’Afrique de repenser la conception et la mise 
en œuvre de ses politiques commerciales et des 
politiques qui en sont complémentaires. 

La production industrielle moderne se caractérise 
par un nombre bien moindre de producteurs 
qu’auparavant. À titre d’exemple, il y a moins de 20 

grands constructeurs mondiaux de voitures dans le 
monde et encore moins de fabricants mondiaux de 
chocolat. L’entrée de nouvelles entreprises dans ces 
industries et dans d’autres est loin d’être gratuite 
au regard des énormes investissements nécessités. 
De surcroît, ces quelques entreprises pourraient 
s’entendre pour empêcher l’entrée d’entreprises 
pressenties. S’ils veulent que l’industrialisation 
impulsée par le commerce soit efficace, les pays 
africains doivent bien comprendre la structure du 
marché et les interactions éventuelles d’entreprises.

Les usines de production et la technologie modernes 
se caractérisent par des économies d’échelle. 
De nouvelles machines et des innovations ont 
favorisé et maintenu l’hégémonie de quelques 
entreprises dans des secteurs déterminés grâce à des 
rendements d’échelle croissants. Chaque génération 
de technologies améliore l’efficacité et la capacité 
des générations précédentes. La taille minimum des 
usines augmente au fil des ans, ce qui permet aux 
entreprises de réduire les coûts unitaires.

Même sans différences dans la dotation en ressources 
ou dans la technologie, les structures de production 
bénéficiant d’économies d’échelle énormes créent des 
incitations à la commercialisation et à la spécialisation 
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dans des produits différenciés ayant le même niveau 
d’utilité. La préférence des consommateurs allant à la 
variété et aux coûts de transaction en baisse étend 
la portée et la dimension des économies d’échelle. 
Ainsi, bien que l’accès à de grands marchés revête 
de l’importance dans l’industrialisation impulsée par 
le commerce, peu de pays africains sont bien placés 
pour en tirer parti, ce qui met en lumière l’intégration 
régionale comme solution de rechange.

Le corolaire est la préférence des producteurs pour 
la variété des intrants. Un système de production 
efficace recherche les intrants sur différents marchés 
afin de réduire au minimum les coûts de production. 
Pratiquer le commerce des produits intermédiaires et 
procéder à la modernisation dans une chaîne de valeur 
donnée (ou intégrer cette chaîne de valeur) passe 
également par une facilitation efficace du commerce.

La production industrielle est marquée par des 
externalités et des effets d’entraînement. Les 
externalités négatives sont préjudiciables à la 
durabilité sociale, économique et environnementale 
et tout devrait être fait pour réduire les effets 
secondaires indésirables de l’industrialisation. 
Il faudrait encourager les externalités et les 
effets d’entraînement positifs par des mesures 
gouvernementales délibérées. Au nombre des 
dimensions des externalités figurent notamment 
la recherche-développement (R-D), l’apprentissage 
par la pratique, l’apprentissage de l’exportation, la 
formation sur le tas et les effets d’entraînement sous 
forme de connaissances provenant des compagnies 
étrangères. D’autres types d’externalités sont les 
externalités liées aux produits et les externalités 

liées à la variété des intrants, de même que les 
externalités liées à l’information et à la coordination, 
toutes devant être mises à contribution en vue du 
changement structurel.

L’intervention des pouvoirs publics est 
compréhensible, mais elle nécessite que les 
décideurs (ou leurs conseillers) comprennent 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC), 
ses multiples règles compliquées (encadré 3.1) 
ainsi que les circuits économiques par lesquels le 
commerce et la politique commerciale influent sur 
l’industrialisation. Les pays produisent et exportent 
les biens contenant les facteurs dont ils regorgent. Les 
ressources naturelles de l’Afrique sont abondantes 
– ce qui explique la structure de ses exportations – 
mais il lui faut transformer par l’industrialisation ces 
ressources en produits de grande valeur. Elle doit 
transformer ses fèves de cacao en chocolat et son 
pétrole brut en produits raffinés. Un fil de l’épais tissu 
de l’industrialisation est la politique commerciale.

ENCADRÉ 3.1 : VAINCRE SON SYSTÈME OU SE LAISSER VAINCRE

Créée en 1995 pour succéder à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), l’OMC a élargi la portée du commerce et des 
questions liées au commerce qui sont de son ressort. Toutefois, elle a rendu un accord mondial sur les questions beaucoup plus difficile, en 
témoignent les négociations inachevées après 15 ans du Cycle de Doha et la prolifération des accords commerciaux régionaux.

Quarante-deux pays africains sont membres de l’OMC, mais ils n’ont pas encore renforcé leur capacité de participer pleinement à l’OMC, en 
particulier pour utiliser le système commercial multilatéral à leur avantage. 

Concevoir une bonne politique 
commerciale est un exercice 
d’équilibrage consistant à 
fournir des incitations aux 
entreprises pour qu’elles 
innovent, à renforcer les 
capacités, investissent dans 
la R-D et  modernisent la 
technologie.
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FIGURE 3.1 : CADRE DE POLITIQUE COMMERCIALE SÉLECTIVE  

Note : Des flèches sont requises pour indiquer qu’à toute étape du processus, une réévaluation peut s’avérer nécessaire. C’est ainsi qu’après le suivi et l’évaluation, 
le processus peut être réinitialisé à n’importe quelle étape. 
TPE = taux de protection effective.

CADRE DE POLITIQUE COMMERCIALE SELECTIVE 

Concevoir une bonne politique commerciale est 
un exercice d’équilibrage consistant à fournir des 

incitations aux entreprises pour qu’elles innovent, 
à renforcer les capacités, à investir dans la R-D et à 
moderniser la technologie. Cependant, cela ne doit 
pas exposer les « industries naissantes » (voir encadré 
3.2 ci-dessous) à la concurrence internationale, parce 
cela pourrait désindustrialiser l’économie étant 
donné que ces industries sont submergées par les 
ressources d’entreprises beaucoup plus riches venant 
de l’étranger.

Le point de départ d’un cadre de politique 
commerciale sélective (figure 3.1) et de toute politique 
commerciale est la stratégie de développement 
national1,2. La stratégie devrait incorporer tous les 
attributs du pays: ses opportunités et ses défis aussi 

bien que les liens et les synergies parmi les secteurs 
économiques. Une stratégie de développement 
devrait également assigner des rôles particuliers et 
non conflictuels, mais complémentaires à différentes 
unités et parties prenantes. Ces rôles sont ensuite 
traduits en documents de politique.

Une relation forte entre la politique industrielle et la 
stratégie nationale de développement et entre les 
politiques commerciales et industrielles est requise. 
Ces documents directifs et d’autres doivent en 
principe être étroitement intégrée. En effet, l’idéal 
c’est une politique commerciale et industrielle 
intégrée. Une relation forte similaire doit exister entre 
ces deux types de politiques et les autres politiques, 
notamment celles relatives à la technologie, à la 
main-d’œuvre, à la fiscalité et au taux de change. La 
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cohérence est importante parce que, à elle seule et sans 
politiques complémentaires appropriées, la politique 
commerciale ne peut déclencher l’industrialisation et 
le changement structurel.

Le niveau suivant concerne les questions se 
posant dans l’élaboration du cadre de politique 
commerciale. Une bonne politique commerciale doit 
être interactive, itérative et évolutive. Une politique 
commerciale est interactive lorsque toutes les 
parties prenantes sont engagées dans le processus 
ou ont des possibilités égales d’y contribuer. De 
toute évidence, le commerce dispose d’un très large 
éventail de parties prenantes allant des ministères, 
départements et organismes de l’État aux producteurs 
et consommateurs. Cette approche permet aux divers 
groupes de contribuer au processus et aux décideurs 
d’obtenir l’adhésion. Qui plus est, elle présente 
également une plate-forme pour l’échange d’idées 
et de données d’expérience et, dans la foulée, les 
parties prenantes au processus tendent à imaginer 
le meilleur moyen de tirer avantage de la nouvelle 
politique commerciale (ou de ses réformes).

Les paramètres éclairant le processus comprennent 
les dotations en facteurs du pays, les capacités 
technologiques des entreprises manufacturières 
et les autres attributs spécifiques du pays. Ces 
paramètres doivent être évalués par rapport aux 
attributs des autres pays. L’objectif est de fournir des 
informations au sujet des avantages ou désavantages 
comparatifs d’un pays dans différents secteurs 
(biens et services) Il est souhaitable à ce niveau – et 
surtout pour une politique commerciale sélective – 
que des études fondées sur l’observation factuelle 
contribuent à déterminer l’avantage comparatif d’un 
pays. Partant, des études analytiques rigoureuses 
sont requises (d’ordinaire analyse SWOT: analyse des 
forces, faiblesses, opportunités et menaces).

On s’attend à ce que, sur la base d’une analyse 
rigoureuse, différents pays (voire le même pays à 
différentes époques) soient bien informés et que la 
conception de la politique commerciale réponde 
aux questions soulevées dans les études. Un tel 
exercice peut conduire à différentes orientations 
de la politique commerciale. Certains pays peuvent 
pencher pour une politique commerciale libérale; 
d’autres peuvent adopter une politique commerciale 
restrictive. La politique commerciale d’un petit pays 
peu doté de ressources ne sera pas nécessairement 
proche de celle d’un grand pays doté de ressources.

Une politique commerciale sélective entraîne deux 
« grandes tâches »: choisir des industries (ou tâches) 
qui bénéficieront d’un traitement spécial, et choisir 
des instruments de politique commerciale afin 
d’influencer non seulement les produits, mais aussi 
le processus. Certaines industries ou tâches seront 
aidées à rivaliser sur le plan mondial, certaines (des 
industries naissantes) seront protégées contre la 
concurrence internationale pendant un certain 
temps et seront développées pour rivaliser sur le 
plan international plus tard.

La politique commerciale sélective a suscité un vaste 
débat sur ses divers éléments, notamment les critères 
de sélection, les instruments de politique appropriés  
et la gestion du processus. Ces questions ne sont 
toujours pas pleinement résolues. Cependant, la 
littérature fournit certains paramètres pour choisir 
les gagnants et éviter les perdants3. Le but de la 
sélection doit être capital.

Pour des industries déterminées, des vérifications 
diagnostiques appropriées sont requises pour 
déterminer et analyser les entraves à une performance 
optimale et les éventuels instruments de politique (y 
compris de politique commerciale) pour y remédier. 
D’autres politiques, celles qui sont complémentaires, 
peuvent être plus aptes à s’attaquer à certaines des 
contraintes identifiées (chapitre 5). Il se peut aussi que 
l’efficacité des instruments de politique commerciale 
appropriés soit amoindrie par ces autres facteurs. 
Dans tous les cas, les décideurs doivent déterminer 
toutes les politiques possibles requises et, dans le cas 
de la politique commerciale, tous les instruments de 
politique commerciale possibles.

Les instruments de politique commerciale pour 
une politique commerciale sélective devraient être 
choisis et appliqués avec soin, en envisageant un bon 
apport de valeur ajoutée. De ce fait, l’accent doit être 
mis sur le taux de protection effective (TPE) plutôt 
que sur des tarifs nominaux. Les effets éventuels des 
mesures de politique commerciale sur les chaînes de 
valeur mondiales (chapitre 4) devraient être reconnus 
et pris en compte dans la conception et la mise en 
œuvre de la politique commerciale (tableau 3.1). 
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TABLEAU 3.1 : MESURES DE POLITIQUE COMMERCIALE ET EFFETS ÉVENTUELS SUR LES CHAÎNES DE 
VALEUR MONDIALE

Mesure de politique commerciale Effet potentiel lié à l’investissement (illustratif)

Droits d’importation, progressivité des droits. 
Obstacles non tarifaires: normes réglementaires 
(par exemple obstacles techniques au commerce et 
mesures sanitaires et phytosanitaires).

Effet négatif sur les investissements dans le secteur des exportations dans les 
opérations faisant intervenir la teneur en importations faisant l’objet de la mesure.
Effet positif sur les investissements à la recherche de marchés ou en vue de la 
substitution de produits locaux aux importations (saut d’obstacle).

Facilitation du commerce (s’appliquant tant aux 
importations qu’aux exportations).
Promotion des exportations (par exemple 
financement des exportations, garanties du 
crédit et foires commerciales).

Effet positif sur les investissements dans le secteur des exportations par la réduction 
du coût des passages multiples des frontières s’agissant tant des importations que des 
exportations et par le biais d’exportations accélérées (revêtant un intérêt particulier 
dans le domaine des chaînes de valeur mondiales pour lesquelles le facteur temps est 
déterminant). 
Effet positif sur les investissements à la recherche de marchés qui bénéficient 
d’importations facilitées (et rendues moins chères).

Accords préférentiels ou accords de libre-
échange (notamment les règles d’origine et les 
accords sectoriels).

Effet positif sur les investissements qui bénéficient d’un commerce plus facile (et 
moins cher) entre les pays membres, renforcement des chaînes de valeur régionales.
Effet positif sur les investissements à la recherche de marchés par le biais d’économies 
d’échelle résultant de l’activité au service d’un marché plus grand.
Effet de consolidation sur les investissements (principalement grâce à des fusions et 
à des acquisitions) par suite d’une reconfiguration des chaînes de valeur mondiales 
dans les pays membres.

Préférences pour le développement de l’accès 
aux marchés (par exemple Système généralisé 
de préférences, initiative «  Tout sauf les 
armes », loi sur la croissance et les possibilités 
économiques de l’Afrique).

Effet positif sur les investissements étrangers dans les pays bénéficiant de préférences 
ciblant les exportations destinées aux pays donneurs de préférences.

Mesures commerciales correctives (par exemple 
pratiques antidumping, garanties et droits 
compensateurs).

Effet négatif sur les investissements orientés vers les exportations dans le pays touché 
par la mesure (et sur les investisseurs présents dans le secteur des exportations qui ont 
pris des décisions d’investir avant l’adoption de la mesure).

Source : Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (2013).

D’autres considérations importantes comprennent 
les coûts et avantages relatifs des instruments de 
politique choisis, l’efficacité relative des instruments 
de politique et la structure du marché de l’industrie 
choisie.

Une politique commerciale sélective est 
nécessairement à deux volets: le volet pour les 
secteurs sélectionnés et le volet pour les secteurs 
non sélectionnés. Les secteurs sélectionnés peuvent 
constituer soit une liste positive soit une liste négative. 
La liste positive contient les industries autonomisées 
et soutenues pour rivaliser à l’échelle mondiale. 
L’appui qui leur est accordé vise essentiellement à 
s’attaquer aux externalités et aux échecs en matière 
de coordination. La liste négative contient des 
industries qui sont considérées comme « naissantes » 

et mises à l’abri de la concurrence internationale. Une 
fois qu’est créée une liste sélective, les autres secteurs 
– qu’ils soient positifs ou négatifs – n’y figurent pas et 
ne seront ni promus ni protégés. 

Lorsque la protection d’une industrie naissante 
est le fondement de la sélection et que les droits 
d’importation sont l’instrument dominant, les 
coûts et avantages relatifs des trois principaux 
instruments de politique possibles devraient être 
évalués (encadré 3.2). Ces trois instruments ont des 
incidences différentes sur les matières premières, les 
biens intermédiaires et les biens finaux.

La plupart des pays africains s’appuient sur un 
ensemble limité d’instruments de politique 
commerciale, essentiellement les droits de douane, 
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En gros, trois instruments de politique 
peuvent être utilisés pour protéger les 
industries naissantes contre la concurrence 
des importations: droits d’importation, 
contingents d’importation et subventions à 
la production.

Lorsqu’ils choisissent l’un de ces 
instruments, les décideurs doivent, par 
voie d’analyse, prendre celui qui aboutira à 
deux résultats: la diminution automatique 
du niveau de protection à mesure que 
progresse l’apprentissage et que s’accroît 
l’efficacité de la production; et l’élimination 
immédiate de la protection une fois que 
l’apprentissage a cessé.

Chacun des trois instruments a ses 
inconvénients pour les incidences en 
termes de coût de la protection. En 
général, les droits d’importation et les 
contingents d’importation génèrent des 
coûts de distorsion de la consommation 
et de la production parce qu’ils interfèrent 
avec les décisions normales en matière de 
consommation et de production. Mais les 
deux facteurs produisent pour l’État des 
avantages sous forme de recettes fiscales. 
Une subvention à la production ne génère 
que des coûts de distorsion de la production 
parce qu’elle n’affecte pas le prix du marché, 
bien qu’elle impose un coût à l’État au lieu de 
lui rapporter des recettes.

Si les décideurs veulent réduire au minimum le 
coût de production (pour les consommateurs 
et l’économie), ils devraient recourir à une 
subvention à la production, qui est aussi 
l’instrument le plus approprié pour soutenir la 
production intérieure de matières premières 
à usage industriel et d’intrants/biens 
intermédiaires. De ce fait, des produits tels que 
le fer, l’acier et le ciment – qui sont cruciaux 
pour d’autres industries et en constituent 
des intrants majeurs – ne devraient pas 
être protégés par des droits d’importation 
et des contingents d’importation. En cas de 
protection, leurs prix seront augmentés et 
partant les coûts des produits finaux dont 
ils sont des intrants. L’instrument approprié 

pour ce type de protection des industries 
naissantes est une subvention à la production, 
qui a pour effet de réduire leurs coûts au lieu 
de relever leurs prix.

Il se peut que les subventions à la production 
ne soient pas possibles en raison de 
contraintes budgétaires. Mais même alors, 
une subvention croisée intra-industrielle 
pourrait être envisagée. En particulier, si 
l’État souhaite soutenir tant la production 
intérieure des composants que le montage 
d’automobiles, par exemple, une partie du 
train de mesures intégrées peut offrir une 
protection tarifaire pour le produit final 
(l’automobile entièrement montée) et une 
subvention à la production pour la fabrication 
intérieure de la plupart des composants les 
plus importants. Dans ce train de mesures, 
une partie des recettes fiscales que l’État 
tire du volet politique tarifaire fondée sur 
les droits peut servir à financer l’élément 
subvention à la production.

Dans les autres cas, une subvention 
croisée intra-industrielle peut ne pas 
être viable, comme le démontrent deux 
exemples. La préoccupation générale à 
propos de la sécurité alimentaire indique 
qu’il ne serait peut-être pas sage de 
recourir à des instruments de politique 
fiscale pour encourager la production et 
la transformation intérieures de produits 
alimentaires, tels que le riz et le blé, parce 
que la protection tarifaire fera monter les 
prix des produits alimentaires en pénalisant 
ainsi les consommateurs relativement 
pauvres dont la sécurité alimentaire 
devrait être protégée. En règle plus 
générale, une politique de nourriture bon 
marché est importante dans une stratégie 
d’industrialisation à forte intensité de main-
d’œuvre et de développement, qui doit 
s’appuyer sur une main-d’œuvre efficace, 
mais faiblement rémunérée. Étant donné 
le rôle exceptionnel de l’alimentation en 
tant que bien salarial, une telle stratégie 
est rendue possible et peut être soutenue 
par une politique de nourriture bon marché 
l’accompagnant. 

Le deuxième exemple est le recours à des 
instruments de politique tarifaire pour 
promouvoir la production intérieure de 
médicaments et de produits sanitaires 
essentiels. Tout comme dans le cas des 
produits alimentaires, une politique de 
protection tarifaire fera monter les prix des 
médicaments et peut mettre ces produits hors 
de la portée de ceux qui en ont le plus besoin. 
Dans tous ces cas, l’instrument de politique 
de rechange plus viable est une subvention à 
la production, dont l’objectif est de réduire le 
coût de la production intérieure, sans toucher 
aux prix des importations.

Enfin, les décideurs devraient avoir 
conscience de ce qu’implique le fait 
d’appliquer l’argument de la protection des 
industries naissantes sans s’assurer de la 
réunion des conditions préalables au succès. 
Sans un marché intérieur suffisamment 
grand et s’il n’apparaît pas clairement que 
les industries protégées présentent des 
avantages comparatifs dynamiques latents, 
bénéficient d’importantes économies 
d’échelle et génèrent des externalités et des 
effets d’entraînement positifs, la politique 
de protection risque de créer un ensemble 
de producteurs monopolistiques ou quasi 
monopolistiques dont l’efficacité chutera 
probablement au lieu de s’accroître, faute 
de concurrence. En conséquence, de tels 
producteurs continueront d’exiger de plus en 
plus de protection, avec la menace implicite 
ou explicite de chômage généralisé si l’État 
ne satisfait pas à cette exigence. 

Lorsqu’il adopte une stratégie de 
développement industriel basée sur 
l’argument de la protection des industries 
naissantes, un gouvernement qui ne 
souhaite pas se voir obligé au sujet d’une 
politique qui a échoué devrait, d’entrée de 
jeu, fixer des conditions préalables et des 
critères clairs pour le succès. Il doit également 
être prêt à appliquer rigoureusement le test 
de succès et ne pas hésiter à « abandonner » 
si ce test échoue. 

Source: Oyejide (2014).

ENCADRÉ 3.2 : PROTECTION DES INDUSTRIES NAISSANTES: DROITS D’IMPORTATION, 
CONTINGENTS D’IMPORTATION ET SUBVENTIONS À LA PRODUCTION



Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique

80

ce qui indique un manque de capacités pour 
développer et institutionnaliser les instruments 
appropriés. C’est pourquoi par exemple nombre de 
pays du continent consolident leurs droits de douane 
à des taux plafonds - il faut de plus grandes capacités 
pour des mesures de protection conditionnelle telles 
que les mesures de sauvegarde et antidumping - 
mais les taux plafonds créent des incertitudes et 
envoient les mauvais signaux aux investisseurs 
potentiels, étant donné que le pays se réserve le droit 
de modifier les droits à volonté.

Le suivi et l’évaluation, aussi, sont souvent compromis 
ou totalement négligés, mais ils peuvent être 
soutenus par des variables intermédiaires qui peuvent 
permettre de mesurer les progrès ou l’efficacité de 
la politique. De telles variables peuvent inclure des 
changements dans la composition du commerce en 
train d’être ciblé (commerce des biens intermédiaires), 
des augmentations de l’investissement direct étranger 

(IDE) destiné à un secteur d’intérêt particulier et un 
dédouanement plus court des biens en provenance 
des ports. Une bonne politique commerciale est 
dynamique et s’adapte aux changements intervenant 
dans l’environnement interne et externe, et elle 
fait l’objet de réexamen à certains intervalles (assez 
longs pour permettre aux entreprises d’ancrer leur 
planification et leurs investissements). 

ÊTRE AU DIAPASON DES DIRIGEANTS 

Un dividende possible pour ceux qui abordent tard 
le développement industriel est qu’ils peuvent tirer 
parti du fait que les capitaux vont d’ordinaire des pays 
développés aux pays moins développés – théorie 
du vol d’oies sauvages. Cela commence par une 
rapide expansion d’une production manufacturière à 
forte intensité de main-d’œuvre, première étape de 
l’industrialisation, qui provoque des changements 

ENCADRÉ 3.3 : EXPÉRIENCES NON AFRICAINES D’INDUSTRIALISATION RÉUSSIES GRÂCE AU 
COMMERCE

Le Royaume-Uni, premier pays du 
monde à s’être industrialisé, a utilisé les 
interventions de l’État pour protéger les 
industries intérieures aux premiers stades de 
l’industrialisation, notamment la protection 
industrielle sélective; l’ouverture progressive, 
commençant par la réduction des droits 
de douane, suivie du libre-échange; et 
l’utilisation du marché intérieur comme 
cadre d’apprentissage de la concurrence 
internationale.

Petite au début, la liste des industries protégées 
s’est agrandie. La protection des importations a 
été appliquée pour la première fois aux produits 
en laine, aux produits en coton et au fer; pour 
s’étendre à d’autres métaux, au fer forgé, au cuir, 
à la construction navale et à la pêche; puis au lin 
et à la soie (Shafaeddin, 1998). « C’est seulement 
après que la Révolution industrielle s’est bien 
établie et que la Grande-Bretagne eut consolidé 
sa base industrielle que le pays a commencé à 
suivre vers 1850 une politique de libre-échange 
à la suite d’une certaine réduction tarifaire 
progressive » (Shafaeddin, 1998).

La plupart des autres pays qui se sont 
industrialisés ont suivi ce schéma, notamment 
l’Allemagne, la Belgique, les États-Unis, la 
France et les Pays-Bas, avec cependant des 

périodes de protection se raccourcissant. Et au 
moment où le processus atteignait le Japon et 
les pays nouvellement industrialisés d’Asie de 
l’Est – RAS de Hong Kong, Chine, Singapour, 
République de Corée et Taïwan le Taipei chinois, 
ces périodes étaient encore plus courtes.

S’appesantir sur l’Asie de l’Est peut se 
comprendre étant donné sa croissance 
spectaculaire et sa transformation, et 
ultérieurement sur la Chine, qui a en 20 ans 
sorti davantage de personnes de la pauvreté 
que tout autre pays, ou groupe de pays, en une 
période comparable.

Le Japon et les tigres d’Asie de l’Est 

Le Japon n’a commencé à libéraliser son 
économie qu’après 1973, bien qu’ayant après 
1950 ciblé des industries devant bénéficier 
des interventions de l’État, notamment les 
secteurs des automobiles, des ordinateurs, 
de l’électronique et des appareils électriques, 
la sidérurgie, les fibres synthétiques, la 
construction navale, le raffinage du pétrole et la 
pétrochimie. Il a utilisé des instruments tels que 
les prêts, les subventions, les incitations fiscales, 
ainsi que la promotion des exportations; la 
protection du marché intérieur par des droits 
prohibitifs, les contingents d’importation, les 

restrictions imposées aux investissements 
étrangers; et la coordination des accords sur la 
technologie et les subventions.

Ce que les pays africains dynamiques peuvent 
apprendre de l’expérience du Japon c’est que 
l’État évaluait régulièrement les résultats 
industriels et ajustait ses interventions; il 
n’a ouvert l’économie que progressivement; 
il entretenait une relation forte et 
interactive avec le secteur privé, relation 
dans laquelle les entreprises respectaient 
d’habitude les «directives administratives» 
non contraignantes; il se concentre sur 
le développement technologique, le 
renforcement et la diversification industriels 
maintenant qu’il ne peut pas utiliser 
certains de ses instruments de politique 
commerciale traditionnels; il a analysé de 
manière approfondie ses accords avec l’OMC 
(par exemple l’aide pour le développement 
technologique et régional est toujours permise, 
aide qu’il met pleinement à contribution); et il 
utilise largement les associations commerciales 
(puisque l’OMC exclut certaines pratiques 
menées par l’État, mais non par les acteurs non 
étatiques). Cela va sans dire, les normes privées 
sont très élevées dans les chaînes de valeur 
mondiales, indépendantes de l’OMC.
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Le Gouvernement japonais applique 
toujours une stratégie commerciale et 
industrielle forte au moyen d’instruments 
traditionnels (protection du marché intérieur 
et promotion des exportations) sous une 
nouvelle apparence; la persuasion morale; 
les instruments de politique appliqués par 
catégorie (« lever du soleil » ou « coucher 
du soleil »); et une « politique d’ouverture 
progressive ». Cette situation n’est pas 
fondamentalement différente de l’ouverture 
antérieure d’autres pays développés dans 
un secteur dont la réaction à l’offre avait été 
pleinement développée.

Politique commerciale sélective de la 
Chine 

Le rôle de l’État en Chine va bien au-delà du 
commerce. État « développementiste », la 
Chine a pu élaborer une politique cohérente 
et la mettre en œuvre efficacement (Xiaoyun, 
2014), en intégrant étroitement la politique 
commerciale sélective dans les plans de 
développement. 

Depuis le milieu des années 80, les autorités 
ont utilisé différents instruments pour 
promouvoir les exportations de produits 
et de secteurs choisis. Des exonérations de 
droits ont été octroyées, en particulier aux 
biens intermédiaires importés utilisés dans les 

exportations, sur les capitaux et la technologie 
par le biais de l’IDE et sur l’équipement 
importé par les entreprises étrangères lors 
d’investissements initiaux réalisés dans des 
filiales en Chine. Pour faciliter les procédures 
administratives ainsi que le suivi et l’évaluation 
des diverses mesures incitatives, des zones 
économiques spéciales ont été créées.

Bien que la Chine ait réduit ses droits de 
douane moyens de 41 % en 1992 à 16,8 % 
sur la période 1998-2001, l’avantage tiré des 
exonérations de droits de douane est resté 
important et cette politique commerciale 
sélective a remporté un grand succès dans la 
création d’industries à vocation exportatrice 
basées sur des intrants importés. Le grand 
écart entre les taux de droit nominaux et 
les taux de droit recouvrés révèle l’ampleur 
des exonérations fiscales (Lemoine et Ünal-
Kesenci, 2004). Les écarts varient d’un produit 
à l’autre. Ci-après figurent certains exemples 
utilisant les droits de douane de 1997: les 
produits alimentaires transformés avec un 
taux tarifaire nominal de 23,2 % et un taux 
recouvré de 3,7 %, soit un écart de 19,5 %; les 
boissons avec un taux nominal de 60,2 % et 
un taux recouvré de 24,0 %, soit un écart de 
36,2 %; l’habillement avec un écart de 41,1 % 
(c’est-à-dire un taux nominal de 41,8 % contre 
un taux recouvré de 0,7 %) et le cuir avec un 

écart de 35,2 % (taux nominal, 35,5 %;et taux 
recouvré, 0,3 %).

La libéralisation commerciale sélective de 
la Chine a développé la transformation à 
l’échelle internationale, transformation qui 
a été le moteur de sa rapide diversification 
des exportations de produits manufacturés. 
La protection efficace dont bénéficient les 
activités de transformation dans les années 
90 a favorisé des liens productifs solides entre 
la Chine et ses partenaires d’Asie de l’Est. Son 
intégration aux réseaux de production et de 
commerce des entreprises asiatiques a été 
au cœur de l’expansion de son commerce 
extérieur. La politique commerciale sélective 
de la Chine a ainsi déterminé la répartition 
géographique et par produit du commerce du 
pays (Gaulier et coll., 2004).

a « Les restrictions imposées à la possibilité 
pour les entreprises étrangères de maintenir 
une présence permanente sur le marché 
japonais ont été supprimées seulement 
là où les entreprises japonaises ont acquis 
une position dominante dans le pays et une 
position forte souvent dominante à l’étranger. 
En d’autres termes, les restrictions ont été 
supprimées là où elles n’importent plus » 
(Singh, 2004: 10). 

dans l’économie. La hausse des salaires et d’autres 
prix des facteurs sont d’une importance particulière 
pour les capitaux. L’effet de cette expansion est la 
perte de l’avantage comparatif par la production 
manufacturière à forte intensité de main-d’œuvre 
et, partant, c’est le moment pour les capitaux de fuir 
vers d’autres pays ou régions. À part la recherche 
d’économies ayant de faibles prix des facteurs 
(notamment les salaires), les investisseurs prennent 
en considération la stabilité macroéconomique, 
la taille du marché intérieur et les capacités 
technologiques des entreprises nationales.

Conformément à la théorie du vol d’oies sauvages, 
de nombreux analystes estiment que le mouvement 
des capitaux de la Chine est imminent, bien que la 
prochaine destination du mouvement soit inconnue. 
Si les pays africains sont des candidats éventuels 
aux capitaux en provenance de la Chine, il existe 
d’autres candidats à ces capitaux que sont le Viet 

Nam, le Cambodge et le Bangladesh. Les pays 
africains devraient se positionner pour tirer parti de 
ces opportunités. Le Japon positionne de la même 
manière ses compagnies pour leur délocalisation en 
Afrique en consacrant ses dépenses à la formation et 
à l’éducation industrielles en vue d’inculquer l’éthique 
et les méthodes professionnelles en Afrique. Les 
Britanniques (et d’autres Occidentaux) ont apporté 
leurs capitaux en Afrique il y a longtemps (encadré 3.3).

Un dividende possible pour 
ceux qui abordent tard le 
développement industriel 
est qu’ils peuvent tirer parti 
du schéma du « vol d’oies 
sauvages ».
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L’INTÉGRATION RÉGIONALE EST 
TOUJOURS UN TRIOMPHE DE L’ESPOIR 
SUR L’EXPÉRIENCE 

L’approche régionale de l’Afrique tendant à favoriser 
l’industrialisation impulsée par le commerce est 
jusqu’ici une histoire de promesses non tenues. En 
théorie, une telle intégration permet à la politique 
de stimuler la part en croissance progressive, 
mais toujours réduite du commerce intra-africain, 
en particulier des produits manufacturés, et de 
promouvoir des chaînes de valeur régionales par le 
biais de grands marchés en tant que tremplins vers 
un marché continental. Elle peut également servir 
d’agent de restriction (ou de discipline) et améliorer 
la crédibilité de la réforme du commerce.

Le continent se voit cependant imposer une lourde 
charge : des infrastructures médiocres et inefficaces, 
cela valant tant pour les infrastructures « artificielles » 
que pour les infrastructures « naturelles » ; le fait que 
les décideurs n’arrivent pas à comprendre pleinement 
l’importance du commerce des services, qui s’est 
accrue, à la faveur d’une hausse de l’IDE. (Le chapitre 4 
présente une analyse du commerce potentiel dans les 
chaînes de valeur régionales et mondiales, aussi bien 
que celui des biens intermédiaires et des services).

Les efforts déployés par les communautés 
économiques régionales pour promouvoir 
l’industrialisation semblent largement inefficaces. En 
2004, une évaluation de la coopération industrielle 

par ces groupements a trouvé qu’elles avaient peu 
fait pour stimuler la production, la productivité ou 
la valeur ajoutée manufacturière (CEA et CUA, 2004) 
– verdict qui tient toujours une décennie plus tard. 
Une fois encore, c’est dans la mise en œuvre, non les 
objectifs fondamentaux ou les textes de base, que 
réside la pierre d’achoppement (encadré 3.4). 

Le Plan d’action pour le développement industriel 
accéléré de l’Afrique (AIDA) a par exemple été adopté 
par le sommet de l’UA (Union africaine) en 2008 
et conserve un rôle d’orientation dans l’examen 
du développement industriel. Les communautés 
économiques régionales ont en effet mis au point des 
cadres industriels, mais ne les ont pas étroitement liés 
à leurs autres activités et n’ont pas toujours mobilisé 
le soutien sans états d’âme des États membres. Fait 
plus inquiétant peut-être: la déconnexion virtuelle 
de leurs efforts et des négociations commerciales 
plus généralement, en particulier pour les accords 
commerciaux bilatéraux et régionaux Nord-Sud.

ENCADRÉ 3.4 : QUELQUES INITIATIVES INDUSTRIELLES RÉGIONALES EN AFRIQUE 

La Communauté d’Afrique de l’Est (CAE) a deux documents connexes sur l’industrialisation sur les thèmes suivants: la stratégie 
industrielle (2012-2032) et la politique d’industrialisation (2012-2032). Ces documents promeuvent le changement structurel du secteur 
manufacturier grâce à l’apport de valeur ajoutée et à la diversification des produits sur la base des avantages comparatifs et des avantages 
concurrentiels de la région.

Le Cadre de la politique de développement industriel (2013-2018) de la Communauté de développement de l’Afrique australe constitue 
un plan pour le développement industriel de ses 15 États membres. Le but est de promouvoir le développement d’une base industrielle 
intégrée au sein de la SADC grâce à l’exploitation des synergies régionales existant dans la production à valeur ajoutée et au renforcement 
de la compétitivité des exportations, y compris par la collaboration au développement de chaînes de valeur régionales assorties 
d’interventions ciblées.

La Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) a lancé en 2010 la Politique industrielle commune de l’Afrique 
de l’Ouest (PICAO). Sa mission consiste à maintenir une structure industrielle solide qui soit mondialement compétitive, soucieuse de 
l’environnement et capable d’améliorer considérablement le niveau de vie des populations d’ici à 2030. Les objectifs généraux consistent 
à accélérer l’industrialisation de la région grâce à la transformation des matières premières locales, à développer et diversifier la capacité 
de production industrielle et à renforcer l’intégration régionale et l’exportation des biens manufacturés. 

Sources: Base sur la Commauté Est Africaine (2012), Communauté de développement de l’Afrique australe (2013) et Communauté économique des États de l’Afrique 
de l’Ouest (2010).

L’approche régionale de 
l’Afrique tendant à favoriser 
l’industrialisation impulsée  
par le commerce est jusqu’ici 
une histoire de promesses  
non tenues.
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VERS UN COMMERCE COORDONNÉ ET 
HARMONISÉ POUR LE DÉVELOPPEMENT 
INDUSTRIEL EN AFRIQUE : L’UNION 
FAIT LA FORCE 

La déconnexion observée entre les initiatives 
continentales et diverses activités régionales et 
nationales, en particulier dans le domaine du 
commerce, ne cesse d’inquiéter. Les négociations 
commerciales et les engagements connexes au 
niveau national semblent manquer de cohérence 
avec les initiatives régionales et continentales. 
Si la tendance actuelle n’est pas contenue, la 
balkanisation du continent est imminente, ce 
qui est contraire au programme d’intégration 
régionale et continentale. Les pays africains 
entretiennent des relations avec des partenaires 
de développement anciens et nouveaux sans tenir 
dûment compte du programme d’intégration tant 
régionale que continentale et de leurs objectifs 
de développement industriel. Ces relations sont 
nouées à partir d’une position de faiblesse extrême 
basée sur des facteurs dont : 1) l’insuffisance 
des capacités et le manque de compétences 
techniques pour négocier efficacement ; et 2) les  
asymétries dans la taille des économies des pays 
africains et de la plupart de leurs partenaires. L’Union 
européenne, les États-Unis et la Chine, par exemple, 
ont chacun une économie plus grande que la totalité 
des économies du continent africain. 

L’Afrique devrait examiner, adopter et mettre en 
œuvre un modèle continental de négociation afin 
de guider les pays dans leurs rapports avec le reste 
du monde. Un tel modèle promeut la coordination et 
l’harmonisation des rapports avec ces partenaires et 
les objectifs régionaux et continentaux de l’Afrique. 
Il sert aussi de plate-forme pour les consultations 
des pays africains les uns avec les autres et empêche 
les « guerres des incitations » 4 : une course à 
l’abîme. Une meilleure coordination permettra 
aux pays africains d’avoir un plus grand pouvoir de 
négociation. L’appel à l’adoption d’un modèle de 
négociation n’est pas nouveau: Mangeni et Karingi 
(2008) en ont défendu l’idée dans les négociations 
des Accords de partenariat économique (APE) en 
Afrique. De la même manière, dans le contexte de 
l’Afrique et de ses partenaires émergents, la BAD et 
coll. (2011) ont vivement recommandé l’adoption 
d’un modèle continental. L’encadré 3.5 présente 

les éléments du cadre proposé. Les récents efforts 
tendant à accélérer la mise en place de la Zone de 
libre-échange continentale africaine ainsi que la 
nécessité de coordonner et d’harmoniser différentes 
activités en vue de cet objectif, notamment les tarifs 
extérieurs communs au niveau continental (voir 
chapitre 5), rendent impérative l’adoption d’un 
modèle continental de négociation. 
 

Les pays africains entretiennent 
des relations avec des 
partenaires de développement 
anciens et nouveaux sans tenir 
dûment compte du programme 
d’intégration tant régionale 
que continentale.
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La politique commerciale a plusieurs objectifs dont 
la promotion du développement industriel ne 

peut être qu’un parmi tant d’autres. Et de ce fait, sa 
conception, en particulier pour assurer la cohérence, 
est, comme on l’a vu, capitale. L’espace dans lequel 
utiliser ces politiques s’est cependant rétréci de façon 
spectaculaire ces dernières années, essentiellement 
à cause des règles de l’OMC.

L’analyse présentée dans la présente section découle 
principalement des conclusions de 10 études de 
cas complétées par une abondante recherche 
documentaire. Les études de cas ont été réalisées 
dans le but d’évaluer le processus d’élaboration de 
la politique commerciale, en particulier eu égard à 
l’industrialisation. Il se trouve que les pays ont des 
objectifs différents pour leurs politiques commerciales 
et dans certains cas ces objectifs ne sont pas 
conformes. Par exemple, lorsque l’objectif primordial 
est la maximisation des recettes provenant de la taxe 
sur les échanges commerciaux, la libéralisation des 
droits pour promouvoir l’importation des intrants 
intermédiaires et partant l’industrialisation peut être 
difficile à réaliser.

Deux instruments principaux ont été conçus pour 
cet exercice. Le premier instrument a été conçu 
pour obtenir du secteur privé des informations sur 
sa participation au processus d’élaboration de la 
politique commerciale et industrielle. Le second a 
été administré sur le secteur public: les ministères, 
organismes et départements s’occupant du 
commerce et de l’industrie. Ces instruments ont été 
renforcés par des sources publiées, notamment des 
informations provenant des sites Web de diverses 
organisations aux niveaux national, régional et 
international. Ils visaient à permettre de comprendre 
la situation dans les domaines suivants: 1) le 
processus politique à deux niveaux, qui sont: a) la 
cohérence entre la politique commerciale et d’autres 
politiques, en particulier la politique industrielle et les 
stratégies de développement national; b) le niveau 
de participation des diverses parties prenantes; et 
2) les questions de mise en œuvre concernant les 
politiques commerciales et industrielles. D’autres 

questions relatives à la transformation locale, les 
politiques gouvernementales en particulier dans les 
domaines des accords commerciaux régionaux, les 
importations de matières premières et de produits 
intermédiaires ainsi que les mesures non tarifaires 
ont été également couvertes.

Des informations de base concernant les dix pays 
figurent au tableau 3.2. Il y a deux pays par sous-région. 
Ces pays reflètent aussi la diversité du continent 
africain : les pays sans littoral par opposition aux pays 
côtiers, les pays exportateurs nets de pétrole par 
opposition aux pays importateurs nets de pétrole, les 
pays insulaires et les petits pays. Compte tenu de la 
diversité des pays du continent, qu’illustre le tableau, 
une solution toute faite n’est pas envisageable, et ce 
d’autant plus que les pays africains se trouvent à des 
stades de développement différents. Cependant, les 
synergies créées par la diversité des ressources n’ont 
pas été effacement explorées. 

LA COHÉRENCE DOIT ÊTRE ACCRUE 

Il a été tenté dans les dix études de cas de réaliser une 
certaine cohérence entre la politique commerciale 
du pays et sa stratégie de développement national. 
La planification à long, moyen et court terme est 
itérative, puisque la plupart des dix pays réexaminent 
régulièrement leurs plans (tableau 3.3). La cohérence 
de la politique commerciale avec la politique 
industrielle semble moins forte. 

Deux thèmes saillants sont l’intégration du commerce 
avec la stratégie nationale de développement18 ; 
et la participation des pays les moins avancés 
(PMA) africains au Cadre intégré renforcé et à son 
programme d’études diagnostiques sur l’intégration 
du commerce. (Cependant, ces efforts visent à réduire 
la pauvreté et non pas à promouvoir directement 
l’industrialisation). Le Cadre est un programme 
multidonateurs, conçu pour aider les PMA à participer 
plus activement au commerce mondial. Il s’emploie à 
aider ces pays à faire face aux contraintes qui pèsent 
sur l’offre dans le commerce.

COHERENCE ET SELECTIVITE DE LA 
POLITIQUE COMMERCIALE AVEC UNE MARGE 
D’ACTION QUI SE RETRECIT 
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TABLEAU 3.2 : INFORMATIONS DE BASE SUR LES PAYS AFRICAINS SÉLECTIONNÉS

   Région Caractéristique 
géographique Dotation en ressources 

1 Botswana Afrique australe Pays sans littoral Importateur de pétrole et riche en minéraux 

2 Cabo Verde Afrique de l’Ouest Île Importateur de pétrole et peu doté de 
ressources minières 

3 Tchad Afrique centrale Pays sans littoral Exportateur de pétrole 

4 Congo Afrique centrale Pays côtier Exportateur de pétrole

5 Égypte Afrique du Nord Pays côtier Importateur de pétrole et peu doté de 
ressources minières

6 Maroc Afrique du Nord Pays côtier Importateur de pétrole et peu doté de 
ressources minières

7 Mozambique Afrique australe Pays côtier Importateur de pétrole et riche en minéraux 

8 Nigéria Afrique de l’Ouest Pays côtier Exportateur de pétrole 

9 Tanzanie Afrique de l’Est Pays côtier Importateur de pétrole et riche en minéraux

10 Ouganda Afrique de l’Est Pays sans littoral Importateur de pétrole et peu doté de 
ressources minières

TABLEAU 3.3 : QUESTIONS DE COHÉRENCE DANS LA CONCEPTION DE LA POLITIQUE COMMERCIALE

Politique 
commerciale Politique industrielle Stratégie de développement national

1 Botswana 20095 19986 Vision 2016, NDP10

2 Cabo Verde Non Non Vision 20307 

3 Tchad Non Non  NDS8  2013-2015

4 Congo 20149 200310 NDP 2012-2016

5 Égypte 2003 2014/15-2018/1911 

6 Maroc 199312 Lancée récemment13 Non

7 Mozambique  200714 2014

8 Nigéria 200215  201416 Vision 2020; Programme de transformation 

9 Tanzanie 2009-2014 1996-202017 Vision 2025

10 Ouganda  2008 2008  2000-2015

Source : Commission économique pour l’Afrique (2014) Études de cas de 2015 du Rapport économique sur l’Afrique, 2015. Commission économique pour 
l’Afrique, Addis-Abeba.
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Cinq pays (Cabo Verde, Mozambique, Ouganda, 
Tanzanie et Tchad) des dix études de cas figurent 
dans le cadre, qui les a aidés à renforcer leurs 
capacités, à mettre sur pied des structures pour 
cordonner la fourniture d’une assistance technique 
liée au commerce et à renforcer leurs capacités pour 
pratiquer le commerce.

L’appendice 3.1 donne une vue d’ensemble des 
éléments de la politique commerciale et industrielle 
dans les dix pays. 

LA SÉLECTIVITÉ SEMBLE BIEN AU 
POINT SUR PAPIER, MAIS ELLE 
DEMANDE À ÊTRE APPLIQUÉE 

La plupart des pays figurant parmi les dix 
reconnaissent la nécessité d’être sélectif, de créer de 
la valeur ajoutée et de mettre au point des chaînes 
de valeur régionales et mondiales ou d’y adhérer, 
étant donné que ces idées figurent dans la plupart 
des documents directifs et dans les divers débats 
tenus durant les voyages sur le terrain. Cependant, 
la plupart des pays n’adoptent pas pleinement 
ni n’appliquent efficacement leurs politiques 
commerciales sélectives.

A titre d’exemple, le Nigéria dispose d’une infinité 
d’incitations fiscales (tarifaires et non tarifaires) 

visant à promouvoir le développement industriel, 
mais les secteurs ne sont ni hautement sélectifs ni 
régulièrement suivis et évalués. Bien que les efforts 
visant à promouvoir le développement industriel 
au titre du  Nigeria Industrial Revolution Plan (NIRP) 
soient récents, la sélection des divers secteurs à 
promouvoir semble basé sur une régle d’or et non sur 
des études rigoureuses connues. Le nombre de sous-
secteurs (20) semble assez élevé pour justifier une 
politique commerciale ou industrielle sélective. En 
effet, la seule mise en valeur de l’industrie pétrolière et 
gazière dans les chaînes de valeur et éventuellement 
en ciblant les marchés régionaux et le marché 
continental aurait abouti à une transformation plus 
poussée (encadré 3.6). 

Un défi redoutable du NIRP consiste dans l’application 
des instruments de politique commerciale étant 
donné les engagements contractés par le pays 
à l’égard du tarif extérieur commun (TEC) de la 
CEDEAO, qui est entré en vigueur le 1er janvier 2015. 
C’est ainsi que la modification des droits pour les 
véhicules automobiles, qui devait démarrer à cette 
date, a été mise en veilleuse.

ENCADRÉ 3.5 : LE CADRE DU DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL AU NIGÉRIA

Le plan de révolution industrielle au Nigéria est différent en ce sens qu’il vise à faire en sorte que le développement industriel s’intègre aux 
autres plans de développement, notamment :

• Les plans nationaux de développement qui ont défini la vision et le contexte macroéconomique (par exemple, la Vision 2020 et le 
Programme de transformation);

• Les plans nationaux de développement qui fourniront les matières premières à l’industrie (c’est-à-dire l’agriculture, les minéraux solides, 
le plan directeur pour le gaz, etc.);

• Les plans nationaux de développement qui fourniront les biens requis et l’infrastructure nécessaire pour que l’industrie prospère (c’est-
à-dire la réforme du secteur de l’énergie, les transports, le plan directeur pour le gaz, etc.);

• La politique commerciale nationale; 

• La politique relative aux micro-, petites et moyennes entreprises.

Source : FMITI (2014).
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ENCADRÉ 3.6 :  LE PLAN DE RÉVOLUTION INDUSTRIELLE AU NIGÉRIA

Le Plan porte sur quatre groupes d’industries et 20 sous-secteurs. Les secteurs ont été sélectionnés parce qu’ils sont prêts pour un passage 
à la vitesse de croisière.  

Secteur Sous-secteurs

Agro-industries Industries alimentaires (spécifiquement les boissons, les produits alimentaires conditionnés)
Sucre 
Traitement de l’huile de palme 
Traitement du cacao 
Cuir et articles en cuir 
Industrie du caoutchouc 
Textile et habillement 

Minéraux solides et métaux Ciment
Acier basique 
Aluminium
Produits chimiques 
Construction automobile 

Industrie pétrolière et gazière Pétrochimie 
Engrais 
Méthanol
Matières plastiques 
Raffineries (ministère chargé du pétrole et du gaz)

Construction, Industrie 
manufacturière légère et 
services

Bâtiment (c’est-à-dire offre/construction)

Industrie manufacturière légère (biens de consommation et articles ménagers)
Services

Agro-industries 
Le riche écosystème agricole offre le 
potentiel nécessaire pour augmenter la 
production et la croissance. Le NIRP vise 
à maximiser les avantages provenant des 
ressources agricoles du pays, à mettre 
au point une chaîne de valeur agricole 
intégrée d’un bout à l’autre, à relancer 
la production locale pour satisfaire la 
demande locale et à réduire la dépendance 
du pays à l’égard des importations de 
produits alimentaires transformés. Le 
NIRP est centré sur la transformation en 
intermédiaire et en aval et sur les activités 
du marché et intègre le Nigeria Agriculture 
Transformation Programme (ATA), qui 
augmente la production agricole pour 
alimenter l’industrie et le NIRP.

Minéraux solides et métaux
D’immenses réserves de matières 
premières inexploitées, surtout de minerai 
de fer, peuvent accroître la production 
industrielle. Le NIRP propose de créer 
une industrie forte qui peut puiser dans 
le secteur minier (ciblant initialement 
la chaîne de valeur du minerai de fer) et 
mettre au point un avantage concurrentiel 
autour des produits de grande valeur 
fabriqués à grande échelle plus loin dans 
la chaîne de valeur (par exemple l’industrie 
automobile). Il créera un environnement 
porteur ciblant les grands investisseurs 
pour institutionnaliser des normes de 
production de classe mondiale dans le pays.

Industrie pétrolière et gazière
D’abondantes réserves d’hydrocarbures 
permettent au Nigéria de mettre en place 

des industries pétrolières et gazières 
compétitives (semblables à celles de 
l’Arabie saoudite). Le Nigéria pourrait 
à partir de son gaz abondant et bon 
marché revitaliser l’industrie, encourager 
des investissements en aval créateurs de 
grande valeur ajoutée et constituer des 
atouts institutionnels industriels.

Construction, industrie 
manufacturière légère et services
Il existe de multiples opportunités sur 
le marché local, s’appuyant sur la forte 
population de consommateurs du Nigéria, 
la demande des entreprises et les besoins 
en infrastructures. 

Source: Federal Ministry of Industry, Trade and 
Investment (2014).
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MOBILISER TOUT LE MONDE : 
L’ÉCONOMIE POLITIQUE DE LA 
RÉFORME DE LA POLITIQUE 
COMMERCIALE 

L’élaboration de la politique commerciale dans 
la plupart des pays figurant parmi les 10 semble 
concerner différents groupes de parties prenantes 
internes. La plupart des associations de producteurs 
consultées ont confirmé qu’elles avaient été associées 
à l’élaboration de la politique commerciale, mais ont 
indiqué qu’elles étaient largement ignorées lorsque 
les politiques étaient modifiées. Les consultations 
avec les groupes de producteurs variaient selon les 
pays. Dans certains cas, ils servaient de membres 
de divers comités et ministères, départements et 
organismes publics sur les questions de commerce 
et de développement. Les commerçants sont 
rarement consultés et les consommateurs semblent 
complètement négligés.

La réforme commerciale en général, et la réforme 
de la politique commerciale en vue de promouvoir 
l’industrialisation, sont complexes. Elle exige l’union 
de groupes d’intérêts divers et variés – nationaux et 
internationaux. Les groupes d’intérêts internationaux 
comprennent des organisations publiques, privées 
et non gouvernementales (ONG). Au nombre des 
parties prenantes publiques figurent les ministères, 
départements et organismes publics. Il se peut qu’il 
n’y ait aucun consensus parmi ces groupes quant aux 
questions de politique commerciale. C’est ainsi que 
le Ministère des affaires étrangères peut envisager la 
question de la réforme commerciale du point de vue 
des relations étrangères; le Ministère des finances peut 
davantage mettre l’accent sur les recettes provenant 
des taxes sur les échanges commerciaux, pendant 
que le Ministère du commerce et de l’industrie peut 
être en train de promouvoir l’industrialisation grâce à 
la réforme de la politique commerciale.

De la même manière, le groupe du secteur privé est 
aussi complexe que les nombres de ses sous-groupes: 
producteurs par opposition à consommateurs 
et commerçants (importateurs par opposition à 
exportateurs). Le groupe des producteurs n’est 
nullement un groupe homogène: les producteurs qui 
s’appuient sur les intrants importés par opposition 
aux producteurs qui produisent pour les marchés 
d’exportation. Les ONG aussi ont des intérêts différents 
– l’environnement, le travail des enfants, les droits des 
animaux, etc. La coopération de ces groupes revêt de 
l’importance non seulement dans la conception de la 
politique, mais aussi dans sa mise en œuvre.

Les interactions des groupes internationaux et 
la politique commerciale proprement dite sont 
souvent énoncées dans des accords (bilatéraux, 
régionaux et multilatéraux) qui peuvent s’étendre 
à l’investissement ou à l’environnement, ce qui 
complique davantage les efforts de coopération.

Les parties prenantes diverses doivent être attachées 
à la réforme de la politique commerciale, car les 
coûts de la réforme (retombant sur les perdants) en 
précèdent d’habitude les avantages (revenant aux 
gagnants), ce qui nécessite une solide gestion de la 
transition. Si la transition n’est pas convenablement 
échelonnée (chapitre 5), toute la réforme peut s’en 
trouver déraillée ou tronquée – même si les gains 
auraient été, à terme, plus que suffisants pour 
indemniser les perdants.

LA MARGE D’ACTION SE RÉDUIT 

Les pays africains sont de plus en plus contraints 
d’user de la politique commerciale. Des instruments 
qui naguère étaient légaux et ont été utilisés par la 
quasi-totalité des pays développés sont mis hors la 
loi en vertu des dispositions de l’OMC. La discipline 
de l’OMC imposée à l’utilisation des mesures 
tarifaires et paratarifaires a par exemple obligé à leur 
application pour le développement industriel, bien 
que les tarifs plafonnés fixés par les pays africains 
et certains éléments de flexibilité soient toujours 
disponibles, même s’ils indiquent des incertitudes 
aux investisseurs (encadré 3.6). En effet, à part 
l’agriculture où toutes les lignes tarifaires étaient 
« tarifiées » et consolidées, la plupart des pays ont 
toujours une certaine marge d’action dans leur tarif 
pour les produits manufacturés, mais cela ne durera 
probablement pas, autre raison pour les pays africains 
de renforcer les institutions concernées. 19

Deux approches mesurent le caractère restrictif 
de la marge d’action dans le système commercial 
mondial: l’ajustement du règlement des différends et 
la recherche comparative historique des meilleures 
méthodes (ce qui était disponible et ce qui est à 
présent disponible. Utilisant la première approche, 
Lee et coll. (2014) ont inventorié les activités au 
mécanisme de règlement des différends de l’OMC et 
montré la quasi-absence des pays africains et d’autres 
pays en développement à partir d’une classification 
en pays développés, pays en développement et pays 
les moins avancés. Sur les 86 affaires concernant 
les subventions et les mesures de compensation, 
la moitié se déroulait entre des pays développés 
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ENCADRÉ 3.7 : TOUJOURS UNE CERTAINE SOUPLESSE DANS LES ACCORDS DE L’OMC

Les États membres de l’OMC conservent une certaine souplesse pour soutenir la transformation structurelle, notamment la politique 
tarifaire où certaines lignes sont toujours non consolidées et où la différence entre taux consolidés et taux appliqués permet de les 
moduler en soutien aux objectifs de développement. Les membres de l’OMC peuvent également continuer de recourir à certains types 
de subventions et à des normes pour promouvoir la recherche-développement (R-D) ou l’innovation et peuvent jouir de souplesse dans 
l’utilisation des crédits à l’exportation (CNUCED, 2014). 

En vertu de l’Accord sur les mesures concernant les investissements et liées au commerce (TRIM), les pays peuvent continuer d’imposer 
des conditions d’entrée par secteur aux investisseurs étrangers, y compris des limitations visant une branche de production particulière. 
L’Accord permet également une certaine latitude par le biais du mécanisme de l’octroi obligatoire de licences (en vertu duquel les autorités 
peuvent permettre aux compagnies autres que le propriétaire du brevet d’utiliser les droits à un brevet) et des importations « parallèles » 
(c’est-à-dire les importations de produits de marque sur un marché où ils peuvent être vendus sans le consentement du propriétaire de la 
marque de fabrique sur ce marché) (CNUCED, 2014). Certains spécialistes (par exemple Chang et Cheema, 2001) soutiennent qu’il devrait 
être possible de contourner le problème: « les pays en développement peuvent maintenir voire renforcer les prescriptions relatives à la 
teneur en produits locaux, qui constituent un important moyen de modernisation technologique ». 

Les pays membres développés et en développement de l’OMC et les pays les moins avancés membres de l’institution ont des obligations 
variables. Les pays les moins avancés ont les catégories d’engagements les moins contraignants et les échéances les moins serrées pour 
appliquer ces engagements. Les pays africains doivent exploiter cette opportunité aussi.

Sur papier, la protection des industries naissantes est toujours permise en vertu du GATT (article XVIII: C)20, mais c’est une tâche herculéenne 
que de faire jouer ces dispositions, en particulier pour des PMA aux faibles capacités. D’autres politiques « intelligentes » peuvent servir à 
développer l’industrie, directement et indirectement, notamment par le biais de mesures de sauvegarde de la balance des paiements et 
de mesures de protection conditionnelle (article XVIII: B).

Bien qu’il soit très limité, l’appui peut toujours être apporté aux entreprises des PMA, y compris sous forme de subventions à l’exportation. 
Sont toujours autorisées les subventions pour le développement régional, la recherche-développement (R-D) et la modernisation 
technologie tenant compte de l’environnement. Tout semble indiquer que les restrictions des subventions ne couvrent que les politiques « 
liées au commerce », en épargnant les politiques « intérieures » concernant l’apprentissage et la technologie, notamment les subventions 
à l’investissement dans l’équipement, le lancement d’entreprises et des compétences particulières.

TABLEAU 3.4 : RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS À L’OMC – CAS RELATIFS À L’INDUSTRIALISATION, 
1995-2005

Défendeurs 

Prescriptions 
relatives à 
la teneur 

en produits 
locaux 

Réglementation des 
importations 

Subventions à 
l’exportation/
la production 

de produits non 
agricoles

Manipulation 
fiscale 

Application faible des 
droits de propriété 

intellectuelle 

Pays en 
dévelop-
pement 

11 Brésil, 
Inde, Chine 19

Argentine, Brésil, 
Inde, Rép. de Corée, 
Malaisie, Mexique, 

Philippines

3 Brésil, Rép. de 
Corée, Philippines 10

Chili, Rép. 
dominicaine, 
Rép. de Corée, 

Mexique, Pérou

5 Argentine, Inde, 
Pakistan

Pays 
industrialisés 0 4 CE 18

Australie, Belgique, 
Canada, CE, France, 

Grèce, Irlande, 
Japon, Pays-Bas, 

États-Unis 

4 Japon, CE 10
Canada, Danemark, 

CE, Grèce, Japon, 
Portugal, Suède 

Total des 
affaires 11 23 21 14 15

Source : DiCaprio ET Gallagher (2006).
Note : Les chiffres représentent le nombre d’affaires. CE = Commission européenne.
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et 43 % entre des pays développés et des pays en 
développement agissant en qualité de plaignants ou 
de défendeurs. Une proportion de 4,6 % des affaires 
concernait des pays en développement et 2,3 % des 
affaires se déroulaient entre des pays développés et 
des pays en développement conjointement contre 
des pays à faible revenu.

Cependant, les pays africains brillent par leur 
absence, tant en qualité de plaignants qu’en qualité 
de défendeurs, ce malgré la forte présence d’autres 
pays en développement. Plus de la moitié du nombre 
total des affaires avait trait à la réglementation des 
importations et aux subventions (tableau 3.4).

L’absence de l’Afrique s’explique par le manque de 
capacité d’analyser une question et de poursuivre 
le règlement d’un différend conformément aux 
règles de l’OMC et par l’inaction des pays membres 
développés quant aux mesures prises par les pays en 
développement en raison de l’impact marginal de 
ces mesures sur les intérêts des pays développés. En 
outre, l’inaction des pays développés peut découler 
du fait qu’ils ont d’autres moyens de traiter les 
problèmes par le biais d’accords Nord-Sud (chapitre 
5). Cependant, étant donné que les pays africains 
aspirent à opérer une transformation structurelle de 
leurs économies, soit individuellement soit au sein 
de blocs régionaux ou continentaux, leur recours aux 
instruments de politique commerciale qui étaient 

naguère utilisés par la plupart des pays développés 
peut se révéler inévitable. Il faudra peut-être solliciter 
des concessions ou des dérogations. Même là où ces 
instruments ne sont pas purement et simplement 
prohibés, les invoquer est plus difficile et les pays 
africains devraient par conséquent se renforcer pour 
utiliser de tels instruments. 

Un autre type d’analyse de la marge d’action au 
niveau multilatéral est l’analyse de la teneur reposant 
sur des règles dans les accords commerciaux 
concernés21. Le recours aux subventions pour 
soutenir l’industrialisation et le changement 
structurel, en particulier dans les pays d’Asie de 
l’Est, illustre ce modèle d’analyse (CNUCED, 2014). 
D’autres instruments de politique commerciale 
dont l’utilisation est actuellement restreinte 
sont notamment les prescriptions relatives à la 
performance imposées aux investisseurs étrangers 
pour ce qui est des exportations, de la teneur en 
produits locaux et des transferts de technologie. La 
rétroconception et les imitations grâce à l’accès à la 
technologie – approches utilisées auparavant par les 
pays développés (CNUCED, 2014) – sont également 
entravées. Le tableau 3.5 présente un résumé des 
instruments de politique commerciale qui étaient 
conformes au GATT et leur statut sous l’OMC.

TABLEAU 3.5 : INSTRUMENTS DE POLITIQUE COMMERCIALE, OMC

Secteur Instrument de politique Conformité à l’OMC?

Marchandises 
Échelonnement des droits Non
Licences d’importation Non
Ristourne des droits de douane Oui

Subventions 
Exportation Non
Production Non
Recherche-développement (R-D) Pratique 

IDE 
Teneur en produits locaux Non
Transfert de technologie Oui
Balance des paiements Non

Droits de propriété intellectuelle 
Brevet sélectif Non
Octroi obligatoire de licences Oui

Divers 
Formation professionnelle Oui
Entreprises publiques Oui 

Source : DiCaprio et Gallagher (2006).
Note : Tous les instruments sont conformes au GATT.
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Dans nombre de pays africains, la conception de 
la politique commerciale n’a pas été efficace et sa 
cohérence avec les autres politiques a été limitée – 
raison pour laquelle la majorité des nations africaines 
n’ont pas diversifié leurs exportations composées de 
produits agricoles et miniers et de pétrole brut.

Une autre raison concerne les accords commerciaux 
internationaux asymétriques. L’Afrique doit donc 
repenser son approche des négociations sur le 
commerce et l’investissement. Chaque transaction 
commerciale bilatérale, régionale et multilatérale a 
réduit la marge pour les instruments traditionnels 
naguère utilisés par les pays développés. Les pays 
africains devraient arrêter cette érosion en insistant 
sur le droit de promouvoir l’industrialisation, en 
auditant les accords qu’ils ont signés afin d’exploiter 
tout écart, de développer la capacité de faire cet audit 
et, par ailleurs, de tirer pleinement parti des accords 
auxquels ils sont parties.

Une approche graduelle bien échelonnée de la 
modernisation et de l’industrialisation est plus 
pratique que des chocs soudains et brefs. Les 
économies africaines devraient partir des secteurs à 
forte intensité de main-d’œuvre et se moderniser en 
passant aux secteurs de moyenne et haute technicité. 
Leurs politiques commerciales doivent promouvoir 
une efficacité réelle d’entreprises bien développées 
et encourager l’efficacité des « industries naissantes 
» grâce à des boucliers temporaires contre la 
concurrence internationale.

La conception de la politique commerciale doit 
s’appuyer sur la dotation en facteurs de production 
et les avantages comparatifs en reconnaissant 
que les industries africaines sont tributaires des 
marchés internationaux tant pour les intrants que 
pour les produits. En général, de bonnes politiques 
commerciales devraient trouver le juste milieu 
entre promouvoir une efficacité réelle d’industries 
et d’entreprises bien développées en les exposant 
à la concurrence internationale, tout en protégeant 
les industries naissantes contre la rude concurrence 
des industries étrangères établies jusqu’à ce qu’elles 

mettent en place et développent des poches 
d’efficacité.

Mais à elle seule la politique commerciale ne 
peut produire le développement industriel. Les 
gouvernements africains doivent veiller à ce que la 
politique commerciale soit cohérente avec les autres 
politiques économiques et qu’elle soit intégrée à 
la stratégie nationale globale de développement. 
Ultérieurement, la cohérence devrait être assurée au 
niveau des différentes communautés économiques 
régionales (CER), puis à l’échelle du continent 
(chapitres 4 et 5). En particulier, l’Afrique devrait 
adopter et mettre en œuvre un modèle de négociation 
continental qui contribuera à promouvoir la 
coordination et l’harmonisation des politiques pour 
favoriser de ce fait l’accélération de la mise en place 
de la Zone de libre-échange continentale et renforcer 
l’intégration continentale.
 

CONCLUSIONS 

Dans nombre de pays 
africains, la conception de la 
politique commerciale n’a pas 
été efficace et sa cohérence 
avec les autres politiques a été 
limitée.
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BOTSWANA

Le Botswana, pays sans littoral doté de ressources, 
a pour principale stratégie de développement 
la Vision 2016. Les principes économiques de ce 
document ne sont pas très différents de ceux 
des documents précédents et ils comprennent la 
diversification économique durable, l’accroissement 
de la compétitivité internationale compétitivité 
internationale de l’économie et la promotion des 
exportations.

La politique industrielle interagit avec une gamme 
de documents directifs tels que la la stratégie 
Nationale d’ Exportions du Botswana (2010), la 
stratégie d’investissements (2010), la Politique des 
Zones Economiques Spéciales (2011), la Politique de 
compétitivité (2008) et la politique d’émancipation 
économique citoyenne (2012).

La politique industrielle relève du cadre de la politique 
de développement industriel de la Communauté 
de développement de l’Afrique australe (SADC). 
Le cadre promeut la création de valeur ajoutée 
transfrontalière, en particulier dans les domaines 
des produits pharmaceutiques, des industries 
alimentaires et des minéraux.

CABO VERDE 

Ce petit pays insulaire n’a pas de politique industrielle 
ou commerciale distincte. La Vision 2030 indique que 
l’avantage compétitif du pays réside dans les services, 
en particulier le tourisme, appuyé par la promotion 
des industries légères et une productivité agricole 
croissante. Au-delà du maintien d’un environnement 
macroéconomique stable, les efforts de l’État visent 
l’environnement, les incitations propres à attirer les 
investisseurs, l’investissement dans les infrastructures 
et la promotion du tourisme. La bonne gouvernance 
et la stabilité de la politique générale, qui sont 
devenues de précieux atouts pour le pays, doivent 
être maintenues. 

TCHAD

Pays sans littoral tributaire du pétrole, le Tchad n’a pas 
encore élaboré de politiques sectorielles industrielles 
et commerciales, faute de capacité. Actuelle stratégie 
nationale de développement, le Plan national 

de développement (PND 2013-15) a été lancé en 
avril 2013 et fournit les principales orientations 
concernant les objectifs industriels et commerciaux.

RÉPUBLIQUE DU CONGO

Reconnaissant le rôle que joue le commerce pour 
favoriser le développement de la République du 
Congo ainsi qu’il est déclaré dans le Plan national 
de développement 2012-2016, le Ministère du 
commerce du pays a rédigé un plan national de 
développement du commerce qui cadre bien avec le 
Plan national de développement du pays. 

La vision du Plan national de développement du pays 
consiste à mettre au point un système commercial 
efficace en tant que moyen de parvenir à la croissance 
durable, d’améliorer la compétitivité nationale, de 
créer des emplois et de réduire la pauvreté. L’objectif 
est d’améliorer l’impact, l’efficacité et l’efficience des 
réformes et des initiatives commerciales.

ÉGYPTE 

Le Cadre de politique macroéconomique à moyen 
terme de l’Égypte 2014/15-2018/19 semble être 
la principale boussole pour le développement 
économique. Dans ce document, le gouvernement 
exprime son intention d’atteindre les objectifs 
suivants: croissance réelle durable de 6 % du PIB 
d’ici à la fin de la période de prévision, accélération 
du rythme de création d’emplois afin de ramener 
le taux de chômage au-dessous de 10 %, maintien 
de l’inflation dans la zone de confort de la Banque 
centrale d’Égypte, relèvement des taux de 
l’investissement intérieur, amélioration des résultats 
à l’exportation, une plus grande efficacité des 
dépenses publiques grâce à une réduction planifiée 
du déficit budgétaire pour le ramener à 8-9 % du PIB 
et de la dette publique pour la ramener à 80-85 % 
du PIB, ainsi que la valorisation et l’amélioration des 
ressources humaines du pays. 

La politique industrielle de l’Égypte a été lancée en 
2005 et elle a pris une nouvelle orientation pour le 
secteur industriel en ce sens qu’elle a été davantage 
axée sur le marché et la demande et moins 
interventionniste. Jusqu’en 2011, cette orientation 
semblait avoir réussi à promouvoir l’investissement 
et les exportations, mais elle n’a pas permis de réaliser 

ANNEXE 3.1 : PRINCIPAUX ELEMENTS DE LA 
POLITIQUE COMMERCIALE ET INDUSTRIELLE 
DANS DIX PAYS 
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le changement structurel et l’industrialisation. 
Un nouveau document directif sur la politique 
industrielle est en cours de rédaction.

MAROC

Depuis les années 80, plusieurs tentatives ont eu 
lieu pour harmoniser les politiques commerciales et 
industrielles afin de renforcer les synergies, mais elles 
n’ont pas réalisé la coordination pour plusieurs raisons. 
Premièrement, il manquait une stratégie nationale 
globale de développement, et la coordination et la 
cohérence entre les plans et politiques sectoriels 
étaient médiocres. Le manque d’institution nationale 
de planification dans l’appareil gouvernemental 
actuel exacerbe les problèmes22. Deuxièmement, 
la tendance dans les politiques de développement 
industriel à s’efforcer d’attirer l’IDE au lieu d’investir 
dans les industries locales afin de stimuler le transfert 
de technologie dans le pays. Troisièmement, l’actuel 
Pacte national pour l’émergence industrielle met 
l’accent sur le développement de grandes industries 
plutôt que sur la fourniture d’incitations aux petites 
et moyennes entreprises (PME). Les PME se heurtent 
toujours à des coûts d’installation élevés et à des 
contraintes opérationnelles qui les empêchent d’être 
compétitives sur les marchés mondiaux.

MOZAMBIQUE

Le Mozambique a élaboré la stratégie nationale de 
développement en 2014. Cette stratégie souligne 
combien il importe d’accroître la coordination entre 
les départements et les institutions participant au 
développement économique.

Le Mozambique applique toujours la stratégie 
industrielle de 2007, qui était censée à l’origine 
fonctionner jusqu’en 2012. Une nouvelle stratégie 
industrielle est en cours d’élaboration et devrait être 
publiée avant la fin de 2014. La politique commerciale 
du pays n’a pas été publiée depuis 1997. Le Centre 
du commerce international (CCI) a réalisé en 2012 
une étude sur la compétitivité des exportations, qui 
attend d’être approuvée par l’État et traduite en plan 
de mise en œuvre.

NIGÉRIA

Deux des stratégies nationales de développement 
ont trait au commerce et à l’industrialisation : la 
stratégie nationale d’émancipation économique et de 
développement ( « NEEDS », 2004) et la Nigeria Vision 
2020 (2010). Ces documents soulignent la nécessité 
d’accélérer le rythme du développement industriel 
en augmentant la valeur ajoutée à chaque étape 

de la chaîne de valeur et de faire de l’exportation de 
biens à valeur ajoutée le point central de la stratégie 
commerciale du Nigéria.

Le Ministère fédéral de l’industrie, du commerce et de 
l’investissement (FMITI), et ses différentes agences, est 
responsable de la conception, de la coordination et de 
la mise en œuvre des politiques gouvernementales 
relatives au commerce et à l’industrie. Bien qu’elle 
n’ait pas encore été adoptée, le pays a presque achevé 
le processus de révision de sa politique commerciale 
de 2002, révision rendue nécessaire pour intégrer la 
constante évolution de l’environnement commercial 
mondial, régional et bilatéral. L’objectif principal de 
la politique commerciale du Nigéria est d’améliorer 
l’impact positif du commerce sur la croissance 
économique et le développement, ainsi que la 
diversification et le développement de l’économie 
par le biais de la production et de la distribution 
efficaces de biens et de services sur les marchés 
nationaux et internationaux.

Le récent Nigeria Industrial Revolution Plan (INEP) 
reconnaît le problème des liens insuffisants entre les 
différents acteurs et secteurs. Il propose donc de lier 
la politique industrielle du Nigéria avec sa politique 
commerciale et d’intégrer le Plan avec tous les 
autres plans ministériels du Gouvernement fédéral. 
Cela pourrait renforcer la cohérence avec d’autres 
initiatives clés tels que les plans directeurs sur le gaz, 
sur les infrastructures et sur la science et technologie. 
Le Plan est présenté plus en détail à l’encadré 3.6.

TANZANIE

La Tanzania’s National Vision 2025, la politique 
commerciale et la politique industrielle de la 
Tanzanie sont étroitement liées, bien qu’il existe 
quelques écarts dans la mise en œuvre. La cohérence 
repose sur trois piliers : l’aspect institutionnel, les 
deux ensembles de politiques étant formulés sous 
la supervision du Ministère de l’industrie et du 
commerce; un ancrage commun dans la Tanzania’s 
National Vision 2025 et l’apport du secteur privé, 
dont des représentants (en particulier des industriels, 
des agriculteurs, des commerçants, etc.) participent 
pleinement au processus. Étant donné qu’elles ont 
pour objectif de répondre aux besoins de ces acteurs 
du secteur privé, ces politiques sont inexorablement 
complémentaires.

Les documents directifs sont également semblables 
en ce qu’ils traitent de la promotion de la compétitivité 
et soulignent la valeur ajoutée des exportations et 
l’intégration régionale.
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OUGANDA
Le National Development Plan de l’Ouganda, 
couvrant les années 2010-2015, prescrit l’orientation 
stratégique à moyen terme, les priorités de 
développement et les stratégies de mise en œuvre 
du pays.

La National Industrial Policy de 2008 énonce 
les objectifs concernant la part des produits 
manufacturés dans le PIB, la contribution des 
exportations de produits manufacturés au volume 
total des exportations et la valeur ajoutée dans 
l’industrie. Elle vise à mettre en place un secteur 
industriel moderne, compétitif, intégré et dynamique. 
Elle définit quatre grands objectifs généraux pour 
renforcer la performance du secteur manufacturier: 
promouvoir le développement d’industries à valeur 

ajoutée, en particulier les agro-industries; accroître 
la compétitivité des industries locales; renforcer le 
développement et la productivité du sous-secteur 
manufacturier informel; et renforcer la recherche 
appliquée et le développement de la technologie. 

La politique commerciale actuelle a aussi été lancée 
en février 2008 avec comme objectif principal 
d’éliminer les barrières au commerce et de créer un 
environnement porteur dans lequel le secteur privé 
pourrait opérer dans des conditions de concurrence, 
de fiabilité et de durabilité. Il s’agissait de remédier 
aux problèmes de manque d’informations, de piètre 
infrastructure de commercialisation, d’inefficacité 
du réseau de transport et d’absence de politiques 
d’appui explicites, censés entraver le commerce en 
général (et le commerce intérieur en particulier).
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1 La politique commerciale doit être hautement sélective en raison des coûts élevés de sa négociation et de son application. Tout en reconnaissant le rôle et 
la place des politiques industrielles horizontales, il y a lieu d’admettre que les politiques verticales (c’est-à-dire sélectives) revêtent de l’importance dans 
le développement d’avantages comparatifs dynamiques.

2 Un cadre de politique commerciale sélective désigne en général toute conception de politique commerciale qui distingue entre les différents secteurs, 
produits, tâches, voire processus. Une telle politique est supposée tenir compte des liens existant dans une économie donnée.

3  Voir Oyejide (2014) sur le choix de l’argument relatif aux industries naissantes, Spencer (1986) sur les critères du choix des « produits stratégiques » au 
titre de la politique commerciale stratégique et Lin (2012) sur la façon de choisir des entreprises ayant un avantage comparatif latent.

4  Situation définie comme étant celle où les pays essaient de se dépasser pour l’investissement et l’aide.
5  C’était la première politique commerciale intégrée du pays. Elle doit faire l’objet de réexamen en 2015.
6  La politique industrielle de 1998 était la deuxième. Elle fait actuellement l’objet de réexamen. Le document révisé doit être envoyé bientôt au parlement. 
7  L’avantage comparatif dans le secteur du tourisme doit aller de pair avec l’industrie légère et l’accroissement de la productivité dans l’agriculture.
8  Les politiques commerciales et industrielles sont incorporées dans le PND. L’élaboration d’une politique industrielle et commerciale sectorielle est 

entravée par le manque de capacité.
9 À présenter au parlement avant la fin de 2014.
10 La Charte nationale des investissements.
11 Cadre de politique macroéconomique à moyen terme.
12 Actuellement considérée comme commençant à dater, il est envisagé de la réviser.
13 Un nouveau plan d’accélération du secteur industriel (2014-2020) vient d’être lancé. Le Pacte national pour l’émergence industrielle (PNEI) (2009-2015) a 

été adopté en 2009. 
14 Une nouvelle stratégie industrielle est en cours d’élaboration et doit être publiée en 2014.
15 La politique commerciale de 2002 du Nigéria est en cours d’examen. 
16 Le Nigeria Industrial Revolution Plan a été lancé en janvier 2014. La politique industrielle de 2004 est en cours d’examen.
17 Sustainable Industrial Development Plan. Il a été ultérieurement revu et remplacé par l’Integrated Industrial Development Strategy, 2025.
18 Le PNUD (2011) donne une idée de l’intégration du commerce dans la stratégie nationale de développement par les pays sélectionnés, notamment la 

Guinée-Bissau, le Lesotho, Maurice, le Nigéria, la République centrafricaine, la République du Congo, le Rwanda, la Sierra Leone et la Tanzanie.
19 Cependant, l’écart entre taux consolidés et taux appliqués constitue un signal d’incertitudes pour les investisseurs potentiels.
20 Cet article XVIII permet aux pays en développement d’utiliser des restrictions quantitatives et des mesures non tarifaires en faveur des industries 

naissantes ainsi que d’autres formes d’aide publique, notamment pour la balance des paiements.
21 Au nombre des accords de l’OMC couramment cités figurent l’Accord sur les subventions et les mesures compensatoires, l’Accord sur les mesures 

concernant les investissements et liées au commerce (TRIM) et l’Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce 
(ADPIC).

22 En 2003, le Ministère du plan a été remplacé par le Haut-Commissariat au plan (HCP), qui est placé sous le haut patronage du Roi du Maroc. Le HCP a pour 
principal mandat de produire des statistiques, des prévisions, des analyses et des plans.

NOTES
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REPOSITIONNER L’AFRIQUE DANS LES 
CHAINES DE VALEUR MONDIALES ET 

FACILITER LES ECHANGES DE PRODUITS 
INTERMEDIAIRES ET DE SERVICES

CHAPITRE

Deuxième partie – LIEN INDUSTRIALISATION-COMMERCE
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Les chaînes de valeur sont un aspect important 
de l’économie mondiale d’aujourd’hui. Les pays 

africains y prennent une part très active, mais en 
restant tout au bas de l’échelle, à un niveau insuffisant 
pour garantir leur transformation structurelle. 
L’Afrique doit s’attacher à améliorer son intégration en 
amont, à augmenter la part que représente la valeur 
ajoutée dans ses exportations, en étendant à d’autres 
domaines de l’économie la dynamique des chaînes 
de valeur mondiales. L’intégration commerciale d’une 
région la rend plus attrayante aux yeux des entreprises 
porteuses des chaînes de valeur mondiales. Les 
échanges intra régionaux de produits transformés 
selon des chaînes de valeur régionales se présentent 
dès lors comme la première occasion à saisir par les 
entreprises africaines. 

Bien que les produits intermédiaires constituent 
l’essentiel du commerce africain de marchandises, 
et qu’ils soient la composante la plus dynamique de 
ces échanges, l’Afrique elle-même ne représente que 
2 à 3 % du commerce mondial de ces produits, et 
ses exportations dans ce domaine restent dominées 
par la production minière et à forte intensité de 
matières premières. Malgré son faible volume, le 
commerce des biens intermédiaires est cependant 
bien plus diversifié entre pays africains qu’entre 
l’Afrique et le reste du monde. Cela étant, le potentiel 
d’implantation des chaînes de valeur régionales reste 
largement inexploité, en particulier dans le secteur 

manufacturier, inhibé par une variété de contraintes 
de structure et d’orientation. Le fait que l’Afrique doive 
compter sur d’autres régions du monde pour obtenir 
88 % de ses intrants atteste la faible implantation de 
ces chaînes de valeur régionales.

Le secteur des services joue un rôle de premier plan 
dans la compétitivité des entreprises manufacturières, 
il représente une source primordiale de valeur 
ajoutée susceptible de concourir à la diversification 
de l’économie, et il affecte les chances des pays qui 
ont entrepris d’ajouter de la valeur et de se hisser 
vers le haut des chaînes de valeur mondiales. La forte 
croissance de certains sous-secteurs des services n’a 
cependant pas toujours conduit à une amélioration 
des services mis à la disposition des entreprises 
locales. Un exemple valable pour de nombreux 
pays africains est celui des banques qui accordent 
des prêts aux grands projets miniers étrangers, 
mais se montrent avares de leurs financements 
lorsqu’il s’agit de petites et moyennes entreprises 
locales. Les services peuvent eux aussi conduire à la 
transformation économique, surtout dans les petits 
pays et les États insulaires, qui n’ont pas comme 
d’autres la possibilité de confier leur développement 
au secteur manufacturier. La création de pôles dédiés 
aux services et aux chaînes de valeur régionales est 
un moyen d’aider les pays africains à exploiter leurs 
capacités mutuelles et à accroître leur compétitivité.

CHAÎNES DE VALEUR MONDIALES ET 
INDUSTRIALISATION

Au cours des dernières décennies, les sociétés 
transnationales ont fragmenté leur processus de 

production afin de mieux tirer parti des avantages 
comparatifs de différents pays dans les chaînes 
de valeur (régionales puis mondiales), créant ainsi 
une division du travail à l’échelle mondiale. Elles 
ont conservé les maillons les plus lucratifs et en ont 
externalisé ou délocalisé d’autres par des réseaux de 
production régionaux et internationaux. 

Les chaînes mondiales ont également stimulé les 
échanges internationaux, en particulier les échanges 
de produits intermédiaires, qui représentent à présent 
environ la moitié du commerce mondial (OCDE 
et OMC, 2013). Cette part croissante des produits 
intermédiaires a accru la sensibilité des échanges 
internationaux aux changements temporels du 

produit intérieur brut (PIB) (c’est-à-dire l’élasticité du 
commerce mondial à l’évolution du PIB mondial réel) 
(Freund, 2009). L’essor des échanges internationaux 
de produits intermédiaires a en outre élargi l’écart 
entre la configuration des échanges internationaux 
et le processus international d’ajout de valeur, parce 
que les produits assemblés dans un pays au moyen 
des biens intermédiaires importés de l’étranger ne 
donnent lieu qu’à une valeur ajoutée limitée sur le 
plan interne. Le secteur des services joue à présent 
un rôle fondamental dans l’ajout de valeur à chaque 
maillon de la chaîne d’approvisionnement, tandis 
que l’investissement direct étranger (IDE) contribue à 
stimuler l’expansion du commerce international.

Cette évolution du commerce international ouvre 
de nouvelles possibilités et présente de nouveaux 
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défis à un continent qui entend intensifier son 
industrialisation. Positivement parlant, l’éclatement 
des processus de production permet aux entreprises 
de mieux exploiter les avantages comparatifs d’autres 
pays, en y externalisant ou délocalisant leurs activités à 
divers stades de la chaîne de valeur, sans que chaque 
pays ne doive se doter de tout un secteur verticalement 
intégré. À une époque où les salaires réels ont connu 
une forte hausse dans plusieurs grandes places 
manufacturières du monde, comme la Chine, cet état 
de choses pourrait faire le bonheur d’une Afrique à la 
main-d’œuvre abondante et relativement bon marché. 
Ainsi le salaire mensuel moyen d’un ouvrier d’usine 
éthiopien peu qualifié n’est-il que le quart environ de 
celui d’un travailleur comparable en Chine. Les écarts 
de coûts de cet ordre, même accompagnés d’écarts 
de productivité, incitent les entreprises chinoises à 
délocaliser certaines de leurs activités manufacturières 
en Éthiopie, comme viennent le confirmer les 
investissements croissants des manufacturiers chinois 
dans le pays (Wonacott, 2014). 

Une intégration plus poussée au marché mondial 
pourrait mettre à la portée des producteurs africains 
des échelles de production plus efficientes ainsi que 
des intrants de production moins chers, et conduire 
de ce fait à des gains de compétitivité pour les 
activités en aval.

La participation aux chaînes de valeur mondiales 
a aussi l’avantage d’augmenter l’exposition aux 
nouvelles technologies, aux connaissances tacites, aux 
capacités techniques et de direction, ce qui favorisera 
les gains de productivité, et permettra en définitive 
aux entreprises de perfectionner leurs activités et 
de s’élever dans la chaîne de valeur.  Toutefois, ce 
processus est loin d’être automatique. 

Négativement parlant, la nouvelle division du travail 
à l’échelle mondiale risque de figer l’Afrique dans une 
spécialisation vouée aux produits de base, qui ne lui 
permettra pas de tirer réellement parti de sa décennie 
de croissance caractérisée par des exportations de plus 
en plus concentrées sur les produits non transformés, 
stimulées par des flux d’IDE principalement destinés 
aux industries extractives, exportatrices de métaux à 
faible valeur ajoutée (CNUCED, 2013b). Il s’agit là d’un 
des aspects prédominants de l’intégration en aval de 
l’Afrique dans les chaînes de valeur mondiales.

De même, si une concurrence accrue profite au 
consommateur, elle peut nuire au producteur. C’est 
par exemple le cas de l’industrie africaine du textile 
et de l’habillement et des difficultés qu’elle rencontre 

face à ses concurrents asiatiques, notamment dans 
des pays comme le Lesotho et le Sénégal (Greenaway, 
2009). (Ici, les effets négatifs sur les marchés internes 
qui alimentent cette industrie ont été aggravés par 
l’expiration en 2005 de l’arrangement multifibres 
et par la concurrence accrue pour les marchés des 
pays développés qui en a résulté.) D’un point de vue 
social, une concurrence plus grande peut conduire 
à une meilleure répartition des ressources à l’échelle 
mondiale, mais à court et moyen termes, elle impose 
de lourds coûts d’ajustement aux secteurs en 
concurrence avec les importations, ce qui pourrait 
faire échouer les efforts entrepris pour encourager la 
diversification des activités économiques.

Mis à part quelques réussites, où une croissance 
économique rapide et un commerce florissant sont 
venus appuyer une industrialisation naissante, 
la transformation économique du continent n’a 
que peu profité d’une décennie d’expansion de 
sa croissance économique et de son commerce. 
Le fait que l’accès aux produits intermédiaires 
importés se soit élargi, en particulier à destination 
du secteur manufacturier, n’a pas suffi à inverser 
la désindustrialisation prématurée du continent. 
Les exportations de produits intermédiaires à forte 
intensité de matières premières ont pris encore plus 
d’importance et restent la principale voie par laquelle 
les pays africains s’intègrent aux chaînes de valeur 
mondiales par des liens en aval. La région dans son 
ensemble a évolué vers une concentration accrue de 
son offre d’exportation dans une petite gamme de 
produits essentiellement primaires (Ofa et al., 2012). 
Au cours des trois dernières années, par exemple, 
les exportations africaines ont affiché un indice de 
concentration supérieur à 0,4, soit plus du triple des 
indices latino-américain et asiatique. Dans le même 
ordre d’idées, de 2010 à 2012, les exportations de 
produits primaires qui représentaient déjà 76 % des 
exportations totales de l’Afrique 10 ans plus tôt, ont 
atteint les 82 %. L’objectif d’accroître la valeur ajoutée 
à l’échelon interne continue de se dérober, surtout 
dans des chaînes de valeur caractérisées par des 
normes exigeantes et des structures de gouvernance 
captives (encadré 4.1)
 
L’Afrique doit s’attacher à 
améliorer son intégration en 
amont, en étendant à d’autres 
domaines de l’économie la 
dynamique des chaînes de 
valeur mondiales.
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ENCADRÉ 4.1 : QUELLE CHAÎNE DE VALEUR ?

ENCADRÉ 4.2 : COMMENT MESURER LA « PARTICIPATION » AUX CHAÎNES DE VALEUR 
MONDIALES

Un aspect primordial des chaînes de valeur 
réside dans le fait que les entreprises des 
pays développés externalisent les phases 
de production à forte intensité de main-
d’œuvre dans des pays à faible coût de 
main-d’œuvre. Ces entreprises dominantes 
continuent de jouer un rôle important en 
contrôlant et en gouvernant leurs chaînes 
de valeur. Les auteurs font la distinction 
entre les chaînes de valeur « dominées par 
les acheteurs » et celles « dominées par les 
producteurs ». 

Dans les industries à réseaux de production 
fortement décentralisés, comme celles des 
biens de consommation à forte intensité 
de main-d’œuvre (agriculture, habillement, 
chaussure, etc.), la chaîne de valeur est 
axée sur l’acheteur. Si les barrières à l’entrée 
sont relativement faibles, le potentiel 
de profit du producteur est fortement 
limité par les acheteurs dans les marchés 

de marque nationaux. Ce sont donc des 
chaînes de valeur largement déterminées 
par la conception, le marketing et les 
marques des entreprises chefs de file. Les 
chaînes dominées par les producteurs 
sont quant à elles caractéristiques des 
industries à forte intensité de capital et de 
technologie, comme l’industrie automobile 
et aéronautique, où les barrières à l’entrée 
sont élevées. 

En développant plus avant les concepts de 
gouvernance compte tenu de la complexité 
des informations échangées entre les 
acteurs de la chaîne, Gereffi et al. (2005) 
ont retenu cinq structures de gouvernance :  
par le marché, modulaire, relationnelle, 
captive et hiérarchique. La plupart des 
chaînes de valeur auxquelles prennent 
part les pays africains se caractérisent par 
une structure de gouvernance captive, où 
les petits fournisseurs sont tributaires de 

quelques grands acteurs, et sur lesquelles 
les entreprises dominantes peuvent ainsi 
exercer un haut degré de contrôle.

Ces asymétries et la détermination des 
conditions de production par l’entreprise 
chef de file requièrent une plus grande 
coopération entre le gouvernement et 
le secteur privé afin de régir la conduite 
des affaires dans les chaînes concernées. 
Gereffi et al. (2005) font valoir que 
l’amélioration des normes, de la technologie 
de l’information et des capacités des 
fournisseurs peut déplacer la structure de 
gouvernance de ses configurations captive 
et hiérarchique à ses formes relationnelle, 
modulaire et régie par le marché, lesquelles 
offrent plus de possibilités d’intégration et 
de montée en gamme au sein de la chaîne 
de valeur.

La participation aux chaînes de valeur 
est quantifiée par trois indicateurs 
principaux : la composante en amont, 
la composante en aval et le taux de 
participation total combinant les deux 
premières1. L’intégration en amont est la 
part de la valeur ajoutée importée qui va 
se retrouver dans les exportations du pays ;  
elle correspond à la place du pays dans la 
chaîne de valeur. L’intégration en aval est la 
part de la valeur ajoutée intérieure exportée 
qui va se retrouver dans les exportations 
d’autres pays. En d’autres termes, un pays 
dont le taux d’intégration en aval est élevé 
exporte une grande quantité de valeur 
ajoutée, ce qui est souvent le cas pour 

l’exportation des matières premières. Aussi 
la présence d’une forte part d’intégration en 
aval dans les exportations totales est-elle 
indicative d’une incapacité de transformer 
les produits dans le pays, et est-elle souvent 
associée, dans un sens négatif, au niveau de 
développement de celui-ci.

En se servant de la base de données EORA 
de la CNUCED, les taux de participation aux 
chaînes de valeur mondiales se calculent au 
moyen de la matrice de la valeur ajoutée 
des exportations, obtenue en faisant le 
produit de la matrice diagonale de la valeur 
ajoutée directe par secteur et par pays, de la 
matrice inverse de Leontief et de la matrice 
diagonale des exportations totales par pays 

et par secteur. L’intégration en amont est la 
part de la valeur ajoutée étrangère dans les 
exportations d’un pays. Son taux est obtenu 
en divisant la somme de la colonne non 
diagonale par les exportations totales en 
valeur ajoutée. L’intégration en aval est la 
part des exportations en valeur ajoutée d’un 
pays qui se retrouve dans les exportations 
d’autres pays. Son taux est obtenu en 
faisant la somme de la rangée non 
diagonale. La diagonale de cette matrice 
est la valeur ajoutée intérieure incorporée 
dans l’ensemble des exportations à valeur 
ajoutée (CNUCED, 2013c).
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Pour les pays en développement, la participation 
aux chaînes de valeur mondiales est la principale 

voie d’accès au commerce mondial, mais cette 
participation représente un gros investissement 
humain, financier et politique. À cela s’ajoute le fait 
que la plupart des pays en développement à forte 
participation dans les chaînes de valeur mondiales 
(encadré 4.2) sont confinés aux niveaux les plus bas de 
la chaîne par les contraintes techniques et le contrôle 
qu’exerce l’entreprise chef de file sur la production. 

LES PAYS AFRICAINS SE 
CARACTÉRISENT PAR LEUR FORTE 
PARTICIPATION AUX CHAÎNES DE 
VALEUR MONDIALES, MAIS À DES 
NIVEAUX PEU ÉLEVÉS
L’Afrique reste un acteur insignifiant dans les échanges 
mondiaux en valeur ajoutée : en 2011, même si elle 
enregistrait une augmentation par rapport au 1,4 % 
de 1995,  elle n’y contribuait encore qu’à hauteur de 

2,2 %. Malgré les parts décroissantes de l’Europe et 
de l’Amérique du Nord dans la valeur ajoutée totale, 
ces deux régions et l’Asie de l’Est représentaient 79 % 
des échanges mondiaux en valeur ajoutée.

L’Afrique est toutefois un peu plus intégrée que ne le 
donne à penser ce pourcentage, du fait qu’elle participe 
aux stades les plus bas des chaînes de valeur mondiales 
(de même que sa part des services pourrait être plus 
élevée que ce qu’indiqueraient les données actuelles 
– encadré 4.5 ci-dessous). Cette participation relève 
encore pour l’essentiel d’un haut degré d’intégration en 
aval porté par les exportations de matières premières.

Sur le plan sectoriel, c’est la fabrication de matériel de 
transport qui affiche le plus haut niveau d’intégration 
dans les chaînes de valeur mondiales (figure 4.1), une 
situation qui s’explique par l’implantation de grands 
constructeurs automobiles au Maroc et en Afrique 
du Sud (BAD, OCDE et PNUD, 2014). Toyota est le 
plus grand producteur de véhicules d’Afrique du Sud 
(CNUCED, 2010). 

FIGURE 4.1 : PARTICIPATION PAR SECTEUR AUX CHAÎNES DE VALEUR MONDIALES, INTÉGRATION 
EN AMONT ET EN AVAL, 2011

Source : Calculs fondés sur la base de données EORA de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement..

RENFORCER LA PARTICIPATION AUX 
CHAÎNES DE VALEUR

FIGURE 4.1:GVC PARTICIPATION BY SECTOR, BACKWARD AND FORWARD INTEGRATION, 2011
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Il reste que selon le Rapport économique sur l’Afrique 
2013, le continent n’exploite pas son plein potentiel 
d’intégration aux chaînes de valeur mondiales. Le 
Cameroun, la Côte d’Ivoire, le Ghana et le Nigéria, par 
exemple, sont de gros exportateurs de fèves de cacao, 
mais n’ajoutent que très peu de valeur à ce produit. 
En revanche, dans le même sous-secteur, la Malaisie, 
le Brésil et le Mexique ont assuré leur intégration 
en amont et en aval en se dotant des politiques 
industrielles et des capacités intérieures nécessaires. 
Ainsi le Brésil a-t-il soutenu la production du soja 
parallèlement à celle du cacao, au moyen de subsides 
aux intrants, d’une politique de crédit généreuse et 
de la modernisation des méthodes d’agriculture. Il a 
en outre fixé ses taxes à l’exportation et ses quotas 
de sorte à favoriser les exportations à valeur ajoutée 
(CEA et CUA, 2013). L’expansion de ces industries à 
forte intensité de main-d’œuvre a également créé de 
nouveaux emplois qui ont apporté une amélioration 
économique mais aussi sociale aux ménages les plus 
pauvres (Barrientos et al., 2011).

Une façon de s’affranchir des échelons inférieurs 
des chaînes de valeur mondiales est de mieux 

s’intégrer aux chaînes régionales et de tirer parti 
des possibilités d’apprentissage et d’économies  
d’échelle qu’elles offrent. 

LES CHAÎNES RÉGIONALES SONT 
UNE TRANSITION NÉCESSAIRE VERS 
LES CHAÎNES MONDIALES
Les chaînes de valeur régionales à l’échelle du 
continent sont plus faciles à organiser et offrent de 
meilleures possibilités d’économies d’échelle que 
les chaînes mondiales. La charge administrative 
représentée par les règles d’origine et de traçabilité 
des produits y est également moins lourde, ce qui les 
rend plus attractives pour les entreprises dominantes 
dans les chaînes de valeur (Cattaneo, 2013). 

En Afrique toutefois, la valeur ajoutée étrangère 
provenant du continent lui-même ne représente 
que 9,4 % de la valeur ajoutée étrangère totale, 
une proportion très faible par rapport aux autres 
régions du monde. En Asie, par exemple, la part de 
la valeur ajoutée étrangère d’origine intra-régionale 

FIGURE 4.2 : PARTICIPATION PAR PAYS AUX CHAÎNES DE VALEUR RÉGIONALES, INTÉGRATION EN 
AMONT ET EN AVAL, 2011 

Source : Calculs fondés sur la base de données EORA de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement.

FIGURE 4.2: COUNTRY PARTICIPATION IN RVCS, BACKWARD AND FORWARD INTEGRATION, 2011
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est de 39 %. En outre, la part de la valeur ajoutée 
en provenance d’Afrique dans les exportations 
vers l’Afrique (l’intégration en amont dans les 
chaînes de valeur régionales) n’est que de 1,8 %, par 
rapport à 18 % en Europe et 7 % en Asie. En Afrique, 
l’intégration en amont est généralement plus élevée 
que l’intégration en aval (figure 4.2) ; la participation 
totale aux chaînes de valeur régionales est faible et 
très variable.

L’Algérie, l’Angola, l’Égypte, le Nigéria et l’Afrique du 
Sud sont, en valeur absolue, les moteurs des échanges 
régionaux en valeur ajoutée, mais n’importent 
proportionnellement parlant que très peu de valeur 
ajoutée d’autres pays africains. L’Égypte, par exemple, 
n’importe d’Afrique que 0,8 % de la valeur ajoutée 
qu’elle exporte vers le continent. Elle ne contribue 
que faiblement, par rapport à d’autres pays, aux 
échanges totaux de produits intermédiaires achetés 
et vendus en Afrique. À 0,3 %, son intégration en aval 
est encore plus faible, ce qui veut dire que toute la 
valeur est ajoutée en Égypte et ensuite exportée sous 
la forme de produits finis au reste de la région. 

Inversement, le Swaziland, le Zimbabwe, la 
Namibie, le Botswana et la Zambie sont des pays 
qui ne contribuent guère, en valeur absolue, aux 
échanges de valeur ajoutée, mais qui affichent 
une grande part d’intégration en amont dans leurs 
exportations totales vers la région (voir figure 4.2). 
Ainsi, si les producteurs du Botswana, disons, ont 
du mal à concurrencer la base de production plus 
développée de leurs voisins de la SADC, leurs vastes 
marchés offrent des possibilités d’exportation qui 
ne pourront être saisies que lorsque les capacités de 
production, surtout humaines, du pays auront été 
renforcées et que celui-ci pourra progresser dans la 
chaîne de valeur. Le Botswana, qui doit compter sur 
l’intégration régionale en raison de la petite taille de 
son marché intérieur, est un bon exemple de pays 
dont la croissance et l’industrialisation doivent être 
axées sur les exportations au moyen d’une stratégie 
régionale qui lui permette de trouver un créneau 
parmi les producteurs régionaux.

L’Afrique australe et l’Afrique de l’Est sont les sous-
régions africaines à plus forte intégration en amont 
(figure 4.3), bien que leurs réseaux de production 

FIGURE 4.3 : PARTICIPATION AUX CHAÎNES DE VALEUR RÉGIONALES, INTÉGRATION EN AMONT, 2011

 

Source : Calculs fondés sur la base de données EORA de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement.
Note: ‘000 USD = thousands of dollars

FIGURE 4.3: PARTICIPATION IN RVCS, BACKWARD INTEGRATION, 2011
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restent insuffisants, comme l’atteste la faible 
proportion de valeur ajoutée importée d’Afrique 
dans leurs exportations totales vers la région. Les 
négociations de la zone de libre-échange tripartite 
ne doivent pas seulement harmoniser les politiques 
commerciales des États membres, mais aussi établir 
entre eux des liens industriels.

D’un point de vue sectoriel, le secteur manufacturier 
– en particulier celui du matériel de transport – est 
un important moteur d’intégration intra-africaine en 
amont (figure 4.3). Le pétrole, les produits chimiques 
et les produits minéraux non métalliques constituent 
l’essentiel des échanges régionaux en valeur ajoutée ;  
tous secteurs confondus, ces produits sont parmi 
ceux qui s’exportent avec la plus grande part de 
valeur ajoutée provenant de pays africains. C’est 
un argument convaincant en faveur de la création 
d’un pôle pétrochimique sous-régional comme 
celui qui est envisagé dans le cas de l’Autorité 
intergouvernementale pour le développement (IGAD).

Les échanges en valeur ajoutée dans le secteur des 
aliments et des boissons et dans celui des textiles et de 
l’habillement se caractérisent aussi par une intégration 

en amont relativement élevée, bien que les montants 
absolus restent bas. Les possibilités d’échanges en 
valeur ajoutée dans le secteur agricole sont également 
sous-exploitées, mais le potentiel de croissance sans 
exclusive dans les pays concernés est bien plus élevé 
dans le cadre des chaînes de valeur régionales que dans 
celui des chaînes de valeur mondiales. Enfin, malgré 
une proportion importante de produits intermédiaires 
importés d’Afrique, les mines et les carrières restent 
un secteur à très faible valeur ajoutée étrangère de 
provenance africaine. À l’échelle régionale, toutefois, 
le secteur minier a connu une évolution positive 
avec la Vision africaine des mines en faveur d’une 
harmonisation des politiques, lois et règlements au 
niveau des pays et des communautés économiques 
régionales (CER), à savoir la SADC, la CEDEAO, l’Union 
économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA) et 
la CAE (Ramdoo, 2014). Le secteur du cuir a connu une 
évolution similaire dans le cadre du Marché commun 
de l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe (COMESA) 
(encadré 4.3). 

Les chances qu’aura une entreprise de s’intégrer dans 
une chaîne de valeur et d’en tirer parti dépendront 
dans une large mesure de la structure de la chaîne, 

FIGURE 4.4 : CHAÎNES DE VALEUR CONTINENTALES PAR SECTEUR EN 2011

Source : Calculs fondés sur la base de données EORA de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement.

FIGURE 4.4: CONTINENTAL VALUE CHAINS BY SECTOR IN 2011
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Au dix-septième sommet du Conseil des 
ministres du COMESA, tenu en février 2014 
à Kinshasa (République démocratique 
du Congo), les ministres ont souligné 
l’importance d’une industrialisation fondée 
sur les produits de base, et ils se sont félicités 
des initiatives tendant à concevoir des pôles 
de développement industriel et à ajouter 
de la valeur aux produits de la région. (Le 
COMESA compte 19 pays membres africains 
totalisant une population de 450 millions 
d’habitants et un PIB de plus de 500 
milliards de dollars É.-U.) En partenariat 
avec le Centre du commerce international 
(CCI), le COMESA a élaboré une stratégie 
visant à développer des produits à plus 
grande valeur ajoutée plutôt que d’exporter 
des matières premières. 

Approuvée en juin 2014 à Lilongwe 
(Malawi), la stratégie s’inscrit dans le plan 
stratégique à moyen terme du COMESA 
ainsi que dans le Programme détaillé pour 
le développement de l’agriculture africaine 
(PDDAA). Elle couvre la production, avant et 
après abattage, de cuirs et peaux bruts de 
haute qualité en vue d’en faire des produits 
finis comme des chaussures, des sacs et 

des vêtements. Elle traite de questions 
qualitatives importantes pour les produits 
en cuir, comme la rationalisation des 
systèmes de commercialisation, l’accès de 
tous les acteurs de la chaîne de valeur à des 
financements abordables, le renforcement 
des organismes de soutien et la création 
d’un environnement politique viable pour 
le secteur dans la région.

La chaîne de valeur s’étend de la collecte des 
cuirs et peaux bruts, à leur transformation 
en cuir tanné et à la fabrication des articles 
en cuir. Les peaux ou cuirs bruts et les 
produits finis en cuir sont mis sur le marché 
par des PME de distribution ou les usines.

Des organismes comme l’institut du cuir et 
des produits en cuir du COMESA en Éthiopie, 
les bureaux de promotion des exportations 
et les organes de réglementation, comme 
les bureaux nationaux des normes 
et les services de santé animale, ont 
fourni des services de renforcement des 
capacités, de promotion du commerce et 
d’assurance de la qualité dans le secteur 
du cuir. Les autorités douanières veillent à 
l’application des politiques commerciales 

réglementant le commerce transfrontalier  
des peaux, cuirs et produits en cuir. Les 
banques (qui fournissent des crédits 
abordables aux acteurs de la chaîne de 
valeur) et les sociétés de transport (qui 
gèrent la logistique, comme le transport 
et l’entreposage) jouent également leur 
rôle. Selon le principe de la « triple hélice 
», l’institut du cuir et des produits en cuir 
mobilise les parties prenantes – le public, 
le secteur privé, le milieu universitaire 
et les organismes de recherche – en vue 
d’interventions visant divers maillons de la 
chaîne de valeur.

De 2008 à 2013, les exportations de cuir des 
pays du COMESA vers le reste du monde ont 
augmenté de 50 %, passant de 282 millions 
à 587 millions de dollars É.-U., tandis que 
conformément à l’impulsion donnée par le 
COMESA, les exportations de cuir à valeur 
ajoutée passaient de 29,9 millions à 49,7 
millions de dollars É.-U. de 2009 à 2013.

Source : Secrétariat du Marché commun de 
l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe, 
informations fournies par Rachael Nsubuga et 
Benedict Musengele (2014).

de l’accès de l’entreprise aux importations et aux 
services, et de ses capacités de production. Les 
chaînes de valeur agricoles mettent en évidence le 
fait que les chaînes locales et régionales permettent 
de réaliser certaines économies d’échelle et qu’elles 
ne se caractérisent pas par la même intensité de 
connaissances que les chaînes mondiales.

LE DÉVELOPPEMENT ET LA 
PROMOTION DES CHAÎNES DE 
VALEUR AGROALIMENTAIRES 
LOCALES ET RÉGIONALES 
ANNONCENT DES PROJETS 
AGROALIMENTAIRES PROMETTEURS 
ET LUCRATIFS
Le secteur agroalimentaire mondial est caractérisé 
par un haut degré de concentration et de contrôle 
à distance (Food&WaterWatch, 2010) résultant des 

regroupements transfrontaliers continus auxquels 
procèdent les géants mondiaux de l’alimentation tels 
que Nestlé, Coca-Cola, Cargill, Unilever, Archer-Daniels 
Midland Company, Dole Food Company et Danone, 
pour n’en citer que quelques-uns (tableau 4.1). Dans 
ce secteur, les segments les plus lucratifs des chaînes 
de valeur ne sont pas accessibles à tout nouveau-
venu. Le marché émergent de l’agroalimentaire 
africain ne fait pas exception. Comme il ressort du 
classement des plus grandes sociétés par action du 
monde établi par Forbes (Forbes, 2014), les chaînes 
de valeur mondiales sont dominées par des sociétés 
sous contrôle étranger qui ont une puissance 
inégalée en termes d’actifs accumulés et de création 
de valeur. À l’examen du classement des sociétés 
mondiales les plus riches, on constate qu’une seule 
d’entre elles relève du secteur alimentaire, se classant 
en onzième, quarante-cinquième, soixante-troisième 
et cent quatre-vingt-seizième places pour ce qui est 
respectivement de la capitalisation, du bénéfice, 
du chiffre d’affaires et des actifs : c’est Nestlé. 

ENCADRÉ 4.3 : QU’EN EST-IL DE LA CHAÎNE DE VALEUR DU CUIR DANS LE COMESA ?
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L’examen des 100 premières sociétés du secteur 
des aliments et des boissons confirme quant à lui la 
progression de plusieurs sociétés alimentaires, telles 
que Nestlé, Cargill, Coca-Cola et même de groupes 
coopératifs comme Fonterra, dans le monde de 
l’industrie agroalimentaire, soulignant ainsi le rôle 
stratégique de l’agriculture, des chaînes de valeur et 
du développement agro-industriel. Ceux-ci peuvent 
donner lieu à la création massive de richesse et 
d’emploi par la spécialisation, la diversification 
et l’investissement judicieux dans les chaînes de 
valeur et les marchés émergents de produits de 
base stratégiques. Dans le contexte africain, ces 
vastes groupes mondiaux aux activités diversifiées 
ont su tirer le meilleur parti de législations locales 
accommodantes pour accroître leur emprise sur 

plusieurs segments continentaux, reconnus comme 
lucratifs, des chaînes de valeur qui les concernent. 
Une bonne illustration de ce phénomène est 
donnée par la pénétration continue de géants de 
l’alimentaire comme CARGIL, Barry Callebaut, Wilmar 
International, Danone et Unilever, pour n’en citer que 
quelques-uns, au moyen d’alliances stratégiques 
permettant un contrôle croisé des participations 
au capital ou des activités à caractère agricole de 
plusieurs sociétés alimentaires africaines, implantées 
ou crées sur le continent et autrefois publiques, telles 
que les groupes SIFCA (http://www.groupesifca.com) 
et OLAM (http://www.olamgroup.com).

Malgré les progrès réalisés au cours des dernières 
années en matière de libéralisation des échanges 

TABLEAU 4.1 : LISTE DES 20 PREMIÈRES SOCIÉTÉS DU SECTEUR MONDIAL DES ALIMENTS ET DES 
BOISSONS, VALEURS EN MILLIARDS DE DOLLARS DES ÉTATS-UNIS. 

Rang 
industrie  

alimentaire

Rang 
toutes 

industries
Société Pays Chiffres 

d’affaires Bénéfice Actifs Capitalisation

1 36 Nestlé Suisse $99,40 $10,80 $135,40 $239,60 

2 110 Unilever Pays-Bas $66,10 $6,40 $62,70 $124,50 

3 148 Mondelẽz International États-Unis $35,30 $3,90 $72,60 $59,20 

4 242 Danone France $28,30 $1,90 $42,60 $41,80 

5 243 Archer Daniels Midland États-Unis $89,70 $1,30 $43,80 $28,50 

6 316 Wilmar International Singapour $44,10 $1,30 $46,60 $17,70 

7 347 Kraft Foods Group États-Unis $18,30 $2,70 $23,10 $33,50 

8 379 General Mills États-Unis $18 $1,80 $22,90 $31,80 

9 465 Associated British Foods Royaume-Uni $20,80 $0,90 $16,80 $36,70 

10 508 Kellogg États-Unis $14,80 $1,80 $15,50 $22,50 

11 593 ConAgraFoods États-Unis $17,90 $0,80 $20,40 $13 

12 611 TysonFoods États-Unis $34,80 $0,90 $11,80 $14,80 

13 637 JBS Brésil $43 $0,40 $29,10 $9,60 

14 751 BRF-BrasilFoods Brésil $14,10 $0,50 $13,70 $17,50 

15 759 Bunge États-Unis $61,40 $0,20 $26,80 $11,70 

16 902 Hershey États-Unis $7,10 $0,80 $5,40 $23,30 

17 956 Uni-President Taiwan $14,50 $0,50 $12,40 $8,80 

18 1027 GrupoBimbo Mexique $13,80 $0,30 $10,30 $12,80 

19 1039 Tingyi Holding Chine $10,90 $0,40 $8,40 $16,20 

20 1054 Henan Shuanghui Investment Chine $7,30 $0,60 $3,30 $14 

Source : Forbes, 2014 ; Rowan, 2013.
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commerciaux, notamment par l’abaissement des 
droits de douane prélevés sur les transactions 
agricoles intra-africaines, d’importantes barrières 
à l’entrée subsistent qui empêchent les petits 
fermiers de participer au commerce alimentaire 
régional. La cause en est la tendance avérée au 
regroupement de la plupart des segments ou firmes 
agroalimentaires rémunérateurs, sous l’effet d’un 
potentiel de croissance agro-industrielle grandissant, 
essentiellement exploité, comme on peut le voir, par 
les sociétés transnationales (tableau 4.1) intervenant, 
en Afrique ou en dehors du continent, dans plusieurs 
chaînes de valeur régionales lucratives consacrées 
à la production d’aliments, de fibres et de boissons 
(CUA, 2014). L’accès aux marchés régionaux et, 
surtout, aux intrants et services agricoles critiques 
tels que la technologie, la logistique et le capital, est 
insuffisant, et penche en défaveur des petits fermiers. 
Un programme positif serait requis pour donner 
à tous des chances égales dans le secteur agro-
industriel africain. Au-delà des sociétés qui contrôlent 
le marché des produits, telles qu’elles apparaissent 
dans le tableau 4.1, il convient de mentionner que 
les marchés des intrants clefs (engrais, semences, 
tracteurs, etc.) sont également contrôlés par des 
compagnies alimentaires d’envergure mondiale 
telles que John Deere et Monsanto, pour n’en citer 
que deux, raison pour laquelle il est difficile aux 
petits exploitants agricoles d’obtenir des intrants 
agricoles à des prix abordables. Bien que l’agriculture 
représente 23 % du PIB nigérian (estimé à 510 
milliards de dollars É.-U. en 2013), elle ne recueille que 
1,4 % des emprunts octroyés par le secteur bancaire. 
La croissance du PIB a été de l’ordre de 7 % par an 
au Nigéria pendant les 10 dernières années. Mais, la 
plus grande économie d’Afrique n’a pas su devenir 
le grenier naturel du continent faute d’un soutien 
suffisant à ses petits producteurs qui, privés d’accès 
aux intrants modernes, mais aussi aux chaînes de 
valeur en leurs segments lucratifs, captés dans tout le 
pays par plusieurs géants mondiaux de l’alimentaire, 
sont parmi les moins productifs au monde. 

De fait, les gouvernements africains ne sont pas 
arrivés à intervenir utilement dans les chaînes de 
valeur mondiales et régionales, alors que sur le 
papier, ils avaient tout ce qu’il fallait pour transformer 
collectivement le continent en un exportateur 
net d’aliments, de fibres, de boissons et d’intrants 
agricoles essentiels vers un monde de plus en plus 
exposé à l’insécurité alimentaire. Un bon exemple à 
cet égard est la situation des chaînes de valeur du 
maïs au Bénin, où une étude actuellement menée par 
la CEA sur les chaînes de valeur alimentaires montre 

que s’il est très avantageux pour les petites fermes 
familiales de monter en gamme, les occasions de le 
faire sont manquées en l’absence d’interventions 
transformatrices suffisantes pour les y aider, 
notamment sous la forme de stratégies de marque 
et de mesures de conformité aux normes du secteur 
(tableau 4.2).

Il ressort également des conclusions de l’étude que la 
transformation du maïs au moyen d’un pilon amélioré 
est très rentable sur le plan financier et que cette 
façon de procéder constitue un avantage comparatif 
pour le Bénin. Ces perspectives sont tempérées par 
diverses contraintes auxquelles il doit être remédié 
pour une plus grande efficacité dans les chaînes de 
valeur du maïs au Bénin. Selon l’étude de la CEA, 
ces contraintes sont les suivantes : accès insuffisant 
aux intrants et à la main-d’œuvre, irrégularité de 
l’approvisionnement, utilisation de poids et mesures 
non standardisés, manque d’entreposage adéquat, 
informations limitées concernant le marché et 
accès insuffisant au financement. Entre-temps, 
les bénéfices de la plupart des chaînes de valeur 
alimentaires lucratives sont captés et contrôlés par 
les habituels géants mondiaux de l’alimentation, les 
petits producteurs devant faire face à des goulots 
d’étranglement qui rendent difficile leur intégration 
dans ces chaînes, à moins d’un programme 
transformateur positif et bien défini en faveur des 
maillons les plus faibles des chaînes de valeur. 

Un examen des éléments recueillis sur le terrain 
indique aussi que la rentabilité de la production de 
maïs varie grandement d’une région à l’autre et d’un 
système de production à l’autre. Comme au Bénin, les 
petits producteurs africains devraient se regrouper 
et se spécialiser dans le contexte industriel rural, afin 
de consolider leurs activités d’achat et de vente sur 
divers marchés, en progressant le long des chaînes 
de valeur alimentaires, aux échelons local et régional, 
pour obtenir une juste part de la richesse générée 
par celles-ci. Pour que cela soit possible et pour 
mieux soutenir les petits acteurs dans les chaînes 
de valeur, les gouvernements devraient accroître les 
dépenses publiques consacrées aux infrastructures et 
technologies agricoles et intensifier les efforts visant 
à encourager le développement des chaînes de 
valeur locales et régionales et le regroupement des 
activités agro-industrielles. Enfin, les gouvernements 
devraient intervenir pour encourager le recyclage 
et le rééquipement des acteurs les plus vulnérables 
des chaînes de valeur, tout en engageant vivement 
les agents de transformation au sein du secteur 
privé mondial et local à contribuer effectivement 
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au changement de l’image de marque des produits 
d’origine africaine sur les marchés alimentaires 
mondiaux et aider ainsi l’Afrique à capter une plus 
grande part de la valeur créée à partir de ses produits 
et du dur labeur de ses petits producteurs. Alors que 
plusieurs marques d’origine locale africaine prennent 
leur essor sur le continent (Meyer, 2011), il est urgent 
que les gouvernements africains interviennent 
pour empêcher que les nouvelles enseignes 
alimentaires régionales ne soient « financièrement 
cannibalisées » et ne deviennent la propriété des 
ténors financiers de l’industrie alimentaire et de la 
distribution. L’exemple le plus récent vient du plus 
grand producteur de yaourts du monde – Danone 
– qui avec sa participation de 40 % dans Brookside 
Dairy Limited, plus grande société laitière d’Afrique 
de l’Est, est sur le point de s’implanter dans la sous-
région. Par cette acquisition, Danone s’assure l’accès 
à plus de 140 000 exploitations laitières en Afrique 
de l’Est, où elle se procurera et transformera 750 000 
litres de lait par jour. Il n’est sans doute pas superflu 
de relever que Brookside jouit de la position de 
leader du marché, avec un chiffre d’affaires annuel 

qui atteignait 176 millions de dollars des Etats-Unis 
en 2013. Outre l’acquisition de la kényane Brookside 
Dairy au début du mois de novembre 2014, Danone 
envisage également d’augmenter de 20 points 
de pourcentage sa part dans la société laitière 
marocaine Centrale laitière, la portant ainsi à plus 
de 90 %, à un coût de 278 millions d’euros (ou 339 
millions de dollars É.-U.). Centrale laitière détient 60 %  
du marché marocain, avec un réseau de plus de 38 
centres de distribution et quelque 75 000 points de 
vente, et des ventes annuelles d’une valeur d’environ 
500 millions d’euros. En 2013, Danone a acquis une 
participation de 49 % dans la société ouest-africaine 
de produits laitiers glacés Fan Milk. Cette société 
disposait d’une vaste clientèle se répartissant dans 
six pays ouest-africains dont le Nigéria et le Ghana, 
tandis que Brookside est bien implantée dans des 
pays de l’Afrique de l’Est comme le Kenya, l’Ouganda 
et la Tanzanie. En étendant son champ d’action 
par le biais de trois sociétés respectivement en 
Afrique septentrionale, occidentale et orientale, 
Danone – comme de nombreux grands acteurs des 
chaînes de valeur, dont les géants de l’alimentation 

TABLEAU 4.2 : COÛT DE PRODUCTION ET RENTABILITÉ PAR SEGMENTS DE LA CHAÎNE DE VALEUR 
DU MAÏS AU BÉNIN EN 2013-2014 

Variables
Matière 

première 
(dollars/

ha)

Collecte/ Regroupement 
(dollars/kg)

Gros (dollars/
kg)

Détail 
(dollars/kg)

Matière première 
transformée (gari) 

(dollars/kg)

Rendement (tonnes/ha) 1350,18 — — — —
Prix unitaire (dollars/kg) 0,326 0,279 0,342 0,316 0,413
Revenu brut 441,418 0,279 0,342 0,316 0,413
Coût de production
Achat de la récolte   0,249 0,275 0,278 0,27
Autres coûts variables 179,875 0,027 0,025 0,019 0,115

Coûts d’investissement 
(amortissement de 
l’équipement)

48,636 0,002 0,003 0,003 0,008

Coûts totaux 228,512 0,279 0,303 0,301 0,394
Marge brute 261,543 0,002 0,042 0,018 0,028
Bénéfice net 212,906 –0,0003 0,038 0,014 0,019

Taux de rendement

Marge brute/Coûts variables 
totaux 1,454 0,007 0,140 0,061 0,072

Bénéfice net/Coûts totaux 0,932 –0,001 0,128 0,047 0,049

Source : Études initiales de la Commission économique pour l’Afrique, en cours de préparation, sur l’intégration dans les chaînes de valeur régionales (2013-2014).
Note : 1 dollar/É.-U. = 517,17 FCFA.
Note : Le gari est une semoule granulée obtenue à partir de la pulpe de manioc fermentée, écrasée, et tamisée.
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traditionnellement ou nouvellement implantés en 
Afrique – espère accroître sa présence et son emprise 
commerciale sur le continent. À plus long terme, 
compte tenu des stratégies de croissance que l’on 
voit adopter par la quasi-totalité des sociétés les plus 
admirées et les plus prospères du secteur alimentaire 
et au-delà, les sociétés transnationales sous contrôle 
étranger sont en voie de prendre le plein contrôle 
de presque toutes les possibilités commerciales, 
au détriment de l’agriculture paysanne africaine 
majoritaire et faible, supplantant totalement en 
passant l’émergence de géants de l’alimentation ou 
de marques agro-industrielles sous contrôle africain.

En résumé, les petits fermiers d’Afrique ne sont 
pas encore horizontalement et verticalement bien 
intégrés le long des chaînes de valeur mondiales 
des produits de base stratégiques et des produits 
alimentaires. D’où la nécessité d’un cadre général 
de réglementation clair qui favorise l’émergence de 
sociétés et de produits alimentaires sous marque 
et sous contrôle locaux occupant le marché en 
symbiose mutuellement bénéfique avec les géants 
étrangers de l’alimentaire. Pour que ce soit possible, 
il importe que les gouvernements africains et les 
capitaines d’entreprise du secteur agro-industriel 
interviennent sous la forme de partenariats public-
privé, en effectuant ensemble des investissements 
judicieux pour établir des pôles industriels 
ruraux conformément à une stratégie soutenue 
d’industrialisation fondée sur les produits de base 
visant à susciter la prise de participation des petits 
fermiers du continent. L’adoption du modèle de pôle 
industriel en communauté rurale et contrôlé par les 
fermiers est un impératif et une évolution salutaire 
qui fera du développement des chaînes de valeur 
locales et régionales une entreprise mutuellement 
bénéfique pour tous les participants, jusqu’aux plus 
faibles. L’optimisme est encore bien de mise si on 
s’inspire de la réussite de la jeune société alimentaire 
sénégalaise Patisen (http://www.patisen.com/
view/fra/accueil.php) qui avec son bouillon ADJA 
l’a emporté sur les 150 années d’expérience et le 
fameux cube MAGGI du leader de l’alimentation 
Nestlé, en s’imposant sur ce segment de la chaîne 
de valeur locale, et ce, malgré ses ressources limitées 
comparées aux muscles commerciaux du leader 
l’industrie alimentaire mondiale (http://www.
jeuneafrique.com/Article/ARTJAJA2613p094.xml0/).

La chaîne de valeur du coton est moins dominée 
par quelques sociétés. Il faut donc associer la 
mauvaise tenue des pays africains dans ce domaine 
à l’exportation de tissus de coton à faible niveau 

d’innovation technologique, à l’accès inadéquat 
aux intrants, notamment aux services financiers, et 
à l’image négative du coton africain sur le marché 
mondial (ITC, 2013a). Le secteur avait su se moderniser 
au Zimbabwe par la libéralisation du marché et la 
mise en place d’une gestion de l’amélioration et 
du contrôle de la qualité. En Tanzanie, par contre, la 
libéralisation des années 90 a multiplié les entrants 
sur le marché intérieur, cette concurrence poussant 
les prix à la baisse et dépréciant les processus faute 
d’une organisation adéquate du secteur (Ponte, 2009).

Les échanges en valeur ajoutée dans le secteur 
des services sont un domaine encore largement 
inexploité, et les services sont incorporés dans les 
accords commerciaux des CER (voir plus loin dans 
le présent chapitre). La faible intégration en amont 
de l’intermédiation financière, par exemple, est une 
contrainte de taille qui appelle un renforcement 
des liens. La SADC – où les services représentent 8 
et 6 % des échanges régionaux en valeur ajoutée 
au sein de l’Afrique australe et de l’Afrique de l’Est 
respectivement, soit nettement plus que dans les 
autres régions africaines – rédige un protocole sur le 
commerce des services dans lequel il est notamment 
question de finance, de tourisme et de construction. 
(Des moyens d’action visant les chaînes de valeur 
régionales consacrées aux services sont proposés 
ci-dessous.) 

LE COMMERCE INTRA-AFRICAIN DES 
PRODUITS INTERMÉDIAIRES ÉLARGIT 
LES POSSIBILITÉS DE CRÉATION DE 
CHAÎNES DE VALEUR RÉGIONALES  
Les structures de production peu diversifiées et 
similaires qui se retrouvent dans toute l’Afrique 
restreignent l’émergence de réseaux de production 
viables. La taille limitée du marché continental 
– les exportations intra-africaines de produits 
intermédiaires affichaient une moyenne de 43 
milliards de dollars des États-Unis en 2010-2012, une 
petite portion seulement des 313 milliards de ses 
exportations vers le reste du monde – impose des 
contraintes supplémentaires, que renforce encore la 
nature fragmentée de ce marché. 

Au cours de la décennie écoulée, toutefois, 
les exportations intra-africaines de produits 
intermédiaires ont montré un plus grand dynamisme 
que les exportations du continent vers le reste du 
monde, en partie parce que le commerce régional, 
plus diversifié, offre plus de possibilités d’échange 
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FIGURE 4.5 : EXPORTATIONS AFRICAINES DE PRODUITS INTERMÉDIAIRES PAR SECTEUR PRINCIPAL 
ET DESTINATION 

Source : Calculs fondés sur la Base de données sur le commerce bilatéral par industrie et catégorie d’utilisation finale (Classification type pour le commerce 
international rév.3) de l’Organisation de coopération et de développement économique.

de produits intermédiaires destinés au secteur 
manufacturier : en 2010–2012, l’Afrique a absorbé 20 %  
de ses exportations de produits intermédiaires dans le 
secteur manufacturier, 10 % dans le secteur agricole et 
seulement 6 % dans celui des mines et des carrières.

La figure 4.5 fournit une façon complémentaire de 
prendre la mesure des schémas diamétralement 
opposés qui régissent le rattachement des produits 
intermédiaires aux chaînes de valeur selon qu’elles 
sont régionales ou mondiales, en juxtaposant 
la composition (et les valeurs correspondantes) 
des exportations intra-africaines de produits 
intermédiaires avec celle des exportations de ces 
produits vers le reste du monde. La moitié de ces 
dernières concernait le secteur des mines et des 
carrières, tandis que du côté intra-africain, plus des 
deux tiers concernaient les produits intermédiaires 
du secteur manufacturier, avec une légère 
augmentation de leur importance relative. À l’inverse, 
le commerce intra-africain de produits intermédiaires 
de l’agriculture a connu l’expansion la plus faible de 
tous les secteurs, avec une chute marquée de leur 
importance relative.

Le marché intra-africain montre quelques signes 
de dynamisme et d’émergence de chaînes de 
valeur régionales portées par les échanges de 
produits intermédiaires du secteur manufacturier. 
Des pays tels que l’Égypte, le Ghana, le Kenya, le 
Nigéria, l’Afrique du Sud, la Tanzanie et la Zambie 
ont enregistré des progrès dans leurs exportations 
d’intrants manufacturiers au sein de l’Afrique, 
établissant dans une certaine mesure des liens en 
aval avec des sociétés manufacturières du continent. 
Si l’intégration régionale fait des progrès décisifs, 
le commerce intra-africain pourrait devenir un 
tremplin pour une diversification économique et une 
industrialisation plus poussées.

LES PAYS SE SONT MONTRÉS 
DÉTERMINÉS À TROUVER LEUR PLACE 
DANS DES CHAÎNES DE VALEUR
Les pays les plus performants en termes de 
participation aux chaînes de valeur en 2011 et en 
termes de croissance de cette participation depuis 
1995 sont le Zimbabwe (71 % des exportations 
totales en 2011) et la Tanzanie (67 %) (figure 4.6). Le 

FIGURE4.5: AFRICA’S EXPORTS OF INTERMEDIATES BY MAIN SECTOR AND DESTINATION

Note: Labels on the chart denote the corresponding values in USD millions
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Zimbabwe est fortement intégré dans ses chaînes 
de valeur mondiales grâce à la protection de ses 
industries naissantes et à ses efforts d’intégration. 
Comme le Zimbabwe, le Swaziland est fortement 
intégré dans les chaînes de valeur mondiales. Dans 
le cas des petits pays sans littoral en particulier, un 
meilleur accès au marché régional permet une plus 
grande participation aux chaînes de valeur et crée 
des possibilités d’augmentation de la capacité de 
production. Alors que la plupart des pays ont connu 
une évolution modérée, généralement positive, de 
leur participation aux chaînes de valeur mondiales, 
l’intégration de la Tanzanie a connu une hausse 
spectaculaire depuis 1995, lorsqu’elle affichait un 
taux de 24 % de ses exportations totales, un des 
plus faibles à l’époque. La Tanzanie est toutefois 
arrivée à se moderniser sur une large base sectorielle 
et à enregistrer la plus grande augmentation 
d’intégration en amont.

Après avoir connu un déclin de sa valeur ajoutée 
manufacturière à l’époque des programmes 
d’ajustement structurel, la Tanzanie a vu cette 
tendance s’inverser par suite de l’introduction, en 
1997, de sa politique de développement industriel 

durable. Cela étant, la part du commerce des services 
est restée assez faible, le principal sous-secteur étant 
celui des voyages. Le défi qui se présente à la Tanzanie 
est de se doter de services de base en vue de son 
industrialisation et de sa transformation structurelle, 
notamment dans les domaines de la communication 
et de la finance. Pour ce qui est de la politique 
commerciale, le pays est membre du COMESA 
et de la CAE. Il a réalisé des progrès significatifs 
vers une compétitivité et une « facilité de faire des 
affaires » plus grandes. Deux problèmes antérieurs, 
l’inefficacité du port de Dar es-Salaam et les contrôles 
routiers excessifs, ont connu des solutions heureuses 
(études de cas des pays, Tanzanie). En outre, le 
Département de la recherche-développement du 
Ministère du commerce et de l’intérieur aide les 
entreprises, par des mesures de soutien technique 
et de renforcement des capacités, à réduire les 
coûts de production et à aligner leur produits sur 
les normes internationales. L’accent mis sur la valeur 
ajoutée à l’exportation implique inévitablement que 
la politique commerciale tanzanienne plaide pour la 
promotion de politiques industrielles, l’intégration 
régionale étant au cœur des deux types de politiques.

FIGURE 4.6 : PARTICIPATION AUX CHAÎNES DE VALEUR MONDIALES, PAR PAYS, INTÉGRATION EN 
AMONT ET EN AVAL, 1995 ET 2011 

Source : Calculs de la Commission Economique pour l’Afrique fondés sur la base de données EORA de la Conférence des Nations Unis sur le Commerce et le 
Développement.

FIGURE 4.6: GVC PARTICIPATION BY COUNTRY, BACKWARD AND FORWARD INTEGRATION,1995 
AND 2011
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Bien que 90 % environ des pays africains aient 
accru leur intégration en amont dans les chaînes de 
valeur mondiales entre 1995 et 2011, il reste encore 
de nombreux obstacles à leur montée en gamme. 
Prenons le Mozambique, par exemple, dont le 
secteur minier est bien intégré grâce au mégaprojet 
de Mozal, mais mal relié aux autres domaines de 
l’économie. À elles seules, 13 entreprises assuraient 
les trois quarts des exportations du pays en 2013. 
Dans chacune des quatre principales industries 
d’exportation – aluminium, électricité, minerais et 
gaz –, une entreprise assure à elle seule plus de la 
moitié des ventes à l’étranger (Sutton, 2014). Les PME 
locales ont souvent du mal à répondre aux critères 
de qualité régissant la fourniture d’intrants au secteur 
minier. Bien que l’organisme national de contrôle de 
la qualité (INOC) fixe des normes, celles-ci ne sont pas 
contraignantes pour la plupart des entreprises.

La fabrication de matériel de transport joue un 
rôle important au Maroc, dont le Gouvernement a 
commencé à prendre davantage d’initiatives pour 
accélérer la croissance de secteurs prometteurs. Ainsi 
le Pacte national pour l’émergence industrielle vise-
t-il les industries automobile et aéronautique afin 
de créer une base industrielle stable et de monter 
en gamme dans les chaînes de valeur. Le Maroc a 
attiré le constructeur canadien d’avions et de trains 
Bombardier et le constructeur d’automobiles français 
Renault, accroissant ainsi son intégration en amont. 
Le fait de miser sur un seul acteur principal dans 
chaque secteur est toutefois préoccupant. Le réseau 
des PME est très faible, ce qui réduit les retombées 
positives qu’une meilleure participation aux chaînes 
de valeur mondiales devrait avoir sur les autres 
domaines de l’économie, ainsi que les occasions de 
croissance inclusive. 

Comme nous l’avons vu (figure 4.3), l’Afrique australe 
est la région la plus intégrée aux chaînes de valeur 
mondiales. L’Afrique du Nord et l’Afrique de l’Ouest n’y 
participent guère et sont les régions dont l’intégration 
en amont a le moins progressé entre 1995 et 2011. 
Ce qui confirme que les régions commercialement 
intégrées sont les plus attrayantes aux yeux des 
sociétés dominantes, et que la participation aux 
chaînes de valeur régionales devrait être une priorité. 
La plupart des pays africains participent en outre à 
des chaînes de valeur contrôlées par des entreprises 
chefs de file (encadré 4.1). 

Outre cette structure de gouvernance, l’accès aux 
chaînes de valeur mondiales est restreint par des 
facteurs structurels tels que la taille du marché et 
la situation géographique. Cela étant, les politiques 
nationales levant les entraves au commerce 
peuvent augmenter significativement les chances 
d’entrer (ou de monter en gamme) dans une chaîne 
de valeur mondiale. 

Bien que 90 % environ des 
pays africains aient accru leur 
intégration en amont dans les 
chaînes de valeur mondiales 
entre 1995 et 2011, il reste 
encore de nombreux obstacles 
à leur montée en gamme.
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La participation croissante des économies africaines 
aux chaînes d’approvisionnement régionales et 

mondiales n’a pas déclenché leur transformation 
structurelle, la plupart d’entre elles étant confinées 
au bas de ces chaînes, avec des exportations ne se 
traduisant que par un faible ajout de valeur. 

Comme nous l’avons vu plus haut, les conditions 
d’intégration des producteurs africains aux 
marchés régional et mondial sont dictées par une 
vaste gamme d’éléments qui vont des dotations 
en facteurs de production à l’acquisition de 
compétences et de technologies, en passant par les 
politiques commerciales et industrielles. Leurs effets 
superposés déterminent la facilité avec laquelle 
certaines activités pourront s’implanter dans tel ou 
tel pays, et la facilité avec laquelle les producteurs 
pourront alors s’insérer et monter en gamme dans 
une chaîne de valeur mondiale. 

La fragmentation des processus de production a 
accru l’importance de la mise en place de cadres 
stratégiques favorables, étant donné que les pays se 
livrent une concurrence plus acharnée pour attirer la 
localisation de phases de production plus courtes. 
Pour mettre les échanges commerciaux au service de 
l’industrialisation, il convient d’évaluer avec soin les 
facteurs qui freinent la compétitivité des producteurs 

africains, en particulier dans le secteur manufacturier 
où les chaînes de valeur sont plus longues. 

D’un point de vue conceptuel, il est utile de répartir les 
obstacles au commerce en deux grandes catégories :  
les obstacles structurels relatifs à l’offre, tenant aux 
caractéristiques traditionnelles de l’économie, et les 
obstacles relatifs à la politique commerciale, tenant 
plus directement au cadre de politique commerciale 
en vigueur1.

OBSTACLES TOUCHANT À L’OFFRE

STRUCTURES DE PRODUCTION 
SIMILAIRES D’UNE ÉCONOMIE 
AFRICAINE À L’AUTRE

Cette caractéristique entrave le commerce 
intrarégional, surtout parce que les faibles niveaux 
d’industrialisation restreignent habituellement les 
possibilités d’échanges intra-industriels. C’est ce que 
montre l’indice de complémentarité du commerce 
des marchandises (tableau 4.3), qui apprécie la 
mesure dans laquelle la structure des exportations 
d’un pays correspond à celle de ses importations 
en provenance d’un partenaire potentiel2. Seule 
l’Océanie a un indice plus bas que l’Afrique. Celle-ci 

LA PERSISTANCE DES OBSTACLES AUX 
ÉCHANGES 

TABLEAU 4.3 : MATRICE DES INDICES DE COMPLÉMENTARITÉ COMMERCIALE PAR RÉGION, 2012

Importateur
Exportateur

Afrique en 
développement

Amérique en 
développement

Asie en 
développement

Océanie en 
développement

Économies en 
transition

Économies 
développées

Afrique en développement 0.35 0.31 0.46 0.27 0.34 0.44

Amérique en 
développement

0.58 0.58 0.63 0.47 0.59 0.67

Asie en développement 0.58 0.65 0.77 0.47 0.58 0.73

Océanie en 
développement

0.24 0.19 0.31 0.20 0.20 0.30

Économies en transition 0.44 0.39 0.46 0.39 0.35 0.45

Économies développées 0.72 0.78 0.69 0.58 0.77 0.81

Source : UNCTADstat (consultation en ligne le 20 décembre 2014). 
Note : L’indice étant calculé au niveau régional pour toutes les paires importateur-exportateur, les valeurs diagonales en rouge donnent la mesure des 
complémentarités commerciales intrarégionales.
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se caractérise donc par une mauvaise concordance 
entre la configuration relative des exportations et des 
importations, en se plaçant au niveau à trois chiffres 
de la CTCI rév.3 (annexe 4.1).

Les lourdeurs administratives et les réglementations 
contraignantes empêchent l’émergence – et souvent 
la formalisation – d’entreprises de taille moyenne 
qui auraient pu combler le « milieu manquant » 
des économies africaines. Ces contraintes étouffent 
également les rares entreprises de taille moyenne 
qui existent dans la structure de production africaine 
typique. Bien que des pays comme le Burkina Faso, 
le Mali et le Rwanda aient adopté des réformes pour 
améliorer l’environnement économique et élaguer 
les exigences administratives, il reste encore à faire 
à cet égard. 

INFRASTRUCTURE ET LOGISTIQUE 
INSUFFISANTES 
Ces insuffisances ont un lourd impact sur le coût du 
transport et, partant, sur la compétitivité d’un pays. 
Qui plus est, en affectant la transmission des prix du 
marché mondial, elles amoindrissent la réactivité de 
l’offre, surtout chez les petits fermiers souvent reliés 
au marché par des intermédiaires. Il se peut que le 
déficit infrastructurel réduise de deux points de 
pourcentage la croissance par habitant du continent, 
réduisant jusqu’à 40 % la productivité des entreprises 
(Foster et Briceño-Garmendia, 2010 ; Ramachandran, 
Gelb et Shah, 2009). 

Les analyses révèlent que les progrès réalisés dans 
ce domaine peuvent s’avérer très rentables (par 
exemple, Hoekman et al., 2011 ; Portugal-Peretz 
et al., 2012). Le fait de porter la qualité des routes 
de la CEDEAO au niveau de celle de l’Afrique du 
Sud accroîtrait le commerce intracommunautaire 
de plus de 5 % (par rapport à son niveau de 2012) 
(Akpan, 2014). 

Les dysfonctionnements du marché relatifs à 
l’infrastructure essentielle, depuis les coûts fixes 
jusqu’aux effets d’entraînement, sont bien connus. 
Tout comme le grand potentiel de rentabilité de 
l’investissement dans ces infrastructures économiques 
et sociales, ils plaident fortement en faveur d’un 
investissement public pour attirer des ressources 
privées. Quoique les politiques budgétaires 
expansionnistes ne doivent pas compromettre 
la gestion macroéconomique, elles se montrent 
particulièrement prometteuses dans certains 
couloirs de développement, comme le Couloir de 

développement de Maputo et le Couloir central 
(Bowland et Otto, 2012 ; Lisinge et Soteri, 2014). 

DÉFICIT DE QUALIFICATIONS ET 
D’INTRANTS DE HAUTE QUALITÉ
La présence de ces éléments est déterminante pour 
les investissements des sociétés transnationales 
(CNUCED,  2013b). Dans une étude de 140 entreprises 
africaines, le manque de main-d’œuvre suffisamment 
qualifiée a été cité comme un des obstacles les plus 
décisifs à l’intégration des producteurs africains 
aux chaînes de valeur mondiales (CEA, 2013)3. Ces 
conclusions ont été corroborées par des études de 
cas effectuées sur la chaîne de valeur du cacao en 
Afrique de l’Ouest (où le savoir-faire local était une 
barrière à la progression vers la transformation et des 
activités à plus forte valeur ajoutée), sur la chaîne de 
valeur du café en Éthiopie et sur le secteur du cuivre 
en Zambie (CEA et CUA, 2013). Dans les chaînes de 
valeur axées sur les acheteurs, comme celles des 
textiles et de l’habillement, où le respect du cahier 
des charges et des délais d’exécution est critique, 
des difficultés similaires ont été relevées au Lesotho 
(Staritz and Morris, 2013).

Les exemples ci-dessus font ressortir qu’il est 
important non seulement de renforcer le système 
éducatif en accordant une attention particulière à 
la formation professionnelle et à l’enseignement de 
haut niveau (chapitre 6), mais aussi d’accorder les 
programmes d’enseignement aux besoins du marché 
du travail et du milieu d’affaires. Cette conclusion est 
confirmée par les réussites des secteurs de l’aluminium 
et du diamant au Mozambique (encadré 4.4) et au 
Botswana, où la mise à niveau des compétences joue 
un rôle fondamental pour l’insertion des producteurs 
locaux dans les chaînes de valeur mondiales et le 
développement d’activités locales porteuses de 
valeur ajoutée. Pour s’intégrer et progresser dans les 
chaînes de valeur mondiales, même dans les marchés 
comme les africains où les normes sont relativement 
moins strictes, il importe de prêter une plus grande 
attention à la qualité des intrants. 

ACCÈS LIMITÉ AU FINANCEMENT
Il ressort des chiffres de 2013, par exemple, qu’en 
Afrique centrale, en Afrique de l’Est, en Afrique australe 
et en Afrique de l’Ouest, le crédit intérieur accordé par 
les banques au secteur privé atteignait à peine 29 %  
du PIB, et ce, par rapport à 35 % au Moyen-Orient, 45 %  
en Amérique latine et aux Caraïbes, et 124 % en Asie 
de l’Est et dans le Pacifique4. Une intermédiation 
financière aussi faible est particulièrement restrictive 
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pour les PME, dès lors que, contrairement aux 
multinationales, elles ne peuvent pas facilement 
recourir aux marchés financiers internationaux. 
Et pourtant de nombreuses banques de la région 
détiennent des liquidités excédentaires, comme 
reconnu au Forum international de la finance. 

Étant donné le faible taux d’investissement de la 
région (22 % du PIB), il est primordial d’améliorer 
l’accès au financement pour mobiliser les ressources 
internes et soutenir les capacités de production. Le 
financement est un domaine dans lequel l’Afrique 
pourrait contourner les technologies dépassées 
et tirer directement parti des technologies de 
l’information et de la communication (TIC) en plein 
essor sur le continent, dont le succès de M-pesa au 
Kenya est la parfaite illustration. Cet exemple fait 
aussi ressortir à quel point il importe de créer un 
cadre institutionnel et réglementaire susceptible 
d’attirer les acteurs du secteur privé (M-pesa est 
généralement présenté comme ayant les meilleures 
pratiques), tout en veillant à ce que tout le secteur 
financier fasse l’objet d’une supervision prudentielle. 

OBSTACLES LIÉS AUX POLITIQUES 
COMMERCIALES

PEU D’INDICATIONS DE 
CONCORDANCE ENTRE LES 
POLITIQUES COMMERCIALES ET 
INDUSTRIELLES 
Les mesures de protection accrues, originellement 
justifiées par la notion d’ « industrie naissante » 
(chapitre 3), se sont souvent incrustées, n’assurant 
que peu de gains de productivité, mais encourageant 
la maximisation de la rente au lieu de la recherche 
d’avantages comparatifs dynamiques. Le Nigéria, par 
exemple, a adopté une vaste panoplie de mesures 
d’incitation à l’industrialisation, mais le système 
manque d’orientation, est mal administré et a 
introduit d’opaques pratiques discrétionnaires et 
arbitraires (études de cas des pays – Nigéria). 

La réussite des politiques industrielles en Asie de 
l’Est a souvent été attribuée au fait que les mesures 
de protection initiales, conçues pour donner un 
coup de fouet au changement structurel, avaient 
tôt ou tard laissé la place à des mesures plus subtiles 
tournées vers les exportations et visant à maintenir 
la croissance de la productivité, la compétitivité 
et l’innovation (chapitre 3). L’espace politique 

africain, quoique moins large, n’en offre pas moins 
une certaine flexibilité, que les pays du continent 
doivent préserver et exploiter pleinement au moyen 
de dispositions prévoyant des conditions spéciales 
et différenciées, notamment en ce qui concerne la 
part de contenu local, les taxes à l’exportation, les 
marchés gouvernementaux et les droits de propriété 
intellectuelle.

NIVEAUX DE PROTECTION ÉLEVÉS 
VIS-À-VIS DES INTRANTS IMPORTÉS 
Ceux-ci sont souvent le résultat de réformes 
successives étouffant les activités en aval et entravant 
l’ajout de valeur à l’intérieur du pays. Dans les pays 
les moins avancés, les droits de douane prélevés 
sur les produits industriels en fonction de la valeur 
des échanges étaient de 18 % pour les produits 
intermédiaires et de 12 % pour les produits finis (Ofa 
et al., 2012). D’un point de vue plus large, les échanges 
Nord-Sud et Sud-Sud sont sujets à la progressivité 
et aux crêtes tarifaires, lesquelles entravent la 
transformation structurelle et la valeur ajoutée 
locale, en particulier dans l’agriculture (ITC, 2010). Les 
perturbations des échanges engendrées par les crêtes 
et la progressivité des tarifs douaniers semblent avoir 
un effet particulièrement inhibiteur sur l’émergence 
de chaînes d’approvisionnement internationales. Un 
tel fardeau appelle une vaste réforme des droits de 
douane pour assurer une concordance stratégique 
entre les cadres stratégiques commerciaux et 
industriels, la libéralisation étant recherchée non 
pas en tant que fin en soi, mais comme moyen de 
promotion et de renforcement de la compétitivité du 
pays, compte tenu de ses avantages comparatifs.

TARIFS INTRA-AFRICAINS 
SUPÉRIEURS AUX TARIFS EXTRA-
AFRICAINS, EN PARTICULIER DANS 
LE CAS DES PAYS D’UNE AUTRE CER 
Quoique ce profil inégal puisse être partiellement 
attribué aux formules préférentielles visant les pays 
les moins avancés, telles que la loi sur la croissance 
et les possibilités économiques de l’Afrique et 
l’Initiative tout sauf les armes (Ofa et al., 2012 ; ECA, 
2013), il contribue au faible ancrage des chaînes 
d’approvisionnement régionales, surtout en ce qui 
concerne les articles manufacturés pour lesquels le 
marché continental est particulièrement fragmenté. 
Ce schéma met en cause la programmation même 
de la libéralisation du commerce en Afrique. Étant 
donné que le marché régional a tendance à être 
plus diversifié et moins soumis aux normes, il serait 
préférable de faciliter d’abord les échanges intra-
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africains, afin d’atteindre une échelle de production 
plus efficace, et d’utiliser le marché continental 
comme tremplin pour se lancer dans la concurrence 
mondiale. Les différentes CER ont réalisé des progrès 
inégaux dans la réduction des droits de douane entre 
pays membres, et le niveau de protection reste élevé 
entre elles, comme nous l’avons vu. Les arguments 
sont donc d’autant plus clairs en faveur d’une mise 
en place accélérée de la zone continentale de libre-
échange (chapitre 5).

BARRIÈRES NON TARIFAIRES (BNT) 
Ces obstacles, qui se présentent sous la forme d’une 
vaste gamme de mesures réglementaires autres que 
des droits de douane (tableau 4.4), pourraient avoir 
sur les échanges un effet perturbateur plus grand 
que les tarifs, vu les progrès généralisés qui ont été 
réalisés aux niveaux multilatéral et bilatéral pour 
réduire ces derniers (Arvis et al., 2013). Et, comme 

on vient de le voir dans le cas des tarifs, même si les 
CER ont réduit (de façon inégale) leurs barrières non 
tarifaires, celles-ci restent particulièrement élevées 
– bizarrement, souvent plus élevées que celles 
applicables au reste du monde (Valensisi et al., 2014).

L’impact global des BNT ne saurait être surestimé, 
bien qu’il soit difficile d’associer tel ou tel impact à 
une BNT particulière. Les données de l’observatoire 
des BNT de la SADC donnent à penser que les plaintes 
les plus fréquemment suscitées par les BNT dans la 
région concernent les procédures douanières, puis 
les règles d’origine, le transport et les questions 
sanitaires et phytosanitaires (Chikura, 2013). À titre 
d’exemple, en 2009, une chaîne sud-africaine de 
supermarchés, Shoprite, a décaissé 40 millions de 
ZAR pour se conformer aux règles d’origine de la 
SADC, par rapport à des préférences tarifaires valant 
un peu plus du double (93 millions de ZAR). Elle a 

TABLEAU 4.4 : CLASSIFICATION DES BARRIÈRES NON TARIFAIRES

Mesures techniques

A Mesures sanitaires et phytosanitaires

B Obstacles techniques au commerce

C Inspection avant expédition et autres formalités

Mesures non 
techniques

D Mesures contingentes de protection du commerce

E
Licence non automatique, contingents, interdictions et mesures de contrôle quantitatif autres que pour des 
raisons sanitaires et phytosanitaires ou techniques

F Mesure de contrôle des prix, dont les impôts et les frais

G Mesures financières

H Mesures anticoncurrentielles

I Mesures concernant les investissements et liées au commerce

J Restrictions à la distribution

K Restrictions concernant les services après-vente

L Subventions (autres que les subventions à l’exportation sous P7)

M Restrictions en matière de marchés publics

N Propriété intellectuelle

O Règles d’origine

Exportations P Mesures liées à l’exportation

Source : Conférence des Nations Unis sur le commerce et le développement, (2013a).
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dépensé 136 000 ZAR par semaine en autorisations 
d’importation pour la Zambie, et divers systèmes de 
TVA et de taxes sur les ventes à l’intérieur de la SACU 
lui ont coûté environ 2 % de son chiffre d’affaires 
(Charalambides, 2013).

Le manque d’harmonisation des dispositions 
apparentées a aussi un coût : certaines CER adoptent 
une approche axée sur le produit, tandis que d’autres 
appliquent des règles fondées sur la valeur ajoutée 
(CEA, CUA et BAD, 2013). Ce qui représente une charge 
administrative accrue pour tous les producteurs, en 
particulier pour les PME (qui échangent des volumes 
moindres) et une raison de plus pour accélérer la 
mise en place des zones continentale et tripartite de 
libre-échange.

Au-delà de l’arène régionale, les pays africains 
bénéficieraient sans doute de l’adoption par leurs 
partenaires commerciaux de règles d’origine 
préférentielles moins strictes, conformes aux 
directives volontaires adoptées dans le cadre du « 
paquet de Bali » pour les pays les moins avancés, à 
la neuvième Conférence ministérielle de l’OMC qui 
s’est tenue à Bali (Indonésie) en décembre 20135. 
À l’occasion de leurs négociations bilatérales, les 
pays africains devraient engager leurs partenaires 
commerciaux à incorporer dans leurs règles d’origine 
des arrangements cadrant avec ces directives.

Dans le même ordre d’idées, les normes et 
mesures sanitaires et phytosanitaires strictes qui 
sont appliquées faute d’assurance de la qualité et 
d’organes d’établissement et de contrôle des normes 
aisément accessibles en Afrique occasionnent des 
coûts supplémentaires pour les producteurs africains, 
en particulier sur les marchés des pays développés. 
Le coût fixe élevé que représente l’établissement de 
tels organes appelle à l’évidence une action régionale 
coordonnée qui s’étendrait au renforcement de 
l’Organisation régionale africaine de normalisation.

Face aux BNT, la facilitation du commerce prend 
toute son importance. Les coûts prohibitifs qui 
frappent les échanges commerciaux en Afrique 
ne sont plus à établir6. Dans le cas des chaînes de 
valeur mondiales, les contraintes que représentent 
les longues procédures douanières ont encore plus 
de pertinence, étant donné que les biens doivent 
probablement être exportés et importés plusieurs 
fois au fil de la chaîne de valeur, souvent selon 
des délais exigeants. (Encore une fois, une part 

disproportionnée de ces inconvénients touche 
les PME.) Les premiers éléments provenant des 
organismes de gestion des couloirs, par exemple, 
indiqueraient que les pots-de-vin versés pour 
contourner les obstacles bureaucratiques pourraient 
être assez élevés (Lisinge et Soteri, 2014). 

Toutes les entraves susmentionnées posent de sérieux 
défis à l’émergence de chaînes d’approvisionnement 
en Afrique, et, de façon plus générale, à la bonne 
intégration du continent dans le marché mondial. 
Le chapitre 5 considère plus en détail les moyens de 
faire face à ces entraves.

Les principaux obstacles au 
commerce de l’Afrique sont 
soit des obstacles structurels 
relatifs à l’offre, soit des 
obstacles relatifs à la politique 
commerciale.
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Les biens intermédiaires sont des biens non finis 
qui sont échangés pour subir une transformation 

supplémentaire avant leur utilisation finale. Ils 
constituent donc des intrants de production pour 
des activités en aval7. Dans la mesure où les biens 
intermédiaires représentent une valeur ajoutée 
importée dans une économie donnée – ou exportée 
le cas échéant – en vue d’une transformation 
supplémentaire, les importations de produits 
intermédiaires peuvent être considérées comme 
représentatives des liens tissés en amont entre un 
pays importateur et une chaîne de valeur étrangère, 
tandis que leurs exportations seront représentatives 
des liens en aval avec la chaîne de valeur.

LES PRODUITS INTERMÉDIAIRES 
IMPORTÉS ONT CONNU UN 
ESSOR, MAIS SANS STIMULER LA 
COMPÉTITIVITÉ DE L’AFRIQUE
En Afrique comme ailleurs, les produits 
intermédiaires constituent l’essentiel des échanges 
internationaux. Au cours de la décennie écoulée, ils 
représentaient avec constance 60 % des importations 
africaines de marchandises (15 % environ pour 
les biens d’équipement et 14 % pour les biens de 
consommation)8, triplant en valeur au cours de la 
période 2010-2012, pour atteindre 272 milliards de 
dollars des États-Unis (figure 4.7)9. Au niveau des pays, 
ce rythme de croissance semble en forte corrélation 
avec la croissance réelle du PIB.
 
Les importations de produits intermédiaires ont 
été dominées par une poignée d’acteurs – l’Afrique 
du Sud, l’Égypte, le Maroc, l’Algérie, le Nigéria et la 

LES ÉCHANGES AFRICAINS DE PRODUITS 
INTERMÉDIAIRES

FIGURE 4.7 : ÉCHANGES DE MARCHANDISES DE L’AFRIQUE, PAR UTILISATION FINALE

Source : Calculs fondés sur la Base de données sur le commerce bilatéral par industrie et catégorie d’utilisation finale (Classification type pour le commerce 
international rév.3) de l’Organisation de coopération et de développement économique.

FIGURE 4.7: AFRICA’S MERCHANDISE TRADE BY END-USE
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Tunisie – qui comptent pour près de 75 % du total, 
et sont les pays qui se procurent la plus faible part 
de leurs produits intermédiaires sur le marché 
africain (Figure 4.8). Le continent importe 88 % de ses 
produits intermédiaires du reste du monde, en raison 
de sa faible capacité manufacturière et du manque de 
liens avec le système économique local et régional. 
Ces questions affectent également les pays africains 
de moindre taille. Comme le notent Cruz et al. 
(2014) dans le cas du Mozambique : « La plupart des 
fabricants se procurent leurs produits intermédiaires 
et leurs matières premières à l’étranger, et le secteur 
industriel se caractérise généralement par un 
faible degré de liens sectoriels. Cet état de choses 
se combine avec le fait que très peu d’entreprises 
manufacturières ont pénétré des marchés étrangers 
et que seulement environ 10 % de ces entreprises 
sont sous contrôle étranger ».

Il en résulte une occasion manquée pour le continent :  
les chaînes d’approvisionnement reliant les pays 
voisins sont très faibles, et les pays dominants 
n’établissent pas de liens en amont avec leurs voisins 
plus petits et moins industrialisés. Comme on le 
verra plus loin, cette situation découle d’une grande 
variété de contraintes limitant le commerce intra-
africain, depuis les conditions structurelles comme 
les lacunes infrastructurelles, jusqu’aux questions de 

politique commerciale comme les barèmes tarifaires 
inappropriés et le peu de facilitation du commerce.

Pour ce qui est des secteurs, c’est le manufacturier qui 
se pose en moteur principal de la demande croissante 
des pays africains en produits intermédiaires importés 
(figure 4.8). Les produits chimiques, les articles en 
caoutchouc, les articles en matières plastiques, 
les carburants et, dans une moindre mesure, les 
produits métallurgiques de base, les machines, 
les équipements, les produits alimentaires, les 
boissons et le tabac, constituent le gros des produits 
intermédiaires importés par le secteur manufacturier 
(figure 4.9). Les importations croissantes d’intrants 
de fabrication n’ont toutefois que peu profité au 
secteur manufacturier africain, qui souvent n’arrive 
pas à restreindre les effets de ses traditionnelles 
défaillances concurrentielles. De 2000 à 2010, par 
exemple, la valeur ajoutée manufacturière a plus que 
doublé sur l’ensemble du continent, affichant une 
augmentation d’à peu près 50 % en prix constants, 
mais sa part de la valeur ajoutée totale a baissé.

Les importations de produits intermédiaires pour les 
mines et carrières, de même que pour l’agriculture, 
ont joué un rôle plus limité. Elles étaient concentrées, 
n’étant le fait que d’une poignée de pays, notamment 
l’Égypte, le Maroc et le Nigéria. La taille modeste 

FIGURE 4.8 : IMPORTATIONS AFRICAINES DE BIENS INTERMÉDIAIRES, PAR PAYS ET SECTEUR 
PRINCIPAL, 2010-2012

Source : Calculs fondés sur la Base de données sur le commerce bilatéral par industrie et catégorie d’utilisation finale (Classification type pour le commerce 
international rév.3) de l’Organisation de coopération et de développement économique..

FIGURE 4.8: AFRICA’S IMPORTS OF INTERMEDIATE GOODS BY COUNTRY AND MAIN 
SECTOR, 2010–2012
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du commerce africain des produits intermédiaires 
agricoles et la répartition géographique de ces 
échanges est à l’image des faiblesses structurelles 
persistantes de ce secteur crucial qui contribue 
encore substantiellement au PIB et emploie 60 % de 
la main-d’œuvre. À l’exception de l’Afrique du Sud 
et des pays d’Afrique du Nord, l’agriculture africaine 
se caractérise par une sous-capitalisation aiguë et la 
dualité entre ses activités de subsistance ou de quasi-
subsistance (utilisant une gamme réduite d’intrants 
et répondant presque exclusivement aux besoins 
du marché intérieur) et la culture commerciale 
(principalement intégrée au marché mondial par la 
fourniture de matière premières). 

C’est pourquoi, alors que les économies nord-
africaines, ayant dans une certaine mesure modernisé 
leur agriculture, sont les principaux importateurs 
africains de produits intermédiaires agricoles, les 
pays ouest-africains (notamment les producteurs de 
cacao et de coton), et dans une moindre mesure, les 
économies de l’Afrique de l’Est (comme l’Éthiopie, le 
Malawi et l’Ouganda) exportent la plus grande part 
des produits intermédiaires agricoles, le plus souvent 
avec peu de transformation locale et de valeur ajoutée 

– selon le Rapport économique sur l’Afrique 2013, plus 
de 75 % du cacao exporté du Cameroun, de la Côte 
d’Ivoire, du Ghana et du Nigéria quittait ces pays 
sous la forme de fèves, comportant beaucoup moins 
de valeur ajoutée que la pâte de cacao, le beurre de 
cacao ou, bien sûr, le chocolat.

La mesure dans laquelle le marché régional est la 
source des produits intermédiaires importés par 
les pays africains varie grandement d’un secteur 
économique à l’autre. Si les éléments dont on dispose 
font par exemple ressortir l’existence de certains 
liens en amont dans le secteur des mines et des 
carrières – qui trouve en Afrique 25 % de ses produits 
intermédiaires importés –, dans d’autres secteurs, tels 
que les textiles ou même l’agriculture, les possibilités 
d’établir des chaînes d’approvisionnement régionales 
restent largement inexploitées, comme l’attestent les 
10 % seulement de produits intermédiaires importés 
de la région (figure 4.9). Ce qui est particulièrement 
frappant, surtout par contraste avec l’Asie de l’Est, 
c’est le rôle limité que le commerce intra-africain joue 
dans l’approvisionnement en intrants intermédiaires 
de l’industrie légère, alors qu’il s’agit du premier 
barreau de l’échelle des produits. 

FIGURE 4.9 : IMPORTATIONS AFRICAINES DE BIENS INTERMÉDIAIRES, PAR SECTEUR, 2010–2012

Source : Calculs fondés sur la Base de données sur le commerce bilatéral par industrie et catégorie d’utilisation finale (Classification type pour le commerce 
international rév.3) de l’Organisation de coopération et de développement économique.

FIGURE 4.9: AFRICA’S IMPORTS OF INTERMEDIATE GOODS BY SECTOR, 2010–2012
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LES EXPORTATIONS DE PRODUITS 
INTERMÉDIAIRES ONT CONNU 
UNE CROISSANCE VIGOUREUSE, 
MAIS RESTENT DOMINÉES PAR LA 
PRODUCTION MINIÈRE ET À FORTE 
INTENSITÉ DE MATIÈRES PREMIÈRES
Les biens intermédiaires constituent la plus grande 
part des importations africaines de marchandises, 
et leur poids dans le panier des exportations du 
continent est encore plus grand (figure 4.7). Les 
exportations de produits intermédiaires sont passées 
d’une valeur annuelle moyenne de 84 millions de 
dollars des États-Unis en 2000-2002 à 356 millions de 
dollars des États-Unis 10 ans plus tard. Ces produits 
ont constitué pendant cette dernière décennie la 
composante la plus dynamique de ces exportations, 
leur part du total étant passée de 75 % à 83 %10. Les 
chiffres régionaux sont soutenus en partie par les 
exportateurs de carburant et de minéraux que sont 
l’Algérie, le Nigéria, le Soudan et la Zambie, dont les 
exportations pendant la période 2010-2012 étaient 
constituées à plus de 95 % de produits intermédiaires 
(même dans le pays africain médian ces produits 
représentaient environ 75 % des exportations de 
marchandises). 

Malgré une augmentation marquée de la valeur des 
exportations africaines de produits intermédiaires 
dans la décennie achevée en 2011, la région ne 
représentait toujours que 2 % environ du chiffre 
mondial correspondant, alors qu’en Asie, cette 
proportion était de 35 %, et en Amérique latine de 4 %  
(OMC et IDE-JETRO, 2011). 

Que ce soit en fonction du pays d’origine ou de la 
composition sectorielle, les exportations africaines 
de produits intermédiaires tendent à être encore 
plus concentrées que les importations, les rôles 
principaux revenant aux pays riches en matières 
premières comme l’Algérie, le Nigéria et l’Afrique du 
Sud (figure 4.10). La dépendance de l’Afrique vis-à-
vis des exportations de produits primaires continue 
de croître : la proportion représentant le secteur des 
mines et des carrières dans les exportations totales 
de produits intermédiaires a augmenté au cours de 
la décennie écoulée (habituellement au détriment 
des produits intermédiaires agricoles) dans les 
deux tiers environ des 39 pays pour lesquels des 
données sont disponibles. Par conséquent, la moitié 
des exportations de produits intermédiaires du 
continent sont des produits du secteur des mines et 
des carrières. En d’autres mots, l’industrie d’extraction 
reste le premier canal par lequel les économies 

FIGURE 4.10 : EXPORTATIONS DE BIENS INTERMÉDIAIRES, PAR PAYS ET SECTEUR PRINCIPAL, 
2010–2012

Source : Calculs fondés sur la Base de données sur le commerce bilatéral par industrie et catégorie d’utilisation finale (Classification type pour le commerce 
international rév.3) de l’Organisation de coopération et de développement économique.

FIGURE 4.10: EXPORTS OF INTERMEDIATE GOODS BY COUNTRY AND MAIN SECTOR, 2010–2012
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FIGURE 4.11 : EXPORTATIONS AFRICAINES DE PRODUITS INTERMÉDIAIRES, PAR SECTEUR, 2010-2012

Source : Calculs fondés sur la Base de données sur le commerce bilatéral par industrie et catégorie d’utilisation finale (Classification type pour le commerce 
international rév.3) de l’Organisation de coopération et de développement économique.

FIGURE 4.11: AFRICA’S EXPORTS OF INTERMEDIATE GOODS BY SECTOR, 2010–2012
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africaines sont connectées en aval des chaînes 
mondiales de valeur, mais ses liens avec le marché 
régional sont faibles, celui-ci ne recevant que 6 % des 
intermédiaires miniers exportés (OCDE, 2014a). 

En outre, même dans le secteur extractif où elles 
jouissent d’un avantage comparatif manifeste, la 
plupart des économies africaines restent enlisées 
tout en bas des échelles de valeur, fournissant des 
matières premières et autres produits intermédiaires 
ne comportant qu’une très faible valeur ajoutée 
locale (CEA et CUA, 2013). Par ailleurs, le fait de ne 
pas encourager l’établissement de liens en aval avec 
des systèmes économiques locaux renforce la nature 
enclavée de nombreuses activités extractives et se 
traduit par d’énormes occasions manquées. Le cas 
du Nigéria est emblématique à cet égard : en 2012, 
le pays a exporté pour 89 milliards de dollars des 
États-Unis de pétrole brut, mais seulement pour 5,6 

milliards de dollars des États-Unis de pétrole raffiné, 
tout en devant importer pour 5,5 milliards de dollars 
des États-Unis du même raffiné.

Les cas d’autres pays africains donnent toutefois 
à conclure qu’un cadre stratégique approprié 
contribuerait sensiblement à favoriser l’ajout de 
valeur dans des activités en aval, même dans le 
secteur extractif. Ainsi le Botswana est-il parvenu 
à favoriser l’émergence d’un pôle de taille et de 
polissage des diamants employant plusieurs milliers 
de travailleurs en soutenant l’accumulation des 
compétences propres au secteur (CEA et CUA, 2013 ;  
études de cas des pays – Botswana). Dans le même 
ordre d’idées, des PME mozambicaines ont pénétré 
la chaîne de valeur de l’aluminium centrée sur la 
fonderie de Mozal (encadré 4.4).
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Bien que leur présence dans le panier des exportations 
ait été limitée par les normes internationales, les 
produits intermédiaires du secteur manufacturier 
ont vu leurs exportations quadrupler au cours des 
10 à 15 dernières années, et atteindre une valeur 
moyenne de 145 milliards de dollars des États-Unis 
au cours de la période 2010-2012. Ce qui donne à 
réfléchir, cependant, c’est le fait que cette valeur 
s’explique principalement par des produits à forte 
intensité de matières premières tels que les produits 
métallurgiques, les produits chimiques, les articles en 
matières plastiques et les carburants (figure 4.11). À 
l’inverse, d’autres activités de fabrication – soit légères 
(textiles, bois, produits alimentaires et boissons), soit 
lourdes (matériel de transport et machines) – jouent 
un rôle mineur dans la composition générale des 
exportations africaines de produits intermédiaires.

Ces éléments, tout comme le recours accru de l’Afrique 
à des intrants importés du reste du monde, attestent 
la faiblesse patente et de longue date du secteur 
manufacturier africain (chapitre 2). La mauvaise 
tenue à l’exportation des produits intermédiaires du 
secteur manufacturier concorde avec les éléments 
attestant le peu de poids que continue d’avoir le 

commerce intra-industriel dans la région et le faible 
niveau d’intégration du secteur dans les réseaux de 
production internationaux, régionaux et mondiaux. 
Dans un contexte où la plupart des pays africains 
continuent d’avoir des structures de production 
insuffisamment diversifiées (et souvent similaires), 
une ré-industrialisation prématurée aggrave 
la situation en réduisant encore davantage les 
possibilités d’échanges intra-industriels. Le contraste 
est grand avec la situation en Asie de l’Est et du Sud, 
où la modernisation industrielle s’est faite selon une 
séquence bien ordonnée et a débouché sur un réseau 
régional de production dense et caractérisé par une 
forte mise à contribution du commerce intrarégional 
des produits intermédiaires11.

Quatre produits dans la fabrication légère – les 
aliments, les textiles, le papier et le bois – ne 
jouent pratiquement aucun rôle dans l’ensemble 
des exportations des produits intermédiaires. 
Normalement situés au barreau le plus bas de l’échelle 
des produits du secteur de la fabrication, ils ne sont 
responsables que de 15 des 356 milliards de dollars 
des États-Unis représentant la valeur totale des 
exportations de produits intermédiaires (moyenne 

Le Nigéria et le Mozambique sont 
respectivement le premier exportateur 
de pétrole et le deuxième exportateur 
d’aluminium d’Afrique. Leurs tentatives 
dissemblables de création de liens en 
amont et en aval avec des industries 
extractives attestent la complexité de toute 
approche en la matière.

La production d’aluminium mozambicaine 
est dominée par la fonderie d’aluminium 
Mozal, une coentreprise de sociétés 
transnationales dans laquelle le 
Gouvernement mozambicain a une 
participation de 3,9 %. La fonderie 
emploie directement 1 190 personnes et 
indirectement 1 500 autres. Son chiffre 
d’affaires annuel est d’environ 1,1 milliard 
de dollars É.-U. Elle utilise principalement 

des produits intermédiaires importés (de 
l’alumine d’Australie, du coke des États-
Unis et de l’électricité d’Afrique du Sud), 
mais elle a impliqué des PME dans des 
activités en amont, dans la construction, 
la maintenance, l’expansion et les services 
d’ingénierie. La mobilisation des PME 
a été stimulée par des initiatives de 
responsabilisation soutenues par la Société 
financière internationale. Mozal, qui 
exportait habituellement tous ses lingots, 
à signé en 2013 un accord de fourniture de 
50 000 tonnes de lingots par an à l’usine de 
fabrication de câbles que Midal installe au 
Mozambique (Sutton, 2014).

La chaîne de valeur du pétrole nigérian 
représente 83 % des exportations du pays et 
les deux tiers des recettes de l’État. L’amont 

(exploration et production) est dominé par 
des multinationales ; l’aval (transformation 
du brut et commercialisation) est constitué 
de plusieurs entreprises et raffineries 
locales. Le Nigéria dispose d’un cadre 
régissant le contenu local et doté d’une 
variété d’instruments, dont l’octroi 
prioritaire des permis d’exploitation de 
champs pétroliers aux opérateurs locaux, le 
soutien à l’amélioration des compétences 
et au développement des capacités propres 
au secteur, l’établissement de liens entre 
l’industrie pétrolière et l’université, et les 
exigences en matière de participation 
concernant les filiales nigérianes.  

ENCADRÉ 4.4 : ÉTABLIR DES LIENS AVEC LES INDUSTRIES EXTRACTIVES – LES CAS DU 
MOZAMBIQUE ET DU NIGÉRIA
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pour la période 2010–2012). Au cours de la dernière 
décennie, leurs importations se sont développées 
bien plus vite que leurs exportations, en particulier 
dans le cas des produits alimentaires et des produits 
du bois. 

Le manque de compétitivité du secteur manufacturier 
africain, et la mesure dans laquelle le potentiel 
de valeur ajoutée locale reste inexploité, sont des 
phénomènes parfaitement illustrés par le commerce 
régional du coton, produit d’exportation de premier 
plan pour des pays comme le Bénin, le Burkina 
Faso et le Mali. Avec des exportations se montant 
à 3,9 milliards de dollars des États-Unis en 2012, la 
part de l’Afrique dans l’ensemble des exportations 
mondiales de coton était d’environ 16 %. Cela étant, 
un dixième seulement de cette valeur provenait des 
tissus de coton (soit 0,4 milliard de dollars des États-
Unis ou environ 1% des exportations mondiales). En 
même temps, la région importait pour 0,4 milliards 
de dollars des États-Unis de coton et 4 milliards de 
dollars de tissus de coton. Autrement dit, la région 
échangeait du coton brut contre des tissus de coton, 
manquant ainsi une occasion énorme d’ajouter de la 
valeur localement et de s’industrialiser (Figure 4.12).

FIGURE 4.12 : ÉCHANGES AFRICAINS DE COTON ET DE TISSUS DE COTON

Source : Calculs fondés sur la base de données UNCTADstat (consultée le 10 novembre 2014 – codes (Classification type pour le commerce international rév.3) 

FIGURE4.12: AFRICA’S TRADE IN COTTON AND COTTON FABRICS
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Les services sont une composante importante de 
toute économie. Ce sont des intrants clefs pour 

la plupart des autres entreprises, ils contribuent 
directement au PIB et à la création d’emploi, attirent 
l’IDE et sont importants pour l’ajout de valeur au fil 
des chaînes de valeur mondiales.

LES SERVICES FOURNISSENT 
DES INTRANTS ESSENTIELS À LA 
PLUPART DES AUTRES ENTREPRISES
Les services d’infrastructure comme l’énergie, les 
télécommunications et les transports sont essentiels 
pour la compétitivité des entreprises ; les services 
financiers sont aux transactions ce que l’huile est 
aux moteurs et ils ouvrent des possibilités de crédit 
à l’investissement ; les services du bâtiment sont 
une condition préalable au développement des 
entreprises ; les services juridiques et comptables 
sont vitaux dans un environnement industriel 
et commercial prospère. Certains secteurs de 
services tels que les soins de santé, l’éducation, 
l’approvisionnement en eau et l’assainissement sont 
cruciaux pour le développement social ainsi que pour 
la bonne santé et la bonne formation de la main-
d’œuvre12. Des services à prix raisonnable et de bonne 
qualité peuvent améliorer la compétitivité dans 
les secteurs de l’agriculture, de l’extraction et de la 
fabrication. Selon l’OCDE (2013)13, pas moins de 30 %  
de la valeur ajoutée aux exportations du secteur 
manufacturier proviendraient d’intrants incorporés 
sous la forme de services.

L’essor des services de télécommunication en Afrique 
au cours de ces dix dernières années est un exemple 
des effets que le développement des services peut 
avoir sur d’autres secteurs. L’essor des TIC sur le 
continent, en particulier de la téléphonie mobile, 
a favorisé la croissance économique notamment 
par l’inclusion financière, en mettant des services 
financiers mobiles à la portée de la population et en 
connectant les fermiers aux marchés (Andrianaivo 
et al., 2011)14. Le Kenya est à présent classé numéro 
un mondial des services financiers mobiles et peut 
se vanter d’être le pays de l’Afrique Centrale, de 
l’Est, de l’Ouest, et Australe qui affiche le plus grand 

pourcentage (plus de 70 %) d’habitants bénéficiant 
de services financiers (BAD, OCDE et PNUD, 2014). 
Dès lors que les PME dans de nombreux pays africains 
citent le manque d’accès au financement comme 
principal obstacle au développement commercial et 
industriel, la mise à disposition de services financiers 
sur le continent est particulièrement importante 
pour les activités économiques de l’Afrique.

LE SECTEUR DES SERVICES PEUT 
AMENER À L’AFRIQUE DE TRÈS 
PRÉCIEUX INVESTISSEMENTS 
ÉTRANGERS ET CAPITAUX PRIVÉS
En 2012, 40 % des flux d’IDE destinés à l’Afrique ont 
été investis dans les services, contre 24 % seulement 
l’année précédente (CNUCED, 2013b). En 2013-2015, 
les hôtels et restaurants étaient l’un des secteurs 
africains les plus prometteurs pour l’IDE. Le capital 
privé en Afrique est particulièrement attiré par 
le secteur des services ; en 2012, les quatre sous-
secteurs les plus populaires pour ce type de fonds 
étaient les services aux entreprises, les technologies 
de l’information, les produits industriels, et les 
télécommunications, médias et communications*. 
Au Maroc, par exemple, les principales activités 
attirant les IDE dans les services étaient les services 
aux entreprises, les services financiers, les hôtels et 
les restaurants, ainsi que les transports, l’entreposage 
et les communications15. Cet exemple montre qu’un 
secteur touristique bien conçu (comme celui du 
Maroc) peut être un aimant pour l’investissement. En 
2012, le secteur du tourisme a été la principale source 
de devises du Maroc, le deuxième contributeur à son 
PIB et le deuxième créateur d’emplois. 

LES SERVICES ONT LE POTENTIEL 
D’ÊTRE DES MOTEURS DE CRÉATION 
D’EMPLOI
Étant donné les faiblesses qui ont affecté la base 
manufacturière ces 10 dernières années, le mouvement 
des travailleurs africains s’est fait de l’agriculture vers les 
services (Banque mondiale, 2014). Ceux-ci ont employé 
en moyenne 47 % de la main-d’œuvre dans les 12 

LES SERVICES DANS LA TRANSFORMATION 
STRUCTURELLE DE L’AFRIQUE 

*http://www.uneca.org/fr/media-centre/stories/selon-lopes-secretaire-executif-de-la-cea-les-fonds-de-capitaux-prives-peuvent#.VOVjuyi3k0s.
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pays africains disposant de données pour la période 
2009–201316, le maximum étant de 65 % et 63 %  
respectivement à Maurice et en Afrique du Sud17. Les 
services sont effectivement un secteur à forte intensité 
de main-d’œuvre et ils peuvent jouer un rôle important 
dans la croissance de l’Afrique non seulement en 
appuyant les industries locales, mais aussi en créant 
un grand nombre d’emplois. Cependant, malgré cette 
capacité avérée de création d’emploi pour la jeunesse 
africaine, une grande partie de ce travail relève du secteur 
informel. Les données y relatives sont clairsemées et il 
est difficile de dire si ces emplois se concentrent dans les 
services à haut ou faible rendement. Il est possible que 
bon nombre de ces emplois soient de piètre qualité pour 
ce qui est de la sécurité, de la rémunération et d’autres 
conditions. Les gouvernements africains devront 
user de politiques appropriées afin que la croissance 
de l’emploi occasionnée par le secteur des services 
dépasse le cadre du secteur informel, notamment 
en multipliant les mesures incitant les entreprises à 
rejoindre l’économie formelle. Les politiques devront 
aussi privilégier la croissance de services tels que les TIC 
et l’appui aux entreprises.

PARTOUT EN AFRIQUE, IL Y A 
UNE FORTE CORRÉLATION ENTRE 
LA CROISSANCE DES SERVICES, 
LA CROISSANCE  DU PIB ET LA 
CROISSANCE DE LA VALEUR AJOUTÉE 
MANUFACTURIÈRE
Il ressort des enseignements du développement 
économique de par le monde que la croissance du 
secteur des services tend à aller de pair avec celle du 
PIB, les services représentant une plus grande part 
de l’activité économique dans les économies plus 
riches. Ce constat est étayé par les données relatives 
aux pays africains pour la période 2000-2012 mettant 
en évidence une forte corrélation entre la croissance 
de la valeur ajoutée des services et la croissance 

du PIB. Seule la corrélation entre la croissance de la 
valeur ajoutée agricole et celle du PIB est plus forte 
que celle relative aux services (tableau 4.5) 

Bien entendu, corrélation ne signifie pas causalité. 
De fait, la relation fonctionne aussi en sens inverse, 
lorsque l’augmentation du PIB entraîne une plus 
grande demande de services dans des domaines tels 
que la banque, l’assurance, les services aux entreprises, 
le tourisme, etc. Toujours est-il que quel que soit le 
sens de la corrélation, le fait que la croissance de la 
valeur ajoutée des services et celle du PIB tendent à 
évoluer de conserve indique un rapport solide entre 
ces deux caractéristiques. 

Dans toute l’Afrique, la valeur ajoutée des services 
a connu une plus forte croissance que celle de la 
fabrication, de l’industrie et de l’agriculture au cours de 
la période 2000-2012. La croissance de la valeur ajoutée 
des services est en forte corrélation avec celle de la 
fabrication, la valeur commune de 0,85 étant à l’image 
des synergies entre ces deux secteurs. Le fait que la 
valeur ajoutée de l’un et de l’autre évoluent de façon très 
proche tend à établir que les services sont nécessaires 
pour soutenir le développement de la fabrication.

LES SERVICES ONT DE PLUS EN 
PLUS D’IMPORTANCE DANS LES 
ÉCONOMIES AFRICAINES
La transformation structurelle coïncide habituellement 
avec un accroissement du rôle de l’industrie et des 
services dans l’économie (et une réduction du rôle 
de l’agriculture). En 2013, les services ont apporté 
la principale contribution au PIB de 35 des 54 pays 
africains18. La croissance des services en Afrique durant 
la période 2000–2012 était plus élevée que la moyenne 
mondiale et plus rapide que celle de plusieurs autres 
régions (figure 4.1). Les services peuvent aussi être 
sous-estimés (encadre 4.5).

TABLEAU 4.5 : EXEMPLES DE CORRÉLATIONS DE CROISSANCE, 2000-2012

Secteurs à valeur ajoutée croissante :

Corrélations avec la croissance : Services Industrie Fabrication Agriculture

du PIB 0.86 0.70 0.81 0.90

du PIB par habitant 0.87 0.67 0.80 0.86

de la valeur ajoutée des services 1 0.52 0.85 0.68

Source : Calculs fondés sur les Indicateurs du développement dans le monde.
Note : Le tableau est basé sur 53 pays africains. Les données relatives à la croissance du PIB pour 2000-2012 concernent 49 pays africains. Les valeurs relatives 
à la croissance de la valeur ajoutée des secteurs de l’agriculture, de l’industrie et des services en 2000-2012 peuvent être calculées respectivement pour 34, 32 
et 33 pays africains.
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FIGURE 4.13 : CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE DES SERVICES, PAR RÉGION, 2000-2012

Source : Calculs fondés sur les Indicateurs de développement dans le monde.

FIGURE 4.13: AVERAGE ANNUAL GROWTH IN SERVICES BY REGION, 2000–2012
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ENCADRÉ 4.5 : LES SERVICES PEUVENT ÊTRE SOUS-ESTIMES

Les services représentent à peu près la moitié des échanges en 
valeur ajoutée de l’Afrique. Les services financiers sont les plus 
grands contributeurs, suivis par les transports. Par rapport aux 
pays du G-7, où les services représentent 73 % du commerce en 
valeur ajoutée, il s’agit là d’une part encore faible qui doit être 
augmentée.

Il y a de plus en plus d’indications que le rôle des services dans 
le commerce international serait largement sous-estimé dans 
les statistiques. Selon les données relatives aux échanges en 
valeur ajoutée récemment mises au point par l’OCDE, la valeur 
du commerce des services, lorsqu’elle est considérée du point 
de vue de la valeur ajoutée, représenterait près de la moitié des 
exportations commerciales du monde (45 %). Le lien important 
entre les services et la participation aux chaînes de valeur a été 
consacré par le terme « servicisation », qui traduit le fait que les 
secteurs primaire et secondaire fournissent des services tels que 
la commercialisation, l’entreposage et la location d’équipements 
(OCDE, OMC et Banque mondiale, 2014). Les chaînes de valeur 
mondiales consacrées aux services restent moins importantes 
que celles du secteur manufacturier, mais elles sont reconnues à 

une échelle de plus en plus grande. Elles doivent donc être mises 
en évidence par les décideurs pour leur potentiel de montée en 
gamme dans les chaînes de valeur.

L’émergence des services et la fragmentation de plus en plus 
marquée des chaînes de valeur mondiales (en « tâches ») 
présentent des possibilités de rééquilibrage substantiel de la 
distribution des avantages comparatifs que la « vieille économie » 
fondait sur les dotations naturelles des pays en développement. En 
rattachant des avantages concurrentiels aux tâches de services, les 
pays peuvent, grâce aux TIC, surmonter les obstacles économiques 
traditionnels associés notamment au fait d’être un petit marché, 
de n’avoir pas de littoral ou d’être géographiquement reculé. 
La fragmentation de la production dans les chaînes de valeur 
mondiales combinée avec le développement des TIC offrent 
également de nouvelles possibilités aux PME de prendre part à 
l’économie mondiale en réduisant le seuil et le capital nécessaire 
pour pénétrer les marchés des biens intermédiaires et des services 
(tâches). Le Kenya et l’Ouganda sont déjà des exemples bien 
connus de réussite dans l’exportation de services aux entreprises 
et de services de TIC (OCDE, 2014a).
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En 2012, tous les pays africains pour lesquels des 
données étaient disponibles ont exporté des services. 
Les exportations de l’Afrique dans ce secteur sont 
passées de 11,5 milliards de dollars É.-U. en 1980 à 32,7 
milliards de dollars É.-U. en 2002, et à 89,5 milliards de 
dollars É.-U. en 201219.

En 2013, ce sont les services de voyages qui 
constituaient le plus gros poste d’exportation de 
services de l’Afrique20 (40 %), suivis par les services de 
transport21 (25 %) (figure 4.14). Les « autres services 
commerciaux » représentaient également une part 
relativement importante des exportations de services 
de l’Afrique en 2013 (6,3 %) ; ils constituent un des 
aspects du commerce mondial qui se développe le 
plus rapidement aujourd’hui, s’étendant aux services 
professionnels, techniques et informatiques de 
sous-traitance interentreprises. C’est une catégorie 
importante en ce qu’elle fournit un appui à la plupart 
des autres entreprises. 

La part importante des voyages et des transports 
dans les exportations africaines de services 
reflète l’importance du tourisme. Directement ou 
indirectement, celui-ci compte pour 10 % du PIB de 
l’Afrique Centrale, de l’Est, de l’Ouest, et Australe et 
emploie des millions de personnes. Le secteur réalise 
un chiffre d’affaires d’environ 170 milliards de dollars 

É.-U. par an. En 2013, l’Afrique a accueilli plus de 36 
millions de touristes, un effectif en croissance de 6 % 
par rapport à l’année passée. (The Economist, 2014).

L’amélioration des revenus du tourisme en Afrique 
a dans une large mesure été rendue possible par 
l’amélioration des services de transport aérien. Le 
nombre de passagers à destination du continent a 
doublé entre 2000 et 2010, atteignant 62,6 millions 
de personnes en 201022. Le secteur de l’aviation est 
particulièrement dynamique en Algérie, en Égypte, 
en Éthiopie, au Maroc, au Nigéria et en Afrique du Sud. 
Les compagnies aériennes de ces pays ont transporté 
entre 17 millions (Afrique du Sud) et 4 millions 
(Algérie) de passagers en 201223. L’Égypte, l’Éthiopie, 
le Kenya et l’Afrique du Sud ont transporté les plus 
grandes quantités de fret en 2012. Ces bons résultats 
ne cachent pas le fait que l’aviation africaine pourrait 
fonctionner beaucoup mieux si des contraintes telles 
que les retards de libéralisation, qui contribuent 
à l’augmentation des prix (le prix moyen du billet 
d’avion a augmenté de 24 % en Afrique de 2012 à 
2013), étaient supprimées (The Economist, 2013). Les 
cieux africains restent bien plus chers que ceux des 
autres régions. Dans de nombreux pays africains, 
la présence du gouvernement dans le secteur de 
l’aviation n’encourage pas l’investissement privé 
(The Economist, 2013). Des actions régionales 

FIGURE4.14 : EXPORTATIONS AFRICAINES DE SERVICES, PAR CATÉGORIE,  2013

Source : Calculs de la CEA fondés sur les données du Centre du commerce international.

FIGURE4.14: AFRICA’S EXPORTS OF SERVICES BY CATEGORY, 2013.
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destinées à ouvrir le secteur, comme la décision 
de Yamassoukro visant à libéraliser et réglementer 
graduellement les services de transport aérien intra-
africain, peuvent contribuer à libérer le potentiel de 
l’aviation sur le continent. 

CERTAINS SOUS-SECTEURS DES 
SERVICES ONT CONNU UNE 
CROISSANCE PARTICULIÈREMENT 
FORTE EN AFRIQUE, MAIS CELLE-
CI NE S’EST PAS TOUJOURS 
TRADUITE PAR UNE AMÉLIORATION 
DES SERVICES FOURNIS AUX 
ENTREPRISES LOCALES
Entre 2000 et 2012, les exportations de certaines 
catégories de services ont connu une forte croissance 
en Afrique. Les exportations de services informatiques 
et d’information ont enregistré sans discontinuer une 
croissance annuelle moyenne de 20 %, suivies dans 
cette tendance à la hausse par les services financiers 
et les services d’assurance (affichant de part et d’autre 
une croissance annuelle moyenne de 12 %). La forte 
croissance de ces sous-secteurs n’a cependant pas 
toujours profité aux PME locales. Dans de nombreux 
cas, des catégories comme les services bancaires, les 
assurances et les services aux entreprises se sont très 
largement orientés vers les gros projets du secteur 
minier ou les gros investisseurs étrangers (encadré 4.6). 

LE SECTEUR DES SERVICES EST UN 
VECTEUR DE TRANSFORMATION 
ÉCONOMIQUE DÈS LORS QUE 
TOUS LES PAYS NE PEUVENT PAS 
COMPTER SUR UN AVANTAGE 
CONCURRENTIEL DANS LE SECTEUR 
MANUFACTURIER
En 2013, les services ont été le principal secteur 
contribuant au PIB de la majorité des pays africains, 
les plus grandes parts ayant été enregistrées aux 
Seychelles, à Djibouti et à Maurice (tableau 4.6). 

Le secteur des services ouvre des possibilités 
de transformation économique à certains pays, 
notamment les petits États insulaires (comme les 
Seychelles, Maurice ou Cabo Verde) et les petits 
États dépourvus de littoral (comme le Botswana ou 
le Lesotho, où la valeur ajoutée es services a atteint 
respectivement 62 % et 60 % du PIB)24, pour lesquels le 
secteur manufacturier pourrait ne pas être la meilleure 
voie de développement. Si l’on en croit l’évolution 
de la croissance indienne, la voie des services à haut 
rendement, qui contourne la fabrication, pourrait 
également conduire à une croissance durable 
(Ghani et al., 2011). Les services modernes comme 
la conception de logiciels, les centres d’appel et les 
processus d’affaires externalisés sont des activités à 
forte valeur ajoutée qui peuvent être d’importants 
moteurs de croissance pour des pays innovateurs 

ENCADRÉ 4.6 : MÊME EN PLEIN ESSOR, LE SECTEUR FINANCIER MOZAMBICAIN SE 
CONCENTRE SUR LES GRANDS PROJETS MINIERS, LAISSANT LES ENTREPRISES LOCALES 
EN MANQUE DE CRÉDIT

Au Mozambique, les secteurs qui ont connu la plus forte croissance 
en 2013 étaient le secteur minier, sous l’effet d’une poussée des 
exportations de charbon, et le secteur financier, sous l’effet d’une 
expansion du crédit et d’un accroissement des revenus, et ce, 
principalement dans les zones urbaines. Selon la banque centrale, 
Banco de Moçambique, l’encours total des crédits accordés par 
les banques mozambicaines a augmenté de 33 % pendant les 12 
mois précédant octobre 2013, atteignant 4,8 milliards de dollars 
É.-U. (31,6 % du PIB). Pendant la même période, les dépôts ont 
augmenté de 17,6 %, totalisant 6 milliards de dollars É.-U. (39,4 % 
du PIB). D’un niveau faible au départ, les rangs de la classe moyenne 
mozambicaine gonflent, et la demande de services bancaires pour 
les entreprises, les investisseurs et la petite clientèle fait de même.

Il reste que la croissance de ces dernières années n’a pas abaissé 
le coût du crédit pour les entreprises locales. Les grandes banques 

se positionnent plutôt pour répondre aux besoins de services 
destinés aux entreprises et aux investisseurs que génèrent les 
grands projets d’exploitation et les grosses sociétés. C’est ce qui 
ressort de l’écart entre le taux de base des banques  – le taux 
auquel les banques accordent des crédits à leurs clients les plus 
solvables (c’est-à-dire les grandes entreprises) – et le taux d’intérêt 
moyen d’un prêt à deux ans. Dans son rapport sur la compétitivité 
mondiale (The Global Competitiveness Report 2013-2014), le Forum 
économique mondial, qui classe le Mozambique au 137e rang sur 
148 pays, conclut que l’accès au financement est la contrainte la 
plus significative à laquelle les entreprises doivent faire face. Les 
taux d’intérêt restent élevés, à quelque 8,25 %, mais atteignent 
parfois les 20 % pour les petits débiteurs. Les restrictions frappant 
l’utilisation de la propriété foncière comme garantie (la terre 
appartient à l’État) réduisent encore l’accès au crédit.
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et ouverts à la technologie. Ils emploient une main-
d’œuvre qualifiée, profitent des économies d’échelle 
et sont exportables. Cabo Verde, par exemple, entend 
devenir une plate-forme internationale pour certains 
services à forte valeur ajoutée comme les services 
bancaires, le tourisme, les TIC, les processus d’affaires 
et les services maritimes, tirant parti, ce faisant, de 
son taux d’alphabétisation élevé, de sa stabilité 
sociale, politique et macroéconomique, et de son 
faible niveau de corruption (Rocha, 2010). 

Les pays africains où les services contribuent dans 
une mesure relativement grande au PIB ne sont 
souvent pas bien dotés en ressources : la corrélation 
entre l’indice des bénéfices tirés des ressources 
naturelles établi par la Banque mondiale25 et la part 
des services dans le PIB est forte et négative, à –0,7326. 
Ce qui donne à conclure que les pays bien dotés 

en ressources auront tendance à développer leurs 
industries (minières ou pétrolières, par exemple) 
plutôt que leurs services. 

Certains pays, dont le Kenya et le Rwanda, sont déjà 
bien placés pour devenir des centres de services 
dans leurs régions, et se sont dotés de lois modernes 
en matière de concurrence. Le Kenya compte sur 
son niveau de développement technologique, son 
solide secteur privé, ses marchés financiers bien 
développés et son infrastructure des TIC pour étendre 
ses exportations de services, ce secteur ayant déjà 
été un des principaux moteurs de son économie au 
cours des dernières années. En 2012, le pays affichait 
dans le secteur des services un important excédent 
commercial se chiffrant à 2,4 milliards de dollars É.-U.27  
et résultant d’une augmentation des recettes en 
devises générées par le tourisme, les transports, les 

TABLEAU 4.6 : DIX PREMIERS PAYS AFRICAINS EN TERMES DE CONTRIBUTION DES SERVICES AU PIB, 2013

Pays Services en % du PIB en 2013

Seychelles 81.1
Djibouti 77.0
Maurice 71.5
Cabo Verde 70.3
Afrique du Sud 69.1
Botswana 61.8
Sénégal 60.1
Érythrée 60.0
Lesotho 60.0
Gambie 60.0

Source : Analyse par la Commission économique pour l’Afrique des données de l’Annuaire statistique pour l’Afrique. 
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ENCADRÉ 4.7 :  LES SERVICES PRENNENT LE PAS SUR LE SECTEUR MANUFACTURIER DANS 
LE DÉVELOPPEMENT DU RWANDA

Le développement d’une industrie 
manufacturière est un grand défi pour 
un pays comme le Rwanda qui n’a pas de 
littoral, doit compter avec les obstacles 
non tarifaires entravant ses échanges 
avec les partenaires de la CAE, et doit faire 
face aux faiblesses des infrastructures de 
transport. Le Gouvernement a donc porté 
son attention sur le secteur des services, 
notamment sur les sous-secteurs des TIC, 
du tourisme et de la finance. Par nature, de 
nombreux services sont à l’abri des coûts de 
transport élevés. Le Gouvernement entend 
catalyser l’émergence au Rwanda d’un pôle 
de services destinés aux marchés régionaux. 

À ce jour, certaines évolutions 
encourageantes ont pu être relevées. Le 
Rwanda a su porter ses exportations de 
services de 59 millions de dollars É.-U. en 
2000 à 395 millions de dollars É.-U. en 
201130, et devait aux services plus de 50 % de 
sa croissance économique totale entre 2007 
et 2013, alors que l’agriculture, qui restait 
pourtant son plus grand secteur d’activité, 
n’y contribuait que pour à peine plus de 
20 %. Selon le programme Vision 2020 
du Gouvernement, les services devraient 
également l’emporter quant à la contribution 
au PIB, et leur part passer de 38 %  
actuellement à 42 % en 2020, dépassant 
l’agriculture en tant que premier secteur 

dès 2015. Des services améliorés peuvent 
également accroître la productivité de 
l’agriculture, notamment en ce qui concerne 
les grandes cultures d’exportation que sont 
le thé, le café et le cacao. 

Le commerce de gros et de détail, 
l’éducation, les services financiers et 
les assurances, ainsi que les transports, 
l’entreposage et les communications ont 
tous connu des taux de croissance supérieurs 
à 10 % par an depuis 2007. Le sous-secteur 
des TIC a lui aussi enregistré une croissance 
rapide : au cours de la période 2000-2011, 
mais surtout après 2007, il a bénéficié 
d’investissements se montant à 552,7 
millions de dollars É.-U. Le tourisme est 
depuis 2007 la principale source de devises. 
En 2011, les exportations de services de 
voyages et de tourisme représentaient 63 
% de tous les services exportés, et 29 % des 
exportations de marchandises et de services 
confondus. En 2013, le Rwanda a accueilli 
1 137 000 visiteurs, ce qui correspondait à 
des recettes de 294 millions de dollars É.-U. ;  
en 2000, ce montant était de 62 millions 
de dollars31. Il est prévu que les recettes 
du tourisme augmentent en moyenne de 
25 % par en jusqu’en 201732. Bien que le 
tourisme concernant les gorilles ait été 
un des principaux arguments de vente, 
le Gouvernement entend également 

diversifier les produits touristiques. En 
outre, grâce à son infrastructure et ses 
télécommunications modernes, le pays 
devient de plus en plus intéressant pour 
le tourisme de conférence. En 2014, il a 
notamment accueilli les réunions de la 
BAD (en mai) et le Forum mondial pour 
le développement des exportations (en 
septembre). 

En 2012, les stocks d’IDE étaient estimés 
à 329,1 millions de dollars É.-U. pour le 
secteur des TIC, 124,1 millions de dollars É.-
U. pour le secteur financier, et 125,1 millions 
de dollars É.-U. pour celui des assurances, le 
secteur manufacturier ne recevant quant 
à lui que 90,8 millions de dollars É.-U.33 Le 
développement d’un secteur de transport 
aérien compétitif fait également partie de 
la stratégie gouvernementale en matière de 
services. Il n’y a pas si longtemps, le Rwanda 
n’était guère connecté par les airs ; le marché 
aérien au départ et à destination du pays 
n’était pas lucratif pour les investisseurs 
privés. Le Gouvernement investit beaucoup 
dans RwandAir, dont il souhaite faire passer 
le chiffre d’affaires de 46 millions de dollars 
É.-U. aujourd’hui à plus de 350 millions de 
dollars É.-U. d’ici à 2018, et ce, en ajoutant 
aux destinations, en agrandissant la flotte 
et en améliorant les normes et certificats.

L’essor des services de 
télécommunication en 
Afrique au cours de ces 
dix dernières années est 
un exemple des effets que 
le développement des 
services peut avoir sur 
d’autres secteurs.
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communications et les services financiers. Le Kenya 
compte des sociétés qui exportent des services 
extraterritoriaux à valeur élevée dans les domaines 
de la conception de produits, de la recherche-
développement, des assurances, de la comptabilité et 
des processus d’affaires externalisés. Les exportations 
de services de TIC représentent déjà plus 10 % de 
l’ensemble de ses exportations de services et près 
de 20 % de ses entrées d’IDE (Rubadiri, 2012). Une 
telle croissance ne profite pas seulement au Kenya, 
mais aussi à d’autres pays de la région qui peuvent se 
procureur les services de haute qualité ainsi fournis.

Le Botswana développe son secteur financier avec le 
projet de devenir un centre financier dans sa région. 
En 2003, il créait le centre de services financiers, 
International Financial Services Centre, auprès duquel 
les sociétés peuvent être accréditées pour effectuer 
des opérations transfrontalières tout en bénéficiant 
d’exonérations fiscales. Une cinquantaine de sociétés 
– dont certains grands noms comme ABN Amro, 
Banc ABC, African Alliance International et Vantage 
Mezzanine Fund28 – fonctionnent dans ce cadre. 
En partie grâce à ce dispositif, le secteur financier 
du Botswana a attiré 630,7 millions de dollars d’IDE 
en 2012 (soit 88 % de l’IDE total dans le secteur des 
services) (Forum du commerce international, 2010). 
Le volume des services financiers exportés par le 
Botswana est passé de 417 000 dollars É.-U. en 2009 à 
5,1 millions de dollars É.-U. en 201229.

Le Botswana a réussi à se positionner en tant que 
pôle de services grâce à sa situation géographique 
avantageuse (sans littoral, mais au centre des 15 
pays de la SADC), sa réglementation de haut niveau, 
l’absence de contrôle de change et une infrastructure 
d’affaires compétitive. Les dispositions prises par 
le Botswana sont particulièrement intéressantes 
pour les pays sans littoral qui pourraient recourir au 
commerce des services afin de tourner à leur avantage 
leur situation géographique centrale (encadré 4.7).
 

Entre 2000 et 2012, les 
exportations africaines de 
services informatiques et 
d’information ont enregistré 
sans discontinuer une 
croissance annuelle moyenne 
de 20 %, suivies dans cette 
tendance à la hausse par 
les services financiers et les 
services d’assurance (affichant 
de part et d’autre une 
croissance annuelle moyenne 
de 12 %), mais cela n’a 
cependant pas toujours profité 
aux PME locales.
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Les taux de participation des pays africains aux 
chaînes de valeur mondiales sont élevés, mais 

cette participation s’opère à des niveaux peu élevés. 
Les ressources naturelles abondantes et les faibles 
coûts de main-d’œuvre qui caractérisent le continent 
offrent d’énormes possibilités de renforcement de 
l’intégration régionale. L’importance croissante des 
TIC est l’occasion pour les pays africains de s’insérer 
dans plusieurs chaînes de valeur sans avoir à mettre 
en place tout le processus de production. En général, 
les statistiques commerciales traditionnelles ne 
rendent pas bien compte des services, alors que 
ceux-ci sont de première importance pour accroître 
la participation des pays aux chaînes de valeur 
mondiales. 

Dans cette perspective, les politiques devront 
prévoir des initiatives sectorielles pour développer 
les normes de production et assurer la qualité des 
produits, pour améliorer l’infrastructure physique 
(télécommunications, routes, ports, etc.) afin de 
rapprocher les acteurs mondiaux, d’établir un réseau 
national de production et réduire les obstacles non 
tarifaires et de libéraliser davantage les dispositions 
tarifaires afin d’abaisser le coût des transactions.

De même, étant donné le manque de liens entre les 
secteurs ayant du succès et d’autres domaines de 
l’économie, les politiques doivent viser à établir des 
réseaux de production au sein d’une même économie.

Le fait que les structures de production soient 
similaires d’une économie africaine à l’autre appelle 
à redoubler d’efforts afin de donner un coup de fouet 
à la transformation structurelle et au développement 
des capacités de production de l’Afrique, notamment 
par l’adoption de politiques industrielles dynamiques 
prévoyant une large gamme de mesures destinées à 
améliorer l’environnement industriel et commercial 
ainsi qu’à consolider la coordination entre les 
entreprises. Dans le même ordre d’idées, les pouvoirs 
publics pourraient s’attacher à remédier aux échecs 
de coordination et à favoriser l’apparition de pôles 
viables, en particulier dans le secteur manufacturier, 
bien qu’une approche globale soit également requise 
pour faire en sorte que les incitations fiscales visant à 
attirer les investissements locaux et étrangers soient 
justifiées par les possibilités de création de liens en 
amont et en aval.

Du point de vue financier, les pays africains 
ont augmenté les fonds qu’ils consacrent aux 
infrastructures, notamment au moyen de cadres 
régionaux comme le Programme de développement 
des infrastructures en Afrique (PIDA), de sorte qu’en 
2012, le continent finançait près de la moitié de ses 
projets infrastructurels, soit 42,2 milliards de dollars 
É.-U sur 89,2 milliards (CEA, 2014a). Les besoins 
financiers n’en restent pas moins effrayants. Il faut 
un investissement annuel de 7,5 milliards de dollars 
É.-U. pendant la période 2012–2020 pour réaliser 
les projets prioritaires du PIDA, et 360 milliards de 
dollars É.-U. pour réaliser les visées à long terme du 
Programme pendant la période 2012–2040. Des 
mécanismes financiers innovants doivent donc être 
envisagés à cette fin (chapitre 1). 

Une approche prometteuse pour les pays africains 
serait de commencer à créer et renforcer des chaînes 
de valeur régionales au moyen de pôles régionaux. Les 
échanges intra-africains, du fait de leur configuration 
plus diversifiée, sont une voie intéressante pour 
soutenir l’industrialisation et encourager l’émergence 
de chaînes d’approvisionnement régionales, en 
particulier dans l’industrie manufacturière.

Il est impératif que les pays africains définissent – 
de concert avec le secteur privé et d’autres parties 
prenantes – leurs propres priorités stratégiques, qu’ils 
coordonnent avec leurs partenaires régionaux la 
séquence des mesures de facilitation du commerce, et 
qu’ils évaluent les besoins financiers et en assistance 
technique qui en découlent. Ce faisant, ils devraient 
tirer pleinement parti des dispositions de flexibilité 
de la Section II de l’Accord sur la facilitation des 
échanges, afin d’arrêter la séquence des différentes 
mesures convenues de sorte que les engagements 
pris au niveau multilatéral aillent pleinement dans le 
sens de l’intégration régionale (chapitre 5).

Les politiques commerciales et industrielles ont un 
rôle sans précédent à jouer pour déterminer l’issue de 
la nouvelle division du travail que connaît le monde. À 
cet égard, il est impératif que les pays africains adoptent 
un cadre stratégique cohérent relatif au commerce et 
à l’industrie, établissant des liens plus étroits entre les 
chaînes de valeur régionales et mondiales. La façon 
dont les politiques peuvent atteindre cet objectif fait 
l’objet du chapitre suivant. On peut présenter quelques 
proposions relatives aux services en particulier.

CONCLUSIONS 
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Les pays africains doivent créer des chaînes de valeur 
régionales consacrées aux services pour que les 
entreprises puissent tirer parti du capital d’expertise 
de la région. Pour cela, il faut élargir le commerce des 
services, surtout au sein du continent, et réglementer 
les divers aspects du secteur pour promouvoir une 
concurrence équitable. À titre d’exemple, l’Afrique 
importe actuellement d’autres régions du monde 
une large part des services de construction dont 
elle a besoin. Cette proportion pourrait être réduite 
si le continent standardisait ses réglementations, 
simplifiait ses formalités frontalières et ne prélevait 
pas de taxes sur les services de transit. 

Voici quelques mesures stratégiques qui iraient dans 
ce sens :

• Permettre aux travailleurs qualifiés de circuler 
librement dans toute la région grâce à de 
meilleures lois régissant l’immigration et l’emploi. 
La logique des services veut que les gens et les 
idées circulent rapidement pour que les meilleurs 
talents soient disponibles là où ils sont requis. 

• Veiller à ce que les politiques commerciales ne 
protègent pas à l’excès les services locaux. Les 
entreprises d’un pays doivent pouvoir bénéficier 
des services de qualité disponibles dans d’autres 
pays de la région, sans devoir limiter leur choix à ce 
qui est disponible sur place. Il faut donc aussi que 
les entreprises de services aient accès aux marchés 
aux échelons sous-régional et continental. 

• Adopter des régimes d’investissement à l’échelle 
du continent, améliorer l’interopérabilité 
technique entre pays, et reconnaître 
mutuellement les qualifications. Ces éléments ont 
une incidence sur la capacité d’un pays de recourir 
à l’externalisation.

• Établir des pôles d’excellence pour les services. 
Les parcs technologiques, par exemple, peuvent 
aider les entreprises de services à contourner les 
goulots d’étranglement que l’infrastructure et la 
réglementation imposent au reste de l’économie. 
Les investisseurs voient généralement d’un œil 
favorable la transparence et la prévisibilité des 
règles en vigueur dans de tels parcs (ITC, 2013b).

• Accélérer l’adoption de réglementations 
favorables à la concurrence dans les secteurs des 
télécommunications, des transports, des services 
financiers et des assurances. 

• Inclure les services dans l’accord de libre-échange 
continental prévu pour 2017.

Une approche prometteuse 
pour les pays africains serait 
de commencer à créer et 
renforcer des chaînes de 
valeur régionales au moyen de 
pôles régionaux. 
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ANNEXE 4.1 : CORRESPONDANCE ENTRE 
LES CATÉGORIES DE LA BASE DE DONNÉES 
DES ÉCHANGES COMMERCIAUX PAR 
UTILISATION FINALE (OCDE) ET D’AUTRES 
CLASSIFICATIONS DES MARCHANDISES

 

Classification 
de l’ONU 
par grandes 
catégories 
économiques 
(CGCE)

Système 
harmonisé 1998

Système 
harmonisé 
1996 et 2002

Système 
harmonisé 
2007

Système 
harmonisé 
2012

Biens 
intermédiaires  111, 121, 21, 22, 

31, 32*, 42 (01–19, 21–45, 47–56, 58–60, 63, 65–76, 78–85, 87, 89–96)*

Consommation 
des ménages  

112, 122, 32*, 
522, 61*, 62*, 
63*

(02–04, 06–11, 15–24, 30, 32–40, 42–44, 46, 48–52, 54–59, 61–74, 76, 
82–85, 87–97)*

Biens 
d’équipement  41, 521 (01, 71, 73, 76, 82–91, 93–96)*

Utilisation finale 
mixte

Médicaments 
emballés 63* 3004xx

Ordinateurs 
personnels 61* 8471xx 8471xx, 852841, 852851

Voitures 
particulières 51 87032x, 87033x, 87039x

Téléphones 
personnels 
(fixes et 
portables)

41*, 62* 852520 852520 851712

Biens précieux 21*, 22*, 61*, 7*

7101xx, 7102xx, 
7103xx, 710820, 
970400, 970500, 
970600

Biens divers  7* Biens non désignés ailleurs

*En partie.

Source : Adaptation basée sur Organisation de coopération et de développement économiques, 2014b.
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1 Une distinction similaire ressort de la conceptualisation de l’initiative Aide pour le commerce, dont la mesure dépend de quatre « variables », à savoir les 
infrastructures économiques, les capacités productives, les politiques et réglementations commerciales et les ajustements liés au commerce.

2 L’indice de complémentarité commerciale (TC) entre le pays k et le pays j est calculé selon la formule TCij = 1 – somme (|Mik – Xij| / 2), dans laquelle 
Xij est la part des produits i dans les exportations totales du pays j et Mik est la part des produits i dans les importations totales du pays k. La valeur 
de l’indice est comprise entre 0 et 1 : une valeur égale à 0 indique qu’il n’y a aucune correspondance entre la structure des exportations du pays j et 
la structure des importations du pays k ; une valeur égale à 1 indique une correspondance parfaite. L’indice fournit donc des indications utiles sur les 
possibilités d’échanges intrarégionaux, en ce qu’il montre la mesure dans laquelle les structures d’importation et d’exportation d’un pays peuvent 
donner lieu à des correspondances.

3 L’étude mondiale concernée, menée par l’OCDE et l’OIT, portait sur des entreprises de cinq secteurs économiques : agroalimentaire, TIC, textiles et 
habillement, tourisme, et transport-logistique.

4 Données tirées de la base de données des Indicateurs du développement dans le monde, consultée le 25 novembre 2014.
5 Les directives relatives aux règles d’origine préférentielles pour les pays les moins avancés, adoptées à la neuvième Conférence ministérielle de l’OMC à 

Bali, se présentent sous la forme d’une série de mesures volontaires visant à promouvoir l’accès des pays les moins avancés aux marchés en assouplissant 
certaines dispositions réglementant l’utilisation d’intrants étrangers et en facilitant le cumul des origines.

6 Un exemple suffira en l’occurrence : en 2012, l’exportation d’un conteneur standard au départ de l’Afrique coûtait 1 875 dollars É.-U., soit nettement plus 
que la moyenne mondiale de 1 470 dollars É.-U. (Banque mondiale, Doing Business). 

7 Pour une correspondance plus précise entre les catégories de marchandises selon leur utilisation finale et les classifications propres aux statistiques 
commerciales, voir l’annexe 4.1.

8 Les produits d’utilisation finale mixte, dont la part dans les importations totales se situait autour des 9 %, sont des biens finals destinés aux 
consommateurs, tels que les ordinateurs personnels, les téléphones, les voitures passagers, les médicaments emballés et les biens précieux, qui peuvent 
servir à la fois aux ménages et aux entreprises.

9 Sauf indication du contraire, toutes les données par utilisation finale présentées dans cette section proviennent de la Base de données sur le commerce 
bilatéral par industrie et catégorie d’utilisation finale (CITI Rév.3) de l’OCDE, consultée le 4 novembre 2014. Cette base combine les données de la base 
Statistiques du commerce international par produit et de la base Comtrade de l’ONU, avec des informations provenant de tableaux d’entrées-sorties pour 
établir la correspondance des classifications du Système harmonisé, d’une part, aux Grandes catégories économiques, d’autre part. Deux mises en garde 
principales s’imposent : les données ne sont disponibles que pour 39 pays africains, lesquels représentent à peu près 77 % des exportations du continent 
et 89 % de ses importations ; comme pour d’autres données relatives au commerce bilatéral, les flux miroirs des importations et des exportations de 
deux pays mis en correspondance présente souvent des asymétries en raison d’erreurs statistiques, de différences de critères, de méthodes d’évaluation 
variables pour les importations et les exportations, et des réexportations (OCDE, 2014b).

10 La part des biens d’équipement et des produits à utilisation mixte dans le panier d’exportation africain est négligeable.
11 La théorie du vol d’oies sauvages est un modèle originellement proposé par Kaname Akamatsu dans les années 30 pour décrire l’évolution de la division 

internationale du travail en Asie de l’Est. Selon OMC et IDE-JETRO (2011), dans toutes les grandes économies asiatiques, à l’exception de l’Inde, les 
échanges intrarégionaux représentent plus de la moitié du commerce total des produits intermédiaires.

12 Nous retenons la définition des services adoptée par le Centre du commerce international (ITC) et recouvrant les activités suivantes : les transports, 
les voyages, les services de communication, les services du bâtiment, les services d’assurance, les services financiers, les services d’informatique et 
d’information, les redevances et droits de licence, les autres services aux entreprises, les services personnels, culturels et relatifs aux loisirs, les services 
publics, les transferts de fonds individuels. 

13 OCDE. 2013, janvier. Importance des chaînes de valeur mondiales dans la politique commerciale. En ligne : http://www.oecd.org/fr/sti/ind/cvm-politique-
commerciale.pdf.

14 Andrianaivo, M., et K. Kpodar (2011). 
15 Données ITC.
16 À noter que les 12 pays disposent tous de données pour la même année.
17 Indicateurs du développement dans le monde.
18 Analyse par la CEA des données de l’Annuaire statistique pour l’Afrique.
19 Données du CCI.
20 Définition de l’OMC : « La rubrique voyages recouvre les biens et les services acquis à des fins personnelles par des voyageurs – pour des raisons de santé, 

à titre éducatif ou autres – ainsi que par ceux qui se déplacent pour des raisons professionnelles. Par voyages, il ne faut donc pas entendre une espèce 
particulière de services mais plutôt un assortiment de biens et de services “consommés” par les voyageurs. Les inscriptions les plus courantes dans la 
rubrique des voyages sont le logement, la nourriture et les boissons, les distractions, les transports (à l’intérieur de l’économie visitée), les cadeaux et les 
souvenirs. » 

21 Définition de l’OMC : « La rubrique transports recouvre tous les services de cet ordre (maritimes, aériens et autres, notamment les transports terrestres 
et les transports par voie navigable intérieure, par voie spatiale et par oléoduc ou gazoduc) fournis par les résidents d’une économie à ceux d’une autre 
économie. Il peut s’agir du transport de passagers, de l’acheminement de marchandises (fret), ou de la location (affrètement à temps) de moyens de 
transport avec leur équipage et des services auxiliaires et annexes qui s’y rapportent.

NOTES
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22 Calcul de la CEA fondé sur les indicateurs du développement en Afrique.
23 Calcul de la CEA fondé sur les indicateurs du développement en Afrique.
24 Calculs fondés sur la base de données des Indicateurs du développement dans le monde (2014). 
25 Pour chaque pays, l’indicateur « total des bénéfices tirés des ressources naturelles » de la Banque mondiale présente la somme des bénéfices tirés d’une 

série de ressources naturelles (le pétrole, le gaz naturel, le charbon, les minéraux et les forêts) en pourcentage du PIB. Les bénéfices sont définis comme 
étant la différence entre la valeur (aux prix mondiaux) et le coût de production des ressources en question.

26 Analyse par la CEA des données de la Banque mondiale et de l’Annuaire statistique pour ‘Afrique.
27 Données de la base de données Comtrade de l’ONU.
28 Forum du commerce international. « Le commerce des services financiers: Investissements transfrontaliers au Botswana », no 2/2010. En ligne : http://www.

forumducommerce.org/Le-commerce-des-services-financiers-Investissements-transfrontaliers-au-Botswana/.
29 Id.
30 CNUCED. 2014. Services policy review – Rwanda. En ligne : http://unctad.org/en/PublicationsLibrary/ditctncd2013d6_en.pdf.
31 Remarkable Rwanda. En ligne : http://www.rwandatourism.com/index.php/destinations-and-activities/nyungwe-national-park/96-media-centre/

press-releases.
32 Rwanda Economic Development and Poverty Reduction Strategy 2013 targets.
33 National Bank of Rwanda. Foreign private investment in Rwanda 2012. En ligne : http://www.bnr.rw/uploads/media/Foreign_Private_Investments_in_

Rwanda_2012.pdf.
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En dépit des immenses gains que le système 
commercial multilatéral incarné par l’Organisation 

mondiale du commerce (OMC) a apportés en termes 
de croissance du commerce mondial, la lenteur des 
progrès (encadré  5.1), la fréquence des blocages, 
l’inégalité des pouvoirs de négociation et le caractère 
relatif des avantages escomptés ont forcé certains 
pays - en particulier en Afrique - à étudier d’autres 
voies pour étendre leurs échanges commerciaux.

Depuis le début des années 1990, les accords 
commerciaux préférentiels et les accords commerciaux 
régionaux prolifèrent1. Ils s’opposent au traitement 
non discriminatoire du principe de la nation la plus 
favorisée (NPF)2 mais ont été tolérés par l’OMC grâce 
soit à des dérogations3, à la clause d’habilitation 
(accords commerciaux préférentiels entre pays en 
développement) soit à des exceptions (zones de libre-
échange, unions douanières et accords d’intégration 
économique). L’Afrique est engagée –  ou est sur 
le point de s’engager  – dans de multiples accords 
régionaux à tous les niveaux (unilatéral et bilatéral), 
mais elle devra peut-être reconsidérer sa manière 
d’aborder les négociations, sur la base de quatre 
conclusions principales dégagées d’analyses récentes.

Premièrement, les régimes préférentiels ont servi à 
soutenir les échanges commerciaux de l’Afrique avec 
les pays donneurs de préférences, mais ils n’ont pas 
réussi à renforcer l’industrialisation de l’Afrique en 
général. L’une des principales contraintes qui limitent 

le recours aux préférences dans les biens manufacturés 
est le déséquilibre entre la capacité de production 
des pays africains et des règles d’origine strictes. 
Bien qu’elles restent importantes pour l’Afrique les 
préférences commerciales unilatérales à elles seules 
ne peuvent guère créer les conditions requises pour la 
mise en place de chaînes de valeur régionales.

Deuxièmement, la mise en place de la zone de libre-
échange continentale (ZLEC) pourrait grandement 
contribuer à appuyer l’industrialisation, constituant 
un levier pour l’intégration régionale de l’Afrique. La 
ZLEC contribuerait à accroître aussi bien le commerce 
intra-africain que sa teneur en produits industriels  ; 
l’adoption de mesures de facilitation du commerce 
en plus de la réforme de la ZLEC renforcerait les 
résultats positifs. Il faudrait être plus ambitieux en 
ce qui concerne l’intégration régionale de l’Afrique. 
Outre la réduction des droits de douane sur les biens 
et services, il faudrait donc s’attaquer aux barrières 
non tarifaires. Une plus grande attention devrait 
également être accordée au développement des 
chaînes de valeur régionales, largement inexploitées 
sur le continent.

Troisièmement, des politiques commerciales 
stratégiques à l’échelle de l’Afrique sont nécessaires. 
L’introduction de la réciprocité entre l’Afrique et ses 
partenaires traditionnels peut apporter des avantages 
considérables aux deux parties. Mais les conditions 
de protection asymétriques initiales conduisent à 

ENCADRÉ 5.1 :  ÉVOLUTION RÉCENTE DU SYSTÈME COMMERCIAL MULTILATÉRAL ET 
CONSÉQUENCES POUR L’AFRIQUE 

Après 12 ans de pourparlers infructueux dans la cadre du Cycle de Doha - connu également sous le nom de Programme de Doha pour le 
développement - , c’est seulement à la Conférence ministérielle de l’OMC tenue à Bali (Indonésie) en décembre 2013 que le programme a été 
relancé avec l’accord sur le « paquet de Bali ». Les trois composantes du programme sont la facilitation du commerce, les questions agricoles 
(en particulier celles qui touchent à la production de coton) et les questions concernant le développement et les pays les moins avancés.

La composante la plus importante pour l’Afrique était la facilitation du commerce, qui suscite cependant des préoccupations. Premièrement, 
des gains rapides pour la plupart des pays africains sont improbables. Leur capacité d’exportation étant limitée, les pays africains ne 
bénéficieront peut-être pas de ces réformes aussi rapidement que les pays prêts à exporter. C’est pourquoi, à court terme, on peut s’attendre 
à ce que les importations de l’Afrique augmentent davantage que ses exportions et à voir les balances commerciales nationales se détériorer. 
Les difficultés éprouvées par les pays africains à satisfaire aux normes sanitaires et phytosanitaires, ainsi qu’aux normes et aux règles d’origine 
pourraient également saper les gains résultant des réformes visant à faciliter le commerce. Mais il est accordé aux pays en développement et 
aux PMA un traitement spécial et différencié assorti de dates butoir moins pressantes pour adopter les dispositions de l’accord. Deuxièmement, 
les réformes de facilitation du commerce sont très coûteuses et bien qu’il offre une assistance financière et technique aux pays africains, 
l’accord de Bali ne fait l’objet d’aucun engagement contraignant. 

Le 27 novembre 2014, les 160 pays membres de l’OMC ont conclu un accord qui incorporera officiellement l’accord de Bali dans le cadre 
juridique de l’OMC et entrera en vigueur lorsque deux tiers aux moins des membres auront achevé leur processus de ratification nationale. 
Cela donne des raisons d’espérer.
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des gains déséquilibrés, les avantages revenant à 
l’Afrique se limitant aux pays n’appartenant pas à 
la catégorie des pays les moins avancés (PMA) dans 
une poignée de secteurs agricoles. Néanmoins, une 
telle réforme devrait être l’occasion de définir d’un 
point de vue stratégique les structures tarifaires 
externes (comme le fait de permettre d’utiliser 
dans la production de biens industriels des intrants 
intermédiaires importés meilleur marché), pour faire 
en sorte que le programme d’intégration régionale et 
l’industrialisation de l’Afrique ne soient pas fragilisés. 
Un bref examen de la marge de manœuvre disponible 
dans les différents types d’accords commerciaux 
indique que la coopération Sud-Sud pourrait être 
plus prometteuse que la collaboration Nord-Sud 
s’agissant d’appuyer l’industrialisation de l’Afrique.

Quatrièmement, l’échelonnement des réformes de 
la politique commerciale importe énormément. Des 
preuves solides attestent qu’il faudrait mettre en place 
la ZLEC avant que les autres accords commerciaux ne 
soient pleinement mis en œuvre par les pays africains 
ou par le reste du monde (tels que les accords 
commerciaux mégarégionaux)4. Non seulement cela 
préserverait les avantages escomptés de ces accords, 
mais compenserait aussi la plupart - sinon la totalité - 
des coûts imposés à l’Afrique et à son industrialisation. 
Par ailleurs, une intégration régionale plus étroite, 

plus vaste et plus hardie devrait être suivie d’une 
ouverture progressive des économies africaines au 
reste du monde, étant donné que les pays africains 
seraient alors en mesure de soutenir la concurrence 
internationale. Des conditions socioéconomiques 
propices, la paix et la sécurité ainsi que la volonté 
politique sont autant de facteurs importants dans 
la réalisation de la transformation structurelle de 
l’Afrique.

Les sections qui suivent examinent les effets 
attendus des principaux accords commerciaux sur 
l’industrialisation de l’Afrique, les mesures requises 
pour les concrétiser et la nécessité d’échelonner les 
réformes commerciales de façon stratégique.

 

ÉCHEC DES RÉGIMES PRÉFÉRENTIELS 
S’AGISSANT DE RENFORCER 
L’INDUSTRIALISATION EN GÉNÉRAL
LES ÉCONOMIES QUI ACCORDENT DES 
PRÉFÉRENCES COMMERCIALES ONT 
ABSORBÉ UNE GRANDE PART DES 
EXPORTATIONS DE L’AFRIQUE, MAIS 
CES DISPOSITIFS ONT PEU FAIT POUR 
AIDER L’AFRIQUE À S’INDUSTRIALISER 

Le traitement préférentiel de nombre de pays 
développés et de certains pays en développement 

semble favoriser la croissance des exportations 
africaines. Au cours de la période 2000-2012, les cinq 
premières destinations des exportations de l’Afrique 
étaient toutes des entités offrant un accès amélioré 
aux marchés grâce à un traitement préférentiel. 
Il s’agissait, par ordre décroissant, de l’Union 
européenne (UE), des États-Unis, de la Chine, de l’Inde 
et du Japon5,6. Pas moins de 72 % du volume total des 

exportations en provenance des PMA africains était 
destiné aux cinq premiers partenaires en dehors du 
continent sur la même période.

L’UE offre le régime préférentiel le plus généreux avec 
un accès de près de 100 % aux marchés en franchise 
de droits et hors quota accordé à tous les PMA depuis 
2001, grâce à l’initiative « Tout sauf les armes » (TSA).

La Chine a lancé son régime préférentiel en 2010, 
accordant l’accès en franchise de droits et hors 
quota à 60  % des lignes tarifaires à 40 PMA. Au 
cours de la première année du programme, 98,7  % 
des importations chinoises en provenance des 
PMA étaient des produits admissibles en franchise 
de droits et hors quota7. Ce programme est censé 
s’étendre à 97 % des lignes tarifaires et est accessible à 

L’Afrique est engagée - ou 
est sur le point de s’engager 
- dans de multiples accords 
régionaux à tous les niveaux, 
mais elle devra peut-être 
reconsidérer sa manière 
d’aborder les négociations.
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l’ensemble des PMA avec lesquels la Chine maintient 
des relations diplomatiques. La Chine a devancé 
les États-Unis et l’UE en tant que destination des 
exportations des PMA africains dès 2006, et depuis 
2010 la valeur des exportations des PMA africains à 
destination de la Chine a en moyenne dépassé celle 
des exportations à destination de l’UE et des États-
Unis pris ensemble (figure 5.1).

Le régime préférentiel de l’Inde en faveur des PMA 
a débuté en 2008, offrant progressivement l’accès 
en franchise de droits et hors quota pour arriver à 
85  % des lignes tarifaires en 2012. Une proportion 
supplémentaire de 9 % des lignes tarifaires bénéficie 
de tarifs préférentiels, la liste d’exclusion ne 
comptant plus que 6 % des lignes de produits. Tout 
PMA peut bénéficier du programme en envoyant 
simplement au Gouvernement indien une lettre 
faisant état de son intention d’utiliser les préférences. 
Les exportations des PMA africains à destination de 
l’Inde ont augmenté considérablement au cours de 
la période 2000-2012, la plus forte croissance ayant 
été enregistrée dans la seconde moitié de la période.

Le Japon accorde des préférences commerciales 
généreuses à l’ensemble des PMA, avec près de 98 % 
des lignes tarifaires admissibles en franchise de droits 

et hors quota. Cependant, les États-Unis n’ont pas de 
programme spécifique pour les PMA mais une gamme 
d’initiatives qui concernent en moyenne environ 83 % 
des lignes tarifaires et accordent l’accès en franchise 
de droits et hors quota à un PMA (Odari, 2013).

La proportion des biens manufacturés exportés par 
les PMA africains à destination de leurs principaux 
partenaires est extrêmement marginale et ne 
s’est pas améliorée au cours de la période 2000-
2012 (figure  5.1). La plupart des exportations des 
PMA africains à destination de leurs cinq premiers 
partenaires extérieurs sont toujours concentrées 
sur les combustibles et, dans une moindre mesure, 
les minerais et les métaux, ce qui indique que les 
préférences commerciales n’ont pas promu les 
exportations de biens manufacturés des PMA, que 
la destination soit un partenaire traditionnel ou 
un marché émergent (bien qu’il faille interpréter 
avec prudence les données en provenance des 
économies émergentes étant donné que leurs 
régimes préférentiels sont récents).

Tous les pays africains (et pas seulement les 
PMA) bénéficient d’un certain accès préférentiel 
aux marchés grâce à l’un des programmes du 
Système généralisé de préférences (SGP) concédés 

FIGURE 5.1 : ÉVOLUTION DES EXPORTATIONS DES PMA AFRICAINS VERS LES CINQ PRINCI-
PALES DESTINATIONS EN DEHORS DE L’AFRIQUE, 2000-2002 PAR OPPOSITION AUX MOYENNES 
DE 2010-2012 (EN MILLIERS DE DOLLARS) 

Source : Calculs établis par les auteurs sur la base d’UNCTADstat (consulté le 5 janvier 2015).
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FIGURE 5.1: EVOLUTION OF LDCS’ EXPORTS TO TOP FIVE DESTINATIONS OUTSIDE AFRICA, 2000–2002 VERSUS 2010–2012 AVERAGES ($ BILLION)
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principalement par les économies développées. C’est 
ainsi que le Japon offre le SGP à l’ensemble des pays 
africains sans exception.

Au lieu d’un régime préférentiel pour les PMA, 
les États-Unis ont institué l’African Growth and 
Opportunity Act (AGOA, loi sur la croissance et les 
possibilités économiques de l’Afrique) pour la plupart 
des pays africains8. Cette loi part du SGP des États-
Unis et y ajoute des préférences pour environ 1 800 
lignes tarifaires admissibles, ce qui porte le total des 
exportations africaines vers les États-Unis à 6  400 
lignes exonérées de droits de douane9.

L’AGOA semble aussi avoir encouragé le commerce 
entre les États-Unis et l’Afrique. Les échanges 
commerciaux entre les États-Unis et les pays 
admissibles au bénéfice de l’AGOA ont presque triplé 
au cours de la période 2001-2013, pour atteindre un 
chiffre record de 100  milliards de dollars en 2008, 
avec une part croissante expliquée par les seuls 
produits admissibles au bénéfice de l’AGOA (excluant 
les lignes de produits du SGP des États-Unis) (CEA et 
CUA, 2014). Au cours de la période 2001-2008, les 

importations américaines de produits admissibles au 
bénéfice de l’AGOA ont nettement progressé, passant 
d’environ 5 milliards de dollars en 2001 à 28 milliards 
de dollars en 2008 (figure  5.2). Mais après la crise 
économique et financière mondiale, les exportations 
des produits admissibles au bénéfice de l’AGOA à 
destination des États-Unis se sont effondrées en 
raison des effets combinés d’une chute des prix 
des produits primaires en 2009 et de la baisse de la 
demande des États-Unis.
 
Grâce à l’AGOA, certains pays africains (notamment 
l’Afrique du Sud, l’Éthiopie, le Ghana, le Kenya, le 
Lesotho (encadré  5.2), Madagascar, Maurice et le 
Swaziland) ont saisi les possibilités d’exportation 
dans quelques secteurs industriels - essentiellement 
les textiles et l’habillement, mais aussi les pièces de 
véhicules automobiles pour l’Afrique du Sud. Mais, 
comme d’autres régimes préférentiels, l’AGOA n’a 
pas vraiment aidé l’Afrique à diversifier ses produits 
d’exportation, les produits énergétiques constituant 
toujours le gros des exportations aux États-Unis des 
pays admissibles au bénéfice de l’AGOA. 

FIGURE 5.2 : ÉVOLUTION DES IMPORTATIONS AUX ÉTATS-UNIS DE PRODUITS ADMISSIBLES AU 
BÉNÉFICE DE L’AGOA EN PROVENANCE DE PAYS ADMISSIBLES AU BÉNÉFICE DE L’AGOA PAR 
SECTEUR PRINCIPAL, 2001–2013 (EN MILLIARDS DE DOLLARS)

Source : United States International Trade Commission, http://dataweb.usitc.gov/ (consulté le 21 novembre 2014).
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ENCADRÉ 5.2 : L’INDUSTRIE DE L’HABILLEMENT DU LESOTHO STIMULÉE PAR L’AGOA 
ET SA DISPOSITION RELATIVE À LA RÈGLE D’ORIGINE S’APPLIQUANT AUX TISSUS EN 
PROVENANCE DE PAYS TIERS

RÉDUIRE LES LISTES D’EXCLUSION 
ET TROUVER L’ÉQUILIBRE ENTRE LA 
CAPACITÉ DE PRODUCTION ET LES 
RÈGLES D’ORIGINE 

La clef du succès pour l’Afrique consiste à utiliser 
les préférences qui lui ont été accordées plutôt 
que de s’inquiéter au sujet des quelques produits 
figurant sur les listes d’exclusion qui ont de grandes 
incidences (encadré  5.3). L’absence de capacité de 
production, les problèmes d’infrastructure et les 
difficultés éprouvées à se conformer aux exigences 
des marchés d’exportation telles que les normes 
sanitaires et phytosanitaires, les standards et les 
règles d’origine sont des problèmes à résoudre pour 
atteindre ce but.

Le principal défi pour les pays africains réside dans 
le déséquilibre entre la capacité de production 
et les règles d’origine. Nombre de programmes 
offrant des préférences commerciales appliquent 
des règles d’origine imposant des taux minimums 
de production locale auxquelles la plupart des 
économies africaines ne peuvent satisfaire. C’est 
ainsi que le SGP de l’UE exige un processus de 
transformation en deux étapes pour les produits du 
textile et de l’habillement comme condition pour 
bénéficier des tarifs préférentiels au titre des règles 
d’origine en faveur des pays n’appartenant pas à 
la catégorie des PMA. D’abord, les fils doivent être 
transformés en tissus et les tissus transformés en 
vêtements (Kommerskollegium, 2012). 

Le Lesotho a été admis au bénéfice de l’AGOA 
en 2001. Depuis lors, sa base industrielle 
est passée de quasi non-existence au plein 
essor. Le Lesotho est maintenant le premier 
exportateur de vêtements de l’Afrique 
et l’un des principaux exportateurs de 
textiles parmi les bénéficiaires de l’AGOA, 
et l’emploi privé a dépassé l’emploi public. 
Le Lesotho a éliminé les obstacles au 
commerce et à l’investissement des États-
Unis et offre la protection garantie par les 
droits des travailleurs reconnus sur le plan 
international.

En raison des incitations de l’AGOA en 
faveur de l’habillement, ce secteur est 
devenu le plus grand employeur du 
Lesotho. L’habillement est la plus grande 
exportation à destination des États-Unis, 
avec 20 entreprises y assurant l’exportation. 
En 2013, 45  401 emplois ont été créés -– 
25  882 emplois directs et 19  519 emplois 
indirects répartis à raison de 12  903 dans 
les textiles et l’habillement et 6  616 dans 
d’autres secteurs - soit une augmentation 
de 162  % depuis le démarrage de l’AGOA 
en 2001. Les exportations du Lesotho à 
destination des États-Unis ont progressé 
de 145  % de 2001 à 2013. En 2013, les 
exportations de vêtements du Lesotho 

à destination des États-Unis ont atteint 
une valeur de 300  millions de dollars et 
se composaient de 7  000 tonnes de tissu, 
26 millions de paires de jeans et 70 millions 
de vêtements tricotés.

Le Lesotho est le seul pays africain 
exécutant un Better Work Programme. 
Le Better Work Programme Lesotho est 
un programme de partenariat entre 
l’Organisation internationale du Travail 
et la Société financière internationale. Il a 
pour but de réduire la pauvreté en créant 
des possibilités d’emplois décents dans 
l’industrie de l’habillement du Lesotho.

La clef du succès du programme de l’AGOA 
relatif à l’habillement est la disposition 
relative à la règle d’origine s’appliquant 
aux tissus en provenance de pays tiers (des 
détails figurent dans le corps du texte [voir 
sous-section suivante]), qui permet aux 
fabricants de vêtements des pays les moins 
avancés bénéficiaires de l’AGOA d’utiliser 
les fils et les tissus de tout pays d’origine 
remplissant les conditions requises. Cette 
disposition représente plus de 95  % des 
importations de vêtements au titre de 
l’AGOA et la quasi-totalité des exportations 
de vêtements du Lesotho se font en vertu 
de la disposition.

Un problème est la courte durée des 
dispositions de l’AGOA, qui rend difficile 
pour l’Afrique de développer une chaîne 
de valeur verticalement intégrée pour le 
textile et l’habillement, en particulier étant 
donné que les commandes de vêtements 
sont passées neuf mois à l’avance. Des 
centaines de milliers d’emplois et des 
commandes d’une valeur de plusieurs 
centaines de millions de dollars pourraient 
être compromis, et plus les retards sont 
longs, plus les pertes sont grandes. Jusqu’à 
la mise en place en amont d’une capacité 
de production de textiles suffisante, il est 
capital que l’AGOA continue de permettre 
aux producteurs de vêtements d’Afrique 
d’utiliser les fils et les tissus que requièrent 
leurs acheteurs des États-Unis. Les 
acheteurs des États-Unis n’ont pas accepté 
la proposition du Lesotho de recourir aux 
tissus de pays d’Afrique australe (tels que 
l’Afrique du Sud, Maurice, Madagascar) en 
raison de problèmes de qualité, de normes 
et de types de tissus.

Source : Lerato Ntlopo, Directrice du Trade 
Programme, Policy Analysis and Research Institute 
du Lesotho (1er décembre 2014).
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ENCADRÉ 5.3 FIGURE 1 : EXPORTATIONS DES PAYS 
ADMISSIBLES AU BÉNÉFICE DE L’AGOA VERS LES 
ÉTATS-UNIS APRÈS PROROGATION DE LA LOI DANS 
DIVERS CAS D’EXTENSION DE L’ADMISSIBILITÉ DES 
PRODUITS, 2025 (EN MILLIONS DE DOLLARS)

Source : Commission économique pour l’Afrique et Brookings (2013).

ENCADRÉ 5.3 : QUELQUES PRODUITS AYANT DES CONSEQUENCES SIGNIFICANTIVES 

Quelques articles essentiels figurant sur les listes d’exclusion - et par conséquent inadmissibles à l’accès en franchise de droits et hors quota 
- réduisent les avantages revenant aux pays africains. À supposer que l’AGOA soit prorogée après 2015 et que les préférences couvrent une 
gamme plus étendue de produits que ceux qui sont actuellement 
admissibles à l’accès en franchise de droits et hors quota, les 
exportations africaines seraient stimulées et les avantages 
répartis de façon plus égale entre les pays (CEA et Brookings, 
2013). Ces gains se concrétiseraient si les importations les plus 
sensibles aux États-Unis provenant de pays admissibles au 
bénéfice de l’AGOA (sucre, arachides, feuilles de tabac, coton et 
diamants) bénéficiaient aussi de l’accès en franchise de droits et 
hors quota (figure de l’encadré). Et si les États-Unis accordaient 
un accès de 100  % en franchise de droits et hors quota, les 
producteurs américains ne pâtiraient pas de l’augmentation 
des exportations africaines dans leur pays.

Par ailleurs, si la réforme de l’OMC pour l’accès aux marchés 
conduirait à des gains commerciaux et de revenus substantiels 
pour les pays africains à revenu intermédiaire, les résultats 
escomptés seraient bien moindres pour les PMA, dont certains 
pourraient être perdants dans le cadre de la réforme du système 
commercial multilatéral (Bouët et al., 2006). En comparant les 
incidences sur les revenus commerciaux et les revenus réels 
après octroi d’un accès de 97 % en franchise de droits et hors 
quota aux PMA (avec accès total des PMA sur les marchés de 
l’OCDE), les auteurs démontrent que l’accès en franchise de 
droits et hors quota accordé à 3 % des produits les plus sensibles 
pourrait faire une différence énorme et inverser les résultats 
pour tous les PMA, en conduisant à des gains de revenus réels 
et à l’expansion du commerce dans l’agriculture et l’industrie.
Source : ECA and Brookings (2013).
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De ce fait, il est impossible pour les pays 
n’appartenant pas à la catégorie des PMA de 
bénéficier des préférences au titre du SGP de l’UE 
lorsque les vêtements qu’ils exportent à destination 
de l’UE sont faits de tissus importés. Les règles 
d’origine souvent lourdes peuvent également 
varier considérablement d’un régime préférentiel à 
l’autre, ce qui fait qu’il est même plus difficile pour 
les pays de satisfaire aux critères d’exportation. 
Conçues pour limiter le détournement des flux 
commerciaux, les règles d’origine sont de plus en 
plus utilisées par les pays donneurs de préférences 
à d’autres fins, comme la protection des industries 
soumises à la concurrence des importations dans 
les pays donneurs de préférences ou le fait d’aider 
à établir des industries dans les pays bénéficiaires 
de préférences (Elliot, 2010). Une telle situation peut 
revenir à «  donner d’une main (les préférences) et 

reprendre de l’autre (règles d’origine restrictives)  » 
(Carrere et De Melo, 2011).

La solution au problème des règles d’origine ne 
consiste pas simplement à mettre à niveau la 
capacité de production des économies africaines, 
mais aussi à simplifier les règles d’origine qui leur sont 
imposées. La disposition de l’AGOA sur les tissus en 
provenance de pays tiers illustre l’évolution positive 
des exportations entraînée par l’assouplissement des 
règles d’origine.

Les importations américaines de textiles, de vêtements 
et d’articles en cuir admissibles au bénéfice de l’AGOA 
en provenance des pays éligibles à ce bénéfice ont 
plus que triplé au cours des années 2001-2004, avant 
de chuter brutalement jusqu’en 2010 (figure 5.3). La 
baisse s’est produite après l’Accord de l’OMC de 2005 
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sur les textiles et les vêtements, qui a mis fin aux 
quotas prévus pour les exportations de textiles et de 
vêtements des pays en développement à destination 
des pays développés. Cet accord a débouché sur une 
rude concurrence imposée aux pays africains sur le 
marché des États-Unis par des économies asiatiques 
telles que la Chine, le Bangladesh, le Cambodge et le 
Viet Nam.
 
Beaucoup font valoir que les exportations de textiles 
et de vêtements aux États-Unis n’ont pas cessé et se 
sont même redressées après 2011 en raison de la 
disposition de l’AGOA sur les tissus en provenance de 
pays tiers. Cette disposition permet à 24 des 38 pays 
admissibles au bénéfice de l’AGOA10 de se procurer 
des tissus auprès de pays tiers pour fabriquer des 
vêtements pouvant être exportés en franchise de 
droits sur le marché des États-Unis. 

BIEN QU’ELLES PUISSENT CRÉER UN 
ENVIRONNEMENT FAVORABLE, LES 
PRÉFÉRENCES COMMERCIALES À ELLES 
SEULES NE SAURAIENT SUFFIRE POUR 
METTRE EN PLACE DES CHAÎNES DE 
VALEUR RÉGIONALES 

Le lien entre un commerce accru et le lancement de 
chaînes de valeur n’est pas clair (chapitre 4). L’AGOA 
n’a par exemple pas conduit au développement 

de chaînes de valeur en Afrique. Une des raisons 
en est le manque de prévisibilité de l’AGOA, qui 
décourage l’investissement, ses préférences pouvant 
être modifiées ou retirées à n’importe quel moment. 
La disposition sur les tissus en provenance de pays 
tiers ne fait pas partie intégrante de l’AGOA et son 
renouvellement juste avant son expiration prévue en 
2012 a créé une grande incertitude.

L’élimination de préférences peut avoir des effets très 
négatifs et faire disparaître des industries entières. 
Madagascar a été suspendu de l’AGOA en 2009 puis 
réadmis en 2014, et la perte des préférences (en 
raison de troubles dans le pays) avait eu un impact 
négatif plus grand sur les exportations du pays que 
les troubles proprement dits (Fukunishi, 2013). La 
suspension du pays a accru de 57,8 % la probabilité 
de fermeture des usines commerçant exclusivement 
avec les États-Unis. Avant cette suspension en 2009, 
la moitié des recettes annuelles de 600  millions 
de dollars de l’industrie textile provenait de ses 
exportations aux États-Unis11.

Une autre raison pour laquelle les préférences 
commerciales ne garantissent pas l’établissement de 
chaînes de valeur régionales a trait aux préférences 
commerciales elles-mêmes. Edwards et Lawrence 
(2010) ont montré que les préférences au titre de 
l’AGOA en faveur du textile et de l’habillement 
encouragent la production d’articles à faible valeur 

FIGURE 5.3 : ÉVOLUTION DES IMPORTATIONS AUX ÉTATS-UNIS DE TEXTILES, DE VÊTEMENTS ET 
D’ARTICLES EN CUIR PROVENANT DE PAYS ADMISSIBLES AU BÉNÉFICE DE L’AGOA, 2001–2013 
(EN MILLIONS DE DOLLARS)

Source : United States International Trade Commission, http://dataweb.usitc.gov/(consulté le 21 novembre 2014).
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ajoutée, et promeuvent l’utilisation de tissus non 
susceptibles d’être produits au plan national. Ce type 
de production rend improbable l’établissement de 
liens en amont avec les industries locales du textile 
et de l’habillement, qui apparaissent en général aux 
premiers stades du développement.

Cela ne signifie pas que les préférences sont sans 
importance et qu’elles ne peuvent pas servir de base 
pour le lancement de chaînes de valeur régionales 
et, à terme, l’industrialisation, mais il leur faut être 
soutenues par des politiques nationales destinées 
à accroître la productivité des travailleurs, mettre 
à niveau les compétences de la main-d’œuvre et 
la capacité de production (chapitre 6), renforcer la 
compétitivité des économies africaines et attirer 
l’investissement. 

Afin d’éviter les déceptions, les pays africains 
collaborant avec les partenaires émergents (en 
particulier la Chine et l’Inde) doivent attentivement 
examiner les règles requises pour l’admissibilité 
en franchise de droits et hors quota. Étant donné 

que les pays émergents accordent des préférences 
commerciales aux PMA, il est essentiel que l’Afrique 
se voie offrir des règles d’origine permettant une 
utilisation suffisante de leurs préférences dans les 
secteurs industriels et présentant des possibilités 
de lancer des chaînes de valeur régionales. C’est 
ainsi que l’UE a récemment simplifié les règles pour 
permettre aux PMA de remplir les conditions requises 
pour bénéficier des tarifs préférentiels au titre du 
SGP et des accords de partenariat économique 
(APE), en exigeant un processus de transformation 
en une étape plutôt que deux pour les produits du 
textile et de l’habillement. Ces efforts vont dans la 
bonne direction, mais l’idéal serait de simplifier et 
d’harmoniser les règles d’origine dans l’ensemble des 
régimes préférentiels.

S’ils veulent s’industrialiser durablement par le 
biais du commerce, les pays africains ne sauraient 
s’appuyer sur les seules préférences. Il leur faut 
s’engager plus à fond avec les partenaires venant de 
l’Afrique elle-même et de l’extérieur du continent.

RENFORCER LES LIENS COMMERCIAUX ENTRE 
PAYS AFRICAINS AFIN DE CRÉER UNE BASE 
PLUS SOLIDE POUR L’INDUSTRIALISATION DU 
CONTINENT

En janvier 2012, les chefs d’État et de gouvernement 
africains ont approuvé un plan d’action de l’Union 

africaine, « Intensification du commerce intra-africain 
et l’accélération de la mise en place de la zone de libre-
échange continentale (ZLEC)12 », s’engageant ainsi à 
accélérer l’intégration régionale sur le continent. Si 
elle est efficace dès son lancement prévu en 2015, 
une zone de libre-échange tripartite COMESA-
CAE-SADC (ZLET) - regroupant près de la moitié de 
l’Afrique - donnerait une impulsion à la ZLEC, dont la 
création est prévue en principe pour 2017.

LA ZLET NE STIMULERAIT PAS 
EXCLUSIVEMENT LA PRODUCTION 
INDUSTRIELLE DE GRANDS ACTEURS 

Les négociations en vue de la mise en place 
d’une zone de libre-échange tripartite entre trois 

communautés économiques régionales (CER) - le 
Marché commun de l’Afrique de l’Est et de l’Afrique 
australe (COMESA), la Communauté d’Afrique de 
l’Est (CAE) et la Communauté de développement de 
l’Afrique australe (SADC) - sont en cours depuis le 
premier sommet de la zone à Kampala en octobre 
2008. Le 25 octobre 2014, à Bujumbura, au Burundi, 
les ministres des 26  pays membres ont pris la 
décision de lancer la ZLET13. Le projet d’accord doit 
être signé par les chefs d’État lors d’un sommet prévu 
en principe en mai 2015, puis ratifié par les 26 États 
membres pour entrer en vigueur sur la base de la 
majorité simple.

La ZLET s’étendra sur toute l’Afrique de l’Est, du Cap 
à la côte de l’Afrique du Nord, créant ainsi la plus 
grande zone de libre-échange d’Afrique14. Avec une 
population totale de 638 millions de personnes et un 
PIB total de 1 200 milliards de dollars, les incidences 
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TABLEAU  5.1 : CHANGEMENTS DANS LA PRODUCTION INDUSTRIELLE APRÈS MISE EN ŒUVRE 
DE LA RÉFORME DE LA ZLET, CHANGEMENTS EXPRIMÉS EN POURCENTAGE PAR RAPPORT À UNE 
SITUATION SANS ZLET 

Source : Mold et Mukwaya (2014).
Note : L’Afrique centrale du Sud désigne une région composite comprenant l’Angola et la République démocratique du Congo; SCU désigne le reste de la SACU, 
et comprend le Lesotho et le Swaziland. .

de la ZLET sur le plan économique sont énormes. 
À l’instar de la plupart des systèmes d’intégration 
régionale, la logique économique qui la sous-tend est 
de permettre des économies d’échelle et de gamme, 
une concurrence accrue, un marché intérieur plus 
attrayant pour l’investissement (étranger comme 
intérieur) et davantage de commerce intrarégional. 
L’accord a également une grande portée symbolique, 
qui ouvre la voie à la ZLEC et, in fine, une communauté 
économique africaine à l’échelle du continent.

Pour les petits pays au sein de la ZLET, une 
des inquiétudes majeures est que leur secteur 
manufacturier soit éclipsé par ceux de l’Égypte et de 
l’Afrique du Sud, les pays ayant les marchés intérieurs 
les plus grands et la productivité la plus élevée15 , et qui 
représentent près des deux tiers de la valeur ajoutée 
manufacturière de la zone. Les cinq premiers pays 
pour ce qui est de la valeur ajoutée manufacturière 
sont à l’origine de plus de 80 % de la production de 
l’ensemble du secteur manufacturier de la région. La 
ZLET renforcerait-elle ce déséquilibre?

Pour répondre à cette question, Mold et Mukwaya 
(2014) ont analysé les effets de la future ZLET, en 

mettant spécifiquement l’accent sur les impacts 
potentiels sur la géographie industrielle de la région. 
Les auteurs se sont essentiellement concentrés sur les 
changements intervenant à l’échelle de la région dans 
l’industrie textile, les industries de transformation 
alimentaire et l’industrie manufacturière légère, car 
ces secteurs sont importants aux premiers stades de 
l’industrialisation et de la transformation structurelle. 
Ils estiment que l’élimination des droits de douane 
entre les membres de la ZLET n’aboutirait qu’à 
une augmentation de 0,4  % du volume total de la 
production industrielle de la région.

Des changements plus marqués pourraient 
cependant se produire dans les différents secteurs. 
On constate d’importants changements dans la 
production de produits alimentaires transformés 
dans 2 des 18 pays/régions faisant l’objet de l’analyse 
(Zimbabwe et reste de l’Union douanière d’Afrique 
australe ou SACU) (tableau 5.1). Des augmentations 
appréciables interviennent dans la production de 
textile et d’habillement dans six pays (Botswana, 
Kenya, Malawi, Mozambique, Tanzanie et Zimbabwe), 
alors que deux pays/régions seulement connaissent 
des chutes notables (Namibie et reste de la SACU). 

Produits alimentaires transformés

Textile et habillement

Industrie manufacturière légère

Produits alimentaires transformés

Textile et habillement

Industrie manufacturière légère

Égypte

0.1

0.19

0.09

Zimbabwe

3.34

3.35

-17.2

Éthiopie

-0.76

-1.57

-1.94

Botswana

0.31

3.23

1.31

Kenya

-1.1

3.78

3.21

Afrique du Sud

1.9

-0.02

0.06

Madagascar

-0.13

0.44

-0.14

Namibie

2.9

-4.24

4.57

Malawi

0.5

14.43

-3.55

Mauritius

-0.31

1.69

6.65

Mozambique

-0.76

10.24

47.86

Af. centrale
 du Sud

-3.15

-0.01

0.03

Tanzanie

-0.6

34.43

-1.6

SCU

11.2

-5.39

-4.91

Ouganda

-0.62

-0.86

-0.65

Reste EA

-0.13

0.79

0.3

Zambie

-0.32

-1.55

-8.19

Rwanda

-1.03

0.13

-0.41
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Quatre pays enregistrent des augmentations 
importantes de la production dans l’industrie 
manufacturière légère (Kenya, Maurice, Mozambique 
et Namibie), alors que quatre pays/régions accusent 
des baisses (Malawi, Zambie et Zimbabwe et reste de 
la SACU). Dans tous les autres cas, les changements 
attendus de la production sont relativement limités.

Les résultats de l’analyse semblent dissiper les 
appréhensions concernant la concentration industrielle. 
Ni l’Afrique du Sud ni l’Égypte ne semblent être le 
principal bénéficiaire dans aucun de ces secteurs.

L’analyse sous-estime probablement les avantages 
nets, parce que les auteurs n’ont fait qu’éliminer les 
droits de douane dans le commerce intrarégional 
pour les membres de la ZLET, sans prendre en compte 
aucun autre obstacle au commerce régional, comme 
les déficits en matière d’infrastructure et les barrières 
non tarifaires. Les économies d’échelle au niveau des 
secteurs ou des entreprises n’ont pas été intégrées à 
l’analyse non plus.

STIMULER LE COMMERCE INTRA-
AFRICAIN ET SA TENEUR EN PRODUITS 
INDUSTRIELS PAR LE BIAIS DE LA ZLEC

En faisant fond sur les acquis de la ZLET, la ZLEC 
africaine devrait apporter des avantages considérables. 
Un marché intégré élargi – de 54 pays et d’environ un 
milliard de personnes – exempt de droits de douane 
et de barrières non tarifaires permettrait de réaliser 
des économies d’échelle et stimulerait le commerce 
intra-africain. Il est essentiel de s’acheminer vers 
l’intégration au-delà des communautés économiques 
régionales ; en effet, bien que les barrières tarifaires au 
commerce soient actuellement en cours de réduction 
au sein des CER, des droits importants existent toujours 
entre elles. En conséquence, la protection globale à 
l’intérieur de l’Afrique se monte à environ 8,7 %, contre 
2,5 % seulement vis-à-vis du reste du monde. Pour les 
produits strictement industriels, la différence est encore 
plus nette : 9,0 % contre 2,3 % (Mevel et Karingi, 2013).

En d’autres termes, essentiellement grâce aux 
préférences commerciales, il est en moyenne moins 
coûteux pour les pays africains d’exporter sur un 
marché étranger que sur un marché africain. Ainsi, 
la ZLEC pourrait amener les économies africaines 
à devenir plus compétitives au plan international, 
puisque les marchés régionaux sont plus faciles à 
pénétrer et ont des normes moins restrictives que les 
marchés étrangers.

L’élimination des barrières tarifaires sur les biens 
seulement pourrait faire passer la part du commerce 
formel intra-africain de 10,2  % à 15,5  % en 10 ans 
(Mevel et Karingi, 2012). Le gain pourrait être plus 
important encore si les commerçants informels 
étaient mieux intégrés au système structuré, étant 
donné que les statistiques du commerce intra-africain 
n’incluent pas le commerce informel transfrontalier 
(considéré comme important).

Une bonne part de l’augmentation du commerce 
serait ressentie dans l’industrie (figure  5.4), ce qui 
ne surprend pas puisque le commerce intra-africain 
tend déjà à être plus diversifié et à présenter une 
teneur industrielle relativement plus élevée que le 
commerce de l’Afrique avec le reste du monde. Les 
exportations de l’Afrique vers le monde se composent 
essentiellement de matières premières et de produits 
primaires. L’intensification de l’intégration régionale 
pourrait aussi rendre les pays africains moins 
tributaires des partenaires extérieurs pour ce qui est 
de leurs besoins dans le domaine industriel, la plupart 
des importations du continent en provenance du 
reste du monde étant des biens manufacturés.

LA ZLEC DOIT S’ACCOMPAGNER 
DE RÉFORMES COMPLÉMENTAIRES 
AMBITIEUSES, SURTOUT LA 
FACILITATION DU COMMERCE 

Les réformes visant l’intégration régionale devraient 
être ambitieuses et non pas traiter les services de façon 
marginale (chapitre 4). Bien qu’il soit probable que ces 
réformes soient abordées après celles relatives aux 
biens, dans une deuxième phase des négociations 
sur la ZLET, il serait économiquement rentable et plus 
rapide que de s’y attaquer une seule fois dans une 
perspective continentale (ZLEC) plutôt que régionale 
(ZLET). Une fois que les négociations sur les biens 
ont progressé dans la ZLET, les négociations sur les 
services pourraient être entreprises directement au 
niveau continental parallèlement aux négociations 
sur la ZLEC concernant les biens.

Le succès du processus d’intégration régionale dans 
la transformation des économies africaines dépendra 
également dans une large mesure de la réduction 
des barrières non tarifaires au commerce des biens 
et services. Harmoniser les règles d’origine entre 
les communautés économiques régionales est un 
impératif pour une ZLEC pleinement opérationnelle.
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La facilitation du commerce mérite une attention 
particulière s’agissant de la stimulation du commerce 
intra-africain. Si des progrès dans la réduction des 
coûts liés aux échanges à travers les frontières sont 
accomplis16 – parallèlement à l’élimination des 
barrières tarifaires au commerce des biens en Afrique 
– la part du commerce intra-africain pourrait plus 
que doubler d’ici à 2022 (Mevel et Karingi, 1012), et 
la proportion de produits industriels être dopée (voir 
figure 5.4). Et au niveau national, toutes les économies 
africaines enregistreraient des résultats positifs tant 
dans les exportations que dans le revenu réel. En 
d’autres termes, les opportunités commerciales 
créées par les mesures de facilitation du commerce 
en plus de la ZLEC feraient plus que compenser les 
quelques coûts résultant des baisses des recettes 
douanières entraînées par la libéralisation17. 

La facilitation du commerce pourrait même 
développer le commerce intra-africain et 
l’industrialisation de l’Afrique davantage que ne 
le laissent paraître les estimations indiquées plus 
haut, car elle conduira à un approvisionnement 
plus rapide et plus avantageux financièrement en 
biens intermédiaires, permettant la production de  
marchandises de plus grande valeur (‘Ofa et Karingi, 

2013). Cette facilitation est vitale pour permettre 
à l’Afrique de réduire les coûts liés à son commerce 
de biens intermédiaires avec des pays en dehors 
du continent, mais aussi sur le marché régional 
largement inexploité (chapitre  4). Les coûts liés au 
commerce transfrontalier sont souvent plus élevés 
au sein de l’Afrique qu’entre l’Afrique et le reste du 
monde (CEA, 1013).

Il ne faudrait pas sous-estimer les coûts financiers 
des réformes associés à l’intégration régionale, raison 
supplémentaire pour les pays africains d’envisager 
une mobilisation accrue des ressources intérieures 
et d’endiguer les sorties illicites de capitaux (chapitre 
premier et Mevel et al., 2014). 

RENFORCER LE COMMERCE INTRA-
INDUSTRIEL ET LES OPPORTUNITÉS 
POUR PROGRESSER DANS LA CHAÎNE 
DE VALEUR PAR L’INTERMÉDIAIRE DE 
LA ZLEC 

Les économies africaines sont souvent fragmentées et 
de petite taille, ce qui suscite parfois des craintes que 
l’intégration régionale ne bénéfice pas à tous les pays, 

FIGURE 5.4 : ÉVOLUTION DU COMMERCE INTRA-AFRICAIN APRÈS LA MISE EN ŒUVRE DE LA ZLEC 
SEULEMENT, PAR OPPOSITION À LA MISE EN ŒUVRE DE LA ZLEC ACCOMPAGNÉE DE MESURES 
DE FACILITATION DU COMMERCE, PAR SECTEUR PRINCIPAL, 2022 (EN MILLIARDS DE DOLLARS) 

Source : Mevel et Karingi (2012).
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mais cela n’est pas correct, comme il a été démontré 
plus tôt dans la première sous-section du présent 
chapitre. La ZLEC peut également créer les conditions 
requises pour que la capacité de production puisse 
permettre de pénétrer de nouveaux marchés et 
de tirer parti des chaînes de valeur régionales. Par 
ailleurs, un marché intégré pourrait permettre la 
complémentarité dans la participation des pays aux 
chaînes de valeur régionales. Certains pays pourraient 
axer leurs efforts sur un stade de production donné 
pour lequel ils ont la capacité de production requise, 
tandis que d’autres cibleraient des stades différents.

‘Ofa et al. (2012) ont trouvé une corrélation positive 
entre la diversification des exportations et le 
commerce intra-industriel (échanges de produits au 
sein du même secteur industriel, ces produits étant 
semblables ou différenciés en terme de qualité/
variété18 ou parce que se trouvant à des stades de 
production différents) pour les pays africains. Ils 
ont également établi une relation positive entre 
le commerce intra-industriel et la part du secteur 
manufacturier dans le PIB, laissant entendre que 
s’acheminer vers une industrialisation plus poussée 

peut favoriser le commerce intra-industriel et vice-
versa. Ce constat est capital en ce sens qu’il indique 
que non seulement le commerce peut soutenir 
l’industrialisation, mais aussi que l’industrialisation 
peut renforcer le commerce. Ainsi, si les conditions 
de l’industrialisation grâce au commerce sont 
établies, un effet multiplicateur devrait entrer en 
jeu, et le commerce et l’industrialisation se renforcer 
mutuellement.

Des parts plus élevées de commerce intrarégional 
vont également de pair avec des parts plus élevées 
de la valeur ajoutée régionale dans le commerce 
intrarégional (par opposition à la valeur ajoutée 
étrangère ou importée de l’extérieur de la région) 
(figure 5.5). Cette conclusion est vérifiée dans toutes 
les grandes régions, l’Europe ayant la part la plus 
grande de commerce intrarégional et la part la plus 
élevée de valeur ajoutée régionale dans le commerce 
intrarégional, tandis que l’Afrique et le Moyen-
Orient sont sérieusement à la traîne. Comme déjà 
indiqué (chapitre  4), en 2011, la part du commerce 
intra-africain était à peine supérieure à 10 %, tandis 
que la valeur ajoutée locale n’était que de 9,5  % 

FIGURE 5.5 : PART DU COMMERCE INTRARÉGIONAL ET PART DE LA VALEUR AJOUTÉE RÉGIO-
NALE DANS LE COMMERCE INTRARÉGIONAL, PAR PRINCIPALE RÉGION, 2011 (EN POURCENTAGE)

Source : Organisation mondiale du commerce, Statistiques du commerce international (2012) et calculs de la Commission économique pour l’Afrique.
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environ de la valeur ajoutée totale enregistrée dans 
le commerce intra-africain. En d’autres termes (voir 
figure 4.3), la valeur ajoutée dans le commerce intra-
africain est pour l’essentiel importée et non locale. 
Mais la figure  5.5 indique qu’une ZLEC -  censée 
renforcer le commerce intra-africain et diversifier le 
commerce intérieur de l’Afrique - pourrait améliorer  
la production de produits à valeur ajoutée provenant 
du marché régional, ce qui viendrait appuyer les 
chaînes de valeur régionales.

Comme indiqué auparavant (dans la présente 
sous-section), un pays pourrait intégrer des chaînes 
de valeur à un stade déterminé du processus de pro-
duction et pas nécessairement à plusieurs stades. 
Dans le contexte d’une intégration régionale pous-
sée, cela est encore plus pertinent, parce que dans 
un marché élargi, les processus de production des 
pays peuvent se compléter et pas nécessairement se 
remplacer. L’intégration régionale n’est pas un jeu à 
somme nulle. Si un pays bénéficie à un stade de pro-
duction, d’autres pays pourraient toujours bénéficier 
en raison de relations interindustrielles verticales, en 
amont et en aval.

Mais tout comme il est improbable que les seules 
préférences commerciales en faveur des nations 
africaines soutiennent l’industrialisation de l’Afrique, 
l’intégration régionale ne saurait être la seule 
stratégie commerciale de l’Afrique. Celle-ci doit nouer 
des liens avec d’autres partenaires en dehors du 
continent, parce que le marché africain est toujours 
relativement exigu. Cette stratégie atténuerait les 
chocs potentiels touchant le continent ou ses plus 
grands partenaires commerciaux. La crise actuelle en 
Europe, compte tenu de la part extrêmement élevée 
du commerce intra-européen (70 %; voir figure 5.7), 

illustre le fait qu’une intégration poussée à l’extrême 
peut conduire à de graves problèmes. Néanmoins, 
l’ouverture de l’Afrique au reste du monde doit être 
conçue de manière judicieuse et passer par des 
stratégies commerciales mûrement pensées.

Tout comme les préférences 
commerciales, l’intégration 
régionale ne saurait être la 
seule stratégie commerciale 
de l’Afrique.
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L’Afrique est déjà engagée dans des accords 
commerciaux bilatéraux et multilatéraux ou en 

train d’en négocier, accords qui exigent la réciprocité, 
mais il lui faut préserver de l’espace politique (voir 
chapitre  3 et le reste du présent chapitre). Cette 
marge de manœuvre est cruciale pour garantir 
que ses efforts prioritaires d’industrialisation (tels 
que ceux déployés dans l’intégration régionale) ne 
soient pas fragilisés. Mais ce processus nécessite 
des politiques commerciales bien conçues qui ne 
découragent ou ne limitent pas les dynamiques 
commerciales Nord-Sud ou Sud-Sud.

LES STRUCTURES DE PRODUCTION 
ASYMÉTRIQUES INITIALES DANS 
LES ACCORDS DE PARTENARIAT 
ÉCONOMIQUE DÉBOUCHENT SUR DES 
GAINS INÉGALEMENT RÉPARTIS 

Les accords de partenariat économique (APE) –  
accords commerciaux réciproques mais 
asymétriques entre l’UE et 79  pays d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique (ACP)19 – ont été justifiés 
par la nécessité de se conformer aux règles de 
réciprocité et de non-discrimination de l’OMC. 
Bien que l’UE soit immédiatement censée accorder 
100  % d’accès aux marchés en franchise de droits 
et hors quota à ses homologues des ACP, les 
pays ACP doivent progressivement ouvrir leurs 
marchés en franchise de droits pour 75 à 80  % de 
leurs importations en provenance de l’UE. Une 
asymétrie similaire est appliquée dans l’accès aux 
marchés qu’ils s’accordent mutuellement. Bien 
que la plupart des pays africains bénéficient déjà 
d’importantes préférences pour leurs exportations 
sur les marchés de l’UE grâce à l’initiative Tout 
sauf les armes en faveur des PMA et au Système 
généralisé de préférences en faveur de la plupart 
des pays à revenu intermédiaire (quelques secteurs 
agricoles restant toujours protégés), l’UE se heurte 
à des barrières tarifaires relativement élevées sur la 
quasi-totalité de ses exportations à destination de 
l’Afrique. C’est pourquoi les APE n’amélioreront pas 
considérablement l’accès de l’Afrique à l’UE, alors 

que l’UE verra son accès aux marchés de l’Afrique 
nettement élargi. 

Bien que les pays africains aient considérablement 
progressé dans la signature des accords20, ces 
derniers suscitent toujours des préoccupations. Les 
APE devraient produire des résultats contrastés pour 
les économies africaines, avec peu d’avantages pour 
l’industrialisation de l’Afrique, pourtant ils risquent 
de réduire l’espace politique de l’Afrique.

Une étude de la Commission économique pour 
l’Afrique (CEA) a examiné les conséquences des APE 
sur la transformation structurelle de l’Afrique (Mevel 
et al., à paraître). L’exercice a été entrepris pour deux 
des cinq groupements régionaux en négociation 
avec l’UE: la Communauté économique des États 
de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et le groupement 
Afrique orientale et australe (AOA).

Sans surprise, l’analyse de la CEA indique que les 
conditions de protection asymétriques initiales 
aboutiront à des gains commerciaux inégalement 
répartis entre l’Afrique et l’UE après que les APE sont 
mis en œuvre. Si les APE génèrent des exportations 
pour l’Afrique, la plupart concerneront quelques 
secteurs agricoles (riz, sucre, lait, viande et légumes, 
fruits et noix), des secteurs pour lesquels les gains 
pourraient bien être surestimés compte tenu des 
difficultés éprouvées par les nations africaines à 
satisfaire aux normes sanitaires et phytosanitaires. 
Par ailleurs, les APE profiteraient essentiellement à 
des pays n’appartenant pas à la catégorie des PMA. 
Certains PMA (tels que l’Éthiopie, le Malawi et la 
Zambie) accuseront en fait une réduction de leurs 
exportations à destination de l’UE après la mise en 
œuvre des APE, en raison de l’érosion des préférences 
par suite d’une concurrence accrue avec les pays 
africains à revenu intermédiaire sur le marché de 
l’UE. De telles conséquences ne vont guère dans le 
sens de l’industrialisation de l’Afrique. À l’inverse, 
les APE apporteront des gains plus importants et 
mieux répartis à l’UE21, les exportations à destination 
de l’Afrique augmentant dans la quasi-totalité des 
secteurs, en particulier l’industrie (figure 5.6).

NÉCESSITÉ DE POLITIQUES COMMERCIALES 
STRATÉGIQUES À L’ÉCHELLE DE L’AFRIQUE 
LORS DE L’OUVERTURE AU RESTE DU MONDE 
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L’augmentation des exportations de l’Afrique à 
destination de l’UE se ferait également au détriment 
du commerce intra-africain, qui chuterait de 3 
milliards de dollars en 2040, suite à une mise en 
œuvre pleine et entière des APE entre la CEDEAO 
et l’UE et entre l’AOA et l’UE. Par ailleurs, les recettes 
douanières pour les gouvernements africains 
seraient considérablement réduites à la suite de la 
réforme, ce qui limiterait les gains de revenus réels 
pour les pays africains.

En mars 2014, le Conseil des affaires étrangères de 
l’UE, conscient de certains des coûts qu’impliquent 
les APE (en particulier pour les PMA), s’est engagé 
à fournir un dédommagement financier aux pays 
africains, à décaisser entre 2015 et 2020 au titre du 
Programme de l’Accord de partenariat économique 
pour le développement. Néanmoins, cette assistance 
ne suffira pas pour compenser les effets négatifs des 
APE sur le commerce intra-africain.

L’AFRIQUE DOIT STRATÉGIQUEMENT 
FIXER SES STRUCTURES DE TARIF 
EXTÉRIEUR COMMUN (TEC) AFIN 
D’ÉVITER DE SAPER SON PROCESSUS 
D’INTÉGRATION RÉGIONALE ET 
L’INDUSTRIALISATION DU CONTINENT 

Le Traité d’Abuja22 de 1991 dispose que les 
communautés économiques africaines doivent 
devenir des unions douanières et se fusionner dans 
une union douanière panafricaine une fois la ZLEC 
mise en œuvre. C’est pourquoi les pays africains 
devaient se coordonner pour garantir une variabilité 
limitée d’une structure de tarif extérieur commun à 
l’autre (encadré 5.4), en évitant les distorsions tarifaires 
entre les groupements régionaux qu’il serait difficile 
d’éliminer à mesure que s’intensifie l’intégration.

À cette fin, la ZLEC harmoniserait la protection au sein 
de l’Afrique et la maintiendrait à un niveau inférieur 

FIGURE 5.6 : ÉVOLUTION DU COMMERCE BILATÉRAL ENTRE L’UE ET L’AFRIQUE (CEDEAO +AOA) 
APRÈS LA MISE EN ŒUVRE DES APE, PAR SECTEUR, 2040 (EN MILLIARDS DE DOLLARS)

Source : Mevel et al. (à paraître).
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à celui de la protection que le continent imposerait 
à l’UE après la mise en œuvre des APE. La CEA (2012) 
démontre que l’adoption d’une structure unique de 
TEC pour tout le continent pourrait non seulement 
préserver les gains engrangés dans le commerce 
intra-africain grâce à la réforme de la ZLEC, mais aussi 
développer le commerce international de l’Afrique, 
en particulier si les droits de douane africains sur les 
biens intermédiaires importés sont réduits, grâce 
à des importations meilleur marché d’intrants pour 
la production. Cela renforcerait la compétitivité de 
l’Afrique, en créant des possibilités d’exportation et 
des gains en dehors du continent. En bref, les blocs 
commerciaux africains devraient harmoniser leurs 
structures de tarif extérieur commun. 

Les structures de TEC devraient être conçues de 
façon à favoriser les importations de produits 
meilleur marché essentiels dans l’apport de valeur 
ajoutée à la production et aux exportations, l’objectif 
ultime étant d’exploiter de meilleures opportunités 
commerciales et de progresser dans les chaînes de 
valeur. La protection de quelques industries clefs 
face à la concurrence internationale (même si cela 
ne devait être que temporaire) pourrait également 
contribuer à déterminer la politique du commerce 
extérieur de l’Afrique (voir encadré 3.2 et argument 
en faveur des industries naissantes).

DANS QUELLE MESURE LA MARGE 
DE MANŒUVRE DANS LA POLITIQUE 
COMMERCIALE EST-ELLE LIMITÉE 
PAR LES ACCORDS COMMERCIAUX? 

La question de la réduction de la marge de manœuvre 
a été examinée au chapitre  3. Le principal sujet de 
préoccupation pour l’Afrique a trait aux accords 
commerciaux régionaux, qui pourraient limiter 
davantage les options pour l’industrialisation, 
parce qu’en vertu des règles de l’OMC, la réduction 
de l’espace politique des économies africaines a 
jusqu’ici été relativement insignifiante étant donné le 
traitement plus favorable accordé aux PMA, soit près 
des deux tiers des économies africaines. Il est clair que 
devenir membre de l’OMC restreint automatiquement 
l’espace politique dans une certaine mesure, parce 
que cela exige de prendre des engagements sur des 
taux maximums de droits consolidés et des réductions 
tarifaires futures. Cependant, les propositions 
avancées pour l’accès aux marchés des produits 
agricoles aussi bien que non agricoles ne supposent 
aucune réduction tarifaire à laquelle procéderaient les 
PMA dans un proche avenir.

Si un accord sur l’accès aux marchés des produits 
agricoles et non agricoles était obtenu, les pays à 
revenu intermédiaire seraient tenus de réduire leurs 
droits, mais moins que les pays développés. Pourtant, 

ENCADRÉ 5.4 :  DÉFIS ATTENDUS DANS L’HARMONISATION DES STRUCTURES DE TEC EN 
AFRIQUE : EXEMPLES DE LA SACU ET DE LA CEDEAO

En tant que membre de l’Union douanière d’Afrique australe (SACU), le Botswana peut commercer en franchise de droits et hors quota au 
sein de l’Union, bien que celle-ci accorde une certaine souplesse à ses membres. C’est ainsi que ce pays est autorisé à protéger ses industries 
naissantes et ses industries essentielles (farine, lait et légumes saisonniers), et à utiliser les restrictions temporaires aux importations pour les 
produits agricoles en cas d’excédents considérables. Mais la structure de TEC, imposée par tous les membres de la SACU sur leurs importations 
en provenance de partenaires extérieurs à l’Union, a été fixée principalement par l’Afrique du Sud et ne prend pas bien en compte les secteurs 
d’exportation stratégiques du Botswana tels que le bœuf ou les textiles.

Bien qu’il soit difficile d’élaborer des structures de TEC qui donnent entière satisfaction à tous les membres, il est essentiel de fixer des 
règles communes au-delà des CER, autrement les règles peuvent devenir plus complexes à mesure que s’intensifie l’intégration régionale. 
À titre d’exemple, les cinq membres de la SACU de concert avec l’Angola et le Mozambique négocient un APE avec l’UE au titre du groupe de 
négociation de la « SADC », qui ne correspond pas à la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC), comprenant 15 États 
membres engagés eux-mêmes dans des APE avec l’UE au titre de quatre groupes de négociation différents - « SADC », Afrique centrale, AOA 
et CAE. La SADC fait également partie de l’entité tripartite COMESA-CAE-SADC et des unions douanières sont mises en place ou attendues 
pour chacune des trois CER, situation confuse à laquelle il faut mettre fin dès maintenant.

En ce qui concerne la région de l’Afrique de l’Ouest, la CEDEAO a considérablement progressé puisque son TEC a été lancé en janvier 2015, avec 
cinq bandes tarifaires23. En conséquence, le TEC de la CEDEAO impose une moyenne de 9,0 % de protection aux importations en provenance 
des partenaires extérieurs (voir Mevel et al., à paraître).
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la marge de manœuvre tendrait à se restreindre 
davantage pour les biens industriels que pour 
les produits agricoles, étant donné que les droits 
consolidés dans l’industrie tendent à être plus bas 
(chapitre 3).

De même, les subventions aux exportations et les 
subventions subordonnées à l’utilisation de produits 
nationaux plutôt qu’à des produits importés sont 
interdites en vertu des règles de l’OMC, tout en étant 
autorisées pour les PMA et les pays à faible revenu 
(moins de 1 000 dollars par habitant). Mais les effets sur 
l’espace politique et sur l’industrialisation de l’Afrique 
suite de l’adoption de mesures d’investissement liées 
au commerce et des aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce au sein de 
l’OMC sont plus incertains.

La perte potentielle de marge de manœuvre eu égard 
aux APE concerne deux domaines. Premièrement, 
alors que l’OMC n’interdit pas expressément les 
taxes à l’exportation, ces dernières doivent être 
restreintes ou contrôlées au titre des APE. Elles ne 
peuvent être augmentées et leur utilisation fait 
l’objet d’examens fréquents. Mais les conditions 
varient en raison des négociations bilatérales entre 
l’UE et chacun des cinq groupes de négociation 
pour l’Afrique. Les taxes à l’exportation peuvent 
être tolérées dans des circonstances particulières 
(telles que la protection des industries naissantes, 
la protection de l’environnement, le maintien de la 
stabilité monétaire), mais seulement pour un temps 
limité et sur un nombre restreint de produits. Les 
intérêts particuliers des pays africains pour les taxes 
à l’exportation ont trait au fait qu’ils rapportent des 
recettes publiques et à la réduction du prix des biens 
intermédiaires pour les secteurs manufacturiers 
locaux (Bouët et Laborde, 2010).

Deuxièmement, une clause de la NPF est incluse 
dans les APE. Cela signifie que toute concession 
tarifaire accordée par les pays africains aux 
partenaires développés ou aux grands partenaires 
en développement (c’est-à-dire dont le commerce 
représente au moins 1 % du commerce mondial dans 
l’année précédant la signature d’un APE)24 doit être 
étendue à l’UE. La liberté des pays africains dans la 
politique commerciale est par conséquent réduite 
par rapport à ce qu’impose la clause de la NPF 
figurant dans le droit de l’OMC. C’est ainsi que les 
pays africains seraient autorisés à offrir un traitement 
préférentiel à la Chine ou à l’Inde en vertu du droit 
de l’OMC, grâce à la clause d’habilitation qui permet 
des accords commerciaux préférentiels entre les pays 

en développement. Cependant, la clause de la NPF 
dans l’APE obligerait les pays africains à étendre à 
l’UE le traitement préférentiel offert à la Chine ou à 
l’Inde, ce qui peut dissuader certains partenaires en 
développement de traiter avec les pays africains.

Mais la clause de la NPF n’est pas automatique et il a 
été convenu pour les pays qui avaient déjà signé ou 
s’engageaient à signer un APE, qu’un comité conjoint 
des APE évaluerait les préférences en question avant 
de prendre toute décision. Par ailleurs, il semble 
très improbable - bien que pas impossible - que les 
pays africains accordent des préférences à une tierce 
partie pour un produit figurant sur la liste d’exclusion 
de l’APE. 

L’espace politique offerte concernant la coopération 
Sud-Sud et la «  triangulation  » Sud-Sud (lorsqu’un 
projet de coopération entre deux ou plusieurs pays en 
développement est financé par un pays développé) 
est souvent moins restreinte que dans les rapports 
Nord-Sud. La CNUCED a signalé que les partenariats 
entre les économies en développement reposent 
souvent sur le principe de la « non-ingérence dans les 
affaires intérieures des pays partenaires » (CNUCED, 
2010). Dans le cas de l’aide, aucune conditionnalité 
n’est en général liée au décaissement de l’aide entre 
deux pays en développement, par opposition à 
l’aide fournie par les pays développés aux pays en 
développement.

La Chine et l’Inde fournissent souvent de l’aide aux 
pays africains en échange de l’accès aux ressources 
naturelles, et la portée des projets africains financés 
par des investisseurs chinois est très différente de celle 
de ceux financés par les partenaires traditionnels. La 
Chine investit massivement dans les grands projets 
d’infrastructure et consent à financer certains projets 
qui ne paraissent pas économiquement viables et 
que les partenaires traditionnels ne sont pas disposés 
à financer. Un exemple est un projet d’oléoduc 
entre le Cameroun et le Tchad, prévu pour une 
petite raffinerie et appuyé par la Banque mondiale 
mais jamais achevé. Mais en 2009 la China National 
Petroleum Corporation a conclu une coentreprise 
60/40 avec l’entreprise d’État tchadienne, Société 
des hydrocarbures du Tchad, pour le financement 
de ce qui est devenu la première raffinerie du Tchad 
(Poon, 2013). De telles pratiques se sont multipliées, 
et à la fin de 2009 une proportion atteignant 45,7 % 
de l’aide extérieure chinoise totale est allée à la seule 
Afrique. Pour beaucoup de gens, cette pratique 
est problématique, mais elle permet de fournir des 
montants énormes d’aide pour financer des projets 
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essentiels au commerce et à l’industrialisation, tels que 
les routes, les chemins de fer, l’approvisionnement en 
eau, la production d’énergie électrique, les hôpitaux et 
les écoles, tout en préservant la marge de manœuvre 
politique de l’Afrique. 

Le fait que des options moins restreintes sont 
davantage disponibles dans la coopération Sud-Sud 
que dans les rapports Nord-Sud rend les partenaires 
des pays en développement (en particulier la Chine et 
l’Inde) très attrayants pour l’Afrique. Mais les avantages 
que retirera l’Afrique de l’ouverture de son marché 
aux partenaires tant du Sud que du Nord seront, 
en principe, encore plus importants si les réformes 
commerciales sont progressives et bien ordonnées.

IMPORTANCE D’UN « ÉCHELONNEMENT 
JUDICIEUX » DES ACCORDS COMMERCIAUX 
L’AFRIQUE RISQUE DE FAIRE LES 
FRAIS DES ACCORDS COMMERCIAUX 
MÉGARÉGIONAUX...

Les accords commerciaux régionaux -  tolérés 
jusqu’ici par l’OMC  - deviennent de plus en plus 

complexes25 et des doutes subsistent concernant 
leur capacité à maximiser les gains dans l’accès 
aux marchés26. Les négociations actuelles sur de 
nouveaux accords commerciaux mégarégionaux 
pourraient contribuer à renverser cette tendance à 
la prolifération des accords commerciaux régionaux, 
mais l’Afrique ne peut se permettre de rester sur la 
touche, et la ZLEC pourrait lui être d’une importance 
capitale à cet égard.

Une étude de la CEA (à paraître) examine les 
conséquences pour l’Afrique des principaux 
accords commerciaux mégarégionaux, avec les 
cas du Partenariat transatlantique de commerce 
et d’investissement (PTCI)27, du Partenariat 
transpacifique (PTP)28 et du Partenariat économique 
global régional (RCEP)29 . 

L’analyse démontre la stimulation du commerce 
pour les membres des accords commerciaux 
mégarégionaux suite à la quasi-élimination des droits 

de douane sur les biens au sein de ces trois accords. La 
valeur totale des exportations de l’ensemble des pays 
qui sont parties à ces accords pourrait progresser 
d’un millier de milliards de dollars d’ici à 2020, après 
la mise en œuvre des réformes concernant lesdits 
accords. Les exportations de l’Afrique, quant à elles, 
chuteraient de 2,7  milliards de dollars en raison de 
la concurrence féroce et d’une certaine érosion 
des préférences sur les marchés couverts par les 
accords commerciaux mégarégionaux. Bien que 
l’effet du détournement d’échanges commerciaux 
semble insignifiant, l’Afrique verrait ses exportations 
chuter dans les principaux secteurs, en particulier 
l’industrie. Par destination, les plus grands effets du 
détournement d’échanges pour l’Afrique viendraient 
du côté des partenaires du Partenariat économique 
global régional, notamment la Chine, étant donné 
que l’intégration dans ce groupe signifierait des 
réductions plus importantes des droits (compte tenu 
des taux de protection actuels élevés) et des gains 
commerciaux plus importants (figure 5.7). Et puisque 
les accords commerciaux mégarégionaux sont 
censés aller au-delà du commerce des biens pour 
toucher aux services et à l’investissement, ces effets 
négatifs attendus pour l’Afrique pourraient encore 
être plus grands. 

La Chine et l’Inde fournissent 
souvent de l’aide aux pays 
africains en échange de l’accès 
aux ressources naturelles.
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... À MOINS QU’ELLE NE LANCE LA ZLEC

Si l’Afrique produisait son propre accord commercial 
mégarégional - ZLEC - parallèlement aux autres 
accords commerciaux mégarégionaux, les résultats 
pour elle changeraient de façon spectaculaire 
(figure  5.7). Au lieu d’une chute de 2,7  milliards de 
dollars sans la ZLEC, l’entrée en scène de cette dernière 
pourrait accroître les exportations de l’Afrique de près 
de 40 milliards de dollars (4,6 %), ce qui s’expliquerait 
par une accélération du commerce intra-africain, 
avec plus des deux tiers d’augmentation dans des 
produits industriels.

LA ZLEC DOIT S’ACCOMPAGNER DE 
RÉFORMES AUDACIEUSES 

Si la ZLEC était lancée avant la mise en œuvre 
pleine et entière des APE, les effets de ces derniers 
sur le commerce bilatéral entre l’Afrique et l’UE ne 
différeraient pas beaucoup de ceux constatés dans 
la section précédente, et le commerce entre l’Afrique 
et l’UE dans les deux sens serait stimulé (Mevel et al. à 

paraître). La ZLEC ferait plus que compenser les impacts 
négatifs probables des APE sur le commerce intra-
africain, et ce d’autant plus lorsque les réformes visant 
à faciliter le commerce seront adoptées (figure 5.8)30. 
Les principaux gagnants dans le commerce intra-
africain seraient l’électronique et les machines et 
équipements, les métaux, les produits chimiques, les 
véhicules automobiles et le matériel de transport, les 
textiles, l’habillement et l’industrie du cuir. Il serait 
difficile de mieux défendre la cause de facilitation 
du commerce, tant elle donne une impulsion 
extraordinaire à l’industrialisation de l’Afrique. 

De ce fait, la question centrale est de faire de 
l’intégration régionale accompagnée de facilitation 
du commerce une priorité absolue, en utilisant 
la période de transition prévue dans les APE 
(encadré  5.5) pour renforcer d’abord l’intégration 
de l’Afrique. Dans ce contexte, les États membres 
africains et les CER devraient redoubler d’efforts pour 
mettre en œuvre de manière efficace le Plan d’action 
pour l’intensification du commerce intra-africain 
(CUA et CEA, 2012). Le Plan d’action définit sept 
domaines thématiques prioritaires pour intensifier le 

FIGURE 5.7 : ÉVOLUTION DES EXPORTATIONS - ACCORDS COMMERCIAUX MÉGARÉGIONAUX 
(MRTA) SEULEMENT, PAR OPPOSITION À ACCORDS COMMERCIAUX MÉGARÉGIONAUX PLUS 
ZLEC, PAR GRANDE RÉGION, 2020 (EN POURCENTAGE)

Source : Commission économique pour l’Afrique (à paraître).
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commerce intra-africain : la politique commerciale, la 
facilitation du commerce, la capacité de production, 
les infrastructures liées au commerce, le financement 
du commerce, l’information commerciale et 
l’intégration des marchés des facteurs de production.

Comme démontré à la section précédente, la 
facilitation du commerce stimule de toute évidence 
le commerce intra-africain et soutient le processus 
d’industrialisation. Mettre en place la capacité de 
production nécessaire, moderniser les infrastructures 
du commerce et mobiliser les ressources financières 
sont des étapes toutes également essentielles 
avant l’ouverture progressive du marché africain et 

ces étapes devraient reposer sur des partenariats 
internationaux mutuellement bénéfiques entre 
l’Afrique et le reste du monde. Il sera également 
capital pour l’Afrique de créer un environnement 
social et politique dans lequel la paix et la sécurité 
triomphent. 

FIGURE 5.8 : GAIN DANS LE COMMERCE INTRA-AFRICAIN - APE AVEC ZLEC, AVEC ET SANS FACILI-
TATION DU COMMERCE, PAR SECTEUR, 2040 (EN MILLIARDS DE DOLLARS)

Source : Mevel et al. (à paraître).
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ENCADRÉ 5.5 :  L’AFRIQUE DOIT TIRER PARTI DE LA PÉRIODE DE TRANSITION PRÉVUE 
DANS LES APE POUR ACCÉLÉRER L’INTÉGRATION RÉGIONALE 

Si l’UE doit accorder un accès de 100 % en franchise de droits et hors quota aux pays africains sur son marché après la signature des APE, 
les pays africains sont tenus d’éliminer progressivement, sur une période de 15 à 20 ans, 75 à 80 % des droits qu’ils imposent à leurs 
importations en provenance de l’UE.

Le calendrier de libéralisation et son intensité peuvent varier d’une région africaine à une autre en fonction des négociations qui se 
déroulent avec l’UE au niveau régional. C’est ainsi que les pays de la CEDEAO et l’UE ont convenus du programme suivant de libéralisation 
des droits, tendant à éliminer pas moins de 75 % des lignes tarifaires imposées par la CEDEAO sur ses importations en provenance de l’UE.

ENCADRÉ 5.5  TABLEAU 1 : CALENDRIER DE LIBÉRALISATION DES DROITS DE LA CEDEAO AU TITRE 
DE SON APE AVEC L’UE 

Source : Rapport de la réunion des hauts fonctionnaires de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest, de l’Union européenne et de l’Union 
économique et monétaire ouest-africain tenue à Dakar (Sénégal), le 24 janvier 2014. 

Note: Les catégories de produits se définissent comme suit : 1 désigne les (« biens collectifs essentiels, y compris les médicaments essentiels »), 2 (les « biens de 
première nécessité, matières premières et intrants spécifiques »), 3 (les « intrants et biens intermédiaires »), 4 (les « biens de consommation finale ») et 5 (les 
« biens spécifiques pour le développement économique »).

Ainsi, les lignes tarifaires définies dans le système harmonisé de classification des produits à six chiffres ont été placées sous certaines 
catégories et certains groupes qui dictent le rythme de la libéralisation tarifaire que les pays de la CEDEAO doivent entreprendre par 
rapport à l’UE. Les biens de la catégorie  5 («  biens spécifiques pour le développement économique  ») bénéficient d’un niveau de 
protection de 35 % au titre du TEC de la CEDEAO, qui ne sera pas réduit après la ratification des APE puisqu’ils peuvent être considérés 
comme extra sensibles par la région. De même, les biens classifiés sous la catégorie 3 (« intrants et biens intermédiaires ») qui ont été 
placés dans le groupe C (ayant une sensibilité moyenne à élevée) se voient imposer un droit de 10 % dans le TEC de la CEDEAO. Ce droit 
ne changera pas avant 2025, date à laquelle il sera réduit de moitié, puis éliminé cinq ans plus tard.

Par conséquent, les effets de la réforme des APE - en ce qui concerne l’accès préférentiel accordé par l’Afrique à l’UE - ne se feront pas 
pleinement sentir avant 15 à 20 ans au moins après la ratification des accords (d’ici à 2035 dans le cas de la CEDEAO). Néanmoins, 
l’UE commencera à bénéficier d’un accès préférentiel progressif aux marchés africains peu après la ratification des APE. Ainsi, il ne 
serait pas judicieux pour les pays africains d’attendre presque jusqu’à la fin de la période de transition pour intensifier leurs efforts en 
matière d’intégration. Plus tôt le processus d’intégration de l’Afrique s’intensifie et plus vite la ZLEC est lancée, plus importants seront 
les avantages des réformes au titre de l’intégration.

Groupe Catégorie de produit TEC (%) 2015 2020 2025 2030 2035

A 1 0 0 0 0 0 0
A 2 5 5 0 0 0 0
B 1 0 0 0 0 0 0
B 2 5 5 5 0 0 0
B 3 10 10 10 5 0 0
C 2 5 5 5 0 0 0
C 3 10 10 10 5 0 0
C 4 20 20 20 10 5 0
D 1 0 0 0 0 0 0
D 3 10 10 10 10 10 10
D 4 20 20 20 20 20 20
D 5 35 35 35 35 35 35

Taux appliqué (%) en



165

Rapport économique sur l’Afrique 2015 :  l’industrialisation par le commerce

Les accords commerciaux régionaux sont des 
initiatives «  importantes pour le système 

commercial multilatéral mais elles ne sauraient le 
remplacer » car il y a des « problèmes mondiaux qui 
exigent des solutions mondiales31  ». Les questions 
liées à la facilitation du commerce, à la réglementation 
des services financiers ou des télécommunications 
et aux subventions à l’agriculture et à la pêche 
peuvent être plus faciles à traiter dans un cadre 
multilatéral doté d’un mécanisme opérationnel de 
règlement des différends (tel que celui de l’OMC). 
L’OMC est un cadre précieux pour les négociations 
commerciales multilatérales. Par ailleurs, les 
possibilités commerciales sont plus grandes en 
dehors de marchés régionaux fragmentés et 
relativement exigus.

Cependant, le bon échelonnement des réformes de la 
politique commerciale importe considérablement et 
le régionalisme peut vraiment favoriser ces réformes 
dans les pays africains. Mais toutes les formes de 
régionalisme n’ont pas les mêmes incidences.

Les régimes préférentiels (tels que l’AGOA) peuvent 
sans conteste soutenir le commerce africain, 
notamment dans les secteurs manufacturiers, si 
les strictes règles d’origine sont assouplies pour 
s’adapter à la capacité de production limitée des 
économies africaines. Pourtant, compte tenu de 
leur imprévisibilité, les préférences commerciales à 
elles seules ne semblent pas suffire pour mettre en 
place les chaînes de valeur régionales requises pour 
soutenir l’industrialisation de l’Afrique.

De même, l’ouverture du marché africain par des 
accords de réciprocité peut apporter des avantages 
à de nombreux pays du continent. Mais l’impact 
de ces accords sur l’industrialisation de l’Afrique 
dépend dans une grande mesure des conditions de 
protection initiales. Les accords commerciaux conclus 
avec des partenaires traditionnels qui supposent une 
forte asymétrie dans les structures de protection - en 
grande partie en raison de préférences commerciales 
préexistantes - peuvent déboucher sur des gains très 
inégaux. À titre d’exemple, les APE conclus entre la 
plupart des pays africains et l’UE (à l’exclusion de 
l’Afrique du Nord) pourraient rapporter des avantages 
importants à quelques pays africains - en particulier 

ceux qui ont initialement reçu moins de préférences, 
mais pour peu de secteurs non industriels, secteurs 
qui se heurtent d’habitude à des mesures sanitaires 
et phytosanitaires contraignantes, qui limitent les 
possibilités qu’ils ont d’exporter. C’est pourquoi les 
APE doivent contenir des explications plus claires au 
sujet des instruments sanitaires ou phytosanitaires 
afin que les pays africains soient davantage aidés à 
satisfaire aux exigences de l’UE.

Dans de telles conditions, l’Afrique devrait déterminer 
ses structures de protection externe (telles que 
facilitant les importations de biens intermédiaires à 
utiliser dans la fabrication de produits industriels) avec 
les partenaires africains comme non africains. Cette 
mesure est capitale pour rendre plus systématiques 
les avantages de l’industrialisation résultant des 
accords bilatéraux et garantir que les efforts en 
matière d’intégration régionale et d’industrialisation 
ne seront pas vidés de leur substance.

Les négociations commerciales multilatérales ne 
semble pas devoir menacer sérieusement l’espace 
politique des économies africaines. Néanmoins, le 
fait que davantage d’options non restreintes soient 
disponibles dans les rapports Sud-Sud que dans les 
partenariats Nord-Sud indique que les pays africains 
ont plus intérêt à renforcer les liens commerciaux avec 
les partenaires en développement. Cependant, le 
marché de l’Afrique devrait s’ouvrir progressivement, 
et l’idéal serait d’accélérer l’ouverture seulement 
lorsque l’intégration régionale se sera nettement 
approfondie sur le continent.

Le commerce intra-africain et sa teneur en produits 
industriels peuvent être rapidement dopés grâce à 
la ZLEC, l’accord commercial mégarégional propre 
à l’Afrique, en éliminant l’ensemble des barrières 
tarifaires au commerce des biens toujours en vigueur 
sur le continent et en s’attaquant à celles qui ont trait 
au commerce des services.

Cependant, si l’on veut amplifier les avantages du 
commerce et engendrer des gains commerciaux 
mieux répartis en Afrique, il est nécessaire de se 
montrer audacieux et ambitieux. À titre d’exemple, 
la réduction des barrières non tarifaires, en 
particulier celle des coûts relatifs au commerce 

CONCLUSIONS 
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transfrontalier par des réformes radicales visant 
à faciliter le commerce, est capitale pour garantir 
l’industrialisation de l’Afrique. Un marché africain 
plus intégré peut stimuler la capacité de production 
de manière à mettre en place des chaînes de valeur 
régionales et peut contribuer à la diversification. 
L’harmonisation des règles d’origine sur le continent, 
et éventuellement au-delà, sera également 
déterminante pour réduire les obstacles au 
commerce et ceux entravant la progression dans les 
chaînes de valeur. Ainsi, les États membres africains, 
individuellement et par le biais des CER, devraient 
procéder aux changements d’orientation nécessaires 
pour concrétiser le programme relatif au commerce 
intra-africain et mobiliser les ressources intérieures 
indispensables.

La ZLEC ne devrait pas être perçue comme un objectif 
ultime en soi, mais plutôt comme une étape vers une 
union douanière africaine renforcée par des tarifs 
extérieurs communs harmonisés, union qui devrait 
élargir le commerce avec des partenaires extérieurs 
au continent. Il faut pour ce faire que les engagements 
politiques soient implémentés rapidement.

L’ouverture du marché africain 
par des accords de réciprocité 
peut apporter des avantages 
à de nombreux pays du 
continent, mais l’impact de ces 
accords sur l’industrialisation 
de l’Afrique dépend dans une 
grande mesure des conditions 
de protection initiales.
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NOTES

1 Avant 1990, il n’y avait eu qu’une cinquantaine d’accords commerciaux régionaux notifiés au GATT/OMC ; 24 ans plus tard, il y en avait 604 (en 
comptabilisant les biens, les services et les adhésions séparément), dont 398 sont en vigueur. Informations à la date du 8 janvier 2015. Extrait du site 
http://www.wto.org/english/tratop_e/region_e/region_e.htm (consulté le 3 février 2015).

2 En vertu du principe de la nation la plus favorisée, lorsqu’un pays accorde un traitement préférentiel à un autre pays, il doit accorder un tel traitement à 
tous les autres pays membres de l’OMC. C’est la « non-discrimination ». 

3 À titre d’exemple, l’African Growth and Opportunities Act (AGOA, loi des États-Unis sur la croissance et les possibilités de l’Afrique) est un accord 
unilatéral (non réciproque) qui ne repose pas sur des critères stricts de développement mais plutôt sur des critères géographiques (seuls les pays 
d’Afrique y sont admissibles), son fonctionnement nécessitant une dérogation de l’OMC.

4 Les accords commerciaux mégarégionaux sont des partenariats d’intégration poussée entre pays appartenant souvent à des régions différentes. Chaque 
accord commercial mégarégional représente en général une part importante du commerce et du PIB mondiaux.

5 Calculs établis par les auteurs sur la base d’UNCTADstat (consultée le 5 janvier 2015).
6 Il conviendrait de noter cependant que si les destinations africaines des exportations africaines étaient incluses, c’est l’Afrique du Sud qui serait en 

cinquième position, juste avant le Japon. 
7 Voir la documentation de l’OMC référencée G/C/W/656/Rev.1, WT/COMTD/N/39/Add.1/Rev.1 en date du 1er décembre 2011.
8 L’AGOA a été promulgué par le Président des États-Unis le 2 octobre 2000 et arrive à échéance le 30 septembre 2015. Les pays de l’Afrique du Nord en 

sont exclus. Au 22 janvier 2014, 38 pays y étaient admissibles (voir le site http://agoa.info/about-agoa/country-eligibility.html, consulté le 15 janvier 
2015). En 2014, le Mali (le 1er janvier), Madagascar (le 27 juin) et la Guinée-Bissau (le 23 décembre) ont été réadmis au bénéfice de l’AGOA, tandis que 
la Gambie et le Soudan du Sud (le 23 décembre) ont perdu leur admissibilité ; Le Swaziland (à compter du 1er janvier 2015) a également perdu son 
admissibilité parce qu’il a manqué des dates limites pour le respect des droits de l’homme et des travailleurs exigé par la loi.

9 Lignes tarifaires définies dans le classement des produits à 8 chiffres de la Nomenclature tarifaire harmonisée (« HTS8 »).
10 Voir le site http://agoa.info/about-agoa/country-eligibility.html (consulté le 22 janvier 2015). 
11 Voir le site http://www.brookings.edu/blogs/africa-in-focus/posts/2014/05/23-agoa-swaziland-madagascar-sy (consulté le 22 janvier 2015).
12 Voir CUA (2012).
13 Selon l’accord de Bujumbura, les États membres adhèrent lorsqu’ils sont prêts, principe connu sous le nom de géométrie variable. Au moment de la 

rédaction du texte (novembre 2014), 15 des 26 pays de la zone de libre-échange tripartite avaient soumis leurs offres tarifaires.
14 Aux taux de change du marché de 2013.
15 Voir, par exemple, C. Ligami. EA traders fear cheaper goods from Egypt will swamp regional market. The East African, 11 octobre 2014, p. 4, disponible 

à l’adresse suivante : http://www.theeastafrican.co.ke/news/Cheap-Egyptian-goods-will-swamp-East-Africa-markets-/-/2558/2483156/-/yudp9jz/-/
index.html (consultée le 3 février 2015).

16 Dans l’hypothèse précise où les procédures douanières sont rendues deux fois plus efficaces et le temps que les biens passent aux ports africains est 
réduit de moitié.
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17 Si tous les pays africains voyaient leurs échanges commerciaux stimulés par suite de la réforme de la ZLEC, les effets sur le revenu réel seraient plus 
nuancés avec près de la moitié de l’Afrique subissant un impact négatif - bien que légèrement seulement - par suite des importantes réductions des 
recettes douanières induites par la réforme de la libéralisation (voir Mevel et Karingi, 2012).

18 Par exemple, les berlines par opposition aux fourgonnettes.
19 Les pays d’Afrique du Nord (Algérie, Égypte, Libye, Maroc et Tunisie) sont exclus des APE mais tiennent leurs propres négociations au titre du Partenariat 

euro-méditerranéen (les négociations entre l’UE et la Libye sont actuellement suspendues). Une étude de la CEA est en cours pour évaluer les 
conséquences du Partenariat sur l’industrialisation des pays d’Afrique du Nord et devrait être publiée ultérieurement en 2015.

20 Les négociations entre l’Afrique et l’UE se tiennent dans le cadre de cinq groupements régionaux: Afrique orientale australe (AOA), Afrique de l’Ouest, 
Afrique centrale, Communauté d’Afrique de l’Est (CAE) et Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC). Bien que les négociations aient 
officiellement démarré en 2002 et devaient à l’origine s’achever en 2008, seuls quatre pays africains de l’AOA (Madagascar, Maurice, les Seychelles et 
le Zimbabwe) ont des APE en place. En juillet 2014, les chefs d’État de la CEDEAO et la Mauritanie ont approuvé leur APE pour signature. En Afrique 
centrale, seul le Cameroun a ratifié l’APE intérimaire en juillet 2014 et a commencé à l’appliquer à titre provisoire le 4 août 2014. Le Burundi, le Kenya, 
l’Ouganda, le Rwanda et la Tanzanie négocient un APE régional global pour la CAE. En juillet 2014, les négociations d’APE se sont achevées dans la 
région de la SADC par un accord visant à remplacer l’APE intérimaire signé - mais jamais ratifié - par le Botswana, le Lesotho, le Mozambique et le 
Swaziland.

21 Tandis que les exportations de la CEDEAO plus l’AOA à destination de l’Afrique augmenteraient de 12 milliards de dollars, les exportations de l’UE à 
destination de la CEDEAO plus l’AOA augmenteraient de près de 18 milliards de dollars en 2040, après mise en œuvre des APE entre la CEDEAO et l’UE et 
entre l’AOA et l’UE.

22 Voir OUA (1991).
23 Un taux de droit de 0 % doit s’appliquer aux importations de la CEDEAO venant de partenaires extérieurs pour les « biens collectifs essentiels, y compris 

les médicaments essentiels », 5 % pour les « biens de première nécessité, matières premières et intrants spécifiques », 10 % pour les « intrants et biens 
intermédiaires », 20 % pour les « biens de consommation finale » et 35 % pour les « biens spécifiques pour le développement économique ».

24 Voir le site http://www.ictsd.org/bridges-news/trade-negotiations-insights/news/why-the-mfn-clause-should-not-be-included-in-epas-el (consulté 
le 9 janvier 2015).

25 N’ont pas été conclus entre pays voisins et reposent sur des règles qui diffèrent parfois grandement d’un accord à l’autre.
26 Parce que les accords commerciaux régionaux offrent souvent un niveau d’accès aux marchés dans chacun d’eux plus élevé que celui qui serait attendu 

au titre de l’OMC, mais avec entre eux une protection qui demeure très élevée, semblable au cas des CER d’Afrique.
27 Entre l’UE et les États-Unis.
28 Douze pays négocient le Partenariat transpacifique : Australie, Brunéi Darussalam, Canada, Chili, États-Unis, Japon, Malaisie, Mexique, Nouvelle-

Zélande, Pérou, Singapour et Viet Nam.
29 Seize pays doivent créer le Partenariat économique global régional: Australie, Brunéi Darussalam, Cambodge, Chine, Inde, Indonésie, Japon, Malaisie, 

Myanmar, Nouvelle-Zélande, Philippines, Singapour, République de Corée, République démocratique populaire lao, Thaïlande et Viet Nam.
30 Les effets obtenus dans l’étude de la CEA (à paraître) sont plus grands que ceux obtenus par Mevel et Karingi (2012) pour trois raisons au moins : une 

base de données plus récente a été utilisée pour les simulations, les résultats sont analysés à un horizon plus lointain, et sont utilisés non seulement les 
coûts du commerce transfrontalier pour les procédures douanières et la manutention portuaire, mais aussi les informations sur le transport intérieur (ces 
informations n’étaient pas disponibles pour l’étude de 2012).

31 Discours prononcé par le Directeur général de l’OMC, disponible à l’adresse suivante :https://www.wto.org/french/news_f/spra_f/spra33_f.htm 
(consultée le 6 novembre 2014).
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6
VERS UN CADRE DE POLITIQUE 

COMMERCIALE SELECTIVE POUR 
L’INDUSTRIALISATION DE L’AFRIQUE

CHAPITRE

Deuxième partie – LIEN INDUSTRIALISATION-COMMERCE
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La croissance de l’Afrique a continué à progresser en 
2014, à un rythme toutefois moins soutenu que les 

précédentes estimations, juste derrière les régions de 
l’Asie de l’Est et du Sud. La consommation privée et 
la formation brute de capital ont continué à stimuler 
la croissance, étayées par une amélioration de la 
gouvernance et de la gestion macroéconomique, 
une urbanisation rapide (avec une classe moyenne en 
pleine expansion), une diversification des échanges, 
la diversification des liens d’investissement avec les 
économies émergentes, de meilleurs partenariats 
commerciaux et une intégration régionale améliorée.

Les perspectives de croissance à moyen terme de 
l’Afrique restent solides, auxquelles s’ajoutent les 
progrès réalisés dans l’amélioration de la productivité 
et le taux élevé de rendement économique 
enregistré récemment sur le continent. Mais il est 
nécessaire d’accroître le commerce intra-africain, 
de diversifier les exportations au-delà des produits 
agricoles, des minéraux et pétroliers à travers l’ajout 
de valeur, et de promouvoir l’industrialisation ainsi 
que la transformation structurelle afin de stimuler 
davantage la croissance de l’Afrique.

Les perspectives à moyen terme sont menacées par des 
risques considérables, comprenant la baisse sensible 
des cours du pétrole et d’autres matières premières, 
la lente reprise économique des pays développés, 
le ralentissement de la croissance en Chine et le 
resserrement des politiques monétaires mondiales. 

FAIRE DES PROGRÈS RÉALISÉS 
RÉCEMMENT LES BASES D’UN 
AVENIR DURABLE
L’un des principaux défis de l’Afrique est de 
transformer la croissance en développement durable 
et inclusif. Pour y parvenir, il convient, d’élaborer 
des stratégies de développement social qui soient 
compatibles avec les besoins des secteurs industriels 
et modernes. Des conditions socioéconomiques 
propices, la paix, la sécurité, ainsi que la volonté 
politique, sont tout aussi importantes.

La théorie et les faits suggèrent que le commerce 
peut être un outil de promotion du développement 

industriel en Afrique. Par la promotion de la 
concurrence, l’innovation et l’utilisation efficace 
des ressources, une politique commerciale peut 
renforcer l’efficacité dynamique des entreprises bien 
établies et favoriser l’industrialisation, mais elle ne 
doit pas exposer trop tôt les industries naissantes 
à la concurrence car cela risque d’entraîner une 
désindustrialisation. Un équilibre approprié entre 
la promotion des secteurs relativement bien 
établis et la protection en parallèle des industries 
fragiles constitue un facteur déterminant du rôle 
des politiques commerciales dans la promotion de 
l’industrialisation. Bien que délicat, cet équilibre 
a été réalisé avec succès dans la plupart des pays 
industrialisés.

L’industrialisation induite par le commerce ne 
se fait pas automatiquement, mais exige un 
réel effort. Pour favoriser l’industrialisation, 
il est indispensable d’élaborer des politiques 
commerciales et industrielles cohérentes, ainsi 
que d’autres politiques complémentaires qui 
doivent correspondre aux objectifs d’ensemble de 
la stratégie de développement d’un pays, tout en y 
intégrant l’environnement extérieur. Une politique 
commerciale doit notamment répondre efficacement 
aux évolutions survenues dans l’architecture 
mondiale de production, particulièrement en ce qui 
concerne la production de biens intermédiaires par 
opposition à des produits finis et la participation à 
une ou deux activités le long d’une chaîne de valeur 
au lieu de toutes les activités de cette chaîne. Ainsi, 
une politique commerciale cohérente qui favorise 
le commerce des produits intermédiaires, des 
tâches et des services (les services sont essentiels à 
l’internationalisation des processus de production) 
est une condition préalable indispensable au 
développement industriel moderne.

La transformation structurelle a été peu convaincante 
en Afrique car les ressources n’ont cessé de passer 
de l’agriculture et de l’industrie aux services et aux 
secteurs informels. Bien que l’industrie ait contribué 
à la croissance économique, sa croissance récente n’a 
pas atteint les niveaux enregistrés durant la période 
post-indépendance et elle n’était pas propulsée 
par l’industrie manufacturière. Des rendements 
faibles, une productivité médiocre et l’absence de 

THÈMES CLÉS
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changements structurels représentent un défi de 
taille pour la croissance durable à long terme en 
Afrique.

Les liens entre création de connaissances, procédés 
techniques et technologiques, esprit d’entreprise 
et innovation, étayés par une main-d’œuvre 
qualifiée et en bonne santé et instruite, définissent 
une orientation stratégique susceptible d’avoir 
des retombées positives sur la transformation 
structurelle.

L’ouverture commerciale en soi n’accroît pas forcément 
la productivité puisqu’au cours de la période 
1980-2010, elle a eu une incidence négative sur la 
transformation structurelle axée sur la productivité. 
Mais elle pourrait y parvenir si elle est conjuguée à 
des politiques permettant d’ajouter de la valeur aux 
exportations de matières premières et de diversifier 
les exportations au-delà des produits agricoles, des 
minéraux non transformés et du pétrole non raffiné.

Les enseignements tirés de l’expérience des pays 
industrialisés, des pays émergents, et des tentatives 
antérieures d’industrialisation des pays africains, 
suggèrent qu’une approche progressive vers la 
modernisation et l’industrialisation est fortement 
recommandée. Les économies africaines devraient 
partir des secteurs à forte intensité de main-d’œuvre 
pour s’orienter ensuite vers les secteurs à moyenne 
et haute technologie. Comme les pays africains sont 
à différents niveaux du processus du développement 
industriel, certains devront commencer par les 
secteurs à forte intensité de main-d’œuvre tandis que 
d’autres devront déjà s’orienter vers la modernisation.

COMBINER LA POLITIQUE 
COMMERCIALE AVEC D’AUTRES 
POLITIQUES
Étant donné que les pays africains dépendent des 
marchés internationaux pour leurs intrants et leurs 
produits, les instruments de la politique commerciale 
doivent être soigneusement choisis afin d’éviter 
des externalités négatives. Les instruments retenus 
doivent promouvoir l’efficience dynamique des 
entreprises matures  et celle des industries naissantes 

en leur servant de bouclier temporaire face à 
concurrence internationale. Dans le cas des industries 
naissantes ou émergentes, la protection tarifaire, 
conjuguée à différentes activités visant à développer 
la compétitivité des entreprises dans l’industrie, doit 
être soigneusement conçue et mise en œuvre pour 
s’attaquer à la source des externalités. 

Pour la plupart des pays africains, le développement 
industriel n’est que l’un des objectifs des politiques 
commerciales. Pour qu’une politique commerciale 
puisse favoriser l’industrialisation, le développement 
industriel doit être son objectif central. Il convient 
donc de garantir la cohérence entre les stratégies 
commerciales et les stratégies de développement 
nationales. Cependant, les résultats des 10 études de 
cas menées dans des pays africains sur leurs politiques 
commerciales et autres politiques montrent peu 
de complémentarité et révèlent que seulement 
quelques pays favorisent l’industrialisation, même 
si la plupart de leurs documents sur les politiques 
reconnaissent la nécessité de le faire, en ayant recours 
à des mesures sélectives. 

Pour encourager l’industrialisation, une politique 
commerciale se doit d’être très sélective pour deux 
raisons: l’industrialisation induite par le commerce 
entraîne d’immenses coûts en ressources et exige 
une mise en œuvre, un suivi et une évaluation 
efficaces. Tout en reconnaissant le rôle et la place des 
politiques industrielles horizontales, les politiques 
verticales (c’est-à-dire, sélectives) sont importantes 
dans le processus de développement d’un avantage 
comparatif dynamique. Le besoin d’ajouter de la 
valeur et de développer ou rejoindre des chaînes de 
valeur régionales et mondiales figurait également 
dans la plupart des documents étudiés. 

Les États africains disposent cependant d’une marge 
de manœuvre de plus en plus étroite, mais ils doivent 
encore identifier et déployer d’éventuels instruments 
de substitution dans le système commercial mondial. 
Le fait est que le monde n’attendra pas que les 
pays africains parviennent à rattraper le niveau 
actuel de l’industrialisation; ils doivent plutôt agir 
intelligemment, analyser et exploiter le système à 
leur profit, et déployer des instruments de politique 
commerciale comme l’ont si bien fait les économies 
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industrialisées de l’Asie de l’Est. 

REJOINDRE LES CHAÎNES DE 
VALEUR MONDIALES ET RÉGIONALES
Les chaînes de valeur mondiales (CVM) sont de 
nos jours l’une des caractéristiques essentielles de 
l’économie mondiale. L’importance croissante des 
technologies de l’information et de la communication 
(TIC) permet aux pays africains d’intégrer plusieurs 
chaînes de valeur sans avoir à développer l’ensemble 
du processus de production. La participation aux 
CVM et la compétitivité sont liées à l’accès aux 
importations de biens intermédiaires à prix équitable 
et à la livraison prévisible (un thème abordé plus loin).

Les réseaux d’échanges et de production régionaux 
et mondiaux ouvrent de nouvelles possibilités à 
l’industrialisation de l’Afrique. Les chaînes de valeur 
segmentées offrent à un pays la perspective de 
s’engager dans le commerce international à un stade 
précis du processus de production, exploitant ainsi 
plus efficacement son avantage comparatif. Dans ce 
contexte, le secteur des services revêt une importance 
fondamentale dans la création de la valeur ajoutée à 
chaque étape de la chaîne d’approvisionnement.

Les pays africains affichent des taux de participation 
élevés aux CVM, bien qu’ils se situent à un niveau très 
bas. Même si l’intégration en amont s’est intensifiée, 
les pays africains doivent encore veiller à l’améliorer 
car la plus grande participation de l’Afrique aux CVM 
résulte encore de l’intégration en aval, induite par les 
exportations de matières premières. Le commerce 
intrarégional de produits transformés est la première 
occasion offerte aux entreprises africaines de 
progresser le long de la chaîne. Les liens établis avec 
les CVM doivent s’étendre à d’autres entreprises et 
secteurs de l’économie.

Les initiatives politiques conçues au niveau sectoriel 
pour améliorer l’infrastructure et les liens entre les 
entreprises dans la chaîne de valeur (par exemple, 
le projet Mozal au Mozambique) peuvent accroître 
la participation de l’Afrique aux CVM, mais doivent 
combler le manque de relations existant entre 
les secteurs performants et d’autres domaines de 
l’économie. Par conséquent, les politiques doivent se 
concentrer sur la création de réseaux de production 
— les chaînes de valeur régionales (CVR) — au sein 
des économies africaines). En outre, les régions 
économiquement intégrées sont plus attrayantes 
pour les grandes entreprises dans une chaîne de 

valeur, tel que l’illustrent les régions de l’Afrique 
australe et orientale, qui sont plus intégrées dans les 
CVR de l’Afrique car elles participent plus aux CVM 
que les autres sous-régions africaines. Enfin, comme 
les entreprises dominantes contrôlent et établissent 
les normes de produits dans leurs chaînes de valeur, 
ce qui ne permet quasiment pas aux entreprises 
locales de progresser dans les chaînes de valeur 
mondiales, il faudrait donc accorder une plus grande 
attention aux réseaux de production régionaux.

La participation aux CVM demande aussi des 
investissements dans des compétences spécifiques 
aux différents secteurs, dans le capital humain, les 
infrastructures et les services financiers, et exige 
un cadre de politiques favorable. En fonction du 
niveau d’évolution de ces paramètres dans la plupart 
des pays africains, le commerce intra-africain et 
les chaînes de valeur régionales sont une plate-
forme d’apprentissage permettant de réaliser des 
économies d’échelle, facilitant ainsi l’industrialisation 
de l’Afrique et l’entrée éventuelle du continent dans 
les CVM.

S’agissant du commerce intra-africain, le volume 
de produits intermédiaires échangés entre les 
pays africains est bien plus conséquent que celui 
des produits exportés par le continent vers le reste 
du monde, ce qui suggère qu’il existe une marge 
de manœuvre considérable au sein des chaînes 
d’approvisionnement régionales pour soutenir 
l’industrialisation de l’Afrique. Mais comme les 
chaînes de valeur régionales sont encore mal 
exploitées, (seulement 12 % des biens intermédiaires 
importés par l’Afrique proviennent de la région), un 
réseau de production solide, tant sur le plan national 
que régional, est nécessaire pour fournir une plate-
forme d’apprentissage et permettre de réaliser des 
économies d’échelle.

En termes relatifs, les grandes nations comme 
l’Algérie, l’Égypte, le Nigéria et l’Afrique du Sud 
participent peu aux chaînes de valeur continentales 
(elles représentent la majeure partie des importations 
de produits intermédiaires du continent, mais 
peu de leurs importations proviennent d’Afrique). 
Inversement, les petits pays et les pays sans littoral 
comme le Botswana, le Swaziland et le Zimbabwe 
sont beaucoup plus intégrés, mais échangent le 
plus faible pourcentage de produits dans la valeur 
ajoutée. Les pays d’Afrique orientale et australe, 
soutenus par leurs accords commerciaux régionaux, 
affichent la plus grosse part des échanges dans leur 
valeur ajoutée au sein de leurs régions ainsi qu’en 
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Afrique. Les politiques sectorielles peuvent aussi 
s’avérer utiles si elles sont bien appliquées.

La progression le long de la chaîne de valeur agricole 
est très profitable et mérite donc de figurer dans 
les programmes de développement nationaux 
et régionaux. L’expansion des industries à forte 
intensité de main-d’œuvre crée de nouveaux emplois 
qui contribuent à la valorisation sociale. Cependant, 
compte tenu de la suprématie des entreprises 
dominantes dans les chaînes de valeur alimentaires, 
les politiques doivent investir massivement dans le 
développement de pôles industriels ruraux dans le 
cadre de l’industrialisation fondée sur les produits 
de base.

INVERSER LA TENDANCE DU 
COMMERCE DES PRODUITS 
INTERMÉDIAIRES
Dans la nouvelle division internationale du travail, les 
sociétés transnationales conservent les liens les plus 
rentables dans leurs chaînes d’approvisionnement, 
tout en externalisant ou en délocalisant d’autres 
fonctions à travers des réseaux de production 
régionaux et internationaux. Cela a contribué à 
stimuler le commerce international, notamment 
en ce qui concerne les biens intermédiaires, qui 
représentent environ la moitié du commerce mondial. 

L’Afrique passe pourtant à côté de nombre 
d’occasions: bien que les produits intermédiaires 
représentent l’essentiel du commerce de 
marchandises du continent, comptant pour environ 
60  % des importations totales de marchandises et 
plus de 80 % des exportations, et qu’ils représentent 
la composante la plus dynamique du commerce de 
marchandises (ayant quadruplé au cours de la dernière 
décennie), l’Afrique ne représente que 2 à 3 % du total 
mondial. Les importations de produits intermédiaires 
n’ont guère réussi à inverser la désindustrialisation 
prématurée du continent, ni à stimuler l’émergence 
de chaînes d’approvisionnement régionales.

Pire encore, les exportations de biens intermédiaires 
en provenance de l’Afrique sont de plus en plus 
dominées par les produits miniers et les produits 
manufacturés à base de ressources naturelles 
(métaux de base et combustibles), lesquels 
représentent typiquement une faible valeur 
ajoutée intérieure. Ce courant commercial donne 
à penser que les producteurs africains sont de plus 

en plus connectés aux CVM, mais essentiellement 
en tant que fournisseurs de matières premières ou 
d’autres produits bas de gamme. Le rôle limité joué 
par les exportations de produits intermédiaires 
– en particulier, les intrants de l’industrie légère – 
correspond au poids toujours limité du commerce 
intra-branche dans la région et signale le faible 
niveau d’intégration dans les réseaux de production, 
qu’ils soient régionaux ou mondiaux.

LE COMMERCE DES SERVICES: PLUS 
IMPORTANT POUR CERTAINS PAYS 
QUE D’AUTRES
Le secteur des services contribue de plus en plus 
au commerce international, représentant 50  % du 
total des échanges de produits à valeur ajoutée en 
provenance de l’Afrique. Les services sont des intrants 
essentiels pour la plupart des autres entreprises, 
apportent une contribution directe au PIB et à la 
création d’emplois, attirent des investissements 
dans les entreprises locales et constituent un pôle 
d’attraction pour les IDE. Par ailleurs, le secteur 
des services peut lui-même être un véhicule de la 
transformation économique, en particulier pour les 
petits pays et les États insulaires, étant donné que 
les pays ne peuvent pas tous se développer grâce au 
secteur manufacturier. L’établissement de centres de 
services et de chaînes de valeur régionales peut aider 
les pays africains à exploiter mutuellement leurs 
capacités et renforcer la compétitivité.

EXPLOITER LES ACCORDS 
COMMERCIAUX AU PROFIT DE 
L’AFRIQUE
Les régimes préférentiels ont généralement 
contribué à appuyer les échanges de l’Afrique avec 
les pays qui accordent des préférences, mais ne 
sont pas parvenus à améliorer l’industrialisation 
du continent. L’un des principaux enjeux limitant 
l’utilisation des préférences concernant le commerce 
de biens manufacturés a été l’inadéquation entre 
la capacité de production des pays africains et les 
règles d’origine rigoureuses appliquées au titre 
des règlementations de l’Organisation mondiale 
du commerce (OMC). Bien qu’elles demeurent très 
utiles et importantes pour l’Afrique, les préférences 
commerciales unilatérales peuvent difficilement 
permettre d’atteindre les conditions nécessaires au 
développement de chaînes de valeur régionales.
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L’accélération du processus d’intégration de 
l’Afrique, en particulier la création d’une zone 
de libre-échange continentale (ZLEC), semble 
essentielle à l’industrialisation du continent. Une 
ZLEC permettrait d’accroître à la fois le commerce 
intra-africain et son contenu industriel, et l’adoption 
de mesures de facilitation du commerce, en sus de la 
réforme de la ZLEC, améliorerait nettement les effets 
positifs attendus. 

L’ouverture du marché africain à des partenaires 
étrangers nécessite la mise en place de politiques 
commerciales stratégiques. La réciprocité entre 
l’Afrique et les partenaires traditionnels peut offrir 
d’importants avantages commerciaux aux deux 
parties, mais les conditions asymétriques initiales 
risquent de mener à un déséquilibre des gains, les 
avantages de l’Afrique n’étant escomptés que pour 
les pays autres que les PMA dans quelques secteurs 
agricoles. Pourtant, de telles réformes devraient être 
utilisées comme biais pour définir stratégiquement 
des structures tarifaires externes (par exemple, en 

permettant d’utiliser des intrants intermédiaires 
importés meilleur marché dans la production de biens 
industriels) pour faire en sorte que les programmes 
d’intégration régionale et d’industrialisation de 
l’Afrique restent intacts. Compte tenu de la marge 
de manœuvre relativement étroite dont disposent 
divers types d’accords commerciaux, la coopération 
Sud-Sud pourrait être plus prometteuse que les 
engagements Nord-Sud.

L’ordonnancement des réformes de la politique 
commerciale contribue sensiblement à 
l’industrialisation de l’Afrique. Des preuves solides 
laissent à penser qu’une ZLEC devrait être mise en 
place avant que d’autres accords commerciaux ne 
soient pleinement mis en œuvre par les pays africains 
ou par le reste du monde (par exemple, les accords 
commerciaux mégarégionaux), ce qui permettrait 
non seulement de préserver les avantages attendus 
de ces accords mais compenseraient aussi la plupart, 
sinon la totalité, des coûts qu’ils engendreraient 
pour l’Afrique.

RECOMMANDATIONS

Les pays africains doivent mettre à 
profit les progrès réalisés et continuer 
à bâtir des institutions solides qui 
améliorent  l’environnement des affaires, 
la gouvernance économique et la gestion 
macroéconomique. Cette démarche stimulerait 
la confiance des investisseurs et des consommateurs, 
et renforcerait les perspectives de croissance du 
continent. Il convient d’assurer la durabilité et 
l’intégration de la croissance, et faire en sorte que les 
sources de croissance soient diversifiées pour réduire 
la vulnérabilité des économies africaines face aux 
chocs internes et externes. Les politiques devraient 
favoriser la croissance inclusive, la productivité et la 
transformation structurelle par l’industrialisation, la 
valeur ajoutée, la diversification des exportations, et 
l’intégration régionale.

Une stratégie de développement social 
est indispensable car le capital humain est 
un élément central. Cette stratégie, qui doit 
s’inscrire dans des processus de planification à long 
terme, renforcerait les capacités productives de 
la population active par le biais de politiques de 

santé et d’un enseignement de qualité à base de 
titres de participation, lesquels seraient complétés 
par des investissements dans la recherche et le 
développement visant à stimuler l’industrialisation 
et les services haut de gamme.

Dans de nombreux pays africains, la politique 
commerciale n’a pas été élaborée efficacement, et 
sa cohérence avec les autres politiques a été limitée. 
Ce manque de cohérence est l’une des raisons pour 
lesquelles la majorité des pays africains n’ont pas 
réussi à diversifier leurs exportations au-delà des 
produits agricoles, du pétrole brut et des produits 
minéraux. Les pays africains doivent s’efforcer 
d’intégrer les politiques commerciales dans les 
stratégies de développement et assurer la cohérence 
entre toutes les politiques nationales, et surtout 
entre les politiques commerciales et industrielles. 
La mise au point d’une politique industrielle devrait 
précéder celle d’une politique commerciale, et cette 
dernière devrait viser à promouvoir les objectifs 
énoncés dans la politique industrielle. Par la suite, la 
cohérence devrait être améliorée au sein des diverses 
communautés économiques régionales (CER), puis à 
l’échelle du continent.
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Chaque pays ou région doit d’abord définir la 
voie vers la transformation structurelle qui lui 
convient le mieux. Si l’industrialisation est justifiée, 
le deuxième niveau consiste à déterminer le rôle et la 
place du commerce et de la politique commerciale. 
Cela s’explique en grande partie par les différences 
qui existent entre les pays africains en termes de 
développement et de dotation en ressources; un 
modèle unique ne suffira pas pour tous.

Une approche progressive vers 
l’industrialisation et la modernisation le long 
des chaînes de valeur est recommandée. 
Cette optique découle de l’enseignement tiré 
des trajectoires de développement industriel 
des économies de l’Asie de l’Est et des tentatives 
ambitieuses, mais infructueuses, de l’Afrique après 
l’indépendance. Une approche progressive et bien 
échelonnée vers la modernisation et l’industrialisation 
est plus pratique que des chocs que des chocs 
conjoncturels et sévères. Les pays africains devraient 
commencer par les secteurs à forte intensité de main-
d’œuvre pour s’orienter ensuite vers les secteurs 
de moyenne et haute technologie. Leurs politiques 
commerciales doivent promouvoir l’efficience 
dynamique des entreprises bien établies et celle des 
industries naissantes, en leur servant de bouclier 
temporaire contre la concurrence internationale. La 
conception d’une politique commerciale devrait tenir 
compte des dotations factorielles et des avantages 
comparatifs, et reconnaître que les pays africains 
dépendent des marchés internationaux, tant pour 
leurs intrants que pour leurs produits. 

L’Afrique a besoin de politiques commerciales 
stratégiques à l’échelle continentale. L’introduction 
d’une réciprocité entre l’Afrique et les partenaires 
traditionnels peut offrir des avantages commerciaux 
significatifs aux deux parties. Mais les conditions 
asymétriques initiales aboutissent à un déséquilibre 
des bénéfices, les avantages de l’Afrique n’étant 
escomptés que pour les pays autres que les PMA 
dans quelques secteurs agricoles. Néanmoins, de 
telles réformes devraient être utilisées comme 
moyen de définir stratégiquement des structures 
tarifaires externes (par exemple, l’utilisation de 
produits intermédiaires importés meilleur marché 
dans la fabrication de biens industriels) pour garantir 
que les programmes d’intégration régionale et 
d’industrialisation de l’Afrique ne soient pas affaiblis.

L’élaboration d’une politique commerciale très 
sélective, fondée sur une analyse empirique 

rigoureuse et conçue soigneusement pour 
promouvoir l’efficacité des entreprises bien établies 
et protéger les industries naissantes, éviter les 
externalités négatives de la politique, faire participer 
effectivement toutes les parties prenantes au 
processus et faire passer le développement industriel 
avant d’autres objectifs est fondamentale. L’exécution 
et la gestion d’une telle politique sont toutes aussi 
importantes que sa conception. Il convient de fixer 
des délais spécifiques à la mise en œuvre, de suivre 
et d’évaluer régulièrement les objectifs fixés et les 
repères, et d’assurer une gestion méticuleuse du 
processus afin d’éviter tout détournement politique 
par des initiés. 

Les pays africains doivent repenser leur politique 
commerciale et prendre des mesures délibérées à 
tous les niveaux des négociations sur le commerce et 
l’investissement. Chaque négociation commerciale 
bilatérale, régionale et multilatérale a réduit la portée 
des instruments traditionnels de politique commerciale 
utilisés auparavant par les pays développés. Les pays 
africains doivent mettre un terme à cette érosion et 
insister sur le droit de promouvoir l’industrialisation, 
en vérifiant les accords qu’ils ont signés pour tirer 
avantage de toute flexibilité, en développant les 
capacités d’audit, et en profitant pleinement des 
accords auxquels ils sont parties. 

Les pays africains doivent cesser de négocier 
des accords comme si l’industrialisation 
importait peu. Ils doivent inverser la tendance 
à l’érosion de la marge de manœuvre politique, 
notamment lors de la négociation de toute forme 
d’accords de commerce et d’investissement, en 
insistant sur le besoin d’utiliser ces instruments 
stratégiques pour promouvoir l’industrialisation. 
Cette démarche s’applique davantage à la 
négociation d’accords bilatéraux et régionaux avec 
les pays développés. 

Les pays africains gagneraient à renforcer leurs 
capacités (de négocier, mettre en œuvre, se conformer 
aux obligations et défendre les droits) pour profiter 
pleinement des accords commerciaux qu’ils ont 
signés. Les droits de douane sont des instruments 
de politique commerciale les plus faciles à mettre 
en œuvre et en plus, ils génèrent des revenus pour 
l’État. Cependant, d’autres instruments, y compris les 
mesures para-tarifaires et les mesures de protection 
commerciale, sont de véritables instruments de 
politique commerciale, mais leur application est 
plus exigeante que celle des mesures tarifaires. Les 



178

Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique

capacités techniques doivent être renforcées, des 
institutions appropriées doivent être mises sur pied 
et des règlementations doivent être promulguées. 
Pour promouvoir efficacement l’industrialisation, 
les pays africains doivent se distancer des mesures 
tarifaires et renforcer leurs capacités afin de s’engager 
pleinement dans la politique commerciale moderne.

L’Afrique devrait adopter et mettre en œuvre 
un modèle pour les négociations continentales 
afin d’aider à promouvoir la coordination et 
l’harmonisation des politiques, accélérer la 
création de la ZLEC, et approfondir l’intégration 
continentale. Une approche prometteuse pour les 
pays africains consisterait à créer et renforcer les 
CVR en développant des pôles régionaux. Si l’on se 
réfère à sa composition plus diversifiée, le commerce 
intra-africain représente une voie prometteuse pour 
soutenir l’industrialisation et favoriser l’émergence 
de chaînes d’approvisionnement régionales 
interconnectées, notamment dans le secteur 
manufacturier. La création de la zone de libre-
échange continentale (ZLEC) pourrait contribuer 
grandement à appuyer l’industrialisation, qui est 
essentielle pour l’intégration intrarégionale de 
l’Afrique. Une ZLEC, qui représenterait l’accord 
commercial mégarégional de l’Afrique, permettrait 
d’accroître à la fois le commerce intra-africain et son 
contenu industriel en supprimant tous les obstacles 
tarifaires sur les marchandises qui restent sur le 
territoire africain, et en s’attaquant aussi à ceux liés 
aux services.

L’ordonnancement des réformes de la politique 
commerciale contribue sensiblement à 
l’industrialisation de l’Afrique. La  ZLEC devrait 
être mise en place avant que d’autres accords 
commerciaux ne soient pleinement mis en œuvre 
par les pays africains ou par le reste du monde 
(par exemple, les méga-accords commerciaux 
régionaux1), ce qui permettrait non seulement de 
préserver les avantages attendus de ces accords 
mais compenserait aussi la plupart, voire la totalité, 
des coûts qu’ils engendreraient pour l’Afrique. 
L’ambition des États africains en matière d’intégration 
régionale devrait être plus grande, en prêtant 
davantage attention à l’élargissement des CVR. Aussi, 
l’intensification et l’élargissement de l’intégration 
régionale devraient être suivis de l’ouverture 
progressive des économies africaines avec le reste du 
monde, ce qui leur permettrait d’être plus à même de 
concourir sur le plan international. 

Les régimes préférentiels ont généralement contribué 
à appuyer les échanges de l’Afrique avec les pays 
qui accordent les préférences, mais ils ne sont pas 
parvenus à améliorer visiblement l’industrialisation 
de l’Afrique. Les pays africains devraient prendre 
conscience de la nécessité d’utiliser ces programmes 
pour promouvoir l’industrialisation. Le déséquilibre 
entre les capacités productives des États africains et 
les règles d’origine rigoureuses est l’un des principaux 
obstacles limitant l’usage des préférences concernant 
les biens manufacturés. Des politiques reliant les 
capacités productives des pays africains aux règles 
d’origine sont nécessaires pour permettre aux régimes 
préférentiels de promouvoir l’industrialisation. 
Pourtant, afin d’amplifier les avantages du commerce 
et de mieux les répartir à travers l’Afrique, il faut 
faire preuve d’audace et d’ambition. Par exemple, la 
réduction des obstacles non tarifaires - en particulier 
la réduction des coûts liés au commerce à travers les 
frontières par le biais de réformes vigoureuses en 
matière de facilitation des échanges - est essentielle 
pour assurer l’industrialisation de l’Afrique. Un 
marché africain plus intégré peut stimuler les 
capacités de production nécessaires pour créer 
des CVR robustes et contribuer à la diversification. 
L’harmonisation des règles d’origine sur le continent, 
et éventuellement au-delà, se révèlera essentielle 
pour réduire les obstacles qui entravent le commerce 
et la progression dans les chaînes de valeur. Ainsi, les 
États membres africains, individuellement et par le 
biais des CER, devraient apporter les changements 
politiques nécessaires pour réaliser le programme 
de développement du commerce intra-africain et 
mobiliser les ressources intérieures nécessaires.

Les pays africains affichent des taux élevés de 
participation aux CVM, mais à des niveaux peu 
élevés, et le potentiel de renforcer l’intégration en 
raison de l’abondance des ressources naturelles et 
de la main-d’œuvre peu coûteuse demeure énorme. 
Les pays africains devraient élaborer une politique 
commerciale qui inverserait la faible participation 
actuelle aux CVM. 

La ZLEC ne doit pas être considérée comme un 
objectif ultime, mais plutôt comme un tremplin 
vers la réalisation d’une union douanière africaine 
soutenue par des tarifs extérieurs communs 
harmonisés, une union qui déboucherait sur une 
ouverture du commerce avec des partenaires en 
dehors du continent. Cela exige une concrétisation 
rapide des engagements politiques.
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La politique commerciale ne peut, à elle seule, 
réaliser le développement industriel. Ainsi, des 
politiques complémentaires et diverses structures 
institutionnelles sont nécessaires pour permettre 
à la politique commerciale de favoriser de manière 
optimale le développement industriel. Les 
instruments politiques spécifiques et les ententes 
institutionnelles suivantes sont requis pour 
permettre au commerce de promouvoir efficacement 
l’industrialisation:

• L’importance croissante des technologies de 
l’information et de la communication (TIC) 
permet aux pays africains d’intégrer plusieurs 
chaînes de valeur sans avoir à développer 
l’ensemble du processus de production. 
D’habitude, les services sont mal saisis dans 
les statistiques commerciales traditionnelles, 
alors qu’ils jouent un rôle déterminant dans 
l’accroissement de la participation des pays aux 
CVM. 

• Les politiques efficaces doivent inclure des 
initiatives sectorielles destinées à élaborer des 
normes de produits et garantir la bonne 
qualité des produits, améliorer les infrastructures 
physiques (télécommunications, routes, ports, 
etc.) pour établir des liens avec les acteurs 
mondiaux, créer un réseau national de production 
(environnement des affaires) pour inclure 
davantage de pays, et réduire les obstacles non 
tarifaires et/ou intensifier la libéralisation tarifaire 
pour réduire les coûts des échanges. 

• De même, compte tenu de la faiblesse des liens 
existant entre les secteurs prospères et d’autres 
domaines, les politiques doivent se concentrer 
sur la création de réseaux de production au sein 
d’une économie.

• La similarité des structures de production des 
économies africaines appelle à renouveler les 
efforts pour stimuler la transformation structurelle 
et le développement des capacités productives 
de l’Afrique, en y incluant l’application d’un large 
éventail de mesures dans le cadre des politiques 
industrielles dynamiques visant à améliorer 
l’environnement des entreprises et renforcer la 
coordination parmi les entreprises. De même, 
les gouvernements pourraient s’efforcer de 
remédier aux problèmes de coordination et 
favoriser l’émergence de pôles viables, en 
particulier dans le secteur manufacturier, bien 
qu’une démarche globale soit nécessaire pour 
veiller à ce que les incitations fiscales destinées 

à attirer les investissements locaux et étrangers 
soient justifiées par les possibilités qu’elles 
offriront pour promouvoir des liens en amont et 
en aval.

• Sur le plan financier, les pays africains 
ont augmenté leur budget pour les 
d’infrastructures, notamment par le biais de 
cadres régionaux tels que le Programme pour le 
développement des infrastructures en Afrique 
(PIDA), ce qui leur permettra de financer près de la 
moitié de leurs projets d’infrastructure. Pourtant, 
les besoins financiers restent redoutables. Un 
investissement annuel de 7,5 milliards de dollars 
est requis au cours de la période 2012-2020 pour 
réaliser les projets du Plan d’action prioritaire 
du PIDA, et une somme de 360  milliards de 
dollars est nécessaire au titre de la vision à long 
terme du PIDA pour la période 2012-2040. Des 
mécanismes financiers novateurs devraient donc 
être envisagés. 

• Il est impératif que les pays africains identifient 
leurs propres priorités stratégiques, se 
concertent avec leurs partenaires régionaux 
pour assurer l’ordonnancement des mesures 
de facilitation du commerce, et évaluent 
les besoins en matière d’appui financier et 
d’assistance technique connexes, tout en 
œuvrant avec le secteur privé et d’autres parties 
prenantes. Ce faisant, les pays africains devraient 
faire pleinement usage des flexibilités prévues 
à l’article II de l’Accord sur la facilitation des 
échanges afin de déterminer l’ordre des diverses 
mesures de façon à ce que les engagements pris 
au niveau multilatéral soient entièrement en 
faveur de l’intégration régionale.

• L’adoption de mesures de facilitation du 
commerce, outre la réforme ZLEC, améliorerait 
davantage les effets positifs attendus. Le degré 
d’ambition quant à l’intégration régionale de 
l’Afrique devrait être rehaussé. Il conviendrait 
de s’attaquer aux obstacles non tarifaires et aux 
droits de douanes qui s’appliquent aux biens et 
services. Une plus grande attention devrait aussi 
être accordée au développement des chaînes de 
valeur régionales qui sont largement inexploitées 
sur le continent.
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NOTES

1 Les accords commerciaux mégarégionaux (MRTA) sont des accords d’intégration approfondis conclus entre des pays qui sont souvent situés dans des 
régions différentes. Chaque MRTA représente en général une part importante du commerce mondial et du PIB.



181

Rapport économique sur l’Afrique 2015 :  l’industrialisation par le commerce



182

Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique



183

Rapport économique sur l’Afrique 2015 :  l’industrialisation par le commerce

NOTE STATISTIQUE



Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique

184

Le Rapport économique sur l’Afrique 2015 repose 
sur les données actualisées et harmonisées les 
plus récentes provenant de sources diverses et 
notamment des questionnaires élaborés par les 
auteurs. Les principales variables des données 
économiques et sociales sont issues de la base de  
données du Département des Affaires Économiques 
et Sociales (DAES) du Secrétariat de l’ONU  et de 
l’Organisation Internationale du Travail (OIT). Ont 
été également mises à contribution pour divers 
indicateurs économiques, les bases de données 
statistiques du Fonds Monétaire International 
(FMI), de l’Economic  Intelligence Unit (EIU), de la 
Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le 
Développement (CNUCED), de la Banque mondiale, 
de l’Université de Groningen(base de données 
sectorielle sur l’Afrique du Centre de recherche sur 
la croissance et le développement de Groningen) 
et de certains Ministères de pays africains ayant fait 
l’objet d’études de cas dans ce rapport. Il est possible, 
en raison de révisions récentes, que les données 
publiées dans ce rapport diffèrent de celles des 
éditions précédentes.

La Global Economic Outlook database de la DAES 
fournit des données comparables sur la croissance 
du PIB de l’ensemble des pays africains,, à l’exception 
des Seychelles et du Swaziland, pour lesquels elles 
proviennent de la base de données de l’EIU. Les taux 
de croissance du PIB réel sont obtenus en s’appuyant 
sur le de pays, 2005 étant l’année de référence. Les 
taux d’inflation sous-régionaux des groupes de pays  
sont des moyennes pondérées, la pondération étant 
calculée sur la base du PIB aux prix et taux de  2005. 
Les prévisions du scénario de base reposent en partie 
sur le projet LINK et le World Economic Forecasting 
Model (WEFM) du DDAES. Afin d’estimer l’impact de 
la récente chute des prix du pétrole (juin-décembre 
2014)  sur la croissance du PIB de l’Afrique, le rapport 
utilise la méthode de décomposition quadratique 
pour transformer les données de basse fréquence 
(annuelles) en données de haute fréquence 
(mensuelles). Cette méthode de décomposition 
permet d’ajuster un polynôme quadratique local 
pour chaque observation de la série originale, en 
utilisant le polynôme ajusté pour compléter toutes 
les observations de la série de fréquence plus élevée 

associée à la période. Le polynôme quadratique est 
constitué en prenant des ensembles de trois points 
adjacents de la série originale et en ajustant une 
quadratique pour s’assurer que la somme des points 
de données mensuelles interpolés corresponde aux 
points de données réels annuels. 

Les données sociales reposent  sur les informations 
les plus recentes disponibles à l’Organisation 
des Nations Unies pour l’Éducation, la Science et 
la Culture (UNESCO). Les données  sur l’emploi 
proviennent de la base de données de l’Organisation 
Internationale du Travail (OIT) alors que celles sur 
le commerce (exportations et importations) sont 
extraites de la CNUCED et de l’Organisation Mondiale 
du Commerce (OMC).

Les pays sont classés en régions géographiques et 
selon leur dotation en ressources naturelles. Sauf 
indication contraire, les données couvrent 53 pays 
africains (à l’exclusion du Soudan du Sud pour lequel 
les données ne sont pas disponibles). Les régions 
géographiques sont les suivantes : l’Afrique du  Nord, 
l’Afrique Australe, l’Afrique de l’Est,, l’Afrique de l’Ouest, 
et , l’Afrique de Centrale. L’analyse porte également 
dans ce rapport, sur des groupes de pays classés selon 
leur dotation en ressources naturelles. Ces groupes 
de pays sont les suivants :  les pays exportateurs de 
pétrole, les pays importateurs de pétrole, les  pays 
riches en minéraux, et les pays pauvres en minéraux. 
On entend par   « pays exportateurs de pétrole » les 
pays dont les exportations de pétrole sont de 20% au 
moins supérieures  à leurs importations de pétrole. Il 
s’agit des pays ci après : Algérie, Angola, Cameroun, 
Côte d’Ivoire, Guinée équatoriale, Gabon, Ghana, 
Libye, Niger, Nigéria, Soudan, et Tchad. De même, 
les pays importateurs de pétrole sont les suivants: 
Afrique du Sud, Bénin, Botswana, Burkina Faso, 
Burundi, Cabo Verde, Comores, Djibouti, Égypte, 
Érythrée, Éthiopie, Gambie, Guinée, Guinée-Bissau, 
Kenya, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malawi, Mali, 
Maroc, Mauritanie, Maurice, Mozambique, Namibie, 
Ouganda, République centrafricaine, République 
du Congo, République Démocratique du Congo, 
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Somalie, Swaziland, Tanzanie, Togo, 
Tunisie, Zambie et Zimbabwe. Les pays riches en 
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minéraux sont ceux dont les exportations de minéraux 
représentent plus de 20 % de leurs exportations 
totales et comprennent les pays suivants: Afrique 
du Sud, Algérie, Bénin, Botswana, Burkina Faso, 
Djibouti, Érythrée, Guinée équatoriale, Guinée, 
Lesotho, Libéria, Madagascar, Mali, Mauritanie, 
Mozambique, Namibie, Niger, Rwanda, Sierra Leone, 
Soudan, Tanzanie, Togo, Zambie et Zimbabwe. Les 
pays pauvres en ressources minérales comprennent 
l’Angola, le Burundi, le Cameroun, Cabo Verde, 
les Comores, le Congo, la Côte d’Ivoire, l’Égypte, 
l’Éthiopie, le Gabon, la Gambie, le Ghana, la Guinée-
Bissau, le Kenya, la Libye, le Malawi, le Maroc, Maurice, 
le Nigéria, l’Ouganda, la République centrafricaine, 
la République démocratique du Congo, Sao Tomé-
et-Principe, le Sénégal, les Seychelles, la Somalie, le 
Swaziland, le Tchad et la Tunisie. Ces groupements de 
pays s’inspirent des données sur le commerce  issues 
de la base de données de la  CNUCED pour les années 
2012 et 2013 (CTCI 33 pour le pétrole et la CTCI 27 + 
28 + 32 + 34 + 35 + 68 + 667 + 971 pour les minéraux).

La partie thématique du rapport utilise des données 
et des informations de source primaires recueillies 
au moyen de questionnaires, puis harmonisées et 
analysées par le personnel de la CEA. Des entretiens 
ont été menés dans dix pays (Botswana, Cabo Verde, 
Égypte, Maroc, Mozambique, Nigéria, Ouganda, 
République du Congo, Tanzanie et Tchad). Des 
informations supplémentaires ont également 
été recueillies auprès de certaines communautés 
économiques régionales (CER). Les entretiens étaient 
repartis  en trois groupes : La première série de 
questionnaires était adressée à des organisations 
de producteurs à l’échelle nationale, comme les 
associations locales de fabricants et les chambres de 
commerce et d’industrie ainsi qu’aux organisations 
compétentes du sous-secteur des services, afin 
de recueillir des informations sur la structure 
du secteur industriel et les défis opérationnels 
rencontrés par les pays africains dans la conception, 
la coordination et le processus de mise en œuvre 
de leurs politiques commerciales et industrielles. 
La deuxième série de questionnaires était destinée 
aux principaux responsables des organismes des 
politiques industrielles et commerciales impliqués 
dans la formulation, le suivi et la mise en œuvre des 
politiques industrielles et commerciales dans chaque 

pays. Enfin, une troisième série de questionnaires 
a été élaborée pour recueillir les avis des CER dans 
le but de comprendre, d’une part, les mesures et 
les politiques mises en place au niveau régional et 
sous-régional pour favoriser l’industrialisation par le 
commerce, et d’autre part, l’élaboration de politiques 
industrielles et commerciales ainsi que les difficultés 
qui s’y rattachent dans une perspective  historique.
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Malgré un ralentissement, la robuste croissance économique de l’Afrique s’est poursuivie en 
2014 et ses perspectives à moyen terme sont prometteuses. Cette tendance a bénéficié d’une 
amélioration de la conjoncture et de la gestion macroéconomique, d’une augmentation de la 
consommation privée et de l’investissement public, et du dynamisme du secteur des services, 
ce qui a plus que compensé les pressions négatives découlant de l’affaiblissement des cours 
des matières premières. Les progrès du développement social restent toutefois lents, avec 
des taux élevés de pauvreté et de chômage. La transformation structurelle des économies 
africaines a continué, mais à un rythme très lent.

L’industrialisation induite par le commerce comme vecteur de transformation structurelle 
exige des efforts conscients et concertées de toutes les parties prenantes. Les interventions 
gouvernementales doivent assurer une cohérence élevée entre politiques commerciales et 
industrielles et inclure une politique commerciale élaborée avec soin, puis mise en œuvre, 
suivie et évaluée avec rigueur. Elle doit aussi être sélective et gérée de manière transparente. 
La participation des pouvoirs publics aux différentes négociations commerciales aux niveaux 
bilatéral, régional et multilatéral doit permettre que les aspirations industrielles du pays ne 
soient nullement compromises, mais qu’elles soient renforcées.

Le présent rapport examine et analyse les éléments essentiels permettant de favoriser 
efficacement l’industrialisation et, partant, la transformation structurelle, en se fondant sur un 
examen exhaustif de l’expérience des pays industrialisés et des tentatives d’industrialisation 
de l’Afrique après l’indépendance. Dix études de cas ont été également menées pour faire la 
lumière sur l’industrialisation par le commerce; les conclusions de cet exercice ont enrichi les 
recommandations du rapport.
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